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éd. Édition  

et al. et alii, et d’autres  

etc. et cætera, et les autres choses  

Fasc. Fascicule 

FRCP Federal Rules of Civil Procedure 

Gaz. Pal. Gazette du Palais 

GPJ 
General Personal Jurisdiction. Compétence 

personnelle générale 

I.C.D.R. International Center for Dispute Resolution 

I.R. Information rapide 

ibid.  Ibidem (au même endroit) 

id. idem (le même) 

infra  Plus loin 

J-Cl Juris-classeur 

JCP Juris-classeur périodique 

JDI Journal du droit international (Clunet) 

Journ. int.law  Journal of international law 

L.C.I.A. London Court of International Arbitration 

LPA Petites affiches (Les) 

Mass. Massachusetts Supreme Judicial Court 

Mich. Ct. App. Michigan Court of Appeals 

Minn. Minnesota Supreme Court 

N.D.Cal. District Court of Northern California 

N.Y. New York Court of Appeals 

NYSE  New York Stock Exchange 

no, nos.   numéro, numéros  

Obs. Observation  

ONG Organisation Non Gouvernementale 

Op.cit. Dans l’ouvrage cité 

Ord. réf. ordonnance en référé  

P. Page 

P.U.F.  Presses Universitaires de France 

RDAI Revue de Droit des Affaires Internationales 

RGDA Revue générale du droit des assurances 

Rec.  Recueil  

Rev. arb   Revue de l’arbitrage  

Rev. crit. DIP Revue critique de droit international privé  

Rev. sc. morales et pol Revue sciences morales et politiques 

Rev. trim. dr. civ. Revue trimestrielle de droit civil 

RTD civ.  Revue trimestrielle de droit civil 

RTD com.  Revue trimestrielle de droit commercial  

S.  Recueil Sirey  

s.   Suivant 

S. Ct. Supreme Court of the United States 



 

13 

 

S.D.N.Y. District Court of Southern New York 

SPJ 
Specific Personal Jurisdiction. Compétence 

personnelle spécifique 

spéc.  spécialement 

supra  Plus haut  

t.  Tome  

TGI Tribunal de grande instance 

U.S. Supreme Court of the United States 

V. Voir 

Vol.  Volume  

Yearb. Comm. Arb. Yearbook commercial arbitration  

 



 



 

SOMMAIRE 
 

 

 

INTRODUCTION 

PREMIÈRE PARTIE : L'IDENTIFICATION DES 

FONCTIONS CONTRACTUELLES DES CENTRES 

D’ARBITRAGE 

Titre I : L’origine contractuelle des fonctions des centres 

d’arbitrage 

Chapitre 1 : Le régime juridique des contrats impliquant les centres d’arbitrage 

Chapitre 2 : Les effets de l’origine contractuelle des fonctions des centres 

d’arbitrage 

Titre II : La dualité des fonctions des centres d’arbitrage  

Chapitre 1 : La constatation de la fonction administrative 

Chapitre 2 : La constatation de la fonction juridictionnelle résultant des pouvoirs 

conférés aux centres d’arbitrage 

 

SECONDE PARTIE : Le RÉGIME DE LA 

RESPONSABILITÉ DES CENTRES D’ARBITRAGE 

Titre I : L'insuffisance  du régime actuel de la responsabilité des 

centres de l'arbitrage 

Chapitre 1 : La mise en action de la responsabilité des centres d’arbitrage. 

Chapitre 2 : Les régimes actuels de la responsabilité des centres d'arbitrage. 

Titre II : Le nécessaire encadrement de la responsabilité des 

centres d'arbitrage dans l'amplitude des fonctions dualistes des 

centres d’arbitrage : La dualité de la responsabilité des centres  

Chapitre 1 : La responsabilité du droit commun pour la fonction administrative : 

La responsabilité civile du prestataire de service 

Chapitre 2 : La protection conventionnelle pour la fonction juridictionnelle : 

La responsabilité limitée du prestataire d’un service juridictionnel 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE



 



 

  INTRODUCTION 

 



 



Introduction 

 

La recherche d’un responsable est un réflexe naturel dans notre société, 

lorsqu’une personne n’est pas satisfaite du service rendu. Après la mise en cause de 

la responsabilité des juges puis des arbitres, il n’est pas surprenant que celle des 

centres d’arbitrage le soit à son tour. C’est l’évolution générale des relations 

sociales. 

La mise en cause de la responsabilité des centres d’arbitrage est la dernière 

façon de contester la sentence arbitrale de façon contournée. Historiquement, les 

parties à l’arbitrage avaient toute latitude pour attaquer la sentence arbitrale en 

engageant un recours, sur le fond ainsi que sur la forme, devant les juridictions 

étatiques.  

Pour éviter la confusion née de l’utilisation du terme « parties » qui désigne  

alternativement les parties aux litiges et les parties au contrat de direction 

d’arbitrage, on choisit d’appeler dans la suite de notre développement, les parties à 

la convention d’arbitrage, les litigants, et les parties au contrat d’arbitre, contrat de 

direction de l’arbitrage ou contrat de collaboration arbitrale, « les parties ».  

Etant donné l’inconvénient de ce système de recours illimité, qui s’opposait 

directement à l’esprit du commerce international et au but de l’arbitrage de faciliter 

et simplifier la résolution des litiges commerciaux, la communauté commerciale 

internationale a limité les voies de recours contre une sentence arbitrale en adoptant 

la convention de New York de 1958
1
. La convention a pour objet de prévoir, 

exclusivement, les conditions dans lesquelles la reconnaissance et l’exequatur d’une 

sentence rendue à l’étranger peuvent être obtenus dans la juridiction saisie
2
. 

                                                 
1
 La Convention de New York du 10 juin 1958 sur « La reconnaissance et l’exécution des sentences 

arbitrales étrangères ».  
2
 La Convention de New York du 10 juin 1958,  

Art. I « 1. La présente Convention s’applique à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 

arbitrales rendues sur le territoire d’un Etat autre que celui où la reconnaissance et l’exécution 

des sentences sont demandées, et issues de différends entre per- sonnes physiques ou morales. 

Elle s’applique également aux sentences arbitrales qui ne sont pas considérées comme sentences 

nationales dans l’Etat où leur reconnaissance et leur exécution sont demandées. 

2. On entend par «sentences arbitrales» non seulement les sentences rendues par des arbitres 

nommés pour des cas déterminés, mais également celles qui sont rendues par des organes 

d’arbitrage permanents auxquels les parties se sont soumises. » 

Art. V « 1. La reconnaissance et l’exécution de la sentence ne seront refusées, sur requête de la 

partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit à l’autorité compétente du pays 

où la reconnaissance et l’exécution sont demandées la preuve: 

a. Que les parties à la convention visée à l’article II étaient, en vertu de la loi à elles applicable, 

frappées d’une incapacité, ou que ladite convention n’est pas valable en vertu de la loi à laquelle 
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L’intégration des dispositions de la convention de New York dans les 

législations nationales des pays membres à la convention a donné au but de la 

convention sa pleine efficacité, à savoir la limitation des voies de recours contre les 

sentences arbitrales étrangères. 

Néanmoins, les tentatives de remise en cause des sentences arbitrales, même 

de façon contournée, n’ont pas arrêté. Grâce à la créativité notable des juristes en 

matière d’arbitrage commercial, les litigants se sont retournées contre ceux qui 

rendent la sentence au lieu d’attaquer directement la sentence arbitrale rendue. Ils 

ont tenté d’engager la responsabilité des arbitres pour pallier la limitation introduite 

par la Convention de New York aux recours contre la sentence arbitrale. Mais, cette 

tentative est restée vaine en raison de l’immunité des arbitres reconnue dans presque 

tous les systèmes juridiques, malgré une portée différente de l’immunité qui varie 

d’un système juridique à l’autre. 

Après avoir épuisé les tentatives de mettre en cause la responsabilité de ceux 

qui rendent la sentence arbitrale, à savoir les arbitres, les litigants ont tenté 

d’engager la responsabilité de ceux qui ont surveillé, dirigé et participé au rendu de 

la sentence, à savoir les centres d’arbitrage. 

Bien que la responsabilité des centres d’arbitrage a été soulevée pour la 

première fois quelques années en arrière
3
, la question de la responsabilité des centres 

                                                 
les parties l’ont subordonnée ou, à défaut d’une indication à cet égard, en vertu de la loi du pays 

où la sentence a été rendue; ou 

b. Que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n’a pas été dûment in- formée de la 

désignation de l’arbitre ou de la procédure d’arbitrage, ou qu’il lui a été impossible, pour une 

autre raison, de faire valoir ses moyens; ou 

c. Que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou n’entrant pas dans les 

prévisions de la clause compromissoire, ou qu’elle contient des décisions qui dépassent les 

termes du compromis ou de la clause compromissoire; toutefois, si les dispositions de la sentence 

qui ont trait à des questions soumises à l’arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à 

des questions non soumises à l’arbitrage, les premières pourront être reconnues et exécutées; ou 

d. Que la constitution du tribunal arbitral ou la procédure d’arbitrage n’a pas été conforme à la 

convention des parties, ou, à défaut de convention, qu’elle n’a pas été conforme à la loi du pays 

où l’arbitrage a eu lieu; ou 

e. Que la sentence n’est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été annulée ou 

suspendue par une autorité compétente du pays dans lequel, ou d’après la loi duquel, la sentence 

a été rendue. 

2. La reconnaissance et l’exécution d’une sentence arbitrale pourront aussi être refusées si 

l’autorité compétente du pays où la reconnaissance et l’exécution sont requises constate: 

a. Que, d’après la loi de ces pays, l’objet du différend n’est pas susceptible d’être réglé par voie 

d’arbitrage; ou 

b. Que la reconnaissance ou l’exécution de la sentence serait contraire à l’ordre public de ce 

pays. » 
3
 CA. Paris, 15 mai 1985 (Raffinerie d'Homs), Rev. arb., 1985.141 ; CA Paris, 15 sept. 1998 (Sté 

Cubic), note P. Lalive, Rev. arb., 1999.103; note E. Loquin, JDI, 1999.162; obs. M. –Cl., Rivier, 
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d’arbitrage est une nouvelle tendance en arbitrage. Ceci s’explique par le rôle 

important pris aujourd’hui par ces centres dans l’arbitrage international en raison de 

la croissance de crédibilité dont bénéficie « l'arbitrage institutionnel » vis-à-vis de 

l'arbitrage ad hoc
4
. « L’arbitrage institutionnel » est un type d’arbitrage, opposé à 

l’arbitrage ad hoc, dans lequel les litigants confient à tiers, un centre d’arbitrage, la 

mission d’organiser l’arbitrage
5
.  

Pour les besoins de la présente étude, il convient d’indiquer que pour éviter 

la confusion née de l’utilisation du terme « institution d’arbitrage », qui désigne 

alternativement les personnes morales qui dirigent la procédure arbitrale, on choisit 

de les appeler « centres d’arbitrage », et on laisse le terme « institution d’arbitrage » 

pour designer la procédure juridique par laquelle le litige des litigants est résolu. 

« L’institution d’arbitrage » signifie, en particulier dans la cadre de notre 

étude, « l’institution par laquelle les parties [litigants] confient à des arbitres, 

librement désignés par elles, la mission de trancher leur litiges »
6
. Cependant, la 

personne morale à laquelle les litigants confient la responsabilité de diriger 

l’arbitrage
7
 est appelée « Centre d’arbitrage » et non institution d’arbitrage. Cette 

personne morale a plusieurs dénominations qui sont synonymes. Elle est appelée, 

institution d’arbitrage, institution permanente d’arbitrage, ou centre d’arbitrage. 

Un grand nombre des centres d’arbitrage sont d’origine corporative, créés à 

l’initiative d’une corporation ou d’un syndicat professionnel. Ils dirigent les 

procédures arbitrales au sein d’une profession ou d’une activité économique 

spécifique. Il existe des centres d’arbitrage à vocation générale et d’autres à 

compétence spécialisée. On se contente dans notre étude d’inclure les centres 

                                                 
RGDP, 1999.407 ; Yearb. Comm. Arb., vol. XXIVa, 1999.287; obs. Ch. Imhoos, RDAI, 1999.480 ; 

Gaz. Pal. 9-11 janv. 2000, p.60 ; Cass. Civ. 1
e
, 20 fev. 2001, note Th. Clay, Rev. arb., 2001.511, 

spéc. n
o
4, p. 514 ; M. Rasmussen, « Overextending Immunity: Arbitral Institutional Liability in the 

United States, England, and France », Fordham International Law Journal, vol. 26, Issue 6, 2002, 

Article 9, p. 1824, spéc. p. 1867 ; CA Paris, 22 janvier 2009 (Sté SNF), note Ch. Jarrosson, Rev. arb., 

2010.321 ; Rubenstein v. Otterbourg, 357 N.Y.S.2d 62 (N.Y. 1973) ; Austern v. The Chicago Board 

Options Exchange, 716 F.Supp. 121(S.D.N.Y. 1989) ; Corey v. New York Stock Exchange, 691 F.2d 

1205 (6th Cir. 1982) ; Global Gold Mining v. Robinson, 533 F.Supp.2d 442 (S.D.N.Y. 2008). 
4
 Ph. Fouchard, « Les institutions permanentes d'arbitrage devant le juge étatique », Rev. arb., 

1987.225, spéc. p. 226. 
5
 Ph. Fouchard, E. Gaillard, B. Goldman « Traité de l’arbitrage commercial international », éd. Litec, 

1996, p. 36 et s. 
6
 M. de Boisséson, « Le Droit français de l’arbitrage », 2

ème 
éd., GLN éd. Joly, 1990, p. 5 

7
 Ils sont définis par le Code de procédure civil français, Art. 1452, 1453, 1454 et 1456. Aussi cf. Ph. 

Fouchard, E. Gaillard, B. Goldman « Traité de l’arbitrage commercial international », op. cit., p. 11 

et s. 
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d’arbitrage à vocation générale. En effet, les règlements des centres d’arbitrage à 

compétence spécialisée comportent des dispositions spécifiques à l’activité 

professionnelle concernée rendant la question de la responsabilité des centres 

d’arbitrage, en générale, plus difficile à aborder. 

Compte tenu de l’aspect à la fois comparatif et international de notre étude, 

on choisit d’étudier certains centres d’arbitrage à vocation générale ayant une 

influence et une importance remarquable dans les régions où ils sont implantés. La 

Chambre de Commerce Internationale ("C.C.I.") et London Court of International 

Arbitration ("L.C.I.A.") jouent un rôle extrêmement important dans le milieu 

d’arbitrage commercial international en Europe et au Moyen Orient. Cairo Regional 

Centre for International Commercial Arbitration ("C.R.C.I.C.A.") joue également un 

rôle significatif au Moyen Orient, surtout concernant les affaires d’arbitrage dirigées 

en arabe. Par ailleurs, American Arbitration Association ("A.A.A.") prend une place 

importante pour les affaires d’arbitrage rendues en l’Amérique du nord. Certes, 

d’autres centres d’arbitrage jouent  un rôle très important dans le milieu d’arbitrage 

en Extrême Orient
8
 et en Amérique latine, mais la barrière de la langue et le volume 

de notre étude sont les deux raisons principales de l’exclusion des centres 

d’arbitrage jouant un rôle significatif dans ces endroits du monde. 

L’appellation « Cour d’arbitrage, Centre, Collège, Institut, Association,  

etc. » peut ainsi correspondre à la seule dénomination commerciale utilisée pour 

promouvoir l’activité d’une personne, comme elle peut aussi renvoyer au nom d’une 

personne morale dûment constituée et enregistrée selon les lois applicables à la 

forme sociétaire retenue : société commerciale, association reconnue d’intérêt public 

ou non, ou organisation internationale
9
. 

Le statut d’un centre d’arbitrage et sa structure n’est pas clairement précis. Il 

est possible d’obtenir quelques informations afférentes à la structure des centres et 

leurs organes. Les statuts et les règlements des centres d’arbitrage prévoient parfois 

la mise en place de plusieurs organes distincts avec une répartition déterminée des 

taches. Le plus souvent, dans cette hypothèse, coexistent un "organe de contrôle" et 

un "organe de surveillance et organisation". 

                                                 
8
 A titre d’exemple la Commission chinoise d’arbitrage de l’économie et du commerce international, 

« China International Economic and Trade Arbitration Commission » ("CIETAC").   
9
 E. Jolivet, « La responsabilité des centres d’arbitrage et leur assurance », RGDA, 1 janv. 2012, 

n
o
 2012-01, p. 216. 
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L’organe de contrôle : il s’agit de l’organe saisi pour trancher les incidents 

procéduraux comme les incidents de récusation des arbitres, de désignation des 

arbitres, l’examen prima facie de la convention d’arbitrage et l’examen du projet de 

la sentence. Cet organe de contrôle assure aussi le bon déroulement de l’instance 

arbitrale en veillant aux prorogations de délais
10

. 

L’organe de surveillance et d’organisation : il s’agit de l’organe chargé 

non seulement des taches matérielles d’organisation, mais aussi d’assurer la 

communication des pièces, et donc de veiller au respect du principe du 

contradictoire. Cet organe prend souvent la forme d’un secrétariat. Cependant, ces 

organes, l’organe de contrôle et l’organe de surveillance et d’organisation, n’ont pas 

de  personnalité juridique indépendante des centres d’arbitrage. 

Les "organes de contrôle" prennent souvent la forme d’une filiale des 

centres ; parfois appelée Cour d’arbitrage
11

 ou administrateur d’arbitrage
12

 ou même 

conseil consultatif
13

. Ils se constituent des personnes élues ou nommées pour 

superviser le travail du personnel administratif stricto sensu ou techniques, salariés 

ou consultants, du centre. Il est aussi l’organe saisi pour trancher les questions 

procédurales, par exemple la récusation d’un arbitre
14

.  

La seule lecture d’un règlement d’arbitrage est insuffisante pour apprécier le 

sérieux d’un centre d’arbitrage et le statut de ses collaborateurs. Or, on tentera de 

l’identifier dans notre étude en se fondant sur les décisions judiciaires de différents 

systèmes juridiques et les commentaires de doctrine sur ces décisions. 

 La Chambre de Commerce Internationale ("C.C.I.") 

La C.C.I. repose sur un système structurel dont la compétence est partagée 

entre de la Cour internationale d’arbitrage et les comités nationaux. Certes, la Cour 

internationale d’arbitrage (C.I.A.) est l’organe chargé, en principe, de la constitution 

du tribunal arbitral et de surmonter les incidents procéduraux, néanmoins, les 

comités nationaux jouent également un rôle important dans l’organisation d’un 

arbitrage C.C.I.  

                                                 
10

 Cf. E. Jolivet, « La responsabilité des centres d’arbitrage et leur assurance », op. cit. ; E. Loquin 

« Arbitrage. Institutions d’arbitrage » J.- Cl pr. civ., Fasc. 1002, 10 oct. 2012, spéc. n
o
 36. 

11
 e.g. la C.C.I. et la  L.C.I.A. Court. 

12
 e.g. l’A.A.A.. 

13
 e.g. le C.R.C.I.C.A. 

14
 E. Jolivet, « La responsabilité des centres d’arbitrage et leur assurance », op. cit. p. 216. 
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La Cour d’appel de Paris a indiqué que « la C.C.I., organisation 

gouvernementale reconnue par l’ONU, est responsable des actes d’administration 

de la Cour internationale d’arbitrage, la C.C.I. étant seule à disposer de la 

personnalité juridique »
15

.  

Ainsi, la Cour internationale d’arbitrage ("C.I.A.") est l’organe de contrôle 

de la C.C.I. La Cour d’arbitrage est un organe permanant de la C.C.I. Bien qu’elle 

soit indépendante de la C.C.I., elle n’est pas autonome dès lors qu’elle n’a pas de 

personnalité juridique autonome. Cette Cour est chargée, en principe, de rendre les 

décisions institutionnelles. Elle est compétente pour statuer sur tous les incidents 

procéduraux réservés à la C.C.I. conformément à son règlement.  

Bien que le siège de la C.C.I. soit à Paris, elle se présente comme 

« l'organisation mondiale des milieux d'affaires »
16

. A cette fin, les statuts de la 

C.C.I. permettent à ses membres d’établir un comité national affilié à la C.C.I. 

L’ensemble de ces comités nationaux constitue la C.C.I. dont le siège est situé à 

Paris sous le nom de "Secrétariat International". 

Ces comités nationaux représentent les principaux secteurs de l’activité 

économique de leurs pays
17

. Ils peuvent varier en forme, cependant, le système 

économique des pays de ces comités doit être conforme aux objectifs de la C.C.I. Ils 

entretiennent des rapports particuliers avec l’ensemble de l’institution de la C.C.I. 

Un tel comité national : 

«a. agit en tant qu'organe permanent de liaison 

entre le Secrétariat International et les membres de 

la C.C.I. dans son pays, notamment en les 

représentant auprès de la C.C.I., particulièrement 

en ce qui concerne la tenue des réunions du Conseil 

Mondial et leur représentation à celles-ci; b. 

                                                 
15

 CA Paris, 15 sept. 1998, (Sté Cubic), note P. Lalive, Rev. arb. 1999.103 ; note E. Loquin, 

JDI, 1999, p. 162. En ce sens cf. TGI Paris, 10 oct. 2007, note Ch. Jarosson, Rev. arb., 2007.851 ; 

note E. Loquin, « La responsabilité des institutions d’arbitrage et ses limites », Chron. de droit 

d’arbitrage, LPA, 25 mars 2008, n
o
5, p. 30; note Th. Clay, JDI, n

o
2, avril 2009, comm. 12.  Th. Clay, 

« La responsabilité civile du centre d'arbitrage », D., 2007, p. 2916. CA Paris, 22 janv. 2009, note Ch. 

Jarrosson, Rev. arb., 2010.321. Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », Cahiers 

d’arbitrage, 1 janv. 2010, n
o
 1, p. 219, spéc. p. 221. 

16
 CA Paris, 4 mai 1998 (Rép. de Guinée), note Ph. Fouchard, Rev. arb., 1988.657. Aussi, sur cette 

institution cf. W.L. W.W. Park et J. Paulsson, « International Chamber of Commerce Arbitration », 

3
ème 

éd., Oceana Publications, 2000, spéc. Part I, p. 17 et s.  
17

 Statuts de la Chambre de Commerce Internationale, Art. 3 
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poursuit des activités dont l'objet est de faire 

connaître le rôle de la C.C.I. en général, et ce, s'il y 

a lieu, en liaison avec le Secrétariat International; c. 

œuvre de façon à mobiliser, formuler et défendre 

l'opinion des milieux économiques de son pays sur 

les questions traitées par la C.C.I.... » 
18

.   

Compte tenu du rôle de représentation, les comités nationaux sont appelés à 

représenter la C.C.I. dans un arbitrage ayant lieu dans leur pays. L’objectif de ces 

comités dans un arbitrage peut être résumée à : 

«- Soutenir et promouvoir activement les services 

ICC de règlement des différends et en particulier 

l’arbitrage d’ICC. Le comité national proposera des 

arbitres, des tiers et des experts qualifiés quand les 

différends services de règlement d'ICC le lui 

demanderont. Le choix des arbitres/tiers/experts doit 

se faire indépendamment des membres, et les 

décisions finales quant à leur proposition et à leur 

choix sont prises par la Cour, ou par un autre 

organe concerné des services ICC de règlement des 

différends.   

- Ne pas créer de confusion avec les règlements 

d’ICC pour la résolution des différends (tels que 

Règlement d’arbitrage d’ICC, Règlement 

d’expertise d’ICC, Règlement ADR d’ICC, etc.) en 

adoptant des règlements locaux copiant ou adaptant 

ces règlements d’ICC  ».
19

 

Néanmoins,  à la différence de la C.I.A., les comités nationaux sont 

indépendants de la C.C.I. Les statuts de la C.C.I. précisent les obligations des 

                                                 
18

 ibid., Art. 3.4 
19

 V. l'exemplaire de la Charte entre ICC et le comité national, Obligations du comité national envers 

ICC; Cf. J.-P. Farges, « Étude comparée des règlements des chambres arbitrales », Thèse Paris I, 

(dir.) Y. Guyon, 1994, p. 130 et s.  
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comités et leur objectif. Pour autant, les comités sont régis selon les législations des 

pays où ils sont localisés.  

La C.C.I. est une association régie par la loi française et dispose de la 

personnalité juridique. Elle doit répondre de toute violation éventuelle de son 

règlement par la Cour internationale d’arbitrage. Ainsi, « les obligations mises à la 

charge de la Cour internationale d’arbitrage engagent juridiquement la C.C.I. ». 

Toute action engagée contre la Cour internationale d’arbitrage ou le secrétariat 

concerne donc en réalité la C.C.I. elle-même
20

. En revanche, toute action engagée 

contre les comités nationaux ne concerne pas la C.C.I. D’ailleurs, il convient de 

souligner qu’il n’est pas concevable d’engager une action contre un comité national 

en raison d’un arbitrage parce que le comité n’est qu’un représentant et, c’est la 

Cour internationale d’arbitrage qui prend toutes les décisions qui pourraient affecter 

la procédure arbitrale.  

 London Court of international arbitration ("L.C.I.A.") 

« Pendant longtemps, l’arbitrage de la L.C.I.A. fut considéré comme un 

arbitrage à Londres et non comme un arbitrage de la L.C.I.A. »
21

. Cela explique 

l’influence remarquable de la loi anglaise de l’arbitrage sur les dispositions du 

règlement de la L.C.I.A. 

La L.C.I.A. a été enregistrée en 1986 comme une « company limited by 

garantee », une société à but non lucratif
22

. Elle se constitue de trois organes, la 

« Company », la « Arbitration Court » et le « Secrétariat ». 

Le directeur général de la L.C.I.A a le même rôle qu’un président-directeur 

général d’une entreprise. Il est chargé de gérer les affaires quotidiennes de la 

L.C.I.A. Il est également le point de contact entre l’entreprise, son conseil 

d’administration et de la Cour d’arbitrage  

Le conseil d’administration de la L.C.I.A. est composé en grande partie de 

praticiens de l'arbitrage. Il est principalement concerné par le développement de 

l'activité de la L.C.I.A. Il n'a pas de rôle actif dans l'administration d’arbitrage. Cela 

appartient à la Cour d'arbitrage. En revanche, le conseil d’administration de la 

L.C.I.A. nomme les membres de la Cour d’arbitrage. 

                                                 
20

 CA Paris, 15 sept. 1998, (Sté Cubic), note P. Lalive, op. cit. ; note E. Loquin, op. cit. Y. Derains, 

« Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. cit., p. 221. 
21

 J.-P. Farges, « Étude comparée des règlements des chambres arbitrales », op. cit., p. 141. 
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La Cour d’arbitrage de la L.C.I.A. est dotée d’un président, de trois vice-

présidents et d'un maximum de trente-cinq membres, ainsi que les anciens 

présidents. Les membres sont choisis très attentivement pour permettre d’obtenir un 

juste équilibre de compétences entre ces habituées du commerce international.  

Bien que la Cour se réunit régulièrement en séance plénière, la plupart de ses 

attributions sont effectuées, en son nom, par le Président, un vice-président, un vice-

président honoraire, un ancien vice-président ou par une commission des 3 ou 5 

membres de la Cour L.C.I.A. La Cour d’arbitrage de la L.C.I.A. est compétente pour 

rendre des décisions institutionnelles sur les incidents arbitraux et assurer 

l’application du règlement de la L.C.I.A.  

Enfin, Le Secrétariat de la L.C.I.A., dirigé par le « Registrar », est chargé du 

traitement des dossiers du secrétariat. Il est responsable de l'administration de tous 

les différends introduits devant la L.C.I.A. au jour le jour. 

 American Arbitration Association ("A.A.A.") 

Il s’agit d’une association de « service public », à but non lucratif, qui offre 

une vaste gamme de service de règlement des différends, aux dirigeants 

d’entreprises, avocats, particuliers, associations commerciales, entreprises, mais 

aussi aux consommateurs, familles, communautés, et au gouvernement américain. 

Il convient d’indiquer que l’International Center for Dispute Resolution 

("I.C.D.R.") est la filiale de l’A.A.A. qui est exclusivement compétente pour  

l’administration de tous les arbitrages internationaux de l’ A.A.A
23

. Par conséquent, 

le règlement d’arbitrage de l’I.C.D.R. est identique à l’A.A.A.
24

, et pour cette raison 

on  se réfère à ces deux règlements dans l’ensemble de notre étude. 

L’ "Administrator" est l’organe de contrôle de l’A.A.A. qui est compétente 

pour diriger et organiser l’instance arbitrale. Il est l’autorité équivalente à la C.I.A. 

de la C.C.I. et à la Cour d’arbitrage de la L.C.I.A.  

Le règlement de la A.A.A. confère à l’ "Administrator" des pouvoirs 

similaires à ce genre d’autorité. A la différence de la C.C.I., l’A.A.A. n’a pas de 

comités nationaux pour la représenter. En revanche, elle autorise qu’un arbitrage 

sous ses auspices puisse se faire en coopération avec d’autres centres d’arbitrage si 

                                                 
22

 ibid., p. 145. 
23

 Règlement du 1 juin 2014 de l’I.C.D.R. 
24

 Règlement d’arbitrage de l’I.C.D.R., Art. 1. 
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cela s’avérait nécessaire. A titre d’exemple, l’I.C.D.R. est un "Administrator" de 

l’A.A.A
25

. 

 Cairo Regional Centre for International Commercial Arbitration 

("C.R.C.I.C.A.") 

"L’organisation Consultative Juridique Afro-Asiatique" 
26

 a décidé en 1978, 

lors de la séance plénière à Doha, d’établir un centre régional qui dirigerait 

l’arbitrage commercial international en Afrique et en Asie. Elle a conclu, avec le 

gouvernement égyptien en 1979, une convention internationale constituant le centre 

régional d’arbitrage commercial international du Caire. Par ailleurs, selon l’accord 

de siège conclu en décembre 1987 entre le gouvernement égyptien et l’Organisation 

Consultative Juridique Afro-Asiatique, le statut d’organisation internationale a été 

reconnu au C.R.C.I.C.A.
27

. 

Le comité consultatif, "Advisory committee", est l’organe de contrôle du 

C.R.C.I.C.A.. Il se compose d'un président, de deux vice-présidents et de douze 

membres nommés par le directeur du Centre parmi les membres du conseil 

d'administration du centre et d'éminents praticiens de l'arbitrage et du commerce 

international. Le comité consultatif est compétent pour rendre des décisions 

                                                 
25

 Règlement de l’I.C.D.R., Art. 1.1 
26

 Cette organisation, créé en 1956 à l'issue de la Conférence de Bandung, qui a eu lieu en 1955 à 

Bandung, en Indonésie, est siégée à New Delhi, Inde. Il était précédemment connu comme le Comité 

consultatif juridique afro-asiatique ("Comité consultatif") jusqu'en Juin 2001, où son nom a été 

changé à l'Organisation consultative juridique afro-asiatique ("AALCO"). AALCO ont actuellement 

quarante-sept pays membres, comprenant presque tous les grands États d'Asie et d'Afrique. Ces États 

sont: la République arabe d'Égypte; Bahreïn; Bangladesh; Brunei Darussalam; Botswana; Cameroun; 

Chypre; République populaire démocratique de Corée; Gambie; Ghana; Inde; Indonésie; Irak; 

République islamique d'Iran; Japon; Jordanie; Kenya; Koweït; Liban; Libye; Malaisie; Maurice; 

Mongolie; Myanmar; Népal; Nigeria; Oman; Pakistan; République populaire de Chine; Qatar; 

République de Corée; Arabie Saoudite; Sierra Leone; Sénégal; Singapour; Somalie; Afrique du Sud, 

le Sri Lanka; Palestine; Soudan; Syrie; Tanzanie; Thaïlande; Turquie; Ouganda; Émirats arabes unis; 

et la République du Yémen. 
27

 Voir l’introduction du règlement du centre régional d’arbitrage commercial international du Caire 

version du 1
er

 mars 2011, www.crcica.org.eg  

1. « The Cairo Regional Centre for International Commercial Arbitration (the “C.R.C.I.C.A.” or 

the “Centre”) is an independent non-profit international organization established in 1979 under 

the auspices of the Asian African Legal Consultative Organization (“AALCO”), in pursuance of 

AALCO’s decision taken at the Doha Session in 1978 to establish regional centres for 

international commercial arbitration in Asia and Africa. 

2. In 1979, an agreement was concluded between AALCO and the Egyptian Government for the 

establishment of C.R.C.I.C.A. for an experimental period of three years. In 1983, another 

agreement was concluded between AALCO and the Egyptian Government granting permanent 

status to C.R.C.I.C.A.. 

3. Pursuant to the Headquarters Agreement concluded in December 1987 between AALCO and 

the Egyptian Government, C.R.C.I.C.A.’s status as an international organization was recognized 
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institutionnelles sur les incidences arbitrales et assurer l’application du règlement du 

C.R.C.I.C.A.
28

. 

L’intervention d’un centre d’arbitrage au procès arbitral est une garantie 

supplémentaire pour surveiller et assurer la validité de la procédure arbitrale. Il 

permet aussi de mieux régler le problème de la gestion des coûts. Malgré sa 

flexibilité, l’arbitrage ad hoc, souffre de sa dépendance à la bonne volonté des 

parties et de son incapacité à résoudre certains problèmes ou situations, ce qui peut 

en ruiner l’efficacité. 

                                                 
and the Centre and its branches were endowed with all necessary privileges and immunities 

ensuring their independent functioning. » 
28

 V. le règlement intérieur du comité consultatif « By-laws Advisory Committee of the Centre, Art. 3 : 

1. The Advisory Committee shall carry out the functions provided for in the Centre’s Arbitration 

Rules in force as from 1 March 2011 (“the Rules”) as well as any other functions that may be 

referred to in the Centre’s future Arbitration Rules, particularly the following: 

a. Providing advice with respect to the Centre’s decision not to proceed with arbitral 

proceedings, according to Art. 6 of the Rules; 

b. Providing advice with respect to the Centre’s decision to reject the appointment of arbitrators 

according to Art. 8(5) of the Rules; 

c. Deciding on the removal of arbitrators according to Art. 12 of the Rules via an impartial and 

independent tripartite ad hoc committee to be composed by the Centre from among the members 

of the Advisory Committee without disclosing their names to the parties. The decision shall be 

made by the majority of votes of the members of the ad hoc Committee without giving reasons 

and shall be both final and unchallengeable; 

d. Deciding on the challenge of arbitrators according to Art. 13(6) of the Rules via an impartial 

and independent tripartite ad hoc committee to be composed by the Centre from among the 

members of the Advisory Committee without disclosing their names to the parties. The decision 

shall be made by the majority of votes of the members of the ad hoc committee without giving 

reasons and shall be both final and unchallengeable; 

e. Providing advice with respect to the Centre’s decision to deprive any party of its right to 

appoint a substitute arbitrator according to Art. 14(2) of the Rules; and 

f. Providing advice with respect to the Centre’s determination, according to Art. 45(12) of the 

Rules, of the fees of the arbitral tribunal at a figure higher or lower than that which would result 

from the application of the tables of fees annexed to the Rules. 

2. The Advisory Committee may delegate some of its functions to the Director of the Centre for 

making the necessary decisions, particularly with respect to the decision not to proceed with 

arbitral proceedings in accordance with Art. 6 of the Rules and the determination, according to 

Art. 45(12) of the Rules, of the fees of the arbitral tribunal at a figure higher or lower than that 

which would result from the application of the tables of fees annexed to the Rules. The Director 

of the Centre shall present a report to the Advisory Committee on the procedures taken or the 

decisions made according to the delegated functions. 

3. The Director of the Centre may particularly consult with the Advisory Committee regarding 

the following matters: 

a. Reviewing the potential proposals regarding the amendment of the Arbitration, Mediation and 

other Alternative Dispute Resolution (ADR) Rules and procedures under the auspices of the 

Centre, including the revision of arbitrators’ fees, in light of the practical application of these 

rules as well as the proposed amendments of the UNCITRAL Rules; 

b. Reviewing the nature and themes of the activities carried out by the Centre such as 

conferences and training programs; 

c. Reviewing the cooperation agreements which are concluded by the Centre and its branches; 

d. Reviewing the matters that may be proposed by the members of the Advisory Committee; 

e. Reviewing the matters that may be referred thereto by the Director of the Centre; and 

f. Reviewing the matters that may be referred thereto by the Board of Trustees of the Centre. » 



Introduction 

30 

 

Aujourd’hui, l’arbitrage institutionnel est un phénomène très vivant pas 

seulement en France, mais dans le monde entier. Une étude statistique publiée en 

2008 montre que 76% des personnes préfèrent que leurs sociétés aient recours à 

l’arbitrage institutionnel plutôt qu’à l’arbitrage ad hoc
29

. 

 A quoi sert un centre d’arbitrage ? 

Un centre d’arbitrage est tenu en principe de diriger la procédure arbitrale. 

En ce sens, il applique simultanément une fonction administrative et juridictionnelle, 

même si tous les obligations et pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage, afin de 

diriger l’arbitrage sont, bien entendu, d’origine contractuelle. Cette origine 

contractuelle des fonctions des centres est cohérente avec l’origine, contractuelle 

aussi, de l’in d’arbitrage qui est la rencontre de deux volontés, ou plus, qui s’est 

manifestée sous la forme d’une clause compromissoire ou compromis parfois 

appelée la convention d’arbitrage
30

. Il convient d’indiquer que notre étude se 

concentre sur la clause compromissoire qui est une convention, stipulée par les 

litigants, par laquelle ils s’engagent à soumettre à l’arbitrage les litiges qui 

pourraient naître relativement au contrat principal
31

. Le contrat principal est le 

contrat de fond qui définit les obligations substantielles des litigants et comporte la 

convention d’arbitrage convenue par les litigants en forme d’une stipulation du 

contrat. 

La convention d’arbitrage ne vise qu’à retirer le litige à la compétence d’une 

juridiction étatique. Ainsi, l’accord sur l’arbitrage, comme mode alternatif pour 

résoudre les litiges éventuels, n’implique pas forcément la désignation d’un arbitre 

ni la désignation du centre
32

. La désignation de chacun est une autre procédure 

résultant d’un accord différent. 

A la différence de l’arbitrage ad hoc, l’entrée du centre dans le processus 

arbitral rend les relations juridiques plus compliquées. A la suite du choix des 

litigants du centre d’arbitrage dans leur convention d’arbitrage, le centre intervient 

entre l’arbitre et les litigants, ce qui donne naissance à deux relations juridiques dont 

une lie le centre aux litigants et l’autre le centre et l’arbitre. 

                                                 
29

 V. étude statistique sur l’arbitrage international, R. Naimark, I. Vaugon, et al., « Dispute-Wise 

Business Management : Vers un management optimisé des litiges », Fidal Direction Internationale / 

American Arbitration Association, 2009, p. 15. 
30

  Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p.35. 
31

 Code de procédure civile français, Art. 1442.  
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En principe, dans un arbitrage institutionnel, la convention d’arbitrage 

représente une simple introduction à l’intervention du centre. Selon la définition du 

professeur Loquin, « la convention d’arbitrage est la convention de procédure qui 

produit une restriction du droit d’action. Celle-ci ne pourra être exercée que devant 

la juridiction arbitrale. Elle est donc une modalité conventionnelle du droit 

d’action »
33

. 

Bien que la désignation, faite par les litigants dans leur clause 

compromissoire, d’un centre d’arbitrage soit la première indication au centre, celui-

ci n’est pas encore intervenu dans la procédure arbitrale. Le centre est lié aux 

litigants grâce au contrat de direction de l’arbitrage. 

Par ailleurs, le centre d’arbitrage est lié aux arbitres par un contrat distingué 

qu’on appelle le contrat de collaboration arbitrale. Normalement, ce rapport 

contractuel n'est pas concevable en arbitrage ad hoc. Mais en raison de l'intervention 

du centre en tant que troisième acteur dans l'arbitrage institutionnel, ce rapport 

apparaît pour préciser les obligations réciproques entre l'arbitre et le centre, telles 

que mettre les arbitres en mesure d’exécuter leur mission et la non immixtion dans 

leur mission. Alors, les contrats de direction d’arbitrage et de collaboration arbitrale 

trouvent leur fondement juridique dans la convention d’arbitrage bien qu’ils soient 

indépendants.  

Enfin, il convient d’indiquer que le contrat d’arbitre est celui qui relie d’un 

côté les litigants et de l’autre l’arbitre qui doit trancher le conflit. Cependant, il faut 

observer que le contrat d’arbitre ne lie qu’un seul arbitre aux litigants, ce qui 

implique qu’il y a autant de contrats d’arbitre que d’arbitres
34

. 

S’agissant de contrats civils, les conditions de validité et de formation des 

contrats de direction de l’arbitrage et de collaboration arbitrale sont bien entendu 

soumises aux règles de droit commun des contrats
35

. Lorsqu’on analyse les 

conditions de la validité du contrat de direction de l’arbitrage, on met l’accent sur la 

condition du consentement des litigants. En particulier, on tente de préciser le 

moment de l’échange réciproque des consentements, entre le centre et les litigants, 

                                                 
32

 ibid., p.37 
33

 V. E. Loquin, Loquin, « L’arbitrage du commerce international », JOLY éd. Lextenso, 2015, p. 

117 ; Cf. en particulier, C. Legros, « L’arbitrage et les opération à trois personnes », Thèse Rouen, 

1999, spéc, n
o
 116 et s. 

34
 Th. Clay, « L’arbitre », Nouvelle bibliothèque de thèses, Dalloz, 2001, p.473 et s. 
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qui est une question indispensable pour déterminer le moment à partir duquel la 

responsabilité contractuelle peut être mise en jeu. 

La jurisprudence française affirme, depuis longtemps, que le règlement d’un 

centre d’arbitrage est qualifié d’offre à contracter, émise par le centre sans 

stipulation de délai
 36

. 

Le juge français s’est fondé, dans l’affaire « SNF », sur la "théorie de 

l’émission" pour constater le moment de la formation du contrat de direction de 

l’arbitrage. La Cour d’appel a jugé que le contrat est formé dès le moment où les 

litigants ont désigné le centre dans leur clause compromissoire
37

.  

Pourtant, plusieurs auteurs sont en faveur de la "théorie de réception". Selon 

eux, la version du règlement s’appliquant au litige est celui existant le jour du litige 

parce que le contrat serait formé le jour de la saisine du centre. Toujours selon cette 

théorie, la nature de l’arbitrage, des rapports contractuels de l’arbitrage, et du litige 

supposent l’application du règlement en vigueur le jour où le litige est survenu
38

. 

Cependant, il nous semble que la détermination du moment de la conclusion 

du contrat peut être résolue par la théorie du « contrat préparatoire »
39

. Selon cette 

théorie, la simple référence au règlement du centre dans la convention d’arbitrage ne 

constitue pas une acceptation de l’offre permanente donnant lieu à la formation du 

contrat, mais elle fait naître une obligation à la charge du centre d’accepter sa 

désignation. Elle permet alors aux litigants de manifester leur volonté d’inclure les 

modifications survenant au règlement du centre désigné et en même temps elle 

assure le caractère irrévocable de l’offre fournie par le centre. 

La validité du contrat de direction de l’arbitrage est également soumise à des 

conditions spécifiques induites par la spécificité des rapports contractuels en 

arbitrage, à savoir la validité préalablement constatée des autres contrats passés dans 
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le cadre d’arbitrage, comme le contrat principal
40

, la convention d’arbitrage et le 

contrat d’arbitre. 

Ainsi, on envisage d’aborder les rapports entre ces deux contrats et le contrat 

principal, la convention d’arbitrage et le contrat d’arbitre. Bien que les contrats 

d’arbitrage soient indépendants, la non-validité constatée de la convention 

d’arbitrage et, parfois dans certains cas, celle du contrat d’arbitre ont des effets 

négatifs sur l’existence des contrats de direction de l’arbitrage et de collaboration 

arbitrale. Si la convention d’arbitrage est jugée nulle ou inexistante, le contrat de 

direction de l’arbitrage l’est aussi par ricochet.  

L’essence et la teneur des fonctions des centres d’arbitrage varie d’un centre 

à l’autre en fonction des dispositions de chaque règlement. Néanmoins, il y a des 

obligations qui ne changent pas d’un règlement à l’autre et qui sont à la charge de 

tous les centres sujets de notre étude. Il s’agit des obligations sans lesquelles le 

fonctionnement de la procédure arbitrale n’est pas concevable. De même, les 

pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage, sujets de notre étude, sont similaires sauf 

le pouvoir d’approuver le projet de la sentence en la forme qui est un pouvoir 

spécifique à la C.C.I. 

 Quelles sont les obligations à la charge des centres d’arbitrage ? 

Les centres d’arbitrage sont normalement tenus par deux types d’obligations. 

En premier lieu, les obligations de comportement générales qui sont des obligations 

générales nées de n’importe quel lien contractuel, comme l’obligation d’agir en 

bonne foi avec diligence et de maintenir un comportement loyal et coopératif. En 

second lieu, les obligations spéciales nées à l’occasion de la conclusion des contrats 

de direction de l’arbitrage et de collaboration arbitrale, comme préserver la 

confidentialité, l’organisation de l’instance arbitrale ou plus précisément 

l'organisation matérielle de la procédure arbitrale, la perception et la réservation des 

frais de l’arbitrage, assurer un procès équitable et respecter les garanties 

fondamentales de bonne justice, être indépendant, exécuter l’obligation de 

révélation. Il convient d’indiquer que l’obligation de révélation incombe, en 

principe, aux arbitres dont les centres d’arbitrage doivent assurer le respect. 
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Cependant, les centres d’arbitrage sont tenus également par l’obligation de 

révélation en raison des personnes physiques gérant l’organe de contrôle et agissant 

au nom du centre. Ces personnes physiques sont tenues de révéler tout ce qui serait 

susceptible de mettre en doute soit leur indépendance soit l’indépendance du centre 

dans l’administration du litige, surtout, lorsque le centre est invité à statuer sur une 

demande de récusation d’un arbitre
41

. 

 Quels sont les pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage? 

Il convient d’indiquer qu’on n’entend pas par le terme "pouvoir" l’acception 

largement reconnue par la doctrine en droit privé comme les pouvoirs conférés au 

mandataire pour exécuter le contrat de mandat. En effet, le "pouvoir" est reconnu, en 

général, comme la capacité de faire quelque chose pour autrui ou de gérer les biens 

du mandant
42

. Néanmoins, dans notre étude, le terme "pouvoir" n’a pas cette 

signification qui s’oppose à notre développement qualifiant le contrat de direction 

de l’arbitrage en tant que contrat d’entreprise et non de mandat. 

En effet, on entend, par le terme "pouvoir", une signification plus large que 

la seule gestion de biens pour autrui. Ce terme signifie l’ensemble des obligations à 

la charge des centres d’arbitrage qui se traduisent par la capacité de rendre des 

décisions institutionnelles sur la désignation du tribunal arbitral, de maintenir leur 

désignation et de prononcer leur récusation et leur remplacement le cas échéant ainsi 

que la capacité de vérifier prima facie l’opposabilité et la validité de la convention 

d’arbitrage. De surcroît, certains centres d’arbitrage, comme la C.C.I, se sont 

conférés la capacité d’approuver le projet de la sentence arbitrale avant que la 

sentence arbitrale soit définitivement rendue. 

L’identification des contrats liant les centres d’arbitrage et l’inférence des 

obligations et pouvoirs en provenant nous permettent d’établir les fonctions exercées 

par les centres d’arbitrage. On regroupe cet ensemble des obligations et pouvoirs 

autour de deux axes, à savoir la fonction administrative et la fonction 

juridictionnelle des centres d’arbitrage. 
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 Quelles sont les fonctions des centres d’arbitrage ? 

Personne, en particulier dans les pays de tradition civile, ne peut ni nier ni 

contester la fonction administrative de la mission des centres. Il y a presque un 

consensus sur le caractère administratif de la mission des centres, pourtant ce sont 

les limites de ce caractère administratif qui créent une polémique. La reconnaissance 

de la fonction administrative de la mission des centres n’a pas posé de difficultés. 

On ne peut que partager l’avis de la jurisprudence et de la doctrine majoritaire 

française qui est favorable à la fonction administrative.  

En effet, l’obligation générale des centres est d’organiser et administrer 

l’arbitrage. La jurisprudence, la doctrine et les centres eux-mêmes ont reconnu le 

caractère administratif de leur mission dans leurs règlements. La majorité des 

règlements des centres d’arbitrage, constituant le rapport contractuel liant le centre 

aux autres acteurs, assure la fonction administrative du centre. Les dispositions du 

règlement fixent l’ensemble des devoirs et obligations constituant l’intégralité de la 

fonction administrative à la charge du centre pendant la procédure arbitrale.  

A cet égard, il nous semble primordial de clarifier deux choses. En premier 

lieu, les décisions institutionnelles qui signifient les décisions relatives à un acte de 

police de l’instance arbitrale. Ce sont les décisions prises par les centres d’arbitrage 

lors de la direction ou l’organisation de l’instance arbitrale : la confirmation de la 

désignation d’un arbitre, la récusation ou le remplacement d’un arbitre, l’examen 

prima facie de la validité de la clause d’arbitrage, la prolongation de délai de 

l’arbitrage, la communication ou la production des documents, et l’approbation en 

forme du projet de la sentence. 

En second lieu, la référence au terme « administratif » dans notre étude 

signifie que soit la décision en cause n’a pas de caractère juridictionnel soit la 

fonction en cause n’est pas juridictionnelle. Il ne faut pas le confondre alors avec la 

signification utilisée en droit public. En droit administratif, les publicistes 

distinguent les actes juridictionnels de ceux non juridictionnels en les divisant en 

deux catégories : les actes juridictionnels et les actes administratifs
43

.  

Pourtant, lorsqu’on parle ici, dans le contexte d’arbitrage international, de la 

distinction entre les actes administratifs et les actes juridictionnels, on ne  se réfère 
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pas à l’acte administratif  au sens des publicistes puisque les centres d’arbitrage 

n’ont évidemment pas l’autorité pour prononcer des décisions administratives. Ces 

décisions sont réservées aux autorités publiques (personne de droit public) dont les 

centres d’arbitrage ne font bien entendu pas partie.  

Les centres sont des personnes de droit privé, parfois des personnes 

internationales de droit public, mais en tout état de cause, ils sont dépourvus du 

pouvoir de rendre une décision administrative au sens strict du terme
44

. Cela a été 

confirmé par le tribunal administratif de Paris lorsqu’il a dénié à la Chambre 

arbitrale de Paris le caractère de service public. Il a énoncé que « la Chambre 

arbitrale de Paris, organisme constitué sous l’égide de l’Union des syndicats 

professionnels, ne tient ses pouvoirs de trancher les litiges que de la convention des 

parties ; les tribunaux arbitraux qu’elle constitue ne prononcent pas leurs décisions 

au nom du peuple français et n’exercent aucune mission de service public »
45

.  

Ainsi, lorsqu’on parle des actes administratifs ou de la mission 

administrative des centres d’arbitrage, le terme « administratif » n’a pas la même 

signification qu’en droit administratif.  

Cependant, bien qu’on souscrive à la position du droit français considérant 

que le centre exécute une fonction administrative, on n’arrive pas à la même 

conclusion parce que cette fonction administrative va de pair avec la fonction 

juridictionnelle. Il nous paraît fort contestable d’affirmer que les centres n’exécutent 

qu’une fonction administrative. On ne pense pas que la fonction des centres est 

absolument administrative. Ici se profile le différend avec la position française. On 

croit que, pendant la procédure arbitrale, le centre exécute, à côté de sa fonction 

administrative, une fonction incontestablement juridictionnelle. 

L’obligation de diriger l’arbitrage mis en place par les  pouvoirs conférés aux 

centres d’arbitrage, comme statuer sur les demandes de récusation des arbitres, 

l’examen prima facie de la validité de la convention de l’arbitrage et l’approbation 

du projet de la sentence, permettent aux centres de prononcer des décisions 

institutionnelles qui constituent effectivement des « actes juridictionnels ». A cela 

s’ajoute d’autres aspects de la fonction juridictionnelle développés. 
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Alors, selon nous, la mission des centres est de nature duelle. Elle se 

compose de la fonction administrative, reconnue par le droit positif français, et de la 

fonction juridictionnelle compte tenu de l’objet de la mission qui implique de vraies 

décisions juridictionnelles. 

D’ailleurs, la constatation de la dualité des fonctions des centres d’arbitrage 

nous permet de savoir si les centres agissent en tant qu’un mandataire ou prestataire 

de service. C’est une question très importante parce que le régime de la 

responsabilité applicable varie selon la qualification des missions des centres 

d’arbitrage. 

Philippe Fouchard considérait le centre d’arbitrage comme un mandataire des 

litigants
46

. Néanmoins, bien que l’arbitrage emprunte une partie de son régime au 

contrat de mandat, le régime du contrat de direction de l’arbitrage présente des 

différences telles avec le contrat de mandat que les deux contrats ne peuvent pas être 

totalement assimilés. A titre d’exemple, les centres ne sont pas tenus par l’obligation 

du mandataire de rendre des comptes au mandant de son activité (art. 1993 C. civ.). 

Normalement, les centres, selon leurs règlements, ne sont pas obligés de rendre des 

comptes. 

D’ailleurs, le contrat de direction de l’arbitrage comporte des obligations 

certainement incompatibles avec celles du contrat de mandat. Le mandataire a pour 

rôle de représenter le mandant, alors que le centre a pour mission de diriger 

l’arbitrage. Il est vrai que le centre rend des services pour les litigants, mais ces 

services sont faits  par le centre en son nom et pas au nom des litigants. 

De surcroît, l’obligation qui concerne la pure gestion de la procédure 

arbitrale - comme fournir des lieux d’audience et des interprètes, assurer l’échange 

des écritures, s’occuper de la sténotypie des audiences, de la conservation de 

sentence, du versement des honoraires et frais-  s’apparente plus à rendre un service, 

et ainsi un contrat d’entreprise
47

, qu’à agir au nom d’autrui, et ainsi un contrat de 

mandat. 

Au surplus, au contraire d’un mandataire classique, le centre n’agit 

certainement pas au nom des litigants, lorsqu’il rend des décisions institutionnelles 
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portant sur l’existence prima facie de la convention d’arbitrage, la constitution du 

tribunal arbitral, le maintien ou la récusation de l’arbitre ainsi que l’approbation du 

projet de la sentence. Un centre d’arbitrage est normalement capable d’imposer aux 

arbitres et aux litigants ses décisions institutionnelles auxquelles les litigants sont 

obligées de se soumettre. Un mandataire classique n’est pas capable d’imposer ses 

décisions à son mandant.  

Compte tenu de cette incompatibilité avec le régime du contrat de mandant, 

il nous paraît que la qualification de contrat d’entreprise convient mieux au contrat 

de direction de l’arbitrage. Selon la définition prévue dans l’article 1710 du C. civ., 

un contrat d’entreprise est le contrat par lequel « une des parties s’engage à faire 

quelque chose pour l’autre, moyennant un prix convenu entre elles ».  

Il convient d’indiquer que le contrat d’entreprise ne concerne pas seulement 

des actes matériels. Bien qu’il le fût initialement, le contrat d’entreprise a connu une 

dématérialisation
48

 de son objet qui a permis de qualifier en contrat d’entreprise des 

activités de nature intellectuelle
49

. En conséquence, le contrat d’entreprise en 

deviendrait presque une sorte de qualification résiduelle prête à aspirer toutes les 

obligations à la charge des centres d’arbitrage. 

Le contrat d’entreprise est, à notre avis, la qualification qui conviendrait a 

priori mieux à la dualité de fonction des centres, ce qui permet aussi de mettre en 

œuvre un régime de responsabilité dualiste qui alterne selon la fonction du centre 

mise en cause
50

. 

Après avoir identifié le premier élément de notre recherche, à savoir les 

centres d’arbitrage, on identifie ce que signifie la responsabilité de ces centres 

d’arbitrage. 

 

 Qu’est ce que c’est la responsabilité des centres d’arbitrage ? 

Notre recherche envisage la problématique de la responsabilité des centres 

d’arbitrage internationaux. Le type de responsabilité envisagée par notre étude est la 

responsabilité civile en ses deux branches : responsabilité contractuelle et 
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responsabilité extracontractuelle. La responsabilité pénale est exclue de notre étude 

puisque, d’abord, la responsabilité pénale des centres d’arbitrage est peu concevable 

dans le cadre d’arbitrage international, et ensuite, la responsabilité pénale des 

personnes morales est une question complexe qui mérite une étude indépendante. 

Enfin, la responsabilité pénale est souvent et généralement une question de droit 

interne plus que droit international. 

Ainsi, la question essentielle, autour de laquelle se développe notre 

raisonnement, est de savoir si les centres d’arbitrage, en matière internationale, sont 

civilement responsables pour les fautes qu’ils pourraient commettre lors de la 

direction de l’arbitrage. 

Néanmoins, préalablement à l’étude de la responsabilité, il faut noter 

l’évolution du concept de responsabilité et savoir s’il s’agit d’une question d’ordre 

interne ou  internationale. Les centres d’arbitrage dirigent souvent des litiges ayant 

un caractère international ce qui pose la question de savoir si les contrats de 

direction de l’arbitrage, de collaboration arbitrale et le contrat d’arbitre peuvent être 

détachés de toute loi étatique, à l’instar de la convention d’arbitrage qui peut être 

détachée de toute loi étatique et soumise, à cet effet, aux principes généraux du droit 

du commerce international. En d’autres termes, on se demande si le caractère 

international et le principe de l’autonomie de la clause d’arbitrage produisent, tous 

deux, les mêmes effets à l’égard des contrats d’arbitrage qu’ils engendrent à l’égard 

de la convention d’arbitrage.  

La soumission de la convention d’arbitrage à une loi non étatique est une 

conséquence qui résulte du caractère international de l’arbitrage et du principe 

d’autonomie de la convention par rapport au contrat principal mondialement 

reconnu
51

. Ce principe est déjà reconnu dans le droit français
52

, américain
53

, 
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anglais
54

, et droit égyptien
55

. En France, il a été fixé par l’arrêt « Gosset » de la Cour 

de cassation du 7 mai 1963. La Cour a considéré que 

« en matière d’arbitrage international, l’accord 

compromissoire, qu’il soit conclu séparément ou 

inclus dans l’acte juridique auquel il a trait, 

présente, toujours, sauf circonstances 

exceptionnelles
56

…, une autonomie juridique, 

excluant qu’il puisse être affecté par une éventuelle 

invalidité de cet acte »
57

. 

Au surplus, le législateur français a reconnu, explicitement, ce principe 

d’autonomie dans la nouvelle réforme de droit d’arbitrage
58

. D’après l’article 1447 

C. civ., « La convention d'arbitrage est indépendante du contrat auquel elle se 

rapporte. Elle n'est pas affectée par l'inefficacité de celui-ci ».  

Les conséquences du principe d’autonomie de la convention d’arbitrage sont 

nombreuses. Il en résulte que même après le terme du contrat principal la convention 

d’arbitrage s’applique
59

. De même, le principe de l’autonomie de la convention 

d’arbitrage permet aux litigants de soumettre la convention d’arbitrage à une loi 
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différente de celle qui régit le contrat principal
60

, ou même de détacher la convention 

d’arbitrage de toute loi étatique, et de soumettre ainsi la convention d’arbitrage aux 

principes généraux du droit du commerce international appelés les règles 

anationales par le professeur Gaillard. Selon lui, ces principes trouvent leurs sources 

dans la jurisprudence d’arbitrage, les conventions internationales et les principes 

dégagés de l’analyse de droit comparé des grandes familles de systèmes juridiques
61

. 

En revanche,  les professeurs Loquin et Osman, tous deux, utilisent une autre 

dénomination : la Lex Mercatoria. Il s’agit de la dénomination classique des 

principes généraux du droit du commerce international. Selon eux, la Lex 

Mercatoria ne se compose pas seulement des principes généraux régissant 

l’interprétation, la formation et l’exécution du contrat international, aussi est-il 

important de rechercher les canaux qui permettent l’élaboration des normes 

anationales
62

.  

Ils estiment que les normes de la Lex Mercatoria comportent des sources et 

documents assez riches et divers. Tout d’abord, il y a les conventions interétatiques 

d’unification du droit du commerce international. Ensuite, la contribution des 

organismes professionnels comme celle des centres d’arbitrage. Et enfin, le soft-law, 

il s’agit de la formulation de comportements souhaitables
63

. 

Quelle que soit la dénomination, la jurisprudence française a déjà affirmé à 

plusieurs reprises que la validité de la convention d’arbitrage est régie à la lumière 

du consentement des litigants ou des règles de la Lex Mercatoria. La Cour d’appel 

de Paris a énoncé, dans l’arrêt de « Gatoil » que  

« En matière d’arbitrage international, le principe 

d’autonomie de la clause compromissoire est 

d’application générale, en tant que règle matérielle 

internationale consacrant la licéité de la convention 

d’arbitrage, hors de toute référence à un système de 

conflits de lois, la validité de la convention devant 
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être contrôlée au regard des seules exigences de 

l’ordre public international »
64

. 

Cette décision a été confirmée par la Cour de cassation à une autre occasion. 

Il s’agit de l’arrêt « Dalico » où elle a énoncé qu’  

« en vertu d’une règle matérielle du droit 

international de l’arbitrage, la clause 

compromissoire est indépendante juridiquement du 

contrat principal qui la contient directement ou par 

référence et que son existence et son efficacité 

s’apprécient, sous réserve des règles impératives du 

droit français et de l’ordre public international, 

d’après la commune volonté des parties, sans qu’il 

soit nécessaire de se référer à une loi étatique »
65

. 

Cependant, c’est une chose d’affirmer l’autonomie de la convention 

d’arbitrage et d’en tirer le détachement de la convention d’arbitrage de toute loi 

étatique, c’en est une autre de détacher l’arbitrage, spécifiquement les contrats de 

direction de l’arbitrage, de collaboration arbitrale et contrat d’arbitre, de tout droit 

étatique.  

On ne pense pas qu’il est possible de détacher les contrats de direction de 

l’arbitrage, de collaboration arbitrale et le contrat d’arbitre de tout droit étatique, et 

de les soumettre, à cet effet, aux principes généraux du droit du commerce 

international. Tout d’abord, pour qu’un contrat soit légitime, il faut qu’il soit soumis 

à un ordre juridique qui assure la force obligatoire et la bonne exécution du contrat. 

Néanmoins, la Lex Mercatoria ne constitue pas un ordre juridique, à proprement 

parlé, permettant d’offrir aux contrats de direction de l’arbitrage, de collaboration 

arbitrale, et le contrat d’arbitre une légitimité, une force obligatoire ainsi qu’une 

autonomie complète. 

Ensuite, l’institution d’arbitrage en général, et la responsabilité des 

centres d’arbitrage en particulier, sont des questions qui relèvent de l’ordre public 

national. L'institution d'arbitrage est soumise, par sa nature, à des contraintes 
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particulières, et spécialement à l'ordre public de chaque État concerné, parce que 

rendre la justice est un droit régalien dont nul État ne peut se défaire. Ainsi, la 

procédure arbitrale et les participants à cette procédure ne peuvent s’affranchir 

totalement du cadre juridique qui régit l’ordre public, social, économique et 

politique propre à chaque État.  

Enfin, être responsable ou exonéré de responsabilité est une question de droit 

interne plus qu’elle est une question de droit international, car l’ordre public interne 

de chaque État comporte un ensemble des restrictions qui limite la liberté de 

l’individu au regard des nécessités de l’intérêt général
66

. Comme l’auteur écrit, 

« toute société définit le type de responsabilité qu’elle entend voir s’exercer en son 

sein : pénale, civile ou autre. Elle en fixe les formes et les modes de mise en œuvre. 

Les participants à l’arbitrage s’inscrivent dans ce cadre législatif, notamment pour 

la gestion de leurs relations »
67

.  

Ainsi, la responsabilité des centres d’arbitrage, des litigants, et des arbitres, 

liés par les contrats de direction de l’arbitrage, de collaboration arbitrale et d’arbitre, 

est une question d’ordre interne, et par conséquent tous ces acteurs d’arbitrage sont 

soumis à cette sphère de droit interne.  

Cependant, soumettre la question de responsabilité au droit interne de chaque 

État augmente la divergence dans l’issue des actions en responsabilité engagée 

contre les centres d’arbitrage. En effet, une faute perçue comme grave, dans un pays, 

justifiant la mise en œuvre de la responsabilité des centres d’arbitrage, peut dans un 

autre pays ne pas justifier l’engagement de la responsabilité de son auteur en raison 

d’une immunité reconnue.  

L’institution d’arbitrage n’échappe pas à ces dissensions, le débat sur la 

responsabilité des centres d’arbitrage en est le reflet. A titre d’exemple, l’article 40 

de la C.C.I. - cœur de notre étude- prévoyant que « ni les arbitres, ni la Cour ou ses 

membres, ni la chambre de commerce international ne sont responsables envers 

quiconque de tout fait, acte ou omission, en relation avec un arbitrage », a reçu de 
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réactions extrêmement divergentes. Il a fait l’objet d’un accueil bienveillant dans les 

pays anglo-saxons, mais il en va différemment dans les pays de tradition romaniste. 

En outre, les problèmes créés par cette contradiction dans l’application des 

clauses exclusives de responsabilité qui impliquent les centres d’arbitrage, suppose 

de faire une étude comparative qui aborde la question dans les autres systèmes 

juridiques. Les centres d’arbitrage sont en effet impliqués dans des conflits 

internationaux en raison des décisions institutionnelles qu’ils rendent pendant 

l’instance arbitrale. Ces décisions pourraient influencer l’issue de la sentence qui est 

destinée à s’intégrer dans l’ordre juridique d’un ou plusieurs pays. Cette intégration, 

concevable dans les autres systèmes juridiques, suppose la prise en compte des lois 

étrangères lorsqu’on aborde la question de la responsabilité des centres d’arbitrage. 

Ainsi, l’observation de certaines règles des lois étrangères, même en dehors 

de territoire du juge de for, est importante. Tout cela explique l’aspect comparatif de 

notre étude et démontre la raison pour laquelle on aborde à la fois la responsabilité 

des centres d’arbitrage dans les systèmes de commun law et ceux de droit civil.  

Cependant, il nous paraît essentiel de limiter l’étude des régimes différents 

de responsabilité aux quatre systèmes juridiques principaux, à savoir les systèmes 

juridiques français, égyptien, américain et anglais, qui sont sources d’influence dans 

les autres systèmes juridiques et aussi dans lesquels  les quatre centres d’arbitrage 

sujets principaux de notre étude se situent. Au surplus, il y avait une impossibilité 

pratique d’impliquer tous les régimes de responsabilité des centres d’arbitrage dans 

notre étude. Cette étude comparative nous guidera enfin à identifier les fonctions des 

centres d’arbitrage et trouver par suite le régime de responsabilité le plus pertinent. 

Il convient d’indiquer que notre étude est principalement fondée sur la 

doctrine et le droit français malgré la référence aux autres systèmes juridiques, 

système anglais, américain et égyptien, à différents instants de notre recherche. La 

raison d’un tel choix est notre connaissance approfondie du droit français de 

l’arbitrage international.  

En effet, on a aussi une connaissance approfondie du droit égyptien de 

l’arbitrage international, mais la question de la responsabilité des centres d’arbitrage 

est peu traitée dans la doctrine et la jurisprudence égyptienne. Ainsi, la rareté des 

références en droit égyptien est la raison de choisir le droit français de l’arbitrage 

international au lieu du droit égyptien de l’arbitrage international.  
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En revanche, le fait de ne pas choisir le droit américain de l’arbitrage 

international n’est assurément pas la rareté des références. Notre choix du droit 

français sur le droit américain  résulte d’une raison technique ; le régime français de 

responsabilité des centres d’arbitrage est le régime le plus proche de notre 

proposition, à savoir la protection conventionnelle des centres d’arbitrage pour leur 

fonction juridictionnelle. En ce qui concerne le droit anglais, notre connaissance non 

approfondie  de celui-ci en matière d’arbitrage international est la raison de ne pas le 

choisir en tant que  droit sur lequel se fonde notre étude
68

.  

D’ailleurs, il nous paraît utile d’expliquer comment la responsabilité des 

centres d’arbitrage est mise en jeu, avant de démontrer les régimes de responsabilité 

applicable dans chaque système. Dans cette perspective, on commence par identifier 

l’action en responsabilité en la distinguant, d’une part, des autres actions voisines 

intentées contre les centres, et d’autre part, en identifiant les sujets de telle action. 

Au demeurant, il convient de souligner que le juge compétent pour statuer sur des 

questions touchant à la formation et l’existence des contrats d’arbitre
69

, de direction 

de l’arbitrage et de collaboration arbitrale est le juge de droit commun.  

Le juge d’appui n’est pas compétent pour les actions en responsabilité 

engagées contre les centres d’arbitrage. Il est simplement compétent pour trancher 

tous les différends procéduraux nés tout au long l’instance arbitrale
70

. Ce juge 

d’appui est le président du tribunal de grande instance de Paris
71

 qui est compétent 

pour connaître des demandes formées en application des articles 1451 à 1454 du 

CPC
72

. Dans ce cas, il peut faire application de l'article 1455 du CPC
73

. Il est 

également compétent pour statuer sur les mesures provisoires ou conservatoires 

sollicitées par les litigants
74

. 
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Ensuite, on énonce les règles conflictuelles de chaque système qui permettent 

l’accès aux juridictions étatiques du for saisi. En d’autres termes, on démontre quelle 

juridiction est compétente d’une action en responsabilité engagée contre un centre 

d’arbitrage et quelle loi doit être appliquée à la question de la responsabilité.  

Revenant à la question principale de notre recherche, à savoir la 

responsabilité des centres d’arbitrage, on constate que le  problème  essentiel  

apparaît  dans  la  diversité  des régimes de responsabilité applicables. Ces régimes 

varient en fonction des juridictions saisies  et  des  lois  applicables.  En  effet,  les  

centres  d’arbitrage  sont  soumis  à des régimes de responsabilité différents, bien 

qu’ils aient presque les mêmes droits et les mêmes obligations. La complexité du 

problème se manifeste plus clairement dans l’hypothèse où le même centre 

d’arbitrage est jugé responsable devant une juridiction donnée et, en même temps, 

irresponsable devant une autre juridiction quasiment pour le même manquement. 

Les américains sont les premiers qui ont pensé à avoir mis en cause la 

responsabilité des centres d’arbitrage à la place des arbitres. Ce changement a été 

cité comme une des raisons pour laquelle la jurisprudence a établi la théorie 

d’« arbitral immunity »
75

.  L’« Arbitral immunity » est une théorie d’immunité civile 

mise en place par la juridiction américaine pour protéger les arbitres ainsi que les 

centres d’arbitrage contre les actions en justice sollicitant l’engagement de leur 

responsabilité civile pour des fautes commises pendant leurs missions arbitrales en 

raison de leur fonction juridictionnelle ou quasi juridictionnelle. 

Ainsi, le régime de responsabilité applicable par les juridictions américaines 

est fondé sur le concept que les centres exécutent une fonction quasi juridictionnelle. 

Celle-ci permet aux juges américains d’étendre l’immunité des arbitres aux centres 

d’arbitrage. La jurisprudence américaine ignore le fait que les centres d’arbitrage 

exécutent une fonction administrative.  

Par conséquent, elle tire de cette fonction quasi juridictionnelle la 

justification de ne pas mettre en cause la responsabilité des centres d’arbitrage. 

Selon la jurisprudence américaine, les centres d’arbitrage, qui bénéficient de 

l’immunité à l’instar des juges et/ou des arbitres, ne peuvent pas être tenus 

responsables même pour un manquement à leurs obligations contractuelles.  
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Cependant, le régime de responsabilité américain applicable aux centres 

d’arbitrage induit un effet  désastreux qui est  l’immunité quasi absolue des centres 

d’arbitrage. Ceux-ci ne sont pas responsables sauf en cas de négligence, mauvaise 

foi et fraude. Ils sont, alors, protégés même des actions contre leurs décisions ayant 

un caractère administratif. 

En revanche, en droit positif français, il ne fait plus de doute que la mise en 

cause de la responsabilité des centres repose sur les conditions de droit commun
76

. Il 

faut avoir un lien contractuel entre le centre et les litigants, ou le centre et l’arbitre, 

d’une part, et l’existence classique d’un lien de causalité et un préjudice qui en 

résulterait, d’autre part. Le contrat de direction de l’arbitrage, conclu avec les 

litigants, et le contrat de  collaboration arbitrale, conclu avec l’arbitre, sont alors les 

fondements sur lesquels la responsabilité des centres est mise en cause.  

En outre, la jurisprudence n’a pas refusé, théoriquement, d’engager la 

responsabilité extracontractuelle des centres d’arbitrage, bien qu’elle ne soit jamais 

pratiquement engagée, lorsqu’elle était saisie des demandes d’annulation des 

contrats de direction de l’arbitrage ou des actions en responsabilité pour les fautes 

précontractuelles prétendument commises par les centres d’arbitrage. 

Le régime actuel de responsabilité applicable aux centres d’arbitrage en droit 

positif française, à savoir le régime de droit commun de responsabilité, est fondé sur 

le concept que les centres n’exécutent qu’une fonction administrative. Ce système 

aurait été pertinent, si les centres exerçaient en réalité une fonction exclusivement 

administrative, ce qui n’est pas vrai dès lors qu’ils exécutent aussi une fonction 

juridictionnelle. 

Le régime de responsabilité français applicable aux centres d’arbitrage 

produit aussi des effets malheureux. Il en résulte l’atteinte à l’indépendance des 

centres, la non-validité de la clause exclusive de la responsabilité, et la non-

motivation des décisions institutionnelles. 

Au contraire du droit positif américain, l’immunité conférée aux centres 

d’arbitrage en Angleterre est plus restrictive. Compte tenu de l’immunité relative des 
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arbitres
77

, les centres ne bénéficient que d’une immunité aussi relative
78

. En 

Angleterre, les centres d’arbitrage jouissent, en principe, d’une sorte d’immunité, 

mais bien plus restreinte que l’immunité américaine. D’après la section 74 de 

l’« Arbitration Act 1996 », l’immunité arbitrale, conférée aux centres, ne s’applique 

qu’aux décisions institutionnelles afférentes à la désignation des arbitres, sauf 

évidemment, en cas de faute intentionnelle ou mauvaise foi de leur part
79

. 

Cependant le régime de responsabilité anglais applicable aux centres 

d’arbitrage, à savoir l’immunité restreinte des centres d’arbitrage, n’emporte pas la 

conviction. En effet, il protège les centres par rapport aux décisions de récusation 

sans comporter les autres décisions institutionnelles appartenant aussi à la fonction 

incontestablement juridictionnelle, comme les décisions prononcées lors de 

l’examen prima facie de la validité de la clause et de l’approbation du projet de la 

sentence arbitrale. 

En Égypte, la position du droit positif est intéressante parce que la 

jurisprudence égyptienne adopte les deux régimes, à savoir la responsabilité 

contractuelle des centres d’arbitrage et l’immunité des centres d’arbitrage, ce qui 

paraît à première vue incohérent et paradoxal. La  responsabilité   d’un  centre  

d’arbitrage   n’a été soulevée  devant  les juridictions  qu’en deux occasions.  

Lors de la première occasion, la position de la juridiction  égyptienne était 

identique à la position française étant donnée l’influence du droit français sur le 

droit égyptien qui est de tradition civile. Dans l’affaire « Westland », la juridiction 

égyptienne a considéré comme défectueuse la décision institutionnelle de la C.C.I, 

confirmant la validité prima facie et l’opposabilité de la convention d’arbitrage au 
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gouvernement égyptien malgré la théorie de l’immunité des États souverains, ce qui 

était le fondement juridique de l’engagement de la responsabilité de la C.C.I
80

.  

En revanche, lors de la deuxième occasion, la position de la juridiction 

égyptienne n’était semblable ni à la position française ni à la position américaine. En 

droit égyptien, les centres d’arbitrage peuvent jouir de l’immunité internationale 

grâce à leur statut juridique. Si le centre est considéré comme une organisation 

internationale, et par conséquent une personne de droit international public, il 

bénéficie de l’immunité reconnue par le droit international public. 

Cependant, le régime égyptien de responsabilité applicable aux centres 

d’arbitrage, à savoir l’immunité des centres d’arbitrage grâce à leur statut juridique 

est fort contestable. Soumettre les centres à des régimes de responsabilité différents, 

bien qu’ils exécutent les mêmes activités, juste parce qu’ils sont établis grâce à une 

convention conclue entre des sujets publics de droit international n’emporte pas la 

conviction. Il est fortement critiquable d’avoir deux personnes morales, exerçant 

exactement la même activité dont l’une jouit de l’immunité judiciaire alors que 

l’autre non ! 

On constate de ce qui est évoqué que la nature de la fonction, et surtout 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle, modifie l’étendue de la responsabilité 

civile. Ainsi, il nous semble primordial de démontrer le rapport entre les fonctions 

des centres d’arbitrage et le régime de responsabilité qui leur est applicable. 

 Le rapport entre le régime de responsabilité applicable et les 

fonctions contractuelles exercées 

Il est vrai que le fondement de la responsabilité des centres d’arbitrage est 

essentiellement contractuel et soumis aux règles de droit commun de responsabilité. 

Cependant, on se demande si cette responsabilité est limitée par d’autres facteurs. 

On estime que la réponse est assurément positive. Les facteurs qui peuvent limiter la 

responsabilité, surtout civile, des personnes sont multiples. L’intérêt général, les 

relations internationales réciproques, et la nature de l’activité ou la fonction exercée 

sont tous des facteurs qui modifient l’étendue de la responsabilité civile classique.  

A titre d’exemple, les arbitres bénéficient d’une sorte de responsabilité civile 

limitée, même parfois d’immunité, en raison de la nature juridictionnelle de leur 
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fonction
81

. En revanche, le secrétaire arbitral
82

, qui exécute une fonction purement 

administrative, dont la fonction n’exige aucune protection, risque de voir sa 

responsabilité engagée pour tout manquement selon les règles de droit commun 

puisqu’il est un prestataire de service classique. 

La fonction juridictionnelle exercée par les acteurs de l’arbitrage n’est 

évidemment pas une notion nouvelle. Elle a déjà été envisagée par la doctrine 

française lors de la recherche sur la nature de l’institution d’arbitrage
 
avant qu’elle 

ne soit traitée à nouveau lors de la recherche sur la responsabilité de l’arbitre
83

. 

La nature de l’institution d’arbitrage est un débat qui a fait couler beaucoup 

d’encre. Les caractéristiques de l’arbitrage ont suscité d’importantes controverses 

entre partisans de la nature contractuelle et ceux de la nature juridictionnelle. 

L’origine du différend réside dans la spécificité de l’arbitrage. Le fait que des 

particuliers puissent choisir au moyen d’une convention d’autres particuliers pour 

s’occuper de la résolution définitive d’une contestation, fait de l’institution 

d’arbitrage une notion dont le caractère juridique est difficilement définissable.  

Pourtant, il est indispensable de clarifier le caractère ou la nature de 

l’institution d’arbitrage, car en principe les règles applicables aux acteurs de 

l’arbitrage, et notamment les arbitres et les centres, changent en fonction de la 

fonction exercée. En effet, le régime de la responsabilité (est-il responsable ou 

bénéficiaire d’une immunité ?) dépend de la qualification de la fonction de l’arbitre, 

suivant qu’il agit comme un juge ou non. De la même manière pour le centre, son 

régime de responsabilité (est-il responsable ou bénéficiaire d’une immunité ?) 

dépend de la qualification de sa fonction, qu’il s’agisse d’une mission quasi 

juridictionnelle ou non. Alors, il n’est pas étonnant que le classement de l’institution 
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arbitrale
84

, soit contractuel soit juridictionnel, produise des effets qui affectent tous 

les acteurs.  

La doctrine est divisée en trois courants quant à la question de la nature de 

l’arbitrage. Le premier courant est issu de la thèse contractuelle
85

. Il s’agit d’un 

courant doctrinal minoritaire. Les principaux partisans sont Foelix, Aubry et Rau, 

Weiss, et plus récemment Klein qui désirait soumettre l’arbitrage dans son ensemble 

au régime contractuel
86

. Ils estiment, en général, que l’accord des parties domine 

toute l’institution. Ils considèrent que l’institution arbitrale est un véritable contrat
87

. 

Pour eux, la sentence arbitrale n’est plus que le complément et l’aboutissement de la 

convention de l’arbitrage, dont elle assure l’exécution
88

. Ils considèrent que 

l’autorité de la chose jugée, attribuée à la sentence arbitrale, comme une 

irrévocabilité conventionnelle
89

. 

L’autre courant, aussi minoritaire, adopte une vision qui prend l’exact contre-

pied de la théorie contractuelle, il s’agit de la thèse favorable à la nature 

juridictionnelle de l’arbitrage. Les partisans principaux de ce courant sont Bartin, 

Pille et Niboyet
90

.  

En outre, les partisans de cette thèse considèrent l’arbitrage comme « une 

émanation spécifique de l’administration de la justice qui relèverait en principe des 

seules juridictions d’État »
91

. L’arbitrage devrait, d’après eux, être entièrement 

gouverné par les principes dirigeant l’organisation judiciaire. Pour ces partisans, la 

sentence arbitrale est totalement assimilée à une décision judiciaire
92

. 

                                                 
84

 Il convient de souligner que lorsqu’on parle du classement ou nature de l’institution d’arbitrage, ce 

sujet implique une vision générale qui englobe tous les acteurs de l’arbitrage et pas seulement les 
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pouvoirs inconcevables en matière contractuelle, mais aussi il en donne aux autres acteurs de 

l’arbitrage, comme le centre, s’il y a lieu. 
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Quoi qu’il en soit, ni le courant juridictionnel minoritaire ni le courant 

contractuel également minoritaire n’ont reçu l’approbation de la majorité de la 

doctrine en raison de l’insuffisance que les deux comportent
93

. 

Heureusement, ce conflit doctrinal a été résolu par une doctrine majoritaire 

conciliatrice. Aujourd’hui, d’après l’avis de la majorité des auteurs
94

, il est bien 

établi que l’arbitrage se caractérise par sa nature mixte. Selon l’avis du 

professeur Loquin, l’institution d’arbitrage « est le lieu de rencontre entre deux 

influences, l’influence juridictionnelle et l’influence contractuelle »
95

. Il semble 

s’être inspiré de la définition de Motulsky qui considère l’arbitrage comme « une 

justice privée dont l’origine est normalement conventionnelle »
96

.  

Alors, conformément à la doctrine majoritaire, les deux aspects contractuel et 

juridictionnel existent bien dans l’institution d’arbitrage. Au surplus de l’aspect 

contractuel de l’arbitrage, Motlusky estime que « la fonction juridictionnelle est, en 

quelque sorte, congénitale à l’arbitrage ». Pour lui, les détracteurs de la théorie 

juridictionnelle soit « se livrent à des explications qui altèrent complètement la 

nature de l’arbitrage » soit « méconnaissent la portée de l’activité 

juridictionnelle »
97

.  

Selon cette théorie mixte, l’arbitrage est alors un « corps composé ». Il est 

constitué de deux éléments incontestables, d’une part, la composante 

juridictionnelle, et d’autre part, la composante contractuelle.  

Alors, on peut déduire que la doctrine moderne, confrontée à la question de 

la nature juridique de l’arbitrage par les principes généralement adoptés dans les 

législations modernes sur l’arbitrage, est arrivée à la conclusion inévitable que 

l’arbitrage a une nature mixte
98

. Une conclusion qui a été illustrée par l’auteur qui 
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d’indépendance de l’arbitre », op. cit., p. 16 ; E. Loquin « Les pouvoirs des arbitres internationaux à 

la lumière de l’évolution récente du droit de l’arbitrage international », JDI, 1983, p. 293  
95

 ibid.,  n
o
 5 p. 294. 

96
 H. Motulsky, « Écrits », op. cit., n

o
2. p. 6 

97
 ibid., n

o
5. p. 9 

98
 R. David, « L’arbitrage dans le commerce international », op. cit., n

o
 86, p. 109 ; Ph. Fouchard, E. 

Gaillard, B. Goldman, « Traité de l’arbitrage commercial international », op. cit., n
o
. 11, p. 14 : « (…) 

il convient de définir l’arbitrage à partir des deux éléments constitutifs qui lui sont reconnus 



Introduction 

53 

 

disait « il nous paraît indéniable, pour notre part, que l’arbitrage est une institution 

hybride, qui tient à la fois de l’acte juridictionnel et du contrat, sans qu’il soit 

permis de la soumettre globalement au régime de l’un ou de l’autre ».
99

 

L’exercice d’une fonction juridictionnelle par les acteurs de l’arbitrage est 

donc la conséquence logique de la nature juridictionnelle de l’institution d’arbitrage. 

D’ailleurs, il convient d’observer que cette nature juridictionnelle impose des 

obligations et confère des pouvoirs qui ne résultent normalement pas de la nature 

contractuelle de l’arbitrage. Elle assure la loyauté des débats entre les acteurs de 

l’arbitrage et la bonne exécution de la mission des arbitres en imposant le respect du 

droit de la défense et plus particulièrement celui du contradictoire. 

Ainsi, il nous ait apparu pertinent d’identifier les fonctions des centres 

d’arbitrage, non seulement en raison du rôle très significatif que la fonction 

juridictionnelle joue en limitant l’étendue de la responsabilité civile, ou pour 

démontrer le fondement de la responsabilité, mais également pour démontrer les 

obligations qui incombent  aux centres d’arbitrage en raison de cette fonction. 

Néanmoins, il faut souligner que la constatation de la fonction 

juridictionnelle des centres d’arbitrage ne veut pas dire que leur responsabilité est 

fondée sur la fonction juridictionnelle qu’ils exercent. Le fondement de leur 

responsabilité reste contractuel, cela est une conséquence de la nature contractuelle 

de l’institution d’arbitrage. Cependant, l’étendue de la responsabilité contractuelle 

des centres d’arbitrage est limitée en raison de la fonction juridictionnelle. 

Malheureusement, les régimes de responsabilité actuels sont bien entendu 

insuffisants et non pertinents avec la fonction dualiste des centres d’arbitrage parce 

que chaque système fonde son régime de responsabilité exclusivement sur une 

fonction des centres d’arbitrage sans impliquer l’autre fonction. 

L’incompatibilité de chaque régime de responsabilité avec l’activité réelle 

des centres, à savoir la fonction duelle qui est administrative et juridictionnelle, n’est 

pas le seul problème. D’autres conséquences défavorables proviennent de la 

diversité des régimes de responsabilité applicable aux centres et de l’absence d’un 

                                                 
aujourd’hui par une doctrine à peu presque unanime, et qui sont consacré également par le droit 

positif ». 
99
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régime de responsabilité homogène applicable dans la majorité des systèmes 

juridiques. 

Par exemple, les centres peuvent stipuler dans leur règlement soit une clause 

attributive de juridiction dont la règle matérielle leur offre la protection la meilleure, 

soit une clause élective d’une loi dont les dispositions prévoient l’immunité. En 

outre, les centres  peuvent recourir à d’autres moyens plus pratiques et économiques. 

Ils peuvent se délocaliser vers des pays où les centres d’arbitrage sont mieux 

protégés, surtout, si on prend en compte la concurrence importante entre les places 

d’arbitrage et les centres d’arbitrage. La nature internationale des centres d’arbitrage 

rend l’idée de se déplacer vers un État plus accueillant – comme un État de tradition 

juridique de common law  – très attirante. 

Il faut observer que la solution de se délocaliser ne représente pas la solution 

idéale. Déjà elle implique une perte économique remarquable pour les pays des 

systèmes juridiques quittés. De plus, à notre avis, il ne faut pas que le régime 

d’immunité soit l’abri des centres d’arbitrage. Il faut qu’il soit remplacé par un autre 

régime, plus pertinent, en raison de l’insécurité juridique que ce système cause aux 

litigants en cas de faute administrative commise  par le centre d’arbitrage. 

 Comment appréhender ce problème qui le droit comparatif nous 

apporte ? (Objectif de la thèse) 

Certes, on ne peut pas se contenter de critiquer les régimes de responsabilité 

existants sans proposer un régime de responsabilité homogène qui a une vocation à 

s’appliquer dans la majorité des systèmes juridiques. Pendant que la fonction 

administrative permet de soumettre les centres au régime de responsabilité de droit 

commun, la fonction juridictionnelle exige de les soumettre à un régime de 

responsabilité différent de celui de droit commun. On ne veut pas dire que les 

centres doivent jouir d’immunité. On entend plutôt qu’il faut mettre en place un 

régime de responsabilité limitée pertinent avec la fonction juridictionnelle.  

Cela est évoqué dans notre étude lorsqu’on parle de la « protection 

conventionnelle ». C’est un  régime de responsabilité homogène, qui correspond 

bien à la fonction dualiste des centres d’arbitrage. Selon ce régime, on propose de 

donner pleine efficacité aux clauses exclusives de responsabilité, telles que celles 

prévues à l’article 40 du règlement de la C.C.I., article 31 du règlement de la 

L.C.I.A., R-52 du règlement de l’A.A.A., article 38 du règlement de l’I.C.D.R., et 
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article 16 du règlement du C.R.C.I.C.A, lorsque la responsabilité est mise en cause 

pour les fautes relatives à la fonction juridictionnelle. 

En d’autre termes, d’après le régime de la « protection conventionnelle », la 

responsabilité des centres sera mise en place en fonction de l’origine et la nature de 

la faute reprochée. S’il s’agit d’un manquement à une des obligations relatives à la 

fonction administrative, les règles de responsabilité de droit commun s’appliquent 

sans aucun doute. Selon l’article 1147 du C. civ., le manquement contractuel peut 

consister, indifféremment, dans une inexécution totale ou partielle d’une obligation, 

ou encore dans une mauvaise exécution de ladite obligation. Alors, le manquement 

éventuel implique les obligations des mesures organisatrices de l’arbitrage comme la 

fixation du siège arbitrale, du délai de l’arbitrage et sa prorogation, les honoraires 

des arbitres, les frais administratifs, etc. 

En revanche, s’il s’agit d’une faute commise lors de l’exercice de la fonction 

juridictionnelle, la responsabilité du centre ne doit pas être mise en cause tant que la 

faute reprochée n’est ni lourde ni intentionnelle. Il convient de souligner qu’on ne 

cherche pas, dans cette perspective, à mettre en place un nouveau régime de 

protection. On envisage, en revanche, de donner pleine efficacité à « la protection 

conventionnelle » prévue par le règlement du centre, tant que la responsabilité est 

mise en question pour une faute relative à la fonction juridictionnelle. 

Ainsi, dès lors que l’arbitrage est de nature hybride, compte tenu de l’acte 

juridictionnel et l’origine contractuelle, on estime que la responsabilité civile des 

acteurs participant à l’arbitrage, à savoir les arbitres et centres d’arbitrage, est 

également hybride. Cela ne veut pas dire que la responsabilité des centres 

d’arbitrage n’est pas soumise aux règles de droit commun.  

Au contraire, la responsabilité des centres d’arbitrage est régie par les règles 

de responsabilité de droit commun qui est altérée en raison de cette nature hybride. 

A l’instar de l’arbitre dont la responsabilité civile n’est pas engagée, à moins qu’une 

faute personnelle équipollente au dol ou constitutive d’une fraude, d’une faute 

lourde ou d’un déni de justice
100

, on pense que la responsabilité des centres 

d’arbitrage est soumise aux règles de responsabilité de droit commun sauf pour les 

actes relatifs à la fonction juridictionnelle qui ne peuvent pas être source de 

responsabilité en raison des clauses exclusives de responsabilité. 
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La majorité des règlements des centres comportent une clause excluant leur 

responsabilité
101

. On ne conteste pas que cette clause doive être réputée non écrite 

lorsqu’il s’agit d’un manquement à une obligation administrative. Les justifications 

d’un tel jugement sont bien expliquées par la jurisprudence « Chronopost ». Ces 

justifications ont été  reprises dans le cadre d’arbitrage par la Cour d’appel dans 

l’arrêt « SNF ». Pourtant, pour plusieurs raisons développées dans notre étude, on 

pense qu’une telle clause doit être jugée efficace lors qu’il s’agit d’une faute 

commise pendant la fonction juridictionnelle. 

Il convient de souligner, au final, que cette protection ne signifie ni 

immuniser les décisions ni garder une décision défectueuse qui s’oppose à rendre la 

justice. En effet, les voies de recours exercées contre la sentence permettent, selon 

l’article 1520 du CPC, de rectifier toute anomalie dans la sentence dont l’origine de 

défaut est commise dans les décisions des centres
102

. Les décisions impliquant la 

confirmation de la désignation et les demandes de récusation sont contrôlées lorsque 

le juge étatique vérifie que le tribunal arbitral a été régulièrement constitué. De 

même, la décision sur la validité prima facie de la clause compromissoire est vérifié 

deux fois. La première fois par le tribunal arbitral lorsqu’il statue sur sa propre 

compétence (principe "compétence de compétence"), et la deuxième fois par la 

juridiction étatique lorsqu’elle vérifie si le tribunal arbitral s'est déclaré à tort 

compétent ou incompétent. 

 Annonce de plan 

Il s’agira ainsi d’identifier, dans un premier temps, les fonctions 

contractuelles des centres d’arbitrage à travers la compréhension de l’essence 

contractuelle des fonctions, i.e. les rapport contractuels liant les centres d’arbitrage 

et donnant lieu des pouvoirs et des obligations à leur charge, et la constatation des 

deux fonctions administrative et juridictionnelle des centres. S'ensuivra en toute 

logique, dans un second temps, l'analyse de l’insuffisance des régimes de 
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responsabilité actuellement applicable au centre et la constatation de la nécessité 

d’encadrer la responsabilité des centres d’arbitrage dans l’amplitude de leurs 

fonctions.  

Par conséquent, mieux comprendre la responsabilité des centres d’arbitrage 

dans un contexte de droit international, implique qu’on procède, dans un premier 

temps, à l’identification des fonctions contractuelles des centres (1ère Partie), puis 

dans un second, à l'analyse du régime de la responsabilité qui leur est applicable 

(2nde Partie). 

PREMIÈRE PARTIE : L'IDENTIFICATION DES 

FONCTIONS CONTRACTUELLES DES CENTRES 

D’ARBITRAGE 

 

SECONDE PARTIE : LE RÉGIME DE LA 

RÉSPONSABILITÉ DES CENTRES D’ARBITRAGE 
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PREMIÈRE PARTIE : L’IDENTIFICATION 

DES FONCTIONS CONTRACTUELLES DES 

CENTRES D’ARBITRAGE

 



 



 

 

Dans cette partie on identifie la mission des centres d’arbitrage lors de 

l’instance arbitrale en analysant, dans un premier temps, les sources contractuelles 

des fonctions que les centres d’arbitrage sont tenus d’exécuter (Titre I). Il s’agit de 

l’ensemble des rapports contractuels liant les centres aux autres acteurs de 

l’arbitrage, à savoir le contrat de direction de l’arbitrage et le contrat de 

collaboration arbitrale (Chapitre 1). L’identification des origines contractuelles des 

fonctions des centres nous permet d’inférer l’ensemble des droits et des pouvoirs à 

la charge des centres d’arbitrage lors de l’instance arbitrale (Chapitre 2). 

Ensuite, dans un second temps, on démontre comment les contrats liant les 

centres d’arbitrage s’organisent autour de deux groupes (Titre II) qui reflètent la 

fonction à la fois administrative et juridictionnelle des centres d’arbitrage. On 

démontre la fonction administrative bien constatée dans les pays de tradition civile 

(Chapitre 1). Après, on constate la fonction juridictionnelle accomplie par les 

centres d’arbitrage pendant la procédure arbitrale (Chapitre 2). Cette constatation 

produit des effets significatifs sur l’étendue de responsabilité des centres en raison 

du caractère juridictionnel. 

 



 



Titre 1 : L’origine contractuelle des fonctions des centres d’arbitrage 

 

Titre I : L’ORIGINE CONTRACTUELLE DES 

FONCTIONS DES CENTRES D’ARBITRAGE 

 

Dans ce titre, on identifiera tous les contrats qui impliquent les centres 

d’arbitrage lorsqu’ils dirigent une instance arbitrale (Chapitre 1). Il s’agit du contrat 

de direction de l’arbitrage et le contrat de collaboration arbitrale. Dans ce chapitre, 

après démontrer l’existence, la dénomination, et les conditions de validité de chaque 

contrat, on démontre l’ensemble des obligations et des droits qui résultent de ces 

rapports contractuels  

Puis, de ces contrats on inférera un ensemble d’obligations et de pouvoirs à 

la charge des centres sur lesquels on se fonde dans notre développement de fonction 

dualiste des centres d’arbitrage (Chapitre 2). Dans ce chapitre on démontre trois 

types des obligations qui reflètent en général la fonction administrative. En premier 

temps, les obligations inhérentes à tous contrats civils comme l’obligation d’agir de 

bonne foi avec diligence et de respecter et faire respecter le règlement d’arbitrage. 

 En deuxième temps, les obligations spécifiques au contrat de direction 

d’arbitrage qui sont explicitement prévues dans les règlements des centres 

d’arbitrage, comme l’obligation de préserver la confidentialité et l’obligation de 

perception des frais d’arbitrage.  

En dernier temps, les obligations implicitement opposées aux centres 

d’arbitrage qui sont exigées par la nature de la mission des centres d’arbitrage, 

comme l’obligation d’assurer un procès équitable, de respecter les garanties 

fondamentales de bonne justice, et d’être indépendant. On démontre aussi 

l’ensemble des pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage, comme les pouvoirs de 

vérifier l’existence et la validité de la convention d’arbitrage, de contribuer à la 

constitution du tribunal arbitral, et de vérifier la validité de la sentence arbitrale, qui 

reflètent par contre la fonction juridictionnelle.  



 

 



Chapitre 1 : Le régime juridique des contrats impliquant les centres d’arbitrage 

Chapitre 1 : Le régime juridique des contrats 

impliquant les centres d’arbitrage  

Notre étude concerne, parmi les contrats d’arbitrage, deux contrats essentiels. 

Il s’agit, d’un côté, du rapport contractuel liant le centre aux litigants, à savoir le 

contrat de direction de l’arbitrage, et de l’autre côté, le rapport contractuel liant le 

centre aux arbitres, à savoir le contrat de collaboration arbitrale. Ces deux rapports 

contractuels sont la conséquence juridique de la convention d’arbitrage désignant un 

arbitrage institutionnel. Dans la première section, sera envisagé le régime juridique 

du contrat de direction de l’arbitrage, contrat conclu entre le centre et les parties. On 

aborde l’existence, la dénomination, les conditions de validité et la qualification du 

contrat de direction de l’arbitrage. Dans la seconde section, le régime du contrat de 

collaboration arbitrale, on aborde l’existence, la dénomination, et les conditions de 

validité du contrat conclu entre le centre et les arbitres. 
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Section 1 : Le régime juridique du contrat de direction 

de l’arbitrage 

Dès lors qu’on parle du régime juridique de contrat de direction de 

l’arbitrage, il nous semble pertinent d’aborder la qualification du contrat (sous-

section 2). La qualification du contrat contribue à reconnaître un régime juridique 

auquel le contrat de direction de l’arbitrage se rapporte, ce qui sera utile lorsqu’on 

déterminera le régime de responsabilité applicable au contrat de direction de 

l’arbitrage.  

Ensuite, on aborde les conditions de validité parce que la qualification 

gouverne les règles applicables au contrat (sous-section3). Étant un contrat civil, les 

conditions de validité et de formation du contrat de direction de l’arbitrage sont bien 

entendu soumises aux règles du droit commun des contrats
103

. Néanmoins, étant 

donné la spécificité et la complexité des rapports contractuels dans l’arbitrage, la 

validité du contrat de direction de l’arbitrage est également soumise à des conditions 

spécifiques, à savoir la validité préalablement constatée des autres contrats passés 

dans le cadre de l’arbitrage (sous-section 4). En effet, malgré l’indépendance du 

contrat de direction de l’arbitrage, la formation de celui-ci dépend incontestablement 

de la validité constatée de la convention d’arbitrage et, parfois dans certains cas, de 

la validité du contrat d’arbitre. Si la convention d’arbitrage est jugée nulle ou 

inexistante, le contrat de direction de l’arbitrage l’est aussi par conséquent. Il 

convient donc de déterminer quelle est l’étendue exacte de l’autonomie du contrat de 

direction de l’arbitrage vis-à-vis des autres contrats impliqués lorsqu’on étudie la 

formation du contrat de direction. 

Néanmoins, avant de parler des conditions de formation et conclusion du 

contrat, il nous semble primordial d’assurer en premier l’existence du contrat et 

justifier la dénomination qu’on lui accorde (sous-section 1). 
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Sous-Section 1 : L’existence et la dénomination du contrat 

Logiquement, avant de parler des conditions de la validité et le moment de la 

conclusion du contrat, il faut vérifier que l’existence de ce contrat est certaine, car 

sinon notre étude sera certainement sans objet. 

 

§1 : L’existence d’un contrat 

Le fait de souscrire à un arbitrage institutionnel, en désignant un centre 

d’arbitrage précis pour organiser et diriger l’instance arbitrale, donne naissance à 

une relation contractuelle nouée entre les parties à l’arbitrage, appelées les litigants, 

et le centre d’arbitrage. « Le caractère contractuel des liens unissant les parties et 

les instituions n’est plus sérieusement contesté »
104

.  

L’affirmation de la nature contractuelle des liens unissant le centre aux 

litigants a déjà été constatée par les résultats de l’étude lancée par la C.C.I auprès de 

47 praticiens de l’arbitrage appartenant à plus de 24 pays
105

 et par la doctrine 

française. 

 Le contrat de direction d’arbitrage intéresse la doctrine française beaucoup 

plus que le contrat d’arbitre
106

, même si certains se contentent d’en signaler 

l’existence sans en détailler le régime
107

. De même, la doctrine internationale 
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affirme l’existence d’un tel rapport contractuel
108

. L’existence d’un lien contractuel 

entre les litigants et le centre est confirmée au niveau international tant dans des 

pays de common law que les pays de tradition civile. 

La nature contractuelle a été formellement énoncée, par la juridiction 

française, pour la première fois dans l’affaire « Ceksobanka »
109

. Ensuite, la nature 

contractuelle a été confirmée, plusieurs fois, dans la série des décisions rendues dans 

les affaires « Cubic »
110

 et « SNF »
111

.  

Le professeur Clay affirme aussi la nature contractuelle de cette relation 

entre le centre et les litigants lorsqu’il écrit dans son commentaire qu’ 

« à l’instar de l’arbitre dans le contrat d’arbitre, le 

centre est lié, non pas à chaque litigant, mais aux 

deux litigants ensemble. C’est un acte conjonctif, 

car les deux litigants constituent la partie 

contractante plurale du contrat dont l’autre partie 

est le centre d’arbitrage »
112

. 

L’existence d’un contrat de direction d’arbitrage ne donne pas lieu à 

contestation dans le domaine de l’arbitrage. Les juridictions étatiques et la doctrine 

reconnaissent l’existence d’un contrat de liant le centre d’arbitrage aux litigants.  

Ainsi, après avoir constaté la nature contractuelle de ce rapport, il convient, 

pour les besoins de l’étude présente, de se pencher sur la dénomination de ce rapport 

contractuel ainsi que de justifier le choix d’une dénomination précise.  
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§2 : La dénomination du contrat 

À l’inverse de la question de l’existence d’une relation contractuelle entre le 

centre et les litigants, la dénomination de cette relation n’a pas reçu l’accord 

unanime de la doctrine, car plusieurs expressions sont employées pour la designer. 

Certains usent de la dénomination « contrat d’arbitrage ». Il est utilisé par une 

partie de doctrine
113

 et de la jurisprudence
114

. Certains auteurs usent d’une autre 

dénomination, très proche, « le contrat arbitral »
115

. C’est cette deuxième 

dénomination qui a été reprise par la C.C.I dans ses conclusions en défense au cours 

de l’affaire « Cubic », tant en première instance qu’en appel
116

. Cependant, le 

professeur Loquin préfère une qualification plus suggestive. Il a fait référence à ce 

lien contractuel par différentes expressions tournant autour de la même idée de 

« contrat d’organisation de l’arbitrage »
117

. 

Bien qu’on apprécie beaucoup les expressions suggestives utilisées par les 

professeurs Loquin et Clay
118

 pour dénommer le contrat liant le centre aux litigants, 

on pense que l’expression, « le contrat d’organisation de l’arbitrage », n’est pas très 

adéquate à notre propre conception de la mission des centres d’arbitrage. Elle ne 

reflète pas les fonctions exercées par les centres lors de la procédure arbitrale. On 

préfère par contre d’utiliser à la place le terme de « contrat de direction de 

l’arbitrage ». Le terme « direction » paraît plus pertinent parce qu’il est plus large 

que le terme « organisation » comme englobant tous les aspects de l’activité du 

centre d’arbitrage, à savoir les fonctions administratives et juridictionnelles.  

                                                 
113
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En effet, le centre ne se contente pas de mettre en place les mesures 

organisatrices de la procédure, il jouit aussi du pouvoir de contraindre les parties, à 

travers ses décisions institutionnelles, à souscrire à telle ou telle procédure. Le terme 

« direction » fait mieux ressortir ce pouvoir que le terme « organisation ». Le terme 

« direction » signifie bien l’action de diriger l’exécution de quelque chose, d’être à 

la tête d’une opération collective
119

. Le terme « direction » recouvre bien 

le pouvoir hiérarchique exercé par le centre sur ses subordonnés, les litigants, 

lorsqu’il rend ses décisions institutionnelles. Par contre, le terme « organisation »
120

 

ne fait pas apparaître le pouvoir supérieur que le centre exerce à l’égard des litigants.  

Personnellement, il nous semble que la dénomination « contrat de direction 

de l’arbitrage » est la plus adéquate, celle qui correspond le mieux à ce que le centre 

fait pendant la procédure arbitrale ce qui évite tout risque de confusion entre les 

différents contrats. Le terme « direction » recouvre à la fois le rôle administratif que 

le centre exécute lorsqu’il organise la procédure arbitrale, et le rôle autoritaire qu’il 

exerce lorsqu’il se prononce sur une demande de récusation d’un arbitre ou lorsqu’il 

examine la validité prima facie de la convention d’arbitrage ou approuve en forme le 

projet de la sentence arbitrale.  

En conclusion, la dénomination « direction de l’arbitrage » est, à notre avis, 

un terme qui englobe en plus de l’administration, l’exercice d’un pouvoir 

juridictionnel. Par contre, l’« organisation de l’arbitrage » est un terme qui est plus 

attaché aux mesures pures de gestion et d’organisation d’arbitrage et qui exclut la 

fonction juridictionnelle exercée par le centre. La formule, « contrat de direction de 

l’arbitrage », peut sembler un peu longue pour le nom d’un contrat, mais elle est 

préférable à une formule courte, comme celle de « contrat d’arbitrage », qui peut 

créer des confusions notamment en une matière comme celle-ci où les contrats ont 

tendance à se multiplier. 

Après avoir constaté l’existence d’une relation contractuelle entre le centre et 

les litigants et après avoir choisi sa dénomination, il convient de démontrer la 

qualification du contrat avant d’étudier les conditions de validité parce que la 

qualification gouverne les règles applicables au contrat, à savoir les conditions de 

validité. 
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Sous-Section 2 : La qualification du contrat de direction de 

l’arbitrage 

La tentative de qualification du contrat de direction d’arbitrage semble utile, 

car on pourra vérifier la correspondance entre le régime juridique de ce contrat et le 

régime juridique d’un contrat auquel on peut le rattacher. Cette qualification nous 

aidera sans doute lorsqu’on cherchera le régime de responsabilité applicable au 

contrat de direction d’arbitrage.  

Certes, cette qualification risque de n’être valable qu’en droit français. Mais 

la recherche d’une qualification en droit français suffit en elle-même à constituer 

une opération d’envergure comme le Professeur Clay l’a mentionné dans sa thèse 

lorsqu’il évoquait la qualification du contrat d’arbitre :  

« [d]’autant que la solution pourrait offrir des bases 

de réflexion pour les droits étrangers, et notamment 

ceux des autres pays de “civil law” dont le droit de 

l’arbitrage est parfois très proche du droit français. 

En outre, il n’est pas exclu que la solution proposée 

soit suffisamment souple pour être transposable aux 

droits étrangers, car, ainsi que l’avait déjà laissé 

entendre René David, en matière d’arbitrage les 

qualifications sont souvent communes à plusieurs 

systèmes juridiques »
121

.  

Bien que ces raisons soient citées à l’occasion de l’étude sur la qualification 

du contrat d’arbitre, on pense qu’elles justifient également une étude sur la 

qualification du contrat de direction d’arbitrage. À ces raisons s’ajoute l’intérêt 

civiliste de savoir comment analyser un nouveau contrat qui n’entre pas dans les 

catégories juridiques préexistantes.  

Enfin, sachant que l’arbitrage en tant que notion juridique souffre de plus de 

déficits de qualification que d’excès
122

, toute tentative de systématisation doit être 

accueillie avec bienveillance, d’autant que, comme l’a relevé un auteur, la nature du 
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contrat de direction d’arbitrage, conclu entre le centre d’arbitrage et les litigants, est 

un sujet toujours assez controversé en doctrine
123

.  

Comme il n’est pas raisonnablement possible, ni très utile, de tester la 

conformité du contrat de direction de l’arbitrage avec tous les contrats existants, il 

convient de limiter la recherche aux seuls contrats probables. Selon ce critère de 

probabilité, notre étude se limitera aux seuls contrats nommés qui ont été proposés 

en doctrine comme qualification du contrat de direction d’arbitrage. A priori, le 

contrat de direction d’arbitrage est à rapprocher soit du contrat de mandat soit du 

contrat d’entreprise. 

 

§1 : Assimilation du contrat de direction d’arbitrage au 

contrat de mandat 

L’assimilation du contrat de direction d’arbitrage au contrat de mandat est 

soutenue en doctrine
124

. Philippe Fouchard considérait le centre d’arbitrage comme 

un mandataire des litigants. Il est vrai que le contrat de direction d’arbitrage 

emprunte une partie de son régime au contrat de mandat. Outre qu’ils sont des actes 

juridiques, ces deux contrats peuvent être rapprochés de deux façons.  

Il y a d’abord ce qui est directement issu du contrat de mandat, comme 

l’obligation pour les litigants de donner au centre les moyens d’exécuter sa mission, 

notamment pour ce qui concerne le remboursement des frais. C’est une obligation 

qui est comparable à celle du mandant qui est tenu de « rembourser au mandataire 

les avances et les frais que celui-ci a faits pour l’exécution du mandat, et [de] lui 

payer ses salaires lorsqu’il en a été promis »
125

. De surcroît, la mission du centre est 

révocable ad nutum par les litigants conjointement comme l’est le mandataire par 

ses comandants. Enfin, il y a certains traits communs aux deux contrats, comme le 

très fort intuitu personæ qui les anime, ou leurs caractère synallagmatique, 

consensuel et temporaire. 
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Cependant, tous ces nombreux points communs ne cachent pas les 

différences essentielles entre contrat de direction de l’arbitrage et contrat de mandat. 

Elles tiennent aussi bien au régime du contrat qu’à sa nature. 

En ce qui concerne le régime des contrats, le régime du contrat de direction 

d’arbitrage présente des différences telles avec le contrat de mandat que les deux 

contrats ne peuvent pas être totalement assimilés. L’obligation du mandataire de 

rendre des comptes au mandant de son activité (art. 1993 C. civ.) n’est pas 

naturellement concevable pour le centre. Normalement, les centres, selon leurs 

règlements, ne sont pas obligés de rendre des comptes. 

En ce qui concerne les obligations incombant aux parties, le contrat de 

direction d’arbitrage est certainement incompatible avec celle du contrat de mandat. 

Le mandataire a pour rôle de représenter le mandant, alors que le centre a pour 

mission de diriger l’arbitrage. Bien que la mission de diriger l’arbitrage suppose que 

le centre soit tenu par deux types de prestations différentes, ces deux types de 

prestation relèvent bien entendu de la catégorie de contrat d’entreprise
126

. Il convient 

d’observer que la prestation de service dans ce contexte n’implique pas de mandat, 

parce que le centre n’agit pas au nom des litigants. C’est vrai que le centre rend de 

service pour les litigants, mais ces prestations sont faites au propre nom du centre et 

pas au nom des litigants. 

Le premier type d’obligation concerne la pure gestion de la procédure 

arbitrale. Il est vrai que le centre agit pour le compte des litigants lorsqu’il rend des 

décisions sur des questions de pure gestion de la procédure arbitrale, néanmoins ces 

obligations pure gestion semblent à une prestation de service plus qu’un mandat. 

Celles-ci se divisent en deux catégories : d’une part, les obligations concernant la 

supervision de l’arbitrage, par exemple veiller au déroulement normal de l’arbitrage 

conformément au règlement applicable, etc., et d’autre part, des obligations relevant 

de l’organisation uniquement matérielle de l’arbitrage. Le centre est tenu 

d’accomplir certaines tâches comme fournir des lieux d’audience et des interprètes, 

assurer l’échange des écritures, s’occuper de la sténotypie des audiences, de la 

conservation de sentence, du versement des honoraires et frais, etc.  
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Ces deux séries d’obligations, qu’elles en soient intellectuelles ou 

matérielles, sont exécutées par le centre personnellement sans représenter les 

litigants pour accomplir sa mission personnelle d’organisateur d’arbitrage. Elles sont 

rattachées à l’obligation d’organisation d’arbitrage qui rentre visiblement l’une 

comme l’autre dans la définition du contrat d’entreprise
127

. 

Du surcroît, le centre n’agit certainement pas au nom des litigants, au 

contraire d’un mandataire classique, lorsqu’il exécute le deuxième type de 

prestation, à savoir les décisions institutionnelles portant sur l’opposabilité de 

l’arbitrage - l’existence prima facie de la convention d’arbitrage -, la constitution du 

tribunal arbitral, le maintien ou la récusation de l’arbitre ainsi que l’approbation du 

projet de sentence arbitrale. Un centre d’arbitrage est normalement capable 

d’imposer aux arbitres et aux litigants ses décisions institutionnelles et les litigants 

ne peuvent qu’obéir. Cependant, il n’est pas concevable qu’un avocat, un mandataire 

classique, puisse imposer ses décisions à son client, le mandant
128

.  

Ainsi, l’autorité conférée au centre par l’accord des litigants empêche la 

qualification du contrat de direction de l’arbitrage en contrat de mandat. Les centres 

d’arbitrage, détenant le pouvoir d’imposer des modifications de forme et 

indirectement de fond de la sentence, se réservent, à défaut, le droit de ne pas 

approuver la sentence, la privant de tout effet. Ce faisant, ils n’agissent pas comme 

un mandataire. D’après notre connaissance, on pense que le Trust est la seule 

hypothèse où la personne agissant dans l’intérêt des bénéficiaires à savoir le Trustee, 

peut imposer des décisions contraires aux demandes de ces bénéficiaires qu’il agit 

dans leur intérêt. Néanmoins, le centre d’arbitrage ne peut pas être qualifié de 

Trustee parce que tout simplement le contrat de direction d’arbitrage ne correspond 

ni aux conditions du Trust ni même à la notion de Trust
129

. 

Par l’accord préalable des litigants de soumettre leur arbitrage à la direction 

du centre, ils ont tacitement accepté également d’être subordonnés au centre qui a 

désormais le pouvoir de leur imposer ses décisions institutionnelles. Ce pouvoir 

supérieur accompagné par le caractère contraignant de ces décisions, développé lors 
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de l’étude de la fonction juridictionnelle des centres
130

, sont peu concevables dans la 

cadre d’un contrat du mandat parce qu’un mandataire agit en nom des mandants et 

pour leur compte. Le mandataire est subordonné au mandant, alors qu’en arbitrage 

institutionnel c’est l’inverse, les litigants sont subordonnés au centre.  

Certes, la sentence est rendue au nom des litigants, mais le centre appose 

certainement son label sur la sentence sans lequel la sentence ne peut pas être 

publiée la privant ainsi de tout effet. En revanche, les actes juridiques passés par un 

mandataire sont passés au nom du mandant sans nécessairement revêtir le label ou la 

signature du mandataire sur l’acte
131

. 

Au surplus, l’obligation essentielle à la charge du mandataire de rendre 

compte au mandant de sa gestion
132

 ne s’impose pas aux centres d’arbitrage. Ceux-ci 

ne sont pas tenus, d’après leurs règlements ou le contrat de direction d’arbitrage, de 

fournir aux litigants, prétendus mandants, les informations, c’est-à-dire les motifs, 

qui leur ont permis de prendre la décision institutionnelle. Par ailleurs, lorsque le 

centre d’arbitrage exécute sa mission, il n’est pas tenu d’être loyal aux litigants au 

sens strict du terme dans le contexte de contrat de mandat
133

, au contraire, il est 

plutôt tenu de se montrer indépendant. 

C’est pour ces raisons que la qualification du contrat de direction d’arbitrage 

en contrat de mandat, soutenue par Philippe Fouchard, nous semble bien douteuse. 

Pour lui, la qualification principale du contrat de direction d’arbitrage est bien celle 

de mandat, bien que les centres exécutent certaines fonctions qui ne sont pas des 

actes juridiques passés au nom de leurs mandants, et accomplissent des prestations 

de service matérielles et intellectuelles qui entrent plus dans le cadre du contrat 

d’entreprise
134

. Il admet que le problème essentiel tient au désaccord des litigants; 

s’ils convenaient ensemble de mettre fin aux fonctions d’organisation de l’arbitrage 

qu’ils ont confiées à un centre, ce dernier ne pourrait que s’incliner sauf à obtenir 

                                                 
130

 V. infra, « Chapitre 2 : La constatation de la fonction juridictionnelle résultant des pouvoirs 

conférés aux centres d’arbitrage », p. 185. 
131

 Code civil français, Art. 1984 « Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne 

donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son nom ». Cf. A. 

Bénabent, « Droits des contrats spéciaux civils et commerciaux », op. cit., p. 435 et s.  
132

 A. Bénabent, « Droits des contrats spéciaux civils et commerciaux », op. cit., p. 451 
133

 ibid., 449 
134

 CA Paris, 18 nov. 1987 ; 4 mai 1988 ; TGI Paris, 23 juin 1988 (série des arrêts Répub. de Guinée), 

sous note Ph. Fouchard, op. cit., p. 674 



Section 1 : Le régime juridique du contrat de direction de l’arbitrage 

 

76 

 

réparation de son préjudice matériel et moral si la révocation est abusive ou 

simplement « sans cause légitime »
135

. 

Cependant, ce n’est pas parce que le centre représente la volonté commune 

des litigants qui peuvent, par accord mutuel, mettre fin au contrat, que le contrat de 

direction de l’arbitrage doit être qualifié d’un contrat de mandat
136

. Les notions de 

représentation et d’exercice d’une fonction juridictionnelle sont exclusives l’une de 

l’autre. Il est donc erroné de voir les centres d’arbitrage comme des mandataires, 

leurs pouvoirs de contrainte étant différents de ceux tirés du mandat et leur mission 

différente. Le mandat implique une soumission de la personne qui est investie, le 

mandataire, aux ordres du mandant. Or, la direction d’un arbitrage institutionnel 

suppose une sorte de soumission des litigants à la décision institutionnelle que le 

centre prendra.  

 

§2 : Assimilation du contrat de direction de l’arbitrage 

au contrat d’entreprise 

A notre avis, l’absence de conciliation entre les obligations essentielles du 

contrat de direction de l’arbitrage et celles du contrat de mandat est totale
137

.  Étant 

donné cette incompatibilité, il nous paraît que la qualification de contrat d’entreprise 

convient mieux au contrat de direction d’arbitrage. Selon la définition donnée dans 

l’article 1710 du Code civil, un contrat d’entreprise est le contrat par lequel « une 

des parties s’engage à faire quelque chose pour l’autre, moyennant un prix convenu 

entre elles ».  

Il convient d’indiquer que le contrat d’entreprise ne concerne pas seulement 

des actes matériels. Bien qu’il le fût initialement, le contrat d’entreprise a connu une 

                                                 
135

 id. 
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dématérialisation
138

 de son objet qui a permis de qualifier en contrat d’entreprise des 

activités de nature intellectuelle
139

. En conséquence, le contrat d’entreprise en 

deviendrait presque une sorte de qualification résiduelle prête à aspirer tous les 

contrats qui n’entrent dans aucune autre qualification juridique contractuelle
140

.  

C’est dans ce qui conduit à qualifier de contrat d’entreprise le contrat de 

direction d’arbitrage. La mission du centre correspond parfaitement à la définition 

légale du contrat d’entreprise. Qualifier d’entrepreneur celui qui fait « quelque 

chose » pour quelqu’un cela correspond incontestablement à la mission effectuée par 

le centre. En doctrine, les définitions convergent pour définir l’entrepreneur comme 

« une personne [qui] s’engage moyennant rémunération à accomplir de manière 

indépendante un travail, au profit d’une autre (le maître de l’ouvrage), sans la 

représenter »
141

. La plupart de ces caractéristiques se retrouvent dans le contrat de 

direction d’arbitrage qui est aussi synallagmatique, commutatif et consensuel. En 

outre, l’indépendance, indispensable pour exécuter la fonction juridictionnelle des 

centres d’arbitrage
142

, est une qualité intrinsèque que partagent l’entrepreneur et le 

centre.  

Alors, la qualification du contrat de direction d’arbitrage en contrat 

d’entreprise ne s’oppose pas à la fonction juridictionnelle que le centre assurément 

exerce lorsqu’il prononce des décisions institutionnelles ayant le caractère 

juridictionnel. Il nous semble qu’aucune des obligations du centre d’arbitrage 

n’échappe à cette qualification.  

La conséquence logique de l’adoption d’une telle qualification sera 

l’exclusion automatique du recours à la notion du contrat sui generis qui ne 

s’impose pas sauf si les obligations du contrat à qualifier ne relèvent de rien de 

connu. Au surplus, reconnaître cette qualification en contrat d’entreprise vise à 

                                                 
138
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o
 50, 700 et 709. 

139
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écarter automatiquement la qualification du contrat de direction d’arbitrage en 

contrat de mandat. Le refus de la qualification de mandat est justifié par la dualité de 

la fonction d’un centre d’arbitrage qui exécute une fonction juridictionnelle et 

administrative. Comme on le démontre dans la suite de notre recherche le centre 

exerce sans aucun doute une fonction juridictionnelle quand il accomplit sa mission 

de diriger l’instance arbitrale
143

. 

Après avoir constaté l’incompatibilité de la qualification du contrat de 

mandat pour le contrat de direction d’arbitrage, on ne peut que l’assimiler à un 

contrat d’entreprise. Cette qualification englobe, d’une part, les pouvoirs de se 

prononcer sur la récusation ou le maintien d’un arbitre, l’existence prima facie de la 

convention d’arbitrage, l’approbation du projet de la sentence, et d’autre part, les 

mesures organisatrices à la charge du centre ou les décisions, correspondant à des 

tâches de pure gestion, qu’il doit prononcer. C’est la qualification qui conviendrait a 

priori  le mieux à la dualité de fonction des centres, ce qui permet aussi de mettre en 

œuvre un régime de responsabilité dualiste qui varie selon la fonction du centre mise 

en cause
144

. 

Après avoir constaté l’existence et la qualification du contrat de direction 

d’arbitrage, il convient d’étudier les conditions de validité de droit commun de ce 

contrat et le moment de la formation du contrat de direction de l’arbitrage (sous-

section 3). Ensuite, on démontre les conditions spécifiques de la validité du contrat 

de direction, à savoir l’autonomie du contrat de direction de l’arbitrage par rapport 

aux autres contrats de l’arbitrage (sous-section 4).  
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 V. infra., « Chapitre 2 : La constatation de la fonction juridictionnelle résultant des pouvoirs 

conférés aux centres d’arbitrage », p. 185. 
144

 V. infra., « Titre II : La dualité des fonctions des centres d’arbitrage », p. 169. 



Chapitre 1 : Le régime juridique des contrats impliquant les centres 

d’arbitrage 

 

79 

 

Sous-Section 3 : Les conditions de validité de droit 

commun du contrat de direction de l’arbitrage 

Le contrat de direction de l’arbitrage est un acte conjonctif dont les litigants 

sont réunis en une seule partie plurale à l’égard du centre, l’autre partie au contrat. 

Étant un contrat civil, le contrat de direction de l’arbitrage est soumis aux règles du 

droit commun des contrats
145

, tant en ce qui concerne les conditions de forme que 

les conditions de fond.  

 

§1 : Les conditions de forme 

Les conditions de forme sont celles du droit commun. Dès lors que le contrat 

de direction de l’arbitrage est, en droit français, un contrat consensuel, la formation 

du contrat n’exige aucune forme sacramentelle particulière. Comme l’objet du 

contrat est d’investir le centre de sa mission administrative et juridictionnelle, rien 

ne justifie que le consentement des contractants bénéficie d’une mesure de 

protection supplémentaire par rapport à celle du droit commun. L’acceptation de la 

mission par le centre est un acte qui n’exige pas en soi des conditions de sécurité 

plus grandes que celles prévues en droit commun. Dès lors, un écrit n’est même pas 

nécessaire à la validité du contrat de direction de l’arbitrage
146

.  

 

§2 : Les conditions de fond 

Par ailleurs, les règles de la validité des contrats s’appliquent au contrat de 

direction de l’arbitrage sans restriction. Les quatre conditions de la validité des 

contrats, énoncées par l’article 1108 du Code civil, doivent être respectées pour que 

le contrat de direction de l’arbitrage soit valable. Le respect des conditions de fond 

de droit commun, à savoir la capacité, la cause, l’objet, et le consentement, sera 

vérifié pour un contrat de direction de l’arbitrage. Le consentement sera 

particulièrement développé, car il implique la question de la désignation du centre 

qui est une hypothèse très particulière qui soulève des difficultés en pratique. 

 

                                                 
145

 Cass. Civ. 1
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A. La capacité 

Les litigants et le centre doivent avoir la capacité juridique de conclure le 

contrat de direction de l’arbitrage. Il faut qu’ils soient capables de passer un 

engagement contractuel. On ne parlera pas beaucoup de la capacité juridique des 

litigants, parce qu’à défaut, le contrat principal – le contrat initial qui comprend la 

clause compromissoire parmi ses stipulations — ainsi que la convention d’arbitrage 

seront nuls, et par conséquent il n’y aura pas lieu de parler, en principe, du contrat 

de direction de l’arbitrage.  

La capacité exigée pour une convention d’arbitrage implique la capacité de 

compromettre. Pour passer une clause compromissoire, celui qui s’engage doit avoir 

une libre disposition de ses droits comme l’exige l’article 2059 du Code civil. 

Néanmoins, la capacité exigée pour conclure un contrat de direction de l’arbitrage 

est moindre que celle exigée pour une convention d’arbitrage. La capacité de 

conclure un contrat de direction d’arbitrage n’est pas, donc, plus rigoureuse que 

celle du droit commun. 

De cette observation, on conclut que les litigants ayant eu la capacité de 

passer la convention d’arbitrage, ils ont a fortiori la capacité de passer le contrat de 

direction d’arbitrage, car la capacité exigée pour passer une convention d’arbitrage  

est plus rigoureuse que celle exigée pour passer un contrat de direction d’arbitrage. 

Alors, compte tenu de cette présomption on ne s’intéresse qu’à la capacité du centre. 

Pour que le centre soit capable de conclure un tel contrat, il faut qu’il ait la 

personnalité juridique. 

En principe, la personnalité morale « n’est pas une création de la loi ; elle 

appartient, en principe, à tout groupement pourvu d’une possibilité d’expression 

collective pour la défense d’intérêts licites, dignes, par suite, d’être juridiquement 

reconnus et protégés »
147

. Quelle que soit la forme du centre d’arbitrage, une 

association comme la C.C.I. et l’A.A.A., une société comme la L.C.I.A., ou même 

une personne morale de droit public comme le C.R.C.I.C.A., le centre d’arbitrage 

dispose sans aucun doute de la personnalité morale
148

. Ainsi, les centres d’arbitrage 

sont dotés de la capacité juridique pour ester en justice, recevoir des dons, acquérir à 
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titre onéreux, posséder et passer des contrats avec d’autres personnes tant que cela 

ne dépasse pas l’objet et l’activité déterminée pour laquelle ils ont été créés
149

. 

 

B. Objet et cause  

L’analyse de l’objet et de la cause dans le contrat de direction d’arbitrage ne 

pose pas de difficultés majeures puisque le droit commun s’y applique sans rien 

changer. Dès lors, il nous revient simplement d’identifier l’objet et la cause de 

l’obligation des contractants dans le contrat de direction d’arbitrage. 

L’objet de l’obligation du centre n’est pas seulement d’accomplir sa fonction 

juridictionnelle en contribuant à la résolution du litige entre les parties – à travers ses 

décisions institutionnelles –, mais également d’accomplir sa fonction administrative 

en dirigeant l’instance arbitrale et en mettant les arbitres en mesure d’exercer leur 

mission jusqu’à la reddition de la sentence arbitrale. De leur côté, les litigants ont 

pour obligation d’investir le centre de sa mission et de lui verser des honoraires. 

La cause de l’obligation existe bien dans le contrat de direction de l’arbitrage 

qui est un contrat synallagmatique. Les obligations réciproques des deux parties se 

servent mutuellement de cause. La cause objective se manifeste dans la perception 

des honoraires prévus pour le centre en contrepartie du service qu’il doit rendre aux 

litigants, à savoir la direction de l’arbitrage. Le centre s’engage alors à diriger 

l’arbitrage parce qu’il est rémunéré pour une telle mission, et les litigants s’engage à 

rémunérer le centre parce qu’il leur rend le service de diriger l’arbitrage. 

Du surcroît, la cause subjective existe bel et bien dans le contrat direction de 

l’arbitrage. Les litigants acceptent d’entrer dans un tel rapport contractuel avec le 

centre pour résoudre définitivement leur litige par une sentence arbitrale efficace. Et 

de l’autre côté, le centre accepte aussi d’entrer dans un tel rapport contractuel avec 

les litigants pour augmenter du nombre des affaires dirigées sous son égide, par 

conséquent l’accroissement de sa crédibilité et le grossissement de son chiffre 

d’affaires. 

Reste à aborder, dans l’étude des conditions de fond, la recherche d’un 

consentement valable.  
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C. Le consentement 

Lorsqu’on analyse le respect de l’exigence du consentement lors de la 

formation du contrat de direction de l’arbitrage, on explore d’abord l’expression de 

la volonté des parties, puis les vices de consentement, en particulier l’erreur sur la 

personne ou autrement dit l’erreur sur le centre désigné.  

Comme dans tous les contrats consensuels, le contrat de direction de 

l’arbitrage se forme quand l’acceptation rencontre l’offre, c’est-à-dire quand les 

litigants acceptent l’offre permanente, que le centre leur propose, en le désignant 

dans leur convention d’arbitrage. L’acceptation des parties peut être antérieure à la 

conclusion de la convention de l’arbitrage ou postérieure à la conclusion de la 

convention.  

L’offre ou l’acceptation des parties doit résulter d’une manifestation de 

volonté personnelle et irrévocable. Cela n’implique pas qu’elle soit expressément 

donnée, elle peut être tacitement exprimée. Par exemple, une clause compromissoire 

prévoyant un arbitrage institutionnel qui se déroulera à Paris conformément aux 

dispositions du règlement de la C.C.I. constitue un consentement tacite de designer 

la C.C.I. pour diriger l’arbitrage, bien que la clause compromissoire n’a pas désigné 

explicitement la C.C.I
150

. 

Tandis que l’acceptation antérieure est expressément manifestée par les 

parties dans la clause compromissoire, l’acceptation postérieure est souvent tacite, 

car elle apparaît après que le litige survient. Tel était le cas dans l’affaire 

« Cubic »
151

. En l’espèce, bien que la clause compromissoire visait l’arbitrage 

institutionnel sans aucune référence précise à la C.C.I., le consentement postérieur 

des litigants est constaté.  

D’un côté, il y avait une volonté non équivoque d’accepter l’offre 

permanente de la C.C.I par le litigant qui l’a saisi de sa demande d’arbitrage. De 

l’autre côté, l’acceptation de l’autre litigant, société Cubic, se manifeste dans sa 

demande reconventionnelle présentée auprès de la Cour internationale d’arbitrage de 

la C.C.I. Cette demande formée par la société Cubic était suffisante pour que la Cour 

de cassation constate, à l’évidence, le consentement de la société Cubic à 
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l’organisation de l’arbitrage par la C.C.I,
152

. Cependant, il convient de souligner que 

la date de la conclusion n’était ni le jour de la conclusion de la convention 

d’arbitrage, ni le jour de la saisine de la C.C.I, mais le jour où la société Cubic a 

formé sa demande reconventionnelle. 

Lorsqu’on analyse la condition du consentement des litigants, deux questions 

nécessaires doivent être éclairées. La première question concerne le moment de 

l’échange réciproque des consentements, ce qui permet de déterminer le moment de 

la formation du contrat de direction de l’arbitrage (1. Le moment de la formation du 

contrat de direction de l’arbitrage). La réponse à cette question est d’extrême 

importance parce que découlent du moment de la formation du contrat, la date de la 

naissance des obligations contractuelles à la charge de chaque partie, ce qui produit 

des conséquences juridiques non négligeables. 

La deuxième question concerne la personne sur laquelle le consentement des 

litigants s’est fixé, il s’agit de la bonne et la juste désignation du centre choisi par les 

litigants pour diriger l’arbitrage (2. La désignation du centre d’arbitrage). Une 

désignation imprécise ou incertaine présente un vice de consentement pour l’erreur 

sur la personnalité substantielle du centre permettant de mettre en fin la validité du 

contrat de direction de l’arbitrage. 

 

1. Le moment de la formation du contrat de direction de 

l’arbitrage 

En raison de la particularité essentielle de l’arbitrage institutionnel qui 

impose des obligations prévues par le règlement du centre d’arbitrage, à la charge 

des litigants et du centre, il est primordial de déterminer le moment de la formation 

du contrat pour savoir à partir de quel moment les parties seront tenues par 

l’exécution de ces obligations
153

.  

La détermination du moment de la conclusion du contrat est essentielle en 

raison des conséquences juridiques qui en résultent. À titre d’exemple, la conclusion 

permet de savoir le moment de la naissance des obligations contractuelles à la 
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charge des contractants. Elle nous permet aussi de savoir le régime de la 

responsabilité applicable. Celui-ci varie en fonction du moment où le contrat a été 

conclu. Si, le cas échéant, la faute reprochée au centre est commise avant la 

conclusion du contrat, le régime de responsabilité applicable est celui de 

responsabilité extracontractuelle (responsabilité délictuelle). Sinon, c’est-à-dire que 

la faute est commise après la conclusion du contrat, le régime de responsabilité 

applicable est celui-ci de la responsabilité civile contractuelle. 

Alors la question est de savoir si le contrat est conclu au moment de la 

conclusion de la clause compromissoire désignant le centre ou au moment où le 

centre accepte une demande d’arbitrage formulée par l’un des litigants. 

Ce n’est pas une question à laquelle il est facile de répondre. Bien que le 

règlement constitue, selon un consensus de la doctrine, une véritable offre de 

contracter au sens civil du terme (a), le moment où cette offre est acceptée fait 

l’objet de controverses doctrinales (b).  

 

a. L’offre émanant du centre d’arbitrage 

Pour déterminer à partir de quel moment les parties sont tenues par leurs 

obligations contractuelles, il faut déterminer le moment où le contrat est conclu. En 

d’autres termes, il faut déterminer le moment où le règlement du centre, considéré 

comme une offre permanente, est accepté par les litigants. Donc, il nous semble 

primordial d’analyser le règlement du centre afin de savoir si le règlement constitue 

une vraie offre fournie par les centres d’arbitrage à contracter. Cette analyse nous 

conduira vers la question de l’applicabilité des théories classiques concernant le 

contrat conclu entre des absents, à savoir de la théorie de l’émission et de la 

réception
154

. Donc, on verra quelle théorie est adoptée par la jurisprudence et quelle 

est la position différente de la doctrine.  

La jurisprudence française confirme, depuis longtemps, que le règlement 

d’un centre d’arbitrage est qualifié comme une offre à contracter, émise par le centre 

et adressée à des personnes indéterminées, sans stipulation de délai
155

. « Le 
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règlement d’arbitrage institutionnel est presque unanimement reconnu comme une 

offre permanente et ferme de contacter »
156

. 

D’ailleurs, le règlement d’arbitrage, le corps du contrat de direction de 

l’arbitrage, est assimilé, par certains auteurs
157

, à un contrat d’adhésion puisque 

l’offre est rédigée unilatéralement par le centre et adressée uniformément à 

n’importe quel destinataire. Étant donnée sa nature unilatérale, la modification de 

l’offre par les litigants est vraiment peu concevable dès lors que l’affirmation de la 

modification dépend de la volonté du centre.  

La proposition d’une version partielle ou version modifiée du règlement 

d’arbitrage dans la convention d’arbitrage, faite par les litigants, signifie que les 

litigants ont fait une contre-offre. La manifestation de leur volonté est impropre à 

former le contrat puisqu’il n’y a pas de concordance entre l’offre du centre et la 

manifestation de volonté des litigants. La manifestation de volonté de la part des 

litigants n’entraîne pas la conclusion de contrat de direction de l’arbitrage. Il faut 

pour que le contrat soit formé que le centre d’arbitrage accepte à son tour la contre-

proposition.  

Selon la pratique, l’offre est souvent acceptée par les litigants sans aucune 

proposition de modification de la part des litigants. Le pollicitant, le centre 

d’arbitrage dans notre hypothèse, est alors tenu de maintenir son offre. Étant donnée 

l’irrévocabilité des offres en droit français positif et de la nature permanente de 
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l’offre des centres, les litigants peuvent contraindre le centre d’arbitrage à diriger 

l’arbitrage tant que la clause compromissoire désignant le centre est valide
158

.  

« Le centre d’arbitrage qui par la publication de son 

règlement, offre à tout désireux ses services 

d’organisation et d’administration des arbitrages, 

ne peut pas refuser arbitrairement d’intervenir 

lorsque son intervention est demandée. Que la 

décision d’ouverture d’une procédure relève de sa 

seule appréciation ne signifie pas qu’elle relève de 

son bon plaisir »
159

. 

Certains soutiennent que contraindre le centre à diriger un arbitrage est un 

faux problème, car il est improbable que les litigants insistent pour qu’un centre 

organise une instance qu’il ne veut pas organiser
160

. Néanmoins, on pense que c’est 

un vrai problème, notamment si on prend en considération la position de l’un des 

litigants qui veut profiter de la situation juste pour entraver l’effectivité de la 

convention d’arbitrage. Il faudrait donc permettre, même théoriquement, aux 

litigants de contraindre le centre à remplir ses obligations contractuelles pour pallier 

les obstacles créés soit par le centre, soit par le litigant de mauvaise foi.  

Ainsi, le contrat est conclu dès le moment où les litigants ont exprimé leur 

acceptation en faisant intégrer le règlement du centre dans leur clause 

compromissoire. Il convient de souligner que la vérification de l’existence de la 

convention d’arbitrage exercée par le centre, lorsqu’il est saisi d’une demande 

d’arbitrage, ne signifie pas de laisser au centre la liberté d’accepter ou refuser la 

direction de l’instance arbitrale. Le centre ne remet pas en cause son offre lorsqu’il 

vérifie que les conditions de l’offre sont bien remplies, et que notamment la 

convention d’arbitrage existe
161

. Par conséquent, le caractère irrévocable de l’offre 

est bien respecté.
162
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Il ne faut pas confondre cette vérification avec le cas illicite où le centre 

d’arbitrage se réserve le droit d’accepter ou de refuser de diriger l’arbitrage à lui 

soumis. Ce cas est illicite puisque le caractère irrévocable de l’offre est remis en 

cause parce que le centre, avec un tel pouvoir discrétionnaire, peut refuser, sans 

motifs, l’administration d’un arbitrage. Une telle stipulation lui donne le pouvoir de 

rétracter son offre et de refuser de contracter bien qu’il y ait eu acceptation de l’offre 

par les parties à la convention d’arbitrage.  

Si le centre se réserve à lui même le dernier mot pour accepter de contracter 

avec les litigants ou non, le règlement d’arbitrage ne constitue absolument pas une 

offre permanente de contracter. Il s’agit plutôt d’une simple invitation à entrer en 

pourparlers
163

. Néanmoins, pour que ce soit le cas, il faut que le règlement émette 

des réserves expresses qui donnent au centre le droit d’accepter ou refuser de diriger 

un arbitrage. 

Après avoir expliqué l’irrévocabilité de l’offre du centre, il convient de 

démontrer le moment où cette offre est acceptée par les litigants et par conséquent le 

moment à partir duquel les litigants et le centre sont engagés par le contrat de 

direction de l’arbitrage.  

 

b. L’acceptation de l’offre : détermination du moment de la formation du 

contrat  

L’acceptation de l’offre résulte en principe de l’accord des litigants de faire 

un arbitrage dirigé par un centre d’arbitrage bien désigné dans leur convention 

d’arbitrage. Il faut que l’acceptation émise par les litigants soit convergente à l’offre 

permanente du centre pour qu’il y ait une vraie rencontre de volontés. Donc, si la 

stipulation désignant un centre d’arbitrage prévoit des dispositions incompatibles 

avec celles du règlement du centre désigné, cette stipulation est une contre offre 

plutôt qu’une acceptation de l’offre permanente, et à ce titre, c’est au centre soit 

d’accepter la contre offre soit de la refuser
164

. 
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A titre d’exemple, dans l’affaire « Samsung », les deux litigants ont désigné 

dans leur convention d’arbitrage sans équivoque la C.C.I en tant que le centre 

d’arbitrage dirigeant leur arbitrage. Pourtant leur convention d’arbitrage excluait 

d’un commun accord les dispositions relatives à la confirmation et au rejet des 

arbitres et celles relatives à l'approbation de la sentence arbitrale.  

En l'espèce, la Cour internationale d’arbitrage
165

 de la C.C.I. avait refusé la 

modification du règlement opérée par les parties, considérant sans doute qu'elle 

aboutissait à une dénaturation du texte. La Cour avait ainsi demandé aux parties de 

renoncer aux modifications apportées, mais l'une d'entre elles avait refusé. En 

conséquence, le secrétaire de la Cour avait mis fin à la procédure. Le président du 

tribunal de grande instance de Paris, saisi en référé, a prononcé, après l'accord 

mutuel des parties, la transformation de l'arbitrage institutionnel en arbitrage ad hoc, 

et désignant la C.C.I. comme l’autorité compétente pour la désignation du président 

de tribunal arbitral. On tire donc de l'ordonnance du président de tribunal de grande 

instance l'absence de la formation du contrat de direction de l'arbitrage faute de 

fournir une acceptation concordante
166

. 

Dès lors que l’échange des volontés dans le contrat de direction de l’arbitrage 

n’a pas eu lieu entre des litigants présents et le centre, l’hypothèse classique d’un 

contrat conclu entre absents a vocation à s’appliquer
167

. D’après cette hypothèse 

classique, la détermination du moment où le contrat est effectivement conclu est 

soumise à plusieurs théories
168

 dont deux principales méritent d’être rapportées. La 

première, qu’on appelle la théorie de l’émission, considère que le contrat est formé 

dès le moment où l’acceptation de l’offre a été émise par le destinataire. En 

revanche, la seconde théorie, qu’on appelle la théorie de la réception, estime que le 

contrat est formé au moment où l’acceptation est reçue par le pollicitant. Même si le 

choix entre les deux n’est pas définitivement établi en droit positif, la théorie de 

l’émission est préférée par la jurisprudence et la doctrine
169

. 
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Rapporté à notre sujet, en appliquant la théorie de l’émission, le contrat de 

direction de l’arbitrage est alors conclu dès lors que les litigants signent leur 

convention d’arbitrage faisant référence au règlement d’arbitrage émis par le centre 

d’arbitrage, sans qu’il soit nécessaire d’informer préalablement celui-ci. La seule 

référence au règlement d’arbitrage dans la convention d’arbitrage constitue 

l’émission de l’acceptation du contrat proposé par le centre d’arbitrage. Il n’est 

même pas utile d’informer le centre d’arbitrage, car l’information du cocontractant 

ne relève pas de la validité du contrat, mais de son exécution. En revanche, 

l’application de la théorie de la réception suppose que le contrat de direction de 

l’arbitrage n’est formé qu’au jour de la saisine du centre d’arbitrage. 

La théorie de la réception était la théorie sur laquelle le TGI Paris s’est 

fondé, dans l’affaire « SNF »
170

, pour déclarer que le règlement applicable était celui 

en vigueur « au jour de l’introduction effective d’une procédure d’arbitrage »
171

. 

Pourtant, la Cour d’appel avait penché pour la thèse inverse de l’émission pour 

déterminer le règlement applicable. Elle a décidé que c’est  

« au moment où l’offre émise par la C.C.I a été acceptée en 1993 par les 

sociétés SNF et Cytec, ces dernières sont convenues de désigner cette institution 

permanente d’arbitrage en considération du règlement par elles connu, sans stipuler 

une soumission au règlement en vigueur à la date d’introduction de la procédure 

d’arbitrage, aucune disposition du règlement de 1988, en vigueur depuis 1993, ne 

prévoyant que la version du règlement applicable serait celle de la date mise en 

œuvre de l’arbitrage »
172

.  

Cela laisse entendre que, s’il n’était pas fait référence au nouveau règlement 

dans l’acte de mission, l’ancien règlement aurait dû s’appliquer
173

. 

Le même désaccord existe aussi dans la doctrine. Plusieurs auteurs sont en 

faveur de la théorie de réception, et par conséquent l’application de la version du 

règlement existant le jour du litige. Pour eux, la nature de l’arbitrage, des rapports 
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contractuels de l’arbitrage, et du litige supposent l’application du règlement en 

vigueur le jour où le litige est survenu
174

.  

Pourtant, les partisans de la théorie d’émission estiment que la théorie de 

réception doit être rejetée étant donné le caractère irrévocable de l’offre de 

contracter que constitue l’émission du règlement d’arbitrage
175

. Selon eux la théorie 

de l’émission est le seul fondement juridique qui justifie le pouvoir des litigants 

d’imposer au centre d’arbitrage, l’application de la version du règlement 

correspondant au jour où l’offre est retenue, plutôt que le règlement en vigueur au 

jour du litige
176

. C’est dans cette perspective que la Cour d’appel de Paris s’est 

inscrite. Elle a répondu à l’inconvénient de priver des litigants des améliorations 

apportées par le centre d’arbitrage à son nouveau règlement en énonçant que «  les 

parties [litigants] peuvent lors de l’introduction de la demande d’arbitrage se 

référer expressément à la version du règlement en vigueur à cette date »
177

. A titre, 

d’exemple, ils peuvent le stipuler dans leur acte de mission.  

Ils assimilent le conflit des règlements à la question du choix d’une loi dont 

le contenu a changé entre le moment de la désignation de la loi et le moment de la 

mise en œuvre du contrat. Il s’agit du cas où les parties ont visé, non pas une loi 

nationale dans son ensemble, mais le texte précis d’une loi nationale. Comme l’a 

bien montré le professeur Lagarde, si la référence est faite, dans un contrat 

international, à un texte législatif précis, celui-ci est déjà incorporé au contrat
178

. 
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Plus précisément, c’est ce texte, incorporé au contrat qui est appliqué tel qu’il est 

rédigé au jour de la conclusion du contrat, sans tenir compte des modifications 

législatives successives du même texte, ou même du nouveau texte en vigueur au 

jour du litige.  

Ainsi, pour ce courant de la doctrine, le texte législatif est incorporé dans le 

contrat devient comme les propres termes du contrat. Dès lors, les modifications 

ultérieures de la loi, même si elles sont déclarées applicables aux contrats en cours, 

ne concernent pas les contrats qui ont incorporé l’ancien texte
179

, puisqu’elles se 

sont transformées en dispositions contractuelles. Ce phénomène de l’incorporation 

est semblable à celui par lequel un règlement d’arbitrage est visé dans une 

convention d’arbitrage. 

Certes, cette solution présenterait l’avantage de respecter la légitime 

prévision des litigants et donc de renforcer la sécurité juridique. Néanmoins, on se 

demande si c’est bien la volonté des parties d’ignorer le nouveau règlement. Le fait 

que les litigants ont été d’accord sur l’ancien règlement ne signifie pas forcément 

qu’ils ne sont pas d’accord sur les modifications. Il y a une forte probabilité qu’ils 

veuillent bien inclure les nouvelles modifications prévues par le nouveau règlement. 

On pense que les modifications dans la nouvelle version du règlement n’étaient pas 

telles qu’on pouvait croire que les litigants auraient voulu écarter le règlement s’ils 

les avaient connues. 

Alors, malgré les avantages présentés par la théorie d’émission, le manque de 

souplesse d’une telle théorie empêche de manifester la vraie volonté des litigants, 

après la modification, car le contrat est déjà formé. Ainsi, après avoir constaté 

l’inadaptation des  deux théories, la théorie de l’émission et la théorie de la 

réception, il nous semble que la détermination du moment de la conclusion du 

contrat peut être résolue par la théorie du « contrat préparatoire »
180

. Car 

l’application de cette théorie permet aux parties de manifester leur volonté d’intégrer 

les modifications, s’il y a lieu, et en même temps elle assure le caractère irrévocable 

de l’offre fournie par le centre.  
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C’est pour cette raison que la quasi-unanimité de la doctrine de l’arbitrage
181

 

estime que le contrat de direction de l’arbitrage n’est formé que lorsque le centre 

d’arbitrage est saisi du litige, c’est-à-dire quand il a reçu l’acception des litigants à 

l’offre qu’il a émise. Cette dérogation au droit commun est une nécessité justifiée 

par des raisons théoriques et des considérations pratiques. 

i. Les raisons théoriques 

En principe, la simple référence à un règlement d’arbitrage est faite par les 

deux litigants dans leur convention d’arbitrage sans que le centre d’arbitrage visé 

puisse avoir le moyen de la connaître. Il ignore ainsi la quasi-totalité de ces 

conventions d’arbitrage. L’application de la théorie de l’émission reviendrait donc à 

considérer que les centres d’arbitrage sont contractuellement engagés par de 

multiples contrats dont ils ne savent même pas qu’ils existent.   

En outre, dès lors que le règlement du centre n’est pas limité à une certaine 

durée, l’offre de contracter est alors formée sans stipulation de délai. Elle durera tout 

le temps que dureront les contrats qui ont renvoyé au règlement d’arbitrage. Par 

conséquent, l’engagement du centre d’arbitrage est quasi perpétuel. Le déséquilibre 

entre les obligations des parties paraît donc excessif. C’est ce fait qui a conduit une 

partie de la doctrine à estimer que c’est la théorie de la réception qui doit être 

applicable dès lors que l’offre de contracter est émise sans stipulation de délai et à 

des personnes indéterminées
182

. 

Une des solutions préposées pour surmonter cette difficulté serait d’exiger 

des litigants qu’ils informent le centre d’arbitrage de la convention d’arbitrage le 

visant, sous peine de caducité de l’offre. Néanmoins, cette proposition n’a pas reçu 

l’accord de la doctrine à cause des défauts qu’elle comporte. En premier lieu, 

imposer l’information du centre de l’existence d’une clause compromissoire le 
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visant serait une étape supplémentaire à la charge des litigants ce qui s’oppose à 

l’esprit de l’arbitrage qui doit avant tout rester simple et rapide. En deuxième lieu, ce 

serait imposer une première étape pour régler un contentieux qui n’est, et qui pourra 

demeurer, qu’éventuel. Le risque serait que les litigants se détournent vers d’autres 

centres d’arbitrage. Et en dernier lieu, cette solution n’est qu’une manifestation de la 

théorie de la réception déjà refusée par la majorité de la doctrine de droit civil. 

Alors ni la théorie d’émission ni la théorie de réception ne semblent convenir 

à la formation du contrat de direction de l’arbitrage. C’est la raison pour laquelle on 

adhère à la position du professeur Clay qui soutient l’inapplicabilité les règles du 

droit commun concernant la formation des contrats entre absents dans le cas du 

contrat de direction de l’arbitrage. Il estime que « le problème ne porte pas sur 

l’absence physique entre les contractants, mais sur le fait que la convention 

d’arbitrage est en général conclue bien avant d’être utilisée et même – osera-t-on 

ajouter – pour ne l’être jamais »
183

. 

Dans ce sens, le professeur Loquin soutient l’inadéquation de l’application 

du droit commun de la formation des contrats entre absents pour le contrat de 

direction de l’arbitrage. Il suggère de ne considérer la convention d’arbitrage que 

comme un « contrat préparatoire » au contrat de direction de l’arbitrage, « une sorte 

de promesse synallagmatique de saisir l’institution [le centre] d’arbitrage »
184

. Pour 

le professeur Loquin, la simple référence au règlement du centre dans la convention 

d’arbitrage ne constitue pas une acceptation de l’offre permanente donnant lieu à la 

formation du contrat. Cette référence au règlement fait naître, cependant, « une 

obligation accessoire de conclure le contrat de direction de l’arbitrage » et 

d’accepter l’offre permanente émise par le centre d’arbitrage
185

.  

D’après le professeur Loquin,  

« il convient de distinguer soigneusement la 

convention d’arbitrage conclue entre les deux 

parties et le contrat conclu entre les parties et 

l’institution [le centre] d’arbitrage. La convention 

d’arbitrage conclue entre les parties est, entre 

                                                 
183

 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p. 570, n
o
732. 

184
 CA Paris, 1

er
 juin 1999, (Sté Tarom), op. cit., p.384. 
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autres, un contrat préparatoire à la convention qui 

sera formée une fois le litige né, entre l’institution 

[le centre] d’arbitrage et les parties. La première 

convention, clause compromissoire ou compromis, 

qui désigne l’institution [le centre] d’arbitrage, 

oblige les parties, une fois le litige né, à conclure le 

contrat d’organisation [direction] d’arbitrage avec 

l’institution [le centre] convenue. La clause 

compromissoire ou le compromis ainsi analysés 

créent à titre d’obligation accessoire celle de 

conclure la deuxième convention, et d’accepter 

l’offre émise par l’institution [le centre] d’arbitrage 

désignée. La conclusion de ce contrat résulte de 

l’introduction de la requête d’arbitrage devant 

l’institution [le centre], qui, seulement à cet instant, 

prend connaissance de l’acceptation de son 

offre »
186

. 

Cette qualification de « contrat préparatoire » est aussi justifiée par des 

considérations pratiques.  

ii. Les considérations pratiques 

Le fait de ne pas considérer le contrat de direction de l’arbitrage conclu au 

moment de saisir le centre de la demande d’arbitrage présente deux avantages. 

D’abord, cela permet aux litigants d’être libres d’organiser leur procédure 

différemment de ce qu’ils avaient précédemment prévu dans la clause 

compromissoire. Cela leur permet aussi de savoir selon quelle version du règlement 

leur arbitrage il sera dirigé
187

. Ainsi, dès lors que le contrat de direction de 

l’arbitrage n’est pas définitivement formé en faisant référence au règlement d’un 

centre d’arbitrage, les litigants gardent toujours la liberté de modifier leur 

                                                 
185

 E. Loquin, « Arbitrage. Institution d’arbitrage » op. cit., no 7. 
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 TGI Paris, 10 oct. 2007 (Sté SNF), sous note E. Loquin, « La responsabilité des institutions 

d’arbitrage et ses limites », op. cit., spéc. p. 34.  
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convention d’arbitrage. Ils peuvent ainsi préférer un autre centre, ou même un 

arbitrage ad hoc. 

Cela était le cas dans l’affaire « SNF ». Bien que la convention de l’arbitrage, 

signée en 1993, visât le règlement de la C.C.I, version 1988 en vigueur, les litigants 

en ont convenu autrement. Ils se sont mis d’accord dans leur acte de mission, signé 

en 2000, sur l’applicabilité du règlement dans sa version 1998, alors que la version 

initialement applicable, lors du moment de la conclusion de la convention 

d’arbitrage, était celle de 1988
188

. Ni la théorie d’émission ni la théorie de réception 

n’offrent aux litigants la liberté de choisir le règlement applicable jusqu’au jour de la 

saisine du centre ou la conclusion de l’acte de mission. 

Seule la théorie de « contrat préparatoire » permet aux litigants, en premier 

lieu, de choisir le règlement applicable jusqu’au jour de la saisine du centre ou de la 

conclusion de l’acte de mission, le contrat existe bel et bien à condition que le 

règlement en vigueur le jour de la conclusion de la convention d’arbitrage ne 

comportât pas une disposition transitoire prévoyant l’applicabilité de quel 

règlement
189

.  

À titre d’exemple, si le règlement de la C.C.I, version 1988, incluait une 

disposition transitoire prévoyant l’applicabilité du règlement en vigueur de jour de la 

saisine de la C.C.I, le règlement du 1998 aurait dû s’appliquer étant donné que l’acte 

introductif à l’arbitrage était présenté après l’adoption du règlement 1998. 

En deuxième lieu, la théorie de « contrat préparatoire » met à la disposition 

des litigants le pouvoir de contraindre le centre à diriger la procédure arbitrale à 

condition qu’une convention d’arbitrage existe. En revanche, d’après la théorie de 

« contrat préparatoire », le centre ne peut pas contraindre les litigants à soumettre la 

procédure arbitrale sous ses auspices en réclamant que les litigants aient consenti 

l’application du règlement de centre dans leur convention d’arbitrage. 

Davantage, cette théorie permet même à un seul litigant de contraindre tous 

les deux, l’autre litigant et le centre, à diriger l’arbitrage sous les auspices du centre 

désigné dans la convention d’arbitrage en saisissant le centre. En d’autres termes, la 

                                                 
188

 id. 
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volonté d’un des litigants saisissant le centre l’emporte sur la volonté de l’autre 

litigant ou le centre qui refuse l’organisation de l’arbitrage. Il convient d’observer 

que l’origine de cette contrainte n’est pas le contrat de direction d’arbitrage, mais 

plutôt la convention d’arbitrage qui est déjà conclue. Il convient de rappeler que 

selon la théorie de « contrat préparatoire » une obligation accessoire de conclure le 

contrat de direction de l’arbitrage est née de la désignation du centre dans la 

convention d’arbitrage.  

Le contrat de direction de l’arbitrage est un contrat dérivé de la convention 

d’arbitrage, et un litigant peut exiger de l’autre qu’il soit formé grâce à la convention 

d’arbitrage, et à une exécution en nature de la clause compromissoire. Mais, il ne 

faut pas confondre les deux contrats. Le litigant réticent est contraint au contrat de 

direction de l’arbitrage par l’autre litigant et non pas le centre d’arbitrage, grâce à la 

convention d’arbitrage. 

Dès lors que le contrat de direction de l’arbitrage n’est pas parfait, les 

litigants peuvent imposer au centre d’arbitrage qu’il organise la procédure arbitrale 

lorsqu’ils décident de confier leur litige à un arbitrage. Par contre, le centre n’a pas 

ce pouvoir en raison de la théorie du « contrat préparatoire » qui met la conclusion 

du contrat de direction de l’arbitrage à disposition des seuls litigants.  

En somme, il nous semble que la théorie de « contrat préparatoire » est la 

théorie la plus pertinente pour déterminer le moment de la formation du contrat de 

direction de l’arbitrage étant donné le long temps qui s’écoule entre la rédaction de 

la convention d’arbitrage – le moment de la rencontre des deux volontés —, et la 

saisine du centre, le moment de la mise en œuvre du contrat. Pendant cette période, 

il est fort possible de voir le règlement du centre modifié, ce qui soulève le problème 

de conflit des règlements. Quelle est dès lors la version du règlement applicable à 

l’instance ? Est-ce celle que les litigants ont visée dans leur convention d’arbitrage 

ou celle en vigueur au jour du litige ? On se demande de même s’il faut assimiler le 

règlement d’arbitrage à une règle de procédure qui est traditionnellement considérée 

en droit transitoire d’application immédiate, ou s’il faut faire prévaloir l’essence 

contractuelle du règlement d’arbitrage.  

                                                 
date d’introduction de l’arbitrage, à moins qu’elles ne soient convenues de se soumettre au 

Règlement en vigueur à la date de leur convention d’arbitrage ». 
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En outre, la modification du règlement soulève d’autres problèmes loin 

d’être théoriques, par exemple le problème qui naît de l’augmentation considérable 

du barème des frais d’arbitrage après avoir modifié le règlement entre le jour de la 

signature de la convention d’arbitrage et le jour où le litige est survenu. Un autre 

exemple de difficulté survenant en cas de conflit de règlements est tiré de l’affaire 

célèbre « Hilmarton ». Dans cette affaire, une première sentence C.C.I avait été 

rendue en 1988 appliquant le règlement d’arbitrage 1975
190

, pourtant la sentence a 

été annulée ultérieurement en 1989 par les juridictions étatiques
191

. Etant donné que 

la C.C.I a modifié son règlement en 1988, on s’interroge, alors, sur le fait de savoir 

selon quel règlement la nouvelle instance arbitrale sera gouvernée. Est-ce le 

règlement de 1975 ou celui de 1988 ? 

Un autre problème survient dès qu’un règlement d’arbitrage donne la 

solution d’une difficulté de procédure qu’il n’avait pas envisagée dans sa précédente 

version qui était en vigueur au moment où les litigants ont signé la clause 

compromissoire s’y référant. Par exemple, il y avait une affaire, jugée par le 

Tribunal fédéral suisse, où la reprise des actes effectués par un tribunal arbitral, dont 

l’un des arbitres avait démissionné avant la reddition de la sentence, a soulevé une 

vraie difficulté, car l’ancien règlement (règlement C.C.I de 1975), en vigueur le jour 

de la convention d’arbitrage, ne prévoyait rien dans cette hypothèse, alors que cette 

lacune avait été comblée par le règlement de 1988
192

. La difficulté était de savoir 

selon quel règlement les actes du tribunal arbitral doivent être repris. 

De même, la clause exclusive de responsabilité prévue par le règlement de la 

C.C.I. de 1998, qui n’était pas prévue par le règlement 1988, a été l’objet d’une 

controverse juridique importante dans l’affaire « SNF ». Dans cette affaire, la 

convention d’arbitrage a été conclue sous l’empire du règlement 1988, dont les 

dispositions ne prévoyaient aucune clause exonératoire de la responsabilité du 

centre. Cependant, le litige est survenu après l’adoption du nouveau règlement dont 

les dispositions prévoient l’irresponsabilité de la C.C.I. Donc, lors d’une action en 
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 Sent. Arb. C.C.I n
o
 5622, rendue à Genève le 19 août 1988,  extraits in Rev. arb., 1993.327, cité 

par Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p. 572 
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 Cité par Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p. 572, Cour de Justice de Genève, 17 nov. 1989, « affaire 

Hilmarton », Rev. arb., 1993.315, obs V. Heuzé p. 179 ; Bull Ass. Suis. Arb. 1994.4, obs. A 

Mebroukine ; et sur recours, rejeté : Tribunal fédéral suisse, 17 avr. 1990, Rev. arb., 1993.315, obs V. 
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responsabilité engagée par la société SNF à l’encontre de la C.C.I, il est primordial 

de déterminer au préalable le règlement applicable afin de savoir si la clause 

exonératoire de responsabilité, prévue par le récent règlement, est applicable, en 

l’espèce, ou non. Toutes ces interrogations, loin d’être uniquement des questions 

théoriques, sont écartées par l’application de la théorie de « contrat préparatoire ».  

La deuxième question qu’on doit préciser lorsqu’on aborde les conditions de 

validité et le consentement, en particulier, est la question de la désignation précise 

du centre d’arbitrage. 

 

2. La désignation du centre d’arbitrage 

Dans le contrat de direction de l’arbitrage, l’intuitu personæ prédomine
193

. 

Par conséquent, le centre ne peut pas céder son contrat. Il ne peut pas non plus être 

remplacé sauf par l’accord commun des litigants. Du surcroît, l’erreur sur la 

personnalité du centre désigné ou sur les qualités substantielles du centre désigné 

peut certainement entraîner l’annulation du contrat. 

Dans ce sens, il convient de souligner que les effets d’annulation produits en 

raison de l’erreur sur la personne ne touchent que le contrat de direction de 

l’arbitrage. Un tel vice du consentement ne produit aucun effet à l’égard de la 

convention de l’arbitrage, car le centre reste un tiers par rapport à la convention de 

l’arbitrage, et l’erreur sur la personne permet l’annulation d’un contrat à la stricte 

condition qu’elle porte sur un contractant, et non sur un tiers
194

. 

Ainsi, dès lors que le centre n’est pas partie à la convention de l’arbitrage, 

une erreur soit sur le centre désigné soit sur une qualité substantielle du centre 

n’entraîne que l’annulation du contrat de direction de l’arbitrage
195

, sauf si les 

litigants décident de ne se soumettre à l’arbitrage qu’à condition que ce soit 
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 Version 1988 du Règlement de la C.C.I, Art. 2 §10-13. 
193

 TGI Paris, 28 janv. 1987, Rev. arb., 1987.371. Sur ce point cf Ph. Foucahrd, « Les instituions 

permanentes d’arbitrage devant le juge étatique », op. cit. ; en ce sens, cf. E. loquin, intervention aux 

débats « Les institutions d’arbitrage en France », in Les institutions d’arbitrage in France, travaux du 
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arb., 1988. 657, 
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effectivement le centre désigné qui dirige l’arbitrage. C’est la seule hypothèse où 

l’erreur sur la qualité substantielle du centre entraînera l’annulation de la convention 

de l’arbitrage qui  d’ailleurs est purement théorique, vu qu’on ne rencontre jamais 

dans la pratique la stipulation d’une telle condition.  

Dans cette hypothèse très rare, le centre est intégré dans le champ contractuel 

de la convention d’arbitrage, et par conséquent l’absence d’indépendance constitue 

un défaut qui pourrait justifier l’annulation de la convention d’arbitrage. Néanmoins, 

il faut souligner que l’annulation dans cette hypothèse ne se fonde pas sur l’erreur 

pour une qualité substantielle du cocontractant, puisqu’il n’est pas un contractant, il 

est toujours tiers à la convention de l’arbitrage. L’annulation résulte plutôt de 

l’erreur sur l’objet du contrat.  

Ainsi, pour éviter les problèmes complexes qui résultent d’une désignation 

erronée du centre, y compris notamment la nullité du contrat de direction de 

l’arbitrage, il est indispensable que le centre soit parfaitement identifié par les 

litigants. Cela suppose que la désignation et l’identification du centre soient précises 

et certaines. 

 

a. Une désignation précise 

« La question de la désignation du centre d’arbitrage dans le contrat 

d’organisation [direction] de l’arbitrage sera d’autant plus intéressante que la 

référence au centre d’arbitrage sera obscure, ambiguë ou incomplète dans la 

convention d’arbitrage »
196

.  

Des difficultés peuvent naître quant à l’identification du centre d’arbitrage 

voulu par les litigants, lorsque la convention d’arbitrage désigne improprement le 

centre d’arbitrage. Parmi ces difficultés surgit une question résultant du possible 

conflit d’intérêts allégué contre le centre. En effet, celui-ci estime, par lui-même, s’il 

a effectivement été désigné
197

. Bien que les litigants se soient mises d’accord sur un 

centre qui dirigera l’arbitrage, c’est le centre qui se prononce, en dernier lieu, sur 

son investiture. Autrement dit, c’est le centre d’arbitrage qui va décider si le contrat 

de direction de l’arbitrage est valablement formé ou non.  
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Ce conflit d’intérêts a été indirectement évoqué par la société Cubic dans le 

litige qui l’a opposée à la C.C.I
198

. Le conflit apparaît clairement dans le fait que 

c’est au centre lui-même de décider s’il est contractant ou non. D’autant que ce 

genre de contrat implique en général le versement d’importantes sommes d’argent, 

ce qui peut influencer la décision à prendre. 

Cette situation délicate ressemble à celle de l’arbitre qui se prononce sur sa 

compétence. L’arbitre peut avoir à statuer sur son investiture. Pour l’arbitre, elle a 

été résolue par l’adoption du principe compétence-compétence qui n’est pas 

effectivement applicable aux centres d’arbitrage. Pourtant, la situation est résolue 

grâce au contrôle postérieur des juridictions étatiques, le juge de droit commun, en 

cas de différend portant sur les modalités d’exécution du contrat. 

Des désignations imprécises étaient mises en jeu plusieurs fois devant les 

juridictions françaises. « Souvent, les centres d’arbitrage ont interprété en leur 

faveur des mentions pour le moins énigmatiques »
199

. Tel était le cas lorsque la 

Chambre arbitrale de Paris s’est reconnue compétente, au nom de la connexité, dans 

les trois instances arbitrales engagées à l’encontre de  la République de Guinée, alors 

que l’une des clauses compromissoires visait expressément la C.C.I
200

. De même, tel 

était le cas de la même Chambre arbitrale qui a considéré qu’une clause 

compromissoire visant un « arbitrage à Paris » suffisait à la designer
201

.  

Tel était également le cas de la C.C.I qui a prétendu organiser un arbitrage 

malgré une clause compromissoire imprécise qui faisait simplement référence au 

règlement d’arbitrage de la C.C.I, sans donner à la Cour internationale de l’arbitrage 

un rôle quelconque
202

. Une fois encore, tel était le cas lorsque la C.C.I a accepté 

d’organiser un arbitrage, alors que la clause visait initialement un autre centre 

d’arbitrage. Le motif d’une telle décision prise par la C.C.I résidait dans le 
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changement du centre initialement désigné et dans un accord entre les deux États 

dont ressortaient les litigants renvoyant les litiges à la C.C.I
203

. 

L’imprécision dans la désignation du centre était encore pire dans l’affaire 

« Cubic ». Dans cet arbitrage, la clause compromissoire ne renvoyait à aucun centre 

pour organiser l’arbitrage. Or, une fois le litige survenu, le demandeur a saisi la 

C.C.I pour commencer les procédures d’arbitrage. Cette dernière, conformément à 

son règlement, a avisé le défendeur, l’autre litigant, que la procédure arbitrale C.C.I 

pouvait débuter et qu’il devait renvoyer un mémoire en réponse dans les trente jours. 

Le défendeur a donc désigné un arbitre, conformément au règlement C.C.I, alors 

qu’il n’était pas, pendant cette période, tenu d’accepter que le litige soit dirigé par la 

C.C.I, vu que la clause compromissoire n’y faisait pas référence. 

Pourtant, la réponse affirmative du défendeur à la demande de la C.C.I en 

désignant un arbitre, a permis à la C.C.I de fonder sa compétence. Par la suite, la 

société défenderesse, Cubic, a contesté cette compétence et accusé le centre d’avoir 

commis des agissements dolosifs qui ont forcé la société à conclure finalement un 

tel contrat. Elle se plaignait d’avoir été « fortement incitée à adhérer au règlement 

d’arbitrage de la C.C.I dans des conditions certainement fautives » parce que la 

C.C.I ne l’avait pas informée de ce qu’elle pouvait « se soustraire au contrat 

proposé », et elle voyait dans le présent contrat de direction de l’arbitrage un 

« contrat arraché »
204

. 

Néanmoins, un rôle plus actif de la part du juge d’appui peut contribuer à 

surmonter ce problème de conflit d’intérêts né de la désignation imprécise par les 

litigants. Le juge d’appui peut tenter d’obtenir un nouvel accord des parties sur le 

centre désigné comme c’était le cas dans l’affaire « Samsung »
205

. De surcroît, il 

peut statuer sur la difficulté de la désignation imprécise si la convention d’arbitrage 

est susceptible d’être interprétée, et que cette interprétation permet au juge de 

découvrir la volonté des litigants. Par exemple, au contraire de ce qui a été décidé 

dans l’affaire « Capital Rice »
206

, le juge pouvait interpréter la convention 

d’arbitrage et désigner le centre d’arbitrage voulu par les parties. Certes, la 
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convention d’arbitrage désignait la Chambre arbitrale de Londres, mais, comme 

l’indique le professeur Loquin, dès lors que le litige porte sur la vente des céréales, 

« un centre d’arbitrage spécialisé s’imposait et correspondait à la volonté 

maladroitement exprimée des parties : la Cour d’arbitrage de la Grain and Food 

trade association »
207

.   

En outre, le nouveau règlement de la L.C.I.A. rend la question de 

l’interprétation de la volonté maladroitement exprimée des parties plus simple 

puisqu’il présume, dans préambule, que la L.C.I.A. est le centre désigné par les 

litigants dès qu’ils stipulent, dans leur convention d’arbitrage, « L.C.I.A., the London 

Court of International Arbitration, the London Court of Arbitration or the London 

Court » comme le centre d’arbitrage voulu
208

.  

Outre de l’exigence de précision, la désignation du centre d’arbitrage doit 

être certaine.  

 

b. Une désignation certaine 

Le consentement des litigants détermine la formation du contrat de direction 

de l’arbitrage. Leur choix doit être libre, certain et éclairé. Donc, dans le cas où le 

centre ne paraîtrait pas indépendant aux yeux de l’un des litigants, celui-ci peut 

prétendre que la désignation ne fût pas éclairée, par la suite il peut avancer que le 

choix du centre d’arbitrage comportait une erreur sur ses qualités substantielles en 

raison du manquement d’indépendance du centre d’arbitrage. A ce titre, deux 

affaires célèbres méritent d’être rapportées. 

Dans la première, le conseil de l’un des litigants était le vice-président du 

centre désigné, fait que l’autre litigant ignorait. Dès que ce dernier a connu ce fait, il 

a invoqué cette ignorance et par la suite il a prétendu que son consentement a été 
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vicié. Il a réclamé la nullité de la clause compromissoire pour erreur sur les qualités 

déterminantes du centre. Cependant, ni la Cour d’appel ni la Cour de cassation n’ont 

constaté l’existence d’un vice de consentement pour deux raisons. 

D’une part, le conseil en cause n’était pas désigné au moment de la signature 

de la clause compromissoire, et d’autre part, cet avocat n’a eu aucune activité dans 

le centre d’arbitrage concernant cette affaire, conformément aux règles que le centre 

s’impose
209

. On tire de cette décision la même conclusion constatée par le 

professeur Clay. Il nous semble qu’il était légitime de vouloir annuler, non pas la 

clause compromissoire comme demandée, mais le contrat de direction de l’arbitrage 

qui est la convention contenant un vice de consentement
210

. On ne peut 

qu’approuver l’idée selon laquelle c’est la confusion entre la convention d’arbitrage 

et le contrat de direction de l’arbitrage, qui était seul en cause en l’espèce, qui a 

conduit au refus de la nullité. En l’espèce, le consentement d’un des litigants à la 

désignation du centre d’arbitrage n’a pas été valablement donné, seul le contrat 

fixant cette désignation doit donc être annulé.  

Malheureusement, cette confusion n’a pas été évitée dans une autre décision 

ultérieure. Cette fois-ci, la demanderesse à l’action en nullité, la République de 

Guinée, s’est montrée plus diligente. Étant consciente des conséquences de l’affaire 

précédente et de la position de la juridiction française, la République de Guinée 

prétendait que l’erreur sur la personne du centre d’arbitrage affectait le 

consentement donné, et par conséquent il demanda l’annulation des deux 

conventions conduisant à l’arbitrage, la clause compromissoire et le contrat de 

direction de l’arbitrage. A titre subsidiaire, la République de Guinée demanda la 

résiliation du contrat de direction de l’arbitrage en se fondant sur les manquements 

réitérés de la Chambre arbitrale de Paris à ses obligations contractuelles
211

.  

Il convient d’indiquer qu’on ne confond pas entre la résolution et la 

résiliation qui sont deux notions distinguées en droit civil. La résiliation concerne les 

contrats qui sont à exécution successive et déroulent leurs effets sur une durée et 

                                                 
209

 Cass. Civ. 2
e
, 31 mars 1978 (Métal profil), Rev. arb., 1979.457 ; Ph. Fouchard, « Les liens existant 

entre une partie et un membre d’un organe collégial administrant un arbitrage institutionnel », Rev. 

arb., 1979.457. 
210

 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p. 557, n
o
 707 

211
 TGI Paris, 28 janv. 1987 (Répub. de Guinée), op. cit., p. 371. Sur ce point cf. Ph. Fouchard, « Les 

instituions permanentes d’arbitrage devant le juge étatique », op. cit. 



Section 1 : Le régime juridique du contrat de direction de l’arbitrage 

 

104 

 

que, l'une des parties, dans les conditions prévues par la loi ou le contrat, veut y 

mettre fin, alors que la résolution est la sanction de l’inexécution d’un contrat à 

exécution instantanée.  

Cependant, l’indication aux deux notions dans le même contexte nous 

semble indispensable puisque les deux notions ont été véritablement soulevées dans 

les actions en responsabilité engagée à l’encontre des centres d’arbitrage. Que la 

demande soit la résiliation ou la résolution est une question qui dépend de plusieurs 

critères.  

Cette question dépend, en premier temps, de ce que l’auteur demanda, à tort 

ou à droit, en l’espèce. Elle dépend, en deuxième temps, de ce que l’auteur de 

l’action sollicite, s’il demande la restitution alors il sollicite la résolution, par contre 

s’il veut de mettre fin au contrat donc il sollicite la résiliation. Elle dépend aussi, en 

troisième temps, de l’état du contrat de direction de l’arbitrage, si une partie du 

contrat est déjà exécuté par le centre, l’auteur de l’action ne peut pas demander que 

la résiliation parce que dans un contrat d’entreprise la restitution n’est pas 

concevable pour le service qui est déjà rendu. En dernier temps, donner droit à la 

demande résiliation ou la demande résolution reste une question de droit qui est 

soumise à la discrétion du juge. Tous ces critères expliquent l’incohérence entre les 

demandes soulevées par les demandeurs différents lors de l’action en responsabilité 

engagée à l’encontre des centres d’arbitrage bien que le contrat en cause soit le 

même, à savoir le contrat de direction d’arbitrage. 

Rapporté à l’affaire « La République de Guinée », le Tribunal a refusé la 

demande d’annulation en jugeant que l’existence d’un vice du consentement qui 

affecte la désignation d’un centre d’arbitrage relève exclusivement de l’appréciation 

de la validité de la clause compromissoire et par voie de conséquence de 

l'appréciation du tribunal arbitral appelé à connaître du litige; application simple du 

principe « compétence-compétence ». 

Cependant, sur la demande de résiliation, le tribunal l’a acceptée parce que la 

Chambre arbitrale de Paris n'a pas été et n'était plus en mesure de donner à la partie 

demanderesse le sentiment légitime de participer à une procédure d'arbitrage 

répondant en tous ses éléments, et notamment, dans ses exigences de confiance et de 

sérénité, aux impératifs de l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
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l'homme
212

. Néanmoins, le jugement du tribunal de grande instance de Paris a été 

infirmé par la Cour d’appel au motif que le juge n’a pas le pouvoir de prononcer la 

résiliation d’un tel contrat
213

. Pour résumer notre propos sur la formation du contrat 

de direction de l’arbitrage, on constate qu’il n’existe aucune conditions de validité 

différentes de celles du droit commun. 

D’ailleurs, on apprécie beaucoup la motivation du jugement du premier 

degré dans l’affaire « République de Guinée »
214

, car ce jugement attire l’attention 

sur une observation très importante. En effet, en résiliant le contrat de direction de 

l’arbitrage sans mettre en cause la validité de la clause compromissoire, le Tribunal 

de grande instance de Paris souligne, indirectement, qu’il faut distinguer les deux 

contrats, même s’ils figurent dans le même instrumentum. Prononcer la résiliation 

ou la résolution du seul contrat de direction de l’arbitrage, c’est forcément lui 

reconnaître une existence autonome.  

Ainsi, l’erreur sur les qualités de la personne du centre d’arbitrage ne doit 

affecter que le contrat de direction d’arbitrage et non la convention d’arbitrage à 

laquelle le centre d’arbitrage est tiers
215

. On est ici confronté au problème 

impliquant le degré d’autonomie du contrat de direction d’arbitrage par rapport aux 

autres contrats d’arbitrage. 

 

Sous-section 3 : L’étendue de l’autonomie du contrat de 

direction de l’arbitrage par rapport aux autres contrats de 

l’arbitrage 

Dès lors que la validité et l’existence du contrat de direction de l’arbitrage 

peuvent être liées à la validité des autres contrats d’arbitrage, on aborde l’examen de 

l’étendue de l’autonomie du contrat de direction d’arbitrage par rapport à la 

convention d’arbitrage et le contrat d’arbitre, puis les conséquences de 
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l’anéantissement des ces contrats sur l’existence ou la validité du contrat de 

direction de l’arbitrage. 

 

§1 : Le rapport entre le contrat de direction de 

l’arbitrage et la convention d’arbitrage 

Le degré d’indépendance de la convention d’arbitrage à l’égard du contrat de 

direction de l’arbitrage est mesuré selon les effets que l’anéantissement de ce dernier 

peut exercer sur la convention d’arbitrage. On analysera, donc, les effets de la 

disparition du contrat de direction de l’arbitrage – l’anéantissement du contrat — 

ainsi que les effets de la disparition du centre, lui-même, pour pourvoir constater 

l’étendue de l’indépendance entre les deux contrats. 

 

A. Les conséquences de l’anéantissement du contrat de 

direction de l’arbitrage sur la convention d’arbitrage 

La majeure partie de la doctrine estime que la disparition du contrat de 

direction de l’arbitrage rend la convention d’arbitrage caduque
216

. Cependant, 

certains auteurs pensent que la volonté de recourir à l’arbitrage prime sur le choix du 

centre qui l’organisera. Ainsi, la faveur envers l’arbitrage doit l’emporter sur la 

défaveur
217

. Cette une opinion que nous soutenons. 

La jurisprudence reste, en revanche, imprécise sur la question. Elle ne s’est 

pas directement prononcée sur l’indépendance entre la convention d’arbitrage et le 

contrat de direction de l’arbitrage. Bien qu’elle ait affirmé que la convention 

d’arbitrage devait être dissociée du contrat d’organisation de l’arbitrage, elle n’a 

toujours énoncé cette solution qu’à propos de litiges concernant la formation du 

contrat de direction de l’arbitrage, et non sa disparition
218

. Elle a confirmé 
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l’indépendance entre les deux contrats, lorsqu’elle tranchait une question afférente à 

la formation du contrat de direction de l’arbitrage. Par contre, elle n’a jamais été 

confrontée à la question de l’indépendance lors d’une situation qui implique la 

disparition ou l’anéantissement du contrat de direction d’arbitrage pour qu’on sache, 

en conséquence, les effets d’une telle disparition sur la convention d’arbitrage, et, 

par suite, relever le degré de dépendance entre les deux contrats. 

Dans l’affaire « République de Guinée », par exemple, le Tribunal de grande 

instance de Paris a jugé qu’il faut dissocier de consentement à l’arbitrage, 

notamment le consentement à la clause compromissoire, du consentement au contrat 

d’organisation de l’arbitrage
219

. Tel était le cas également dans la décision de 

l’affaire « Chayaporn ». Le Tribunal de grande instance de Paris a décidé que 

l’absence de lien avec le centre d’arbitrage n’affectait pas la convention 

d’arbitrage
220

.  

En outre, la jurisprudence française a considéré que la désignation imprécise 

du centre d’arbitrage laissait intacte la vocation arbitrable du litige. Dans l’affaire 

« Tarom »
221

, la Cour d’appel de Paris a prononcé l’annulation d’une sentence 

arbitrale rendue sous l’égide d’un centre d’arbitrage différent de celui qui était 

désigné dans la convention d’arbitrage, les litigants étant invités à saisir le centre 

initialement prévu dont les modifications n’ont pas été suffisamment significatives 

pour qu’il soit écarté de la procédure
222

. 

En revanche, la position de la jurisprudence suisse est plus instructive peut-

être parce qu’elle a été confrontée directement à la question de savoir si la 

convention d’arbitrage est devenue caduque du fait du refus du centre d’arbitrage de 

désigner un arbitre. On approuve la position du tribunal fédéral suisse qui a jugé que 

l’autonomie de la convention d’arbitrage par rapport au contrat de direction de 

l’arbitrage doit être appréciée à la lumière de l’interprétation de la volonté des 

parties
223

. 
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Sur ce point, on rejoint l’avis du professeur Clay qui repose sur la motivation 

de la décision suisse. Selon lui, « la volonté des litigants doit être le seul critère à 

prendre pour savoir s’ils ont souhaité lier le sort de la convention d’arbitrage à 

celui du contrat de [direction] de l’arbitrage »
224

. 

Il faut, alors, s’interroger, au cas par cas, pour savoir si le choix du centre 

d’arbitrage était une condition déterminante du consentement des litigants, ou si ce 

qu’ils avaient principalement en vue était d’avoir un arbitrage institutionnel, ou 

encore si ce qu’ils avaient initialement voulu était simplement d’avoir recours à 

l’arbitrage dans l’abstrait. De la réponse dépendra la survie ou non de la convention 

d’arbitrage lorsqu’il y a anéantissement du contrat de direction de l’arbitrage. 

À cet égard, il faut souligner que la simple référence à un centre d’arbitrage 

dans une convention d’arbitrage n’oblige pas définitivement de ne s’en remettre 

qu’à ce centre d’arbitrage. La désignation du centre peut être l’occasion de 

manifester la volonté d’éviter un arbitrage ad hoc, et d’avoir recours à l’arbitrage 

institutionnel. Sur le plan pratique, les litigants qui veulent recourir à un arbitrage 

institutionnel sont presque contraints de désigner un centre d’arbitrage. Il est 

vraiment rare d’avoir rencontré une clause compromissoire ainsi rédigée : les parties 

trancheront leur litige par arbitrage institutionnel. En manifestant une telle volonté, 

les parties mentionnent toujours le nom du centre auquel elles souhaitent confier leur 

arbitrage institutionnel.  

On ne doit donc pas systématiquement conclure, d’une part, que la 

désignation du centre d’arbitrage dans la convention d’arbitrage implique la volonté 

de ne soumettre l’organisation de l’arbitrage qu’à ce centre et, d’autre part, que la 

disparition du contrat de direction de l’arbitrage entraîne la caducité de la 

convention d’arbitrage. Donc, il faut se demander si ce que les litigants ont eu 

principalement en vue c’est l’arbitrage institutionnel ou l’arbitrage organisé par un 

centre d’arbitrage donné. À la lumière de la réponse, on sera capable de déterminer 

si les deux contrats sont associés ou indépendants et, par la suite, on pourra 

déterminer le sort de la convention d’arbitrage en cas d’anéantissement du contrat de 

direction de l’arbitrage. 

En résumé : lorsque la convention d’arbitrage prévoit un centre d’arbitrage, 

l’analyse de la volonté des litigants peut conduire à trois solutions dont seule la 
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troisième rend cette convention caduque. Soit les litigants ont essentiellement choisi 

l’arbitrage comme une voie alternative pour résoudre leurs éventuels litiges, soit ils 

ont essentiellement choisi l’arbitrage institutionnel, soit ils ont essentiellement choisi 

l’arbitrage organisé par ce centre d’arbitrage. 

Il convient d’indiquer que la question de savoir si l’anéantissement de la 

convention d’arbitrage affecte le contrat de direction d’arbitrage ne doit pas être 

analysée selon la méthode mentionnée ci-dessus. Cette question porte, en effet, sur 

l’indépendance du contrat de direction de l’arbitrage par rapport à la convention 

d’arbitrage. En raison de la nature de l’institution de l’arbitrage, le sort du contrat de 

direction de l’arbitrage est, directement, naturellement, et forcément lié à la 

convention d’arbitrage. Alors, si la convention d’arbitrage est nulle, le contrat de 

direction d’arbitrage devient caduc.  

Cependant, il convient de constater que le contrat de direction d’arbitrage 

resterait valide malgré l’annulation d’une sentence
225

, sauf si la raison de 

l’annulation de la sentence était fondée sur la nullité de la clause compromissoire, 

prévoyant la désignation d’un centre précis. Celui-ci est le seul cas dans lequel le 

contrat de direction de l’arbitrage ne survit pas à l’annulation de la sentence
226

. 

Donc, un deuxième arbitrage éventuel, en raison d’annulation de la sentence 

arbitrale, aurait lieu devant le même centre qui a dirigé le premier arbitrage dont la 

sentence a été annulée. 

Du surcroît, on se demande quel sera le sort de la convention d’arbitrage si 

c’est le centre qui a disparu, et non le contrat de direction d’arbitrage. Ce dernier 

devient caduc dès lors que l’une des parties au contrat ou le centre ont disparu. 

Pourtant, les effets de cette disparition sur la convention d’arbitrage ne sont pas 

évidents. Cette question sera donc abordée au paragraphe suivant !  
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B. Les conséquences de disparition du centre d’arbitrage sur 

la convention d’arbitrage 

La question de la disparition du centre d’arbitrage aurait pu sembler 

théorique. Mais, l’histoire a ses tremblements et moments de tension qu’on ne peut 

prévoir et, dans un monde en pleine mutation, il faut se garder de limiter ses 

analyses aux seules hypothèses envisageables. On peut trouver des exemples de 

disparition des centres d’arbitrage dans l’histoire européenne avec les évènements 

comme l’unification de l’Allemagne, les changements politiques dans l’Europe de 

l’Est et la dislocation de l’URSS ou de la Yougoslavie
227

.  

S’il est vrai que la disparition de la Cour d’arbitrage pour le commerce 

extérieur près la Chambre de commerce de Yougoslavie n’a pas créé de difficultés à 

propos du contrat de direction de l’arbitrage
228

, la question s’est en revanche posée 

en Allemagne
229

, en République tchèque
230

, en Roumanie et en Russie
231

. Dans ce 

dernier pays, le problème a été facilement résolu par le fait que le nouveau centre 

d’arbitrage étant identique au précédent, les clauses compromissoires ne sauraient 

être déclarées caduques parce que la Russie a succédé à l’URSS
232

. 

En Allemagne, la question était plus complexe. Le centre d’arbitrage de la 

chambre de commerce extérieur de la République démocratique d’Allemagne a 

disparu en même temps que celle-ci, non sans prendre soin au préalable de céder 

l’ensemble de ses activités à une association privée. La question se pose de savoir 

quel est le sort des conventions d’arbitrage passées avant cette disparition.  
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La Cour suprême allemande a estimé que la disparition du centre d’arbitrage 

pouvait s’assimiler à la mort de l’arbitre désigné dans la convention d’arbitrage, ce 

qui, à l’époque, rendait la convention d’arbitrage caduque en droit allemand
233

.  

 

L’arrêt s’appuya sur le fait que la substitution de centre d’arbitrage n’était 

pas conforme à la volonté des parties puisqu’en se référant à ce centre d’arbitrage, 

ces dernières avaient manifesté leur volonté de ne faire organiser leur procédure que 

par lui ; elles auraient pu sinon choisir elles-mêmes un centre d’arbitrage de 

substitution. 

Dans une autre affaire relative aussi à la disparition du même centre, mais 

cette fois-ci en matière d’arbitrage international, la Cour fédérale allemande avait 

décidé l’annulation de la sentence arbitrale rendue par le tribunal arbitral constitué 

sous l’égide du centre d’arbitrage de substitution après la disparition du centre 

initial.  

La Cour a eu recours à des motifs d’opportunité en énonçant que la clause 

d’arbitrage visait un arbitrage forcé et qu’un tel arbitrage ne pouvait pas être 

organisé par le centre d’arbitrage substitué. Il aurait sans doute été préférable qu’elle 

distingue le contrat de direction de l’arbitrage de la convention d’arbitrage. 

En effet, on peut penser que la disparition du centre est un évènement 

préalable à la question de l’effet que la disparition du contrat de direction d’arbitrage 

exerce sur la convention d’arbitrage. La disparition d’un centre d’arbitrage rend le 

contrat de direction d’arbitrage, sans doute, caduc.  

C’est la disparition de l’objet du contrat après qu’il soit conclu. Cela signifie 

la disparition du contrat de direction de l’arbitrage. Alors, pour savoir si la 

disparition du centre d’arbitrage, qui entraîne par conséquent la disparition du 

contrat de direction d’arbitrage, affecte, ou  non, la convention d’arbitrage, on doit 

suivre le même chemin, la même méthode, citée ci-dessus, il s’agit de 

l’interprétation de la volonté des litigants. 
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Cette étude peut faire apparaître que la volonté commune des litigants est de 

ne pas lier le sort de la convention d’arbitrage à la disparition du centre, qui a pour 

conséquence la disparition du contrat de direction. C’est à la lumière des 

développements qui viennent d’être proposés sur l’articulation entre convention 

d’arbitrage et contrat de direction d’arbitrage que l’on peut tenter d’éclairer la nature 

du lien entre celui-ci et le contrat d’arbitre.  

 

§2 : Le rapport entre le contrat de direction de 

l’arbitrage et le contrat d’arbitre 

De prime abord, on peut croire qu’il n’y a aucun lien entre le contrat d’arbitre 

et le contrat de direction de l’arbitrage puisque les deux contrats n’impliquent ni les 

mêmes parties ni le même objet. En effet, le contrat de direction est conclu entre le 

centre et les litigants pour diriger l’arbitrage, alors que le contrat d’arbitre est conclu 

entre les litigants et chacun des arbitres choisis pour trancher leur litige.  

Toutefois, il existe deux hypothèses dans lesquelles le sort des deux contrats 

peut être lié. La première, c’est lorsque les parties avaient volontairement associé les 

deux contrats, soit expressément en le mentionnant en toutes lettres, soit, tacitement, 

si l’interprétation de leur comportement révèle qu’elles n’avaient entendu être jugées 

que par les arbitres désignés dans une procédure dirigée sous l’égide du centre 

choisi. La disparition de l’un des deux contrats affecte, alors, l’ensemble de la 

procédure
234

.  

La deuxième, c’est lorsque la disparition de l’un des deux contrats atteint 

l’autre. Il s’agit du cas où la disparition de l’un des deux contrats, le contrat de 

direction d’arbitrage par exemple, rend caduque la convention d’arbitrage. Dans 

cette hypothèse, l’autre contrat, le contrat d’arbitre dans notre exemple, sera caduc, 

car la convention d’arbitrage, affectée par la disparition de l’un de ses contrats 

dérivés, rend, à son tour, caduc l’autre contrat dérivé, à savoir le contrat d’arbitre 
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dans notre exemple
235

. Il est évident que si la clause compromissoire, prévoyant un 

arbitrage, disparaît le contrat d’arbitre n’a plus de support pour exister. 

De tout ce qui précède, il s’avère « qu’en principe le contrat de [direction] 

de l’arbitrage n’est pas indépendant de la convention d’arbitrage, mais qu’à 

l’inverse la convention d’arbitrage l’est du contrat de [direction] de l’arbitrage… 

Quant au contrat d’arbitre, il est totalement indépendant du contrat de direction de 

l’arbitrage qui ne lie pas les mêmes parties, à moins que les litigants en décident 

autrement »
236

. 

 

 

                                                 
235

 id. 
236

 id. 



Section 2 : Le régime juridique du contrat de collaboration arbitrale 

Section 2 : Le régime juridique du contrat de 

collaboration arbitrale  

En raison du rôle que le centre joue pendant l’arbitrage institutionnel il se 

noue une relation juridique non seulement avec les litigants, par le contrat de 

direction d’arbitrage, mais également une relation avec les arbitres. Cette relation 

prend la forme d’un contrat qu’on appelle, d’après la dénomination du professeur 

Clay, contrat de collaboration arbitrale. 

En étudiant la relation juridique entre le centre et les arbitres, on vérifiera 

d’abord l’existence du contrat (sous-section 1), ensuite on expliquera la 

dénomination du contrat (sous-section 2), et enfin on abordera la formation du 

contrat (sous-section 3). 

 

Sous-Section 1 : L’existence du contrat de collaboration 

arbitrale  

L’interrogation principale, qui se pose lors de l’examen de la nature de 

relation entre le centre et les arbitres, porte sur la nature, contractuelle ou non, de la 

relation juridique entre l’arbitre et le centre d’arbitrage. L’existence du contrat entre 

l’arbitre et le centre est directement liée à la question de la qualification du contrat 

d’arbitre. Si on devait retenir une qualification exclusive de mandat pour le contrat 

d’arbitre, c’est-à-dire que l’arbitre est le mandataire des litigants, il n’y aurait pas de 

contrat liant l’arbitre au centre, car l’arbitre ne serait que le représentant des litigants 

vis-à-vis du centre. Mais, comme il est reconnu dans le droit positif français que 

l’arbitre ne peut pas être exclusivement qualifié de mandataire, principalement en 

raison de la fonction juridictionnelle de l’arbitre
237

, l’opinion contestant l’existence 

du rapport contractuel entre l’arbitre et le centre doit être rejetée.  

La quasi-unanimité de la doctrine admet l’existence d’un contrat passé entre l’arbitre 

et le centre d’arbitrage
238

. La question a été posée à 47 praticiens de l’arbitrage 

                                                 
237

 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., p. 739. 
238

 Ch. Jarrosson, « Le rôle respectif de l’institution, de l’arbitre et des parties dans l’instance », op. 

cit., n
o
 16, et les débats p. 473, spéc. p. 480 ; « Remarques sur le contrat d’arbitrage, à propos de 

l’irrecevabilité du recours en annulation pour contester les honoraires des arbitres », op. cit., n
o
13. Ph. 

Fouchard, E. Gaillard, B. Goldman, « Traité de l’arbitrage commercial international », op. cit., n
o
 



Chapitre 1 : Le régime juridique des contrats impliquant les centres 

d’arbitrage 

 

115 

 

ressortissant à 24 pays, lors de l’étude de la C.C.I. sur le statut de l’arbitre. La 

synthèse des réponses montre que la plupart reconnaisse l’existence d’une relation 

contractuelle entre le centre d’arbitrage et l’arbitre
239

. 

Cependant, cette relation contractuelle ne doit pas aboutir à confondre les 

fonctions de l’arbitre, nées du contrat d’arbitre, avec les fonctions du centre, nées du 

contrat de direction d’arbitrage. Le fondement du pouvoir juridictionnel de l’arbitre 

provient de ceux qui demandent que leur litige soit tranché. Lorsque le centre 

s’immisce, il intervient en tant que dirigeant de l’instance arbitrale. Ainsi, l’arbitre 

n’est, ni l’émanation, ni l’employé du centre d’arbitrage. C’est l’effet direct de 

l’indépendance existant entre les rapports contractuels de l’arbitrage, à savoir 

l’indépendance entre la convention d’arbitrage, le contrat d’arbitre qui lie les 

litigants aux arbitres, le contrat de direction de l’arbitrage qui le centre aux litigants, 

et le contrat de collaboration arbitrale qui lie l’arbitre au centre. 

À notre avis, les obligations réciproques de l’arbitre et du centre d’arbitrage 

sont des obligations issues d’un contrat autonome conclu entre les deux. On a du 

mal à accepter que les obligations réciproques de l’arbitre et du centre ne soient que 

des effets de la convention d’arbitrage juste parce que les litigants ont incorporé le 

règlement d’arbitrage à leur convention d’arbitrage. 

D’après le professeur Clay, cette idée se heurte à trois obstacles. 

Premièrement, ni l’arbitre ni le centre d’arbitrage ne sont signataires de la 

convention d’arbitrage. Donc ils ne sont pas directement engagés à la convention 

d’arbitrage. Pour que l’arbitre et le centre soient tenus de respecter la convention 

d’arbitrage, il faut que l’arbitre l’accepte, ce qu’il fait dans un acte spécifique 

(contrat d’arbitre) et que le centre soit averti de ce que les litigants ont incorporé son 

règlement, ce qu’il fait dans un acte spécifique (contrat de direction de l’arbitrage). 

La convention d’arbitrage, à elle seule, ne suffit pas à contraindre l’arbitre ou le 

centre d’arbitrage à quoi que ce soit, un acte supplémentaire est toujours nécessaire, 

il s’agit du contrat de collaboration arbitrale.
240
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Deuxièmement, ce n’est pas parce que le contrat d’arbitre, conclu entre 

l’arbitre et les litigants, et le contrat de direction d’arbitrage, conclu entre le centre et 

les litigants, dérivent d’un contrat initial, à savoir la convention d’arbitrage, que des 

relations bilatérales indépendantes entre l’arbitre et le centre ne peuvent pas se 

nouer. On citera l’exemple proposé par le professeur Clay, qu’on trouve assez 

logique. D’après lui, deux sous-traitants d’un même entrepreneur peuvent signer 

ensemble un contrat indépendant
241

. 

Troisièmement, et surtout, les effets de la convention d’arbitrage ne couvrent 

pas toutes les obligations du centre et des arbitres. Tant l’un que l’autre ont des 

obligations réciproques qui ne sont pas rattachables à la convention d’arbitrage. Cela 

veut dire qu’il existe des relations bilatérales qui ne concernent pas directement les 

litigants, et ces relations ne peuvent être que d’ordre contractuel. 

Sans entrer pour l’instant dans l’étude des obligations respectives des centres 

qui résulte de l'origine contractuelle des fonctions des centres d'arbitrage, comme on 

le verra dans le chapitre suivant, il convient néanmoins d’en évoquer l’essentiel pour 

démontrer l’existence d’un contrat entre le centre et l’arbitre. 

Ainsi qu’on le verra, certains pouvoirs conférés au centre intéressent 

directement l’arbitre, comme ceux qui concernent la constitution du tribunal arbitral 

et la récusation des arbitres. Lorsque le centre exécute une telle série d’pouvoirs, il 

n’agit pas en tant que mandataire des litigants
242

. Ainsi pour en exécuter, il faut que 

l’arbitre accepte de se soumettre à telle série d’pouvoirs.. Cette acceptation crée le 

lien contractuel entre le centre et l’arbitre. 

Du surcroît, il existe d’obligations, dont le centre est tenu à respecter à 

l’égard les litigants et les arbitres respectivement. C’est notamment le cas de tout ce 

qui relève de l’organisation matérielle de l’arbitrage. Le centre s’est engagé vis-à-vis 

des litigants comme vis-à-vis des arbitres à garantir une bonne organisation de 

l’instance. Le centre doit également mettre les arbitres en mesure d’exécuter leur 

mission, en fournissant tous les moyens nécessaires : lieux d’audience, interprètes, 

dactylographie, etc. Alors, conformément à l’avis du professeur Clay, si la nature 

contractuelle du lien noué entre le centre et les litigants ne souffre plus de 
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discussion, celle du lien unissant le centre aux arbitres ne doit pas en souffrir 

davantage pour les mêmes obligations
243

. 

On ne peut guère que partager l’avis du professeur Clay qui estime que 

l’arbitre et le centre doivent respecter le règlement d’arbitrage non seulement parce 

qu’ils s’y sont chacun engagés auprès des litigants, mais aussi parce qu’ils se le sont 

réciproquement promis
244

. À titre d’exemple l’obligation à la charge du centre de 

percevoir les frais et honoraires auprès des litigants et de reverser la part qui leur 

revient aux arbitres. Le centre fait ici « l’interface entre litigants et arbitres »
245

. 

Ainsi, le centre est engagé à l’égard des deux. 

Bien que « dans le principe du reversement, le centre d’arbitrage soit 

mandataire des litigants, les modalités ne dépendent que des rapports avec 

l’arbitre ». Pendant une durée indéterminée, le centre d’arbitrage est en effet 

dépositaire des sommes d’argent payées au titre des frais et honoraires, et il est 

directement tenu de les restituer aux arbitres à un moment donné. Alors, dans un 

scénario où le centre n’est plus en mesure, sans aucune justification légale, de verser 

aux arbitres les sommes d’argent qui leur reviennent, les arbitres seraient fondés à 

agir en inexécution contractuelle contre le centre, sans pour autant mettre en cause 

les litigants.  

À cet égard, on souscrit entièrement à l’opinion de l’auteur selon laquelle :  

« [d]e manière plus générale, si les arbitres n’ont 

pas été mis en mesure de remplir correctement leur 

mission par la faute du centre d’arbitrage, ils 

peuvent non seulement appeler le centre d’arbitrage 

en garantie au cas où leur responsabilité 

contractuelle venait à être engagée, mais encore 

agir directement contre le centre en responsabilité 

contractuelle. Tant les arbitres que les litigants 
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seraient ainsi fondés à agir contractuellement, mais 

pour des motifs différents »
246

. 

On en déduit que le contrat entre l’arbitre et le centre d’arbitrage est à la fois 

réel et réduit. Il est réduit parce qu’il implique des questions qui concernent 

seulement ses parties, à savoir le centre et l’arbitre, sans impliquer les litigants. 

Néanmoins, il est réel parce que l’ensemble des pouvoirs et obligations qui 

ressortent sont incontestablement contractuels.  

A la différence de la question de l’existence d’un rapport contractuel entre le 

centre et l’arbitre, qui était déjà bien traitée par la doctrine, la dénomination de ce 

rapport contractuel n’était presque jamais abordée, sauf par le professeur Clay dans 

sa thèse. C’est pour cette raison que nous sommes influencé, dans cette partie de 

notre étude, par la dénomination qu’il donne au contrat que l’on trouve aussi la plus 

pertinente.  

Sous-Section 2 : La dénomination du contrat 

Ayant souligné dans sa thèse qu’aucune dénomination n’avait jamais été 

proposée avant lui, ni après d’ailleurs, le professeur Clay propose le nom de 

« contrat de collaboration arbitrale »
247

. 

On souscrit entièrement à cette dénomination proposée par l’auteur, à savoir 

le « contrat de collaboration arbitrale », car le rapport contractuel entre le centre et 

l’arbitre dans le contexte d’arbitrage institutionnel reflète vraiment la collaboration 

entre eux afin de réaliser le but ultime qui est de mener bien à l’instance à laquelle 

aspirent les litigants
248

. 

En principe, les relations bilatérales entre l’arbitre et le centre ont pour objet 

de bien organiser l’instance arbitrale afin d’arriver à une sentence arbitrale 

exécutable. D’après cet objectif ultime, on peut donc logiquement parler de contrat 

de collaboration arbitrale. Cet esprit de collaboration est évident dans les termes de 

l’article 41 du Règlement C.C.I. qui énonce que « la Cour et le tribunal arbitral 

procèdent en s’inspirant du Règlement et en faisant tous leurs efforts pour que la 

sentence soit susceptible de sanction légale ». On pense, jusqu’à aujourd’hui, qu’on 
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ne peut proposer une meilleure dénomination pour décrire cet ensemble de relations 

contractuelles. 

Après avoir confirmé l’existence du contrat et l’avoir dénommé, on 

s’intéresse à la formation du contrat de collaboration arbitrale. 

 

Sous-Section 3: La formation du contrat  

Lorsqu’on parle de la formation du contrat de collaboration arbitrale, on 

identifie, d’abord, les parties contractantes, ensuite on étudie les conditions de la 

validité du contrat, et enfin on aborde le moment de la conclusion du contrat. 

A la différence du contrat de direction d’arbitrage, la détermination des 

parties contractantes au contrat de collaboration arbitrale ne pose pas de difficulté 

particulière. Les deux contractants engagés sont chacun des arbitres et le centre 

d’arbitrage. C’est un contrat qui lie chaque arbitre individuellement et 

indépendamment au centre sans inclure les autres arbitres. Il ne s’agit pas de contrat 

conclu entre le centre et les arbitres du tribunal arbitral globalement.  

Donc, si le tribunal arbitral est constitué de trois arbitres, il y a trois contrats 

de collaboration arbitrale. La raison en est la nature même de la mission de l’arbitre 

qui est « éminemment personnelle »
249

. Les obligations de l’arbitre dans le contrat 

de collaboration arbitrale ne sont pas solubles dans un contrat conjonctif. 

Au surplus, on ne voit aucune raison légale qui empêche soumettre les 

différents arbitres d’un même tribunal arbitral à une situation juridique différente par 

rapport au centre d’arbitrage ; chacun est partie à un contrat de collaboration 

arbitrale qui lui est propre
250

. Normalement, la relation contractuelle entre l’arbitre 

et le centre intéresse seulement les parties contractantes sans intéresser les autres 

coarbitres.  

À titre d’exemple, il est tout à fait concevable que les modalités de versement 

des honoraires ne soient pas les mêmes selon les différents arbitres peut-être pour 

des raisons tenant aux usages, ou aux contraintes d’une branche d’activité 

professionnelle de l’un des arbitres, ou au pays dont il est le ressortissant, ou même 
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pour des raisons personnelles qui n’auraient pas besoin d’être explicitées. 

L’existence de différences entre les contrats de collaboration arbitrale n’est pas 

anormale, car l’équilibre entre ces contrats n’est ni requise ni indispensable
251

. 

Quant aux conditions de formation du contrat de collaboration arbitrale, elles 

ne diffèrent de celles imposées par le droit commun. Et ce, tant sur le fond que sur la 

forme. En outre, si un écrit n’est même pas nécessaire pour la validité du contrat de 

collaboration il faut reconnaître qu’en pratique on n’a jamais rencontré que des 

contrats de collaboration arbitrale contenus dans un écrit. 

La condition de fond propre à la formation du contrat de collaboration 

arbitrale, qui ne représente pas une dérogation aux règles de droit commun, mais 

quand même il nous semble nécessaire de la souligner, est l’existence juridique du 

centre d’arbitrage au moment de la formation de contrat. Bien qu’elle paraîsse 

comme une condition évidente, la question de l’existence des centres d’arbitrage est 

très délicate en raison de l’absence d’une réglementation claire qui précise le statut 

des centres et les modalités à respecter pour leur établissement.  

La conséquence de la liberté d’établissement des centres d’arbitrage implique 

le risque de rencontrer un centre d’arbitrage sans personnalité juridique, et par 

conséquent l’inconvénient ne sera pas seulement la nullité de la sentence arbitrale 

rendue sous l’égide de ce centre, mais également le risque de voir les responsables 

du centre condamnés à des sanctions pénales pour escroquerie
252

.  

Ainsi, la nécessité pour le centre d’avoir une personnalité juridique est une 

condition de fond indispensable non seulement pour la formation du contrat de 

collaboration arbitrale, mais aussi pour éviter d’avoir une sentence nulle sans parler 

des éventuelles conséquences pénales. 

Bien que la majorité de la doctrine française reconnaît l’existence d’une 

relation contractuelle entre le centre et l’arbitre, la question du moment de la 

conclusion de cette relation contractuelle ne fait pas l’unanimité en doctrine. En 

principe, le contrat de collaboration arbitrale est conclu au moment où l’instance 

arbitrale est mise place. Nonobstant, il n’est pas facile de déterminer ce moment, car 

la mise en place de l’instance arbitrale institutionnelle se constitue en plusieurs 

étapes.  
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Le contrat de collaboration arbitrale peut être considéré comme conclu 

lorsque le centre demande aux litigants de verser les provisions pour frais et 

honoraires, ou lorsque le centre choisit l’arbitre, ou lorsque l’arbitre envoie sa 

déclaration d’indépendance, ou lorsque l’arbitre accepte sa mission, ou lorsque 

l’acceptation de la mission par l’arbitre est portée à la connaissance du centre 

d’arbitrage, ou lorsque le centre d’arbitrage confirme la désignation de l’arbitre, ou 

lorsque l’arbitre signe son acte de mission, ou lorsque l’arbitre signe son acte de 

mission, ou lorsque le tribunal est constitué, ou enfin, lorsque le dossier est transmis 

à l’arbitre
253

.  À cela, on ajoute l’opinion considérant que le contrat de collaboration 

arbitrale est conclu dès que l’arbitre est inscrit sur la liste des arbitres du centre 

d’arbitrage
254

. 

Certes, on doit choisir l’une de ces propositions pour déterminer le moment 

de la conclusion du contrat. Néanmoins, avant expliquer la réponse la plus pertinente 

parmi ces propositions, il nous semble primordial de souligner deux points 

importants. 

D’une part, le contrat entre le centre d’arbitrage et l’arbitre, contrat de 

collaboration arbitrale, est subordonné à l’existence préalable des trois autres 

contrats. Il s’agit de la convention d’arbitrage, le contrat d’arbitre et le contrat de 

direction de l’arbitrage. Sans l’existence de ces trois contrats, le contrat de 

collaboration arbitrale n’aurait aucune effectivité.  

D’autre part, la durée du contrat de collaboration arbitrale n’est ajustée sur 

aucun de ces trois contrats. Chacun des trois contrats a d’ailleurs sa propre 

temporalité et des cocontractants différents. Le premier est la convention 

d’arbitrage, qu’elle soit une clause compromissoire ou un compromis, qui est passée 

par les seuls litigants lors de la signature du contrat principal et disparaît avec le 

contrat qui la contient ou avec la fin du litige par la reddition d’une sentence 

arbitrale ou le règlement pacifique des différends. Le deuxième est le contrat de 

direction d’arbitrage conclu entre le centre d’arbitrage et les litigants qui naît quand 
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le centre d’arbitrage est saisi du litige
255

. Et le troisième est le contrat d’arbitre, 

conclu entre l’arbitre et les litigants, qui est parfait quand l’arbitre est mis en mesure 

d’exécuter sa mission. 

D’après l’opinion du professeur Clay, qu’on soutient entièrement, la 

conclusion du contrat de collaboration arbitrale est logiquement liée à la conclusion 

du contrat d’arbitre et du contrat de direction d’arbitrage. Le contrat de collaboration 

arbitrale unit deux contractants à d’autres contrats non encore contractuellement liés 

entre eux ; il s’agit du centre d’arbitrage qui est contractant au contrat de direction 

de l’arbitrage et de l’arbitre qui est contractant au contrat d’arbitre. Le contrat de 

collaboration arbitrale : 

« ne peut en effet être parfait que si le centre 

d’arbitrage et l’arbitre ont été préalablement 

investis de leurs missions respectives, ce qui a lieu 

lors de la conclusion du contrat d’organisation de 

l’arbitrage [direction d’arbitrage] pour l’un, et du 

contrat d’arbitre pour l’autre. Avant cela, ils ne 

sauraient prétendre collaborer à une instance 

arbitrale à laquelle ils sont étrangers et qui n’existe 

pas encore vraiment »
256

. 

Il faut donc attendre la conclusion de l’ensemble que forment les contrat de 

direction d’arbitrage et les contrats d’arbitre pour que le contrat de collaboration 

arbitrale puisse exister. Chronologiquement, le dernier est le contrat d’arbitre qui 

n’est parfait qu’au moment où l’arbitre est mis en mesure d’exécuter sa mission. 

C’est donc, d’après le professeur Clay et on le rejoint sur ce point, au moment où 

l’arbitre est mis en mesure d’exécuter sa mission le contrat d’arbitre ainsi que le 

contrat de collaboration arbitrale deviennent parfaits
257

. 

Il nous semble inconcevable de dire que le centre d’arbitrage et l’arbitre sont 

contractuellement tenus l’un vis-à-vis de l’autre avant que l’arbitrage soit 

définitivement en place. C’est pour cette raison, on estime que la contribution du 
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centre dans la constitution du tribunal arbitral, soit par la désignation de l’arbitre ou 

soit par la confirmation de sa désignation, ne relève pas du contrat de collaboration 

arbitrale. On estime que, conformément à l’opinion du professeur Clay, le pouvoir 

du centre d’arbitrage de nommer l’arbitre est plutôt transmis par les litigants dans le 

contrat de direction de l’arbitrage
258

. 

Cependant, il convient de souligner que le contrat de collaboration arbitrale 

ne disparaît pas avec l’extinction ou le terme du contrat d’arbitre bien que le contrat 

de collaboration naisse avec le contrat d’arbitre. En principe, le terme du contrat 

d’arbitre correspond à la reddition de la sentence arbitrale
259

, cependant le contrat de 

collaboration arbitrale peut se prolonger, car les relations entre le centre d’arbitrage 

et l’arbitre, liés à l’arbitrage en cause, peuvent continuer au-delà de la date de 

sentence arbitrale. À titre d’exemple, le versement d’honoraires n’intervient 

qu’après la reddition de la sentence. Ainsi, un décalage temporel par rapport au 

contrat d’arbitre est possible dès lors que le contrat de collaboration arbitrale est un 

contrat à exécution successive.  

Le décalage entre le terme du contrat de collaboration arbitrale et le contrat 

d’arbitre ne s’oppose pas au caractère accessoire du contrat de collaboration 

arbitrale. Il est vrai que le contrat de collaboration arbitrale est bien un contrat 

accessoire à la fois du contrat de direction d’arbitrage et du contrat d’arbitre parce 

que les deux conditions du rapport contrat principal-contrat accessoire sont ici 

respectées
260

. Premièrement, le contrat de collaboration arbitrale n’est conclu que si 

les deux autres contrats sont conclus, à savoir le contrat de direction de l’arbitrage et 

le contrat d’arbitre. Deuxièmement, ces deux derniers contrats pourraient se suffire 

pour atteindre le résultat escompté par ses signataires
261

.  

Cependant, il n’est pas paradoxal que le contrat accessoire se prolonge au-

delà de la durée du contrat principal car « le rapport contrat principal-contrat 

accessoire porte sur le principe de la formation des contrats et sur le principe de 
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leur exécution. Que les modalités d’exécution contiennent un décalage dans le temps 

ne contredit pas le principe de l’exécution liée »
262

.  

En étant un contrat accessoire, le contrat de collaboration arbitrale devient de 

facto caduc si l’un des contrats principaux, le contrat de direction d’arbitrage ou le 

contrat d’arbitre, disparaît. En revanche, la disparition du contrat de collaboration 

arbitrale ne rend caduc aucun des deux autres contrats. 

Une dernière observation relative au contrat de collaboration arbitrale est la 

qualification de ce contrat. La question de qualification n’est pas aussi compliquée 

que dans le contexte du contrat de direction d’arbitrage ou du contrat d’arbitre car 

les fonctions réciproques des deux contractants, le centre d’arbitrage et l’arbitre, 

sont claires. Elles n’impliquent aucune forme de représentation d’un tiers, 

l’hypothèse d’un contrat du mandat est exclue. De même, les fonctions des deux 

contractants nées du contrat de collaboration arbitrale seulement, n’impliquent 

aucune fonction juridictionnelle. D’après le contrat de collaboration arbitrale, les 

obligations à la charge des contractants ne sont que des prestation de services, ce qui 

permet de le qualifier de contrat d’entreprise. 

En définitive, après avoir présenté les contrats nécessaires pour la mise en 

place de l’instance arbitrale dirigée par un centre d’arbitrage, il nous semble utile de 

rappeler la chronologie de la formation des différents contrats et les rapports entre 

ceux-ci.  

Tout d’abord, on a le contrat principal conclu entre les litigants qui souvent 

stipule la résolution du litige éventuel, lié à l’objet du contrat, à travers l’arbitrage. 

Ensuite, on a la convention d’arbitrage qui prend la forme soit d’une clause 

compromissoire soit d’un compromis selon le cas. La convention d’arbitrage est 

l’acte fondateur qui précède le contrat de direction d’arbitrage passé avec le centre 

d’arbitrage, puis le contrat d’arbitre par lequel l’arbitre est investi de sa mission. En 

même temps que l’arbitre conclut le contrat d’arbitre avec les litigants, il s’unit au 

centre d’arbitrage par un rapport contractuel accessoire mais indépendant, à savoir le 

contrat de collaboration arbitrale. 

Pour bien préciser le degré d’autonomie entre ces cinq contrats, il faut 

analyser la conséquence de la disparition de l’un sur l’autre. La disparition du 
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contrat principal ne rend pas la convention d’arbitrage caduque, c’est le principe de 

l’autonomie de la clause compromissoire bien reconnu dans presque tous les 

systèmes juridiques. Ainsi, le contrat principal et les autres quatre contrats, liés à 

l’instance arbitrale, sont parfaitement autonomes.  

En revanche, la disparition de la convention d’arbitrage pourrait rendre 

caducs les trois autres contrats, contrat de direction d’arbitrage, contrat d’arbitre et 

contrat de collaboration arbitrale. Cependant, la disparition du contrat de direction 

d’arbitrage ou du contrat d’arbitre entraîne la caducité du contrat de collaboration 

arbitrale mais pas la convention d’arbitrage sauf si la convention d’arbitrage a été 

passée en considération de l’existence du contrat qui disparaît. On remarque que 

tous ces contrats sont partiellement liés et que l’étude de la formation de l’un d’entre 

eux pousse irrésistiblement à celles des autres. 
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Conclusion du Chapitre 1 

En conclusion, l’origine du service rendu par les centres d’arbitrage en 

faveur des litigants, est contractuelle. Il est le résultat du contrat conclu entre le 

centre d’arbitrage et les litigants qu’on appelle le contrat de direction d’arbitrage. 

Comme tout autre contrat, le contrat de direction d’arbitrage est né de la rencontre 

de deux volontés. Le règlement d’un centre d’arbitrage est considéré comme une 

offre permanente de contracter et la désignation précise d’un centre d’arbitrage dans 

la convention d’arbitrage par les parties constitue une acceptation de l’offre 

permanente, mais la formation du contrat n’est pas parfaite. En raison de la 

spécificité du contrat de direction d’arbitrage, et selon la théorie du « contrat 

préparatoire », on estime que la conclusion du contrat devient parfaite seulement au 

moment de l’introduction de la requête d’arbitrage devant le centre.  

On a constaté aussi les rapports entre le contrat de direction de l’arbitrage et 

les autres contrats d’arbitrage et les effets de la caducité ou la disparition de l’un sur 

l’autre. Et enfin, on a constaté la qualification du contrat de direction de l’arbitrage 

en tant que contrat d’entreprise, car une telle qualification englobe les deux 

fonctions exercées par les centres d’arbitrage, à savoir la fonction administrative et 

la fonction juridictionnelle, alors que la qualification du contrat en tant qu’un contrat 

de mandat n’englobe que la fonction administrative.  

Par ailleurs, pour que les centres d’arbitrage puissent accomplir leur service 

de direction de l’arbitrage, ils entrent dans un rapport contractuel avec les arbitres, 

appelé contrat de collaboration arbitrale, afin d’organiser et ne pas confondre entre 

les fonctions de l’arbitre et les fonctions des centres d’arbitrage. Il a pour objet de 

bien organiser, séparer, et distinguer les fonctions et les pouvoirs des arbitres de 

ceux des centres d’arbitrage. Davantage, le contrat de collaboration arbitrale est 

l’origine de certains droits et obligations que les centres doivent respecter vis-à-vis 

l’arbitre. Au contraire du contrat de direction de l’arbitrage, le moment de la 

conclusion du contrat de collaboration arbitrale est facile à préciser, c’est le moment 
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où le tribunal arbitral est mis en place. De même, la qualification du contrat ne 

soulève pas de problème. Il est qualifié en tant qu’un contrat d’entreprise, car il 

n’implique pas aucune forme de représentation d’un tiers, et par conséquent 

l’hypothèse d’un contrat du mandat est exclue. 
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Chapitre 2 : Les effets de l'origine contractuelle des 

fonctions des centres d'arbitrage.  

Lorsqu’on étudie les effets du contrat de direction d’arbitrage ou du contrat 

de collaboration arbitrale, on analyse l’ensemble des devoirs, liées à l’organisation 

de l’instance arbitrale, et les droits, liés à la direction de l’instance, indispensables 

pour que le centre puisse exécuter sa mission. 

On classe cet ensemble des devoirs et droits d’origine contractuelle en deux 

groupes. Dans le premier groupe, on analyse les obligations contractuelles à la 

charge des centres (Section 1) qui s’expliquent et se justifient par leur fonction 

administrative. En revanche dans le deuxième groupe, on analyse les pouvoirs 

conférés aux centres (Section 2) qui s’expliquent et se justifient par leur fonction 

juridictionnelle. 

On se contente dans ce chapitre de discuter les sources de la dualité de la 

fonction des centres. Par contre, on constatera en détail la dualité de la fonction dans 

le Titre deuxième de cette partie. D’ailleurs, dès lors qu’on aborde la responsabilité 

des centres d’arbitrage, il nous paraît pertinent d’étudier les effets de ces rapports 

contractuels sur les seuls centres d’arbitrage sans considérer les effets sur les autres 

contractants, à savoir les arbitres ou les litigants. 
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Section 1 : Les obligations contractuelles à la charge 

des centres d’arbitrage 

Dans cette section, il convient d’établir les obligations qui incombent aux 

centres pendant l’instance arbitrale. Ces obligations résultent de leur fonction 

administrative et le non-respect est susceptible d’engager la responsabilité civile des 

centres. 

En principe, il y a trois types des obligations : les obligations générales nées 

de n’importe quel lien contractuel (sous-section 1), les obligations explicites nées à 

l’occasion de la conclusion des contrats de direction de l’arbitrage (sous-section 2) 

et de collaboration arbitrale et les obligations implicites, non prévues par les 

règlements des centres mais certaines compte tenu des fonctions exercées par les 

centres lors la procédure arbitrale (sous-section 3).  

 

Sous-section 1 : Les obligations générales dans 

l’organisation de l’arbitrage 

Il s’agit des obligations de comportement général comme l’obligation d’agir 

en bonne foi et avec diligence et l’obligation de respecter et faire respecter le 

règlement. 

 

§1 : Obligation d’agir de bonne foi et avec diligence  

Cette première obligation s’impose à tous les acteurs de l’arbitrage, surtout 

lorsqu’il y a un contrat liant les uns aux autres. La bonne foi
263

 peut être considérée, 

malgré tout, comme étant inhérentes à toutes les autres obligations, comme 

contrôlant le comportement et par conséquent le reste des obligations des acteurs 

dans l’instance arbitrale
264

. 
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Dans les relations contractuelles, la bonne foi joue un rôle essentiel, soit dans 

l’interprétation des actes juridiques, soit dans l’exécution même des contrats
265

. Il 

n’y a aucun doute que l’une des principales obligations du centre consiste à exécuter 

ses obligations de bonne foi. Cette dernière est la base de l’ensemble de la relation 

qu’il instaure avec les litigants pour la direction de l’arbitrage. Il en va de même 

dans le contrat de collaboration arbitrale, le centre étant tenu de collaborer de bonne 

foi avec le tribunal arbitral pour permettre de mener à bien l’instance arbitrale à 

laquelle aspirent légitimement les litigants
266

. 

Par conséquent, le centre est tenu d’être loyal, coopératif avec le tribunal 

arbitral, d’une part, et avec les parties, d’autre part. Il est tenu d’appliquer un 

traitement équitable à tous les acteurs de l’arbitrage, y compris son secrétariat. Il 

convient d’indiquer que, à notre avis, l’obligation d’agir de bonne foi suppose et 

implique nécessairement une obligation de diligence. Être diligent est le corollaire 

d’agir de bonne foi, les centres doivent exécuter leurs obligations avec diligence.  

À titre d’exemple, le centre doit rendre ses décisions sur les demandes de 

récusation des arbitres avec un degré de diligence très élevé parce qu’une décision 

énonçant la récusation d’un arbitre affecte le sort de l’arbitrage ainsi que la 

réputation de l’arbitre. 

 

§2 : Respecter et faire respecter le règlement 

d’arbitrage 

En principe, chaque partie à un contrat est tenue par les obligations nées 

dudit contrat. Le respect du règlement d’arbitrage est une obligation commune qui 

s’impose à tous les contrats conclus dans un arbitrage institutionnel. La force 

obligatoire du règlement réside alors dans l’autonomie de la volonté
267

.  

Dès lors que le centre est l’auteur de son propre règlement dont les règles 

font partie des contrats liés à l’arbitrage, son règlement constitue la loi des parties 

qui doit être respectée bien évidemment par son auteur, à savoir le centre d’arbitrage 
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en cause
268

. Le respect du règlement par le centre est l’une des plus importantes 

garanties du bon déroulement de l’instance pour le centre d’arbitrage, les arbitres et 

les litigants, car il impose des limites quant à l’intervention de chacun pendant 

l’instance et établit les obligations générales des uns auprès des autres
269

.  

D’ailleurs, le centre n’est pas seulement tenu de respecter le règlement, mais 

également il est tenu de le faire respecter par les autres acteurs à l’arbitrage
270

. 

Normalement, il faut que tous les acteurs respectent les dispositions du règlement 

afin que l’arbitre accomplisse parfaitement sa mission ultime.  

Le règlement que le centre doit à la fois respecter et faire respecter par les 

autres acteurs comporte diverses obligations relatives à la procédure arbitrale qui 

concerne, en principe, tous les acteurs. C’est ce qu’on appelle les obligations 

explicites nées du contrat de direction de l’arbitrage. Ces obligations, visent d’abord 

à préserver la confidentialité, alors que d’autres sont liées au particularisme des 

contrats qui engagent le centre. 

 

Sous-section 2 : Les obligations explicites des contrats 

liant les centres d’arbitrage  

Il s’agit des obligations prévues explicitement dans les règlements des 

centres d’arbitrage qui sont nées à l’occasion de la conclusion des contrats de 

direction d’arbitrage et de collaborations arbitrale. Ce sont les obligations de 

préserver la confidentialité, l’organisation de l’instance arbitrale et la perception et 

la réservation des frais de l’arbitrage. 

 

§1 : Préserver la confidentialité 

Bien qu’on soit, plus ou moins, d’accord avec l’idée selon laquelle la 

présence du public permet de contrôler l’impartialité des juges et le respect des 

droits de la défense, il faut savoir que cette règle comporte des exceptions soit pour 
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des raisons d’intérêt général ou de protection de la vie privée, soit en raison de la 

volonté des litigants, soit, enfin, parce qu’il s’agit des caractéristiques essentielles 

d’une procédure spécifique, telle que l’arbitrage
271

. 

Le centre est bien évidemment tenu par l’obligation de confidentialité tout au 

long de la procédure arbitrale. La totalité des informations obtenues en raison de 

l’existence même de l’instance arbitrale, soit au cours des audiences, soit dans les 

documents échangés, soit dans la sentence, doivent restées confidentielles durant le 

déroulement de la procédure et même au-delà
272

.  

Le fondement de l’obligation du centre de préserver la confidentialité a fait 

couler beaucoup d’encre. Parfois, il a été estimé qu’il s’agissait là d’une obligation 

contractuelle qui devait être prévue soit par les contrats de l’arbitrage, soit par les 

règlements d’arbitrage
273

. On retrouve même chez ceux qui ne soutiennent pas la 

confidentialité de l’arbitrage qu’il faut chercher dans le droit applicable à l’arbitrage 

la prévision légale d’une telle obligation de confidentialité
274

. D’autres considèrent 

plutôt qu’il s’agit d’une des composantes naturelles
275

 de l’arbitrage et qui, 

logiquement, est devenue obligatoire, car faisant partie de tous les contrats de 

l’arbitrage.  

Quoiqu’il en soit, et bien que la confidentialité ait été parfois contestée par 

une partie de la jurisprudence et la doctrine
276

, elle a été prévue par plusieurs lois 

nationales et règlements d’arbitrage d’une façon qui ne laisse planer aucun doute 

quant à son existence. Les règlements de certains centres d’arbitrage prévoient le 

respect de l’obligation de confidentialité de manière expresse soit pour les autres 

acteurs, soit pour leur propre personnel administratif
277

. En outre, étant chargé de 

                                                 
271

 Sur ce Point, cf. Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., n
o
 212-215, p. 175-179. 

272
 ibid., n

o
 771, p. 595, n

o
 773, p. 597-598 ; H.-J. Nougein, et al. « Guide pratique de l’arbitrage et de 

la médiation commerciale », Litec, 2004, n
o
 102, p. 58 

273
 Cour suprême Suède, 27 oct. 2000, note sous S. Jarvin et G. Reid, Rev. arb., 2001.827, spéc. n

o
 

11-12, p. 832-833. 
274

 id. 
275

 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., n
o
 771, p. 595, sur ce point, cf. Cour suprême de Suède, 27 oct. 

2000, note sous S. Jarvin et G. Reid, op. cit., n
o
 1. 

276
 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., n

o
 772, p. 596-597 ; sur ce poit cf. E. Loquin, « Les obligations de 

confidentialité dans l’arbitrage », Rev.arb., 2006.323, spéc. p. 326-328 ; CA Paris, 22 janv. 2004, 

note sous E. Loquin, Rev. arb., 2004.660. 
277

 Règlement d’arbitrage de la C.C.I, Art. 6, Appendice I – statuts de la cour internationale 

d’arbitrage « Les travaux de la Cour ont un caractère confidentiel, que toute personne participant à un 

titre quelconque à ces travaux est tenue de respecter. La Cour définit les conditions dans lesquelles 



Section 1 : Les obligations contractuelles à la charge des centres d’arbitrage 

 

134 

 

garantir le bon déroulement de l’instance et le respect des obligations par l’ensemble 

des acteurs, le centre est strictement tenu d’assurer le respect de la confidentialité 

par tous les autres acteurs.  

« (…) Ces Contrats de prestation de service 

intègrent à la charge des arbitres et de l’institution 

une obligation de confidentialité, qui trouve le même 

fondement dans le même contrat. L’existence d’une 

telle obligation répond à la volonté légitime des 

parties qui attendent de leurs cocontractants le 

respect du caractère confidentiel de la procédure, 

lequel est l’une des causes de leur engagement dans 

ces conventions. Autrement dit, dès lors que les 

parties ont convenu entre elles, même implicitement, 

la confidentialité de l’arbitrage, les contrats de 

prestations de services destinés à mettre en œuvre la 
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volonté d’arbitrage des parties doivent intégrer 

l’obligation de confidentialité »
278

. 

Cette obligation de confidentialité recouvre, quant au centre, l’ensemble de 

l’instance arbitrale. Il ne peut ainsi délivrer aucune information concernant les 

litigants, l’arbitre, les documents présentés ou rédigés durant l’instance. L’éventuelle 

publication de ces informations, et en particulier, de la sentence, doit donc recevoir 

l’accord préalable et exprès des autres acteurs de la procédure
279

. 

Le plus important est de savoir quelle a été la volonté exprimée des litigants 

au moment de choisir l’arbitrage. À supposer que les litigants se sont inscrits à un 

règlement prévoyant la confidentialité, ce qui est le cas majeur, cette obligation 

s’impose aux arbitres ou aux parties, et le centre doit en assurer le respect. Certes, 

cette obligation n’est pas absolue. Elle comporte des exceptions et se doit de 

respecter certaines limites, telles que l’intérêt général, le respect de l’ordre public, la 

nécessaire dénonciation des faits illicites, la volonté expresse des litigants et les 

décisions du pouvoir étatique
280

. 

 

§2 : L’organisation matérielle de l’instance arbitrale 

Il ne fait guère de doute que figure parmi les principales obligations du 

centre de l’arbitrage l’obligation d’organiser et d’administrer l’arbitrage en 

fournissant à cette fin une structure propre à permettre un arbitrage efficace dont la 

célérité est escomptée
281

. Le centre est alors tenu de veiller au bon déroulement de 

l’arbitrage conformément à ce qui est prévu par son règlement. 

L’obligation d’organisation matérielle de la procédure arbitrale comporte 

l’obligation de mettre les arbitres en mesure d’exécuter leur mission en fournissant 

tous les moyens nécessaires : lieux d’audience, interprètes, secrétariat
282

. Elle 
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implique également un ensemble des tâches administratives nécessaire au bon 

déroulement des audiences.  

Dans cette perspective, un centre est tenu de : 1) fixer les frais de l’arbitrage, 

qui comprennent à la fois les honoraires et frais des arbitres, et les frais 

administratifs du centre
283

, 2) remettre le dossier au tribunal arbitral dès qu’il est 

constitué
284

, 3) fixer le lieu de l’arbitrage, à moins que les parties ne soient 

convenues de celui-ci
285

, 4) fixer parfois la langue de l’arbitrage
286

, 5) interpréter les 

dispositions du règlement
287

, 6) vérifier que les délais d’échanges sont bien respectés 

et prolonger ces délais à titre exceptionnel
288

, c’est une obligation qui résulte de 

l’obligation générale visant à assurer le bon déroulement de la procédure, 7) notifier 

la sentence aux litigants
289

, 8) assurer le confort, la fonctionnalité et la disponibilité 

des locaux des conférences. Il doit s’assurer qu’ils sont bien équipés de façon à 

permettre la bonne conduite des réunions en la présence physique des intéressés, ou 

les de visioconférences. De même, il assure la propreté des salles des audiences dans 

lesquelles le tribunal arbitral entend normalement contradictoirement les parties. 9) 

Il est tenu aussi de communiquer les écritures et pièces annexes présentées par les 

litigants et le tribunal arbitral
290

. Pourtant, l’obligation de communiquer les écritures 

et les pièces annexes ne paraît pas toujours une simple tâche de procédure, car la 

communication des documents suppose le respect du contradictoire. En effet, « les 

modalités de communication peuvent varier : certains centres s’imposent comme 

intermédiaires, d’autres permettent la communication directe entre les parties. Dans 

le premier cas, le respect du contradictoire dépend des diligences du centre, ce qui 

n’est pas sans risque en cas de négligence dans la transmission »
291

.  

En somme pendant la procédure arbitrale, le centre doit s’occuper, à travers 

son secrétariat ou un quelconque organe administratif, de préparer les audiences et 
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en tenir les procès-verbaux, de classer les pièces du dossier, de vérifier l’échange 

des écritures entre les parties, et d’assurer les correspondances entre les parties et le 

tribunal arbitral
292

. 

En outre, lors de l’organisation de la procédure arbitrale le centre est tenu de 

garantir le bon déroulement de l’instance
293

. Le centre doit tout faire pour que 

l’instance arrive à son terme et que les litigants et l’arbitre soient satisfaits jusqu’au 

rendu d’une sentence arbitrale mettant fin au conflit. Cette obligation suppose que le 

centre soit tenu d’assurer la célérité de l’instance
294

. Dans cette perspective, le centre 

doit veiller au respect des délais de l’instance arbitrale prévus par les parties, et à 

titre exceptionnel, il peut attribuer, soit sur une demande motivée du tribunal 

arbitral, soit d’office, des prorogations s’il y a lieu et si elles lui apparaissent 

nécessaires pour le bon déroulement du processus arbitral
295

.  

En tout état de cause, on pense que la prorogation doit être accordée par le 

centre dans des conditions très limitées. Souvent en pratique la prorogation des 

délais est plus utile aux arbitres qu’aux litigants, étant donné que l’arbitrage est fait 

pour les litigants et non pour les arbitres
296

, on pense ainsi que le centre doit 

accorder la prorogation des délais avec diligence. Il doit en accorder seulement 

lorsque la prorogation lui semble impérativement indispensable pour le bon 

déroulement de l’instance arbitrale et non pas pour des raisons de convenance. 

Sinon, une prorogation constante et excessive détournerait l’arbitrage de son 

caractère essentiel, à savoir la célérité, et engagerait à cet effet la responsabilité du 

centre responsable de ces prorogations injustifiées.  

Il nous semble que la vigilance du centre « doit s’étendre au respect des 

calendriers arbitraux et des phases annoncées pour l’instruction »
297

. Il serait 

directement responsable, peut être conjointement avec l’arbitre, si les délais 
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d’arbitrage étaient dépassés, car il est garant de la temporalité de l’instance 

arbitrale
298

.  

L’obligation de bon déroulement et célérité suppose aussi qu’il incombe au 

centre de parer à la défaillance d’un litigant qui refuserait de designer un arbitre
299

. 

Conformément à la volonté commune des parties lors de la signature de la 

convention d’arbitrage, et par voie de conséquence le contrat de direction, le centre 

devra proposer un arbitre ou même en choisir un à la place de la partie récalcitrante.  

À cet égard, il convient de souligner que la désignation d’un arbitre à la place 

d’une partie défaillante n’est plus qu’une mesure d’organisation mise en place pour 

assurer le bon déroulement d’arbitrage. C’est une mesure différente de celles mises à 

la disposition du centre lorsqu’il exécute sa fonction juridictionnelle comme la 

confirmation de la désignation d’un arbitre, la récusation ou le remplacement 

d’office d’un arbitre. La première intervention ne s’analyse pas comme une 

contrainte puisque le centre intervient juste pour pallier les obstacles procéduraux 

créés par la partie défaillante, alors que la deuxième intervention implique une 

contrainte, car le centre intervient pour imposer un ordre procédural bien qu’aucune 

partie ne soit défaillante.  

L’obligation de veiller au bon déroulement avec célérité suppose que le 

centre fournisse à l’arbitre les conditions d’aller jusqu’au terme de sa mission. Il est 

tenu alors de répondre à toutes les demandes raisonnables avancées par le tribunal 

arbitral. Cela pourrait impliquer parfois une intervention de la part du centre dans la 

mission des arbitres. Telle intervention est tolérée tant qu’elle n’aboutit pas à 

s’immiscer dans la mission de l’arbitre. Il faut que le centre n’empiète pas sur la 

mission juridictionnelle de l’arbitre
300

.  

Les centres sont tenus également d’établir et de conserver un dossier complet 

comprenant tous les actes, les pièces de la procédure
301

 et la sentence arbitrale
302

, en 
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conformité avec l’obligation de confidentialité qui suppose que ces documents 

conservés restent confidentiels. Une fois cette opération accomplie, le centre est 

aussi chargé de notifier la sentence aux litigants
303

. 

 

§3 : La perception et la réservation des frais de 

l’arbitrage 

En principe, dans le cadre d’un arbitrage institutionnel, le centre d’arbitrage 

est la personne chargée de percevoir les frais et honoraires auprès des litigants
304

. Ce 

service de perception des frais et honoraires représente l’un des principaux 

avantages de l’arbitrage institutionnel. Le centre doit réserver à l’arbitre et au 

secrétaire arbitral le paiement de leurs rémunérations et rembourser les frais qu’ils 

ont engagés, en conformité avec son propre règlement, en respectant le mode de 

rétribution des acteurs, stipulé dans chacun des contrats d’arbitrage
305

. Les litigants 

lui ont confié cette mission, soit en raison du règlement d’arbitrage, soit en raison du 

contrat de direction de l’arbitrage
306

. 

En ce qui concerne, à présent, la question de la rémunération spécifique du 

secrétaire arbitral, la Cour internationale d’arbitrage de la C.C.I considère qu’il 

appartient au tribunal arbitral de s’acquitter de cette tâche. D’après la note de la 

C.C.I sur les secrétaires, « le tribunal arbitral devrait communiquer dès que possible 

au Secrétariat et aux parties son estimation du coût d’un secrétaire administratif 

afin que la Cour puisse en tenir compte lors de la détermination de la provision 

pour frais d’arbitrage »
307

.  

Cette position irrégulière s’explique par la conception erronée selon laquelle 

le secrétaire serait plutôt lié à l’arbitre qu’aux litigants. Or, en principe, c’est avec 
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les litigants que le contrat de secrétariat arbitral est normalement formé, et à cet 

effet, les litigants sont tenus du versement de la rémunération du secrétariat
308

.  

À cela s’ajoutent d’autres obligations implicites, mais certaines. Il s’agit des 

obligations à la charge des centres, bien qu’elles ne soient pas prévues dans leurs 

règlements. Elles s’imposent aux centres soit en raison de la nature et de l’esprit de 

l’arbitrage soit en raison de la nature de la mission accomplie par les centres.  

 

Sous-section 3 : Les obligations implicites des contrats 

liant les centres d’arbitrage 

Elles ne sont pas prévues explicitement dans le règlement d’arbitrage ou la 

convention d’arbitrage comme l’obligation d’assurer un procès équitable, respecter 

les garanties fondamentales de bonne justice et être indépendant. Il s’agit plutôt 

d’obligations qui incombent incontestablement aux centres en raison des exigences 

de la fonction juridictionnelle dont ils s’acquittent lors de la procédure arbitrale. Les 

centres sont tenus de ces obligations implicites tout au long de la procédure que la 

fonction exécutée soit administrative ou juridictionnelle. 

 

§1 : Assurer un procès équitable et respecter les 

garanties fondamentales de bonne justice 

Bien que l’obligation d’assurer un procès équitable et de respecter les 

garanties fondamentales de bonne justice ne soit pas souvent prévue par les 

règlements des centres, il n’y a aucun doute qu’elle incombe à la charge des centres 

en raison de la fonction juridictionnelle qu’ils exécutent pendant l’instance 

arbitrale
309

.  

Cette obligation a été affirmée par la juridiction française à deux reprises. 

Dans un premier temps, lorsque le Tribunal de grande instance de Paris a énoncé 

que  

« les circonstances... font apparaître qu’il existe, en 

l’état, un risque sérieux de ne pouvoir donner à 
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chacune des parties les garanties essentielles, 

destinées à assurer un "procès équitable" au sens du 

droit interne et des engagements internationaux 

souscrits par la France, spécialement les articles 6 

de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et 14 du Pacte de New York relatif aux 

droits civils et politiques »
310

.  

Cette formule et ces références ont été reprises dans le jugement du 28 

janvier 1987
311

. Le TGI de Paris a considéré qu’« il entre dans la vocation de ce 

tiers [les centres] de prendre, dans le respect de son règlement, les initiatives qui 

s’imposent pour donner à chacune des parties (ces) garanties essentielles... ». De 

plus, le tribunal a considéré que les liens contractuels imposent à la Chambre 

arbitrale de Paris l’obligation « de mettre en œuvre les instances arbitrales dans des 

conditions qui assurent à chacun une égalité de traitement, au cours d’une 

procédure conduite de façon normale et raisonnable, respectant les principes 

essentiels de la neutralité et l’objectivité propre à toute instance 

juridictionnelle »
312

. 

L’idée est soutenue par la doctrine qui fait référence à la nature de l’activité 

des centres et la déontologie de l’arbitrage institutionnel pour relever l’obligation 

d’assurer un procès équitable
313

.  

En effet, les interventions éventuelles mises à la disposition des centres 

supposent forcément qu’ils sont responsables de garantir un procès équitable. À titre 

d’exemple, un centre d’arbitrage doit assurer le respect d’un procès équitable 

lorsqu’il intervient pour surveiller l’indépendance de l’arbitre pendant la procédure 

de la constitution du tribunal arbitral et même après. Dans son commentaire sur le 

jugement du 28 janvier 1987 rendu par TGI Paris, l’affaire « République de 
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Guinée »
314

, le professeur Clay affirme que la décision du tribunal parisien a 

reconnu que l’obligation d’assurer un procès équitable s’impose, sans ambiguïté, 

aux centres d’arbitrage
315

. 

Toutefois, dans l’arrêt du 4 mai 1988, la Cour d’appel a refusé de faire droit 

à la demande de la République de Guinée de résilier le contrat de direction de 

l’arbitrage faute de pouvoir assurer aux litigants un procès équitable
316

. Bien que les 

premiers juges, saisis en référé, l’aient accepté, la Cour d’appel a infirmé la décision 

de référé. Elle a jugé que  

« La République de Guinée se doit de laisser se 

poursuivre une instance arbitrale pour le 

déroulement de laquelle elle a elle-même désigné un 

arbitre et qui doit aboutir à son terme voulu, le juge 

étatique n’ayant pas le pouvoir d’imposer la 

constitution d’un tribunal arbitral ad hoc et de 

substituer sa volonté à celle des parties ou à celle de 

l’une d’elles qui s’y refuserait »
317.

  

Ainsi, la Cour d’appel a prononcé l’irrévocabilité du contrat de direction 

d’arbitrage en s’appuyant sur la qualification du contrat comme un contrat d’intérêt 

commun, ce qui justifie la décision refusant la demande de résiliation. En 

conséquence, du moment où les litigants se sont mis d’accord de désigner le centre 

en tant qu’organe compétent pour organiser l’arbitrage, la juridiction étatique 

consacre cet accord en recourant au centre pour résoudre tous les conflits 
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procéduraux, et par suite le juge étatique ne peut être saisi qu’en cas de recours 

contre la sentence arbitrale. 

Cependant, la décision parisienne a fait l’objet d’une forte critique de la part 

du Philippe Fouchard qui avait un point de vue différent. D’une part, il confirme que 

la révocation par la volonté d’un seul des mandants doit être exclue, alors que 

d’autre part, il assure que la révocation judiciaire est toujours concevable sans 

l’exigence de tenir compte de la volonté mutuelle des parties
318

. Il énonce que le 

juge saisi de cette demande n’est pas le juge des articles 1444 et 1493 ancien du 

Code de procédure civile qui est compétent pour régler les difficultés de constitution 

du tribunal arbitral et qui est tenu par l’autonomie de la clause compromissoire et 

des autres restreints. Selon lui, le juge saisi, ici, est plutôt le juge de droit commun 

qui peut se prononcer sur une telle demande de résiliation selon les règles de droit 

commun
319

. Donc, le manquement à l’obligation de garantir un procès équitable est 

parfaitement suffisant pour lui pour obtenir la résiliation du contrat. 

De façon générale, on tire de la décision de la Cour d’appel de Paris deux 

observations. En premier lieu, cette décision démontre incontestablement que 

l’obligation de garantir un procès équitable n’est pas d’origine contractuelle. Il est 

manifestement clair que la juridiction française ne s’est pas référée au règlement du 

centre d’arbitrage pour faire peser l’obligation du « procès équitable » sur le centre.  

D’ailleurs, la rédaction de la décision est, à notre avis, parfaitement précise. 

La Cour n’a pas statué que l’article 6 de Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme s’impose à l’arbitrage en général et au centre en particulier. Elle 

a plutôt prononcé que le centre est tenu d’offrir à chaque partie à l’arbitrage les 

garanties essentielles prévues par ledit article. Elle ne s’est pas référée non plus à la 

convention internationale pour fonder sa décision. En revanche, elle s’est référée 

sans équivoque à la nature juridictionnelle de l’arbitrage en se référant juste aux 

dispositions de l’article 6 de la CEDH et de l’article 14 du Pacte de New York pour 

assurer le principe du « procès équitable » sans juger qu’il s’impose.  
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Donc, à notre avis, dès lors que cette obligation n’est prévue ni par la loi 

nationale ni par des conventions internationales, et étant donné la nature 

contractuelle de l’arbitrage, l’obligation de garantir un procès équitable nous semble 

sans doute une obligation d’origine contractuelle qui est indispensable pour 

l’exécution des autres obligations figurant dans le règlement. Elle trouve son 

originalité dans l’esprit de l’arbitrage et la spécificité de la mission du centre. Sur ce 

point, on souscrit entièrement à l’opinion du professeur Clay, soutenant l’origine 

contractuelle de cette obligation
320

. Il suppose le fondement contractuel en disant 

que les parties s’attendent, tacitement, à bénéficier d’un procès équitable
321

. 

En second lieu, cette décision a donné naissance à la confrontation entre le 

fonctionnement de l’arbitrage et les exigences procédurales de l’article 6 de la 

CEDH déjà anticipée par Fouchard
322

. Déjà, l’applicabilité de l’article 6 de la CEDH 

à l’arbitrage est un débat qui a fait couler beaucoup d’encre. La doctrine se divise en 

deux courants à l’égard de cette question. D’un côté, il y a des auteurs qui affirment 

l’applicabilité de la Convention européenne à l’arbitrage, et de l’autre côté, il y a des 

auteurs qui s’y opposent. 

Les partisans de l’inapplicabilité de la Convention européenne estiment que 

si l’arbitrage n’est pas une forme de juridiction de nature étatique, il ne doit pas être 

engagé par la signature du Traité ; les États sont tenus de faire respecter la 

Convention européenne par les juridictions qu’ils ont instituées, et notamment celles 

qui encadrent les instances arbitrales, à savoir juge de la Cour d’appel, qui est le 

juge d’annulation des sentences arbitrales, mais pas par les juridictions arbitrales 

auxquelles ils sont étrangers
323

.  

C’est dans cette perspective que la Cour d’appel de Paris a refusé la 

revendication de la société Cubic qui prétendait que la Cour internationale 

d’arbitrage de la C.C.I n’avait pas assuré la mise en œuvre d’un procès équitable. La 

Cour d’appel de Paris a considéré que la CEDH « s’impose aux États signataires et 

non pas à une association qui ne constitue pas une juridiction ». Une telle position 

de la jurisprudence emporte sans équivoque beaucoup de frustration, notamment si 

on tient en compte qu’elle a été rendue après la décision de la même Cour d’appel de 
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Paris dans l’affaire la République de Guinée dans laquelle elle a affirmé que le 

centre doit assurer un procès équitable.  

La Cour d’appel dans l’arrêt de la République de Guinée avait jugé que « la 

Chambre arbitrale de Paris (avait) l’obligation [de] mettre en œuvre les instances 

arbitrales dans des conditions qui assurent à chacun une égalité de traitement, au 

cours d’une procédure conduite de façon normale et raisonnable, respectant les 

principes essentiels de la neutralité et l’objectivité propre à toute instance 

juridictionnelle »
324

. 

Outre l’opposition entre de la décision « Cubic » et la décision « République 

de Guinée », la première décision suscite beaucoup de contestation de la part des 

partisans de l’applicabilité
325

 de l’article 6.1 CEDH. Ceux-ci estiment que tout 

procès, quel qu’il soit, doit être soumis à la Convention européenne. Pour eux, la 

Convention européenne implique des règles qui dépassent très largement la question 

de l’engagement des signataires de la Convention
326

. Ce sont des règles rattachées 

au droit de l’homme qui doivent être respectées tant qu’il y a un procès 

juridictionnel au bout duquel les droits et les obligations des litigants seront affectés.  

Ils ont tiré cette conclusion de la décision du 9 décembre 1994 de la Cour 

européenne de droit de l’homme énonçant que « l’article 6, al. 1 CEDH s’applique 

indépendamment de la qualité des parties… il suffit que l’issue de la procédure soit 

déterminante pour des droits et obligations de caractère privé »
327

. Il nous semble 

bien que l’arbitrage et notamment les décisions institutionnelles, sur la confirmation 

de la désignation d’un arbitre, la récusation ou remplacement d’un arbitre, l’examen 

prima facie de la validité de la clause d’arbitrage, doivent être soumis aux 

dispositions de l’article 6 CEDH
328

. C’est l’interprétation qui est d’ailleurs suivie par 

la jurisprudence suisse
329

. 

Beaucoup d’auteurs soutiennent l’applicabilité de l’article 6.1 CEDH à la 

fois au tribunal arbitral et au centre d’arbitrage. Selon le professeur Lalive, 
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« l’arbitrage, et notamment les décisions de l’institution concernant la constitution 

et l’organisation du tribunal arbitral, entre aussi dans le champ d’application de 

l’article 6 CEDH »
330

.  

De même, Philippe Fouchard considérait que la convergence entre 

l’article 26 du règlement de la C.C.I et la décision « République de Guinée » est 

frappante : l’obligation générale qui pèse sur le centre d’arbitrage de faire « tous ses 

efforts » pour assurer à la sentence une sanction légale correspond à celle qu’impose 

le Tribunal de « prendre les initiatives... propres à assurer un procès équitable », 

puisque si cette dernière exigence n’était pas satisfaite, la sentence ne recevrait force 

exécutoire dans aucun des pays qui la font leur ; comme ils sont fort nombreux, la 

sentence risque bien de ne pas recevoir de sanction légale
331

. 

D’ailleurs, les règlements institutionnels donnent aux centres d’arbitrage les 

moyens concrets d’assurer ce procès équitable, par exemple l’article 2 § 8 du 

Règlement de la Cour d’arbitrage de la C.C.I., disposition très générale donnant à 

celle-ci le moyen d’imposer aux arbitres qu’ils respectent cette exigence : « Il y a 

lieu à remplacement d’un arbitre... lorsque la Cour, après avoir recueilli des 

observations, constate qu’il ne remplit pas ses fonctions conformément au 

Règlement ou dans les délais impartis »
332

. 

À notre avis, l’interprétation en faveur de l’applicabilité est d’autant plus 

pertinente dès lorsqu’on observe aujourd’hui l’émergence d’un véritable droit 

processuel commun à tous les contentieux, y compris les contentieux processuels 

lors de l’instance arbitrale. Alors si ce droit processuel est constitué pour l’essentiel 

des règles du procès équitable telles qu’elles figurent à l’article 6 § 1 de la 

Convention européenne, le champ d’application de l’article 6 doit s’étendre 

irrésistiblement à l’arbitrage institutionnel
333

. 

Dire le contraire diminue la crédibilité et la pérennité de l’institution 

d’arbitrage. Il n’y aura pas d’intérêt à régler un litige par une sentence qui sera 

ultérieurement frappée d’annulation en vertu de l’article 1520 du CPC, en raison 
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d’un procès inéquitable né d’un tribunal arbitral irrégulièrement constitué ou du non 

respect des droits de la défense. 

Outre cette raison pragmatique, il s’agit d’éviter le risque éventuel 

d’annulation, il en est d’autres qui militent en faveur de l’application du principe de 

procès équitable au centre d’arbitrage. On est de l’avis du professeur Clay qui 

considère que les parties attendent de bénéficier d’un procès équitable
334

. Ce fait ne 

peut pas être ignoré ni par l’arbitre ni par le centre. On pense aussi que l’obligation 

du centre de permettre de rendre une sentence dont l’exécution est possible suppose 

a priori la garantie d’un procès équitable. Il doit offrir à la sentence une efficacité 

maximale et manquerait son but si sa sentence était rendue dans des conditions telles 

qu’une des règles élémentaires du procès équitable n’était pas respectée.  

Par ailleurs, la fonction juridictionnelle des centres suppose nécessairement 

que l’obligation de garantir un procès équitable incombe aux centres, car ils 

participent, indirectement, dans le processus du prononcé de la sentence qui met fin 

au litige
335

. Leurs décisions peuvent affecter le sort du litige. À titre d’exemple, 

lorsque le centre est saisi d’une demande d’arbitrage, il se prononce sur 

l’opposabilité prima facie de l’arbitrage. Il doit s’en prononcer en toute 

indépendance. Finalement, dire que l’article 6.1 s’applique à tout organe résolvant 

un différend sauf à l’arbitrage, qui est d’ailleurs le seul véritable mode juridictionnel 

en dehors de la justice étatique, est paradoxal. Probablement, la Convention ne 

s’applique pas en tant que telle à l’arbitrage. Par exemple, il n’y a pas lieu 

d’appliquer les sanctions prévues par la convention, car la violation des dispositions 

dudit article engagerait la responsabilité d’État signataire, ce qui n’est ni notre cas, 

ni envisageable en arbitrage étant donné qu’il est à l’abri des juridictions étatiques.  

Néanmoins, le contenu de la convention s’impose sans aucun doute. 

Lorsqu’on parle de l’applicabilité de l’article 6.1 CEDH, on réclame l’application 

des garanties y sont énoncées. On ne réclame pas l’applicabilité stricte de l’article au 

sens matériel. Celui-ci ne s’impose probablement ni à l’arbitre ni au centre
336

. On 
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estime que le contenu de l’article, à savoir les garanties qui y figurent, doit être 

absolument applicable à la fois aux arbitres et aux centres d’arbitrage.  

Il faut donc distinguer entre le sens matériel de l’article et son contenu. Il est 

vrai que l’article ne s’applique pas matériellement à l’arbitrage, cependant, son 

contenu s’impose à tout différend juridique dont la nature l’exige. Heureusement, la 

Cour de cassation française a mis fin à la controverse jurisprudentielle concernant 

l’applicabilité de l’article 6 de la CEDH dans sa décision du 20 février 2001
337

. Elle 

a considéré, dans l’affaire « Cubic », qu’aucun procès ne saurait échapper à ces 

garanties, indépendamment de l’application de l’article 6.1 de la Convention
338

 bien 

que la société Cubic n’eût pas été, en l’espèce, privée des garanties du procès 

équitable.  

Alors, notre avis ne s’oppose pas à la décision finale de la haute juridiction 

étant entendu que le contenu (l’esprit) de l’article 6 contenant les règles du procès 

équitable s’impose à l’arbitrage, vu qu’il est une justice, et doit être scrupuleusement 

respecté par les arbitres. Il en va de la crédibilité et de la pérennité de l’arbitrage. Le 

principe du procès équitable exige la mise en place des principes et des règles qui 

assurent l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre. 

Assurer un procès équitable est une double obligation pour le centre. Le 

centre est engagé à la respecter et à la faire respecter
339

. Le centre veille alors que les 

autres acteurs de l’arbitrage, notamment les arbitres, respectent bien l’obligation 

d’assurer un procès équitable
340

. Il s’en assure par exemple lorsqu’il surveille la 

matérialité de l’échange des pièces et des écritures
341

. 

Par ailleurs, on n’aura pas tort de dire que la garantie d’un procès équitable 

suppose que le centre veille à respecter le principe du contradictoire tout au long de 

la procédure. Les faits de l’affaire « FFM » 
342

 sont l’exemple le plus pertinent qui 
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démontre comment l’obligation d’assurer un procès équitable suppose forcément la 

surveillance du respect du contradictoire lors de la procédure arbitrale
343

.  

Le TGI de Nanterre a engagé, le 1
er

 juillet 2010, la responsabilité de la 

F.F.I.L.C. pour le manquement à l’obligation de s’assurer que la sentence rendue 

sous son égide serait efficace. En l’occurrence, la sentence arbitrale a été annulée, le 

21 septembre 2006, par la Cour d’appel de Paris au motif de la violation du principe 

du contradictoire commis par le centre d’arbitrage, F.F.I.L.C. en l’espèce
344

.  

L’interprétation de cette décision consiste à affirmer que le TGI reconnaît 

que l’obligation de veiller au respect du contradictoire s’impose au centre alors 

même que son règlement attribuait cette charge aux seuls arbitres.  

Alors, bien que l’obligation d’assurer le respect du contradictoire ne soit 

prévue ni par le règlement du centre d’arbitrage ni par le Code de procédure civile 

français, la sentence arbitrale a été annulée pour le manquement au principe du 

contradictoire, et par conséquent le centre a été tenu responsable de ne pas avoir 

veillé au respect du contradictoire
345

. Cette décision fait la lumière sur une 

conclusion juridique très importante. Elle démontre que l’obligation de respecter en 

général le droit de la défense
346

 et spécifiquement le principe du contradictoire fait 

partie de l’obligation d’assurer un procès équitable, obligation générale bien 

reconnue. 

La reconnaissance d’une telle obligation, bien qu’elle n’ait pas été prévue par 

le règlement d’arbitrage, revient à affirmer que tout centre d’arbitrage doit veiller au 

respect du contradictoire tout au long de la procédure en vertu de l’obligation 

essentielle de garantir un procès équitable. Autrement dit, tout centre devrait 

s’assurer que les arbitres font bien leur travail sur ce point. Cela rejoint l’affirmation 
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de Philippe Fouchard qui estime qu’« il appartient aussi et surtout aux institutions 

de veiller, en toutes circonstances, au respect du principe de la contradiction. 

Plusieurs rapporteurs en ont exposé, concrètement, les exigences, soit dans le 

règlement des incidents de récusation, soit de manière générale tout au long de la 

procédure »
347

.  

Le centre est également tenu par le principe du contradictoire lors de la 

communication des documents, bien qu’il exécute en ce moment sa fonction 

administrative et non juridictionnelle. Si une partie est privée d’un procès équitable 

lorsque le centre communique des documents en tant qu’intermédiaire entre les 

parties, la partie lésée par la communication ex parte a le droit de demander 

l’annulation de la sentence arbitrale, étant privée d’un procès contradictoire à cause 

de l’omission du centre, et elle peut aussi mettre en jeu la responsabilité du centre en 

cause
348

.  

L’obligation du centre de respecter les règles d’un procès équitable suppose 

une autre obligation à sa charge, à savoir l’indépendance. Un centre non indépendant 

n’est pas logiquement en mesure d’assurer un procès équitable. En effet, l’obligation 

d’être indépendant n’est que l’un des aspects de l’obligation du centre de garantir les 

règles d’un procès équitable.  

 

§2 : Être indépendant 

Les litigants sont légitimement en droit d’attendre que le centre offre, ainsi 

que les arbitres, des garanties d’indépendance et d’impartialité parce qu’« il 

participe de la mission juridictionnelle »
349

. 

Certes, il est cohérent de s’interroger sur le rapport entre la garantie d’un 

procès équitable et l’obligation d’être indépendant. En effet, le respect effectif d’un 

procès équitable présuppose le respect d’autres obligations comme assurément 

l’indépendance. Pour que le centre assure bien l’indépendance des arbitres, il faut 

logiquement qu’il soit lui-même indépendant.  
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L’exigence de l’indépendance des centres est soutenue en doctrine. Philippe 

Fouchard confirme que l’obligation d’indépendance incombe aux centres ainsi 

qu’aux arbitres. D’après lui, « il pouvait être utile d’appliquer [l’article 6.1 CEDH] 

à l’environnement de l’arbitrage (et en particulier l’intervention de tiers 

préconstitués et l’administration des centres permanents). L’occasion en a été 

donnée dans cette affaire, et il faut s’en féliciter »
350

. 

L’indépendance des centres d’arbitrage implique plusieurs aspects. Le centre 

d’arbitrage -spécifiquement l’organe du contrôle responsable de rendre les décisions 

institutionnelles, souvent appelé Cour d’arbitrage- doit être indépendant du tribunal 

arbitral, de l’État, des litigants et de l’organe administratif du centre. 

 

A. Le centre d’arbitrage et le tribunal arbitral 

La notion d’indépendance dans l’environnement de l’arbitrage entre les 

centres d’arbitrage et le tribunal arbitral est réciproque. C’est une obligation qui 

s’impose à tous les deux. Dire le contraire n’aboutit qu’à purger l’indépendance de 

sa teneur. 

Lorsque le centre d’arbitrage exerce un contrôle essentiel lors de la 

constitution du tribunal arbitral, il doit le faire en toute objectivité et neutralité
351

. Il 

doit l’être aussi lorsqu’il vérifie la validité ou le bien-fondé d’une demande de 

récusation en effectuant une interprétation propre de ce qui est prévu par son 

règlement et en conformité à ses précédents. Il doit examiner ces demandes de 

récusation sans la moindre complaisance.  

Bien que la motivation d’une décision institutionnelle du centre ne soit pas 

communiquée aux litigants, l’organe de contrôle attachée au centre, est tenu, en cas 

de besoin, de démontrer au juge étatique la régularité du processus de décision, ce 

qui suppose évidemment l’indépendance du centre
352

.  
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Au surplus, la Cour de cassation a affirmé, dans la décision du 11 mars 2009, 

l’obligation des centres d’être indépendants des arbitres
353

. Dans l’affaire 

« Triplast », la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 

d’appel prononçant le rejet d’un recours en annulation diligenté par la partie 

mécontente de la sentence arbitrale. L’auteur du pourvoi avait invoqué comme 

moyen la partialité d’un des magistrats de la Cour d’appel, rejetant le recours en 

annulation, car la Cour d’appel était composée de Monsieur Z qui était un ancien 

secrétaire général de la Cour internationale d’arbitrage de la C.C.I. Le demandeur au 

pourvoi s’est fondé sur ce fait pour réclamer qu’il eût été privé d’un procès équitable 

selon les dispositions de l’article 6.1 de la CEDH devant la Cour d’appel. 

Dans cette décision, on s’intéresse à la partie de la motivation de la Cour de 

cassation  où elle approche l’indépendance du centre par rapport au tribunal arbitral. 

La haute juridiction, non convaincue par le moyen de la société Triplast, a rejeté le 

pourvoi et, par là même a consacré l’impartialité du magistrat. La motivation de sa 

décision repose sur le fait qu’être l’ancien secrétaire de la C.I.A. pendant la durée de 

l’arbitrage ne porte pas atteinte à son impartialité, car un secrétaire de la C.I.A. 

« n’intervient jamais dans la mission juridictionnelle des arbitres ». 

On tire de cette motivation qu’il doit exister une indépendance réciproque 

entre le tribunal arbitral et la cour d’arbitrage. La Cour de cassation a affirmé que  

« la Cour internationale d’arbitrage dont M. Z... a été le secrétaire général 

exerce seulement des fonctions d’organisation de l’arbitrage, n’a aucun pouvoir 

juridictionnel et n’intervient pas dans la mission juridictionnelle des arbitres, de 

sorte que l’impartialité de M. Z... ne peut être légitimement suspectée »
354

.  
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B. L’indépendance de l’organe de contrôle du centre et de 

l’organe administratif 

En effet, la stipulation expresse, dans la plupart des règlements, de 

l’indépendance de l’organe de contrôle du centre (souvent appelé Cour d’arbitrage) 

de l’organe administratif (le centre d’arbitrage au sens strict de terme) a rendu la 

question plus facile à analyser
355

. Le règlement de la C.C.I par exemple prévoit 

explicitement l’indépendance entre la Cour internationale d’arbitrage et C.C.I. Selon 

l’article 1 (1) du règlement d’arbitrage de 2012 de la C.C.I, la Cour internationale 

d’arbitrage est considérée comme « l’organe indépendant d’arbitrage de la C.C.I ». 

Selon l’alinéa 2 du même article « la Cour exerce sa mission dans une totale 

indépendance vis-à-vis de la C.C.I et ses organes », et dans l’alinéa 3, « ses 

membres sont indépendants des comités nationaux et groupes de la C.C.I
 
»

356
. 

 

C. L’indépendance par rapport à l’État
357
. 

L’indépendance des centres d’arbitrage a été dénoncée dans la décision du 29 

novembre 1985 de la Cour d’appel de Paris, dans l’affaire « S.C.P.A » 
358

. La partie 

mécontente de la sentence arbitrale a saisi la Cour d’appel d’un recours en 

annulation contre la sentence arbitrale rendue sous les auspices de la Chambre 

Arbitrale de Paris.  

Et subsidiairement, elle sollicitait le sursis à statuer jusqu’à la décision du 

tribunal administratif de Paris qu’elle avait saisi d’un recours en illégalité contre 

l’article 34 du Règlement de la Chambre arbitrale de Paris. Elle prétendait que le 

Règlement d’arbitrage, en vigueur à l’époque, était un acte administratif, « en tant 

qu’il contient des dispositions d’ordre général et qu’il émane d’un organisme 

disposant de prérogatives de puissance publique comme apportant son concours au 

service public de la justice »
359

. 

                                                 
355

 Règlement du C.R.C.I.C.A., Introduction al. 3 
356

 Règlement de la C.C.I, Art. 1. 
357

 Ph. Fouchard, « Les institutions permanentes d’arbitrage devant le juge étatique », op. cit., p. 230. 
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Pourtant, la Cour d’appel a jugé qu’il n’y a pas lieu de surseoir à statuer. Elle 

a considéré que les centres d’arbitrage ne sont pas assimilés à des organismes 

publics : 

« la Chambre arbitrale de Paris, organisme 

constitué sous l’égide de l’Union des syndicats 

professionnels, ne tient ses pouvoirs de trancher les 

litiges que de la convention des parties ; les 

tribunaux arbitraux qu’elle constitue ne prononcent 

pas leurs décisions au nom du peuple français et 

n’exercent aucune mission de service public »
360

. 

On tire de cette décision que l’activité arbitrale des centres échappe à toute 

dépendance hiérarchique ou contrôle étatique. Certainement, il n’échappe pas au 

contrôle judiciaire, s’il y a lieu, bien que ce contrôle ne constitue pas une 

dépendance hiérarchique.  

 

D. L’indépendance du centre à l’égard des litigants. 

En dépit du silence législatif quant à l’obligation d’indépendance du centre à 

l’égard des litigants, la question a été évoquée plusieurs fois devant les juridictions 

françaises
361

, soit lorsqu’elles ont été saisies des voies de recours contestant la 

sentence sur le fondement des articles 1492-1 ou 1520-2 du CPC, soit lorsqu’elles 

ont été saisies des actions mettant en cause la responsabilité du centre d’arbitrage
362

, 

ou soit lorsqu’elles ont été saisies des actions sollicitant la résolution du contrat de 

direction de l’arbitrage
363

.  

La jurisprudence française a confirmé l’existence d’une obligation 

d’indépendance à charge des centres à l’égard des litigants chaque fois que la 

question lui a été posée que l’action engagée soit un recours en annulation ou un 

                                                 
360

 ibid., p.337. 
361
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justice “, p. 140. 
362
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recours contre une décision institutionnelle rendu par le centre pendant l’instance 

arbitrale.  

Il convient de souligner que, normalement, les actions en responsabilité, dans 

lesquelles le demandeur sollicite d’allocation de dommages-intérêts, et les actions en  

résolution ou en annulation du contrat, sont, d’après le droit commun, les sanctions 

habituelles du manquement à une obligation contractuelle ou du manquement à une 

des conditions de validité prévues par l’article 1108 du Code civil
364

. 

Être indépendant est une obligation à durée indéterminée, qui se déroule 

avant le commencement de l’arbitrage, pendant l’instance arbitrale et même à son 

terme. Ce déroulement indéterminé est justifié par la nature juridictionnelle de 

l’arbitrage et la déontologie de l’institution d’arbitrage. Il n’y a pas de différends sur 

le moment de la naissance de l’obligation. Normalement, le centre est tenu d’être 

d’indépendant dès lors qu’il est saisi d’une demande d’arbitrage. 

Par contre, le moment de la disparition de l’obligation soulève quelques 

difficultés. On se demande jusqu’à quel moment le centre doit garantir son 

indépendance. Cette obligation dure-t-elle jusqu’au jour de la constitution du 

tribunal arbitral, ou jusqu’au jour du rendu de la sentence arbitrale ?  

En général, le centre d’arbitrage doit être indépendant, non seulement, tout 

au long de la procédure arbitrale, mais aussi avant et après la fin de cette dernière. 

En d’autres termes, l’obligation d’indépendance est une obligation permanente, elle 

n’est pas limitée dans le temps par les différentes phases de l’instance arbitrale
365

.  

Cette permanence est affirmée par Philippe Fouchard lorsqu’il critiqua la 

décision de la Cour d’appel énonçant que dès le moment où la constitution du 

tribunal arbitral est réalisée, les centres d’arbitrage n’ont plus aucun rôle actif, c’est 

le tribunal arbitral qui est tenu par l’obligation d’assurer un procès équitable
366

.  
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On souscrit entièrement à cette opinion qui estime que la décision critiquée, 

ci-dessus, manque un peu de réalisme. La lecture des règlements des centres 

d’arbitrage révèle sans doute que, même après la constitution du tribunal arbitral, les 

centres sont chargés de multiples et importantes fonctions dont beaucoup impliquent 

que le centre veille au respect des conditions d’un procès équitable conforme aux 

principes généraux et fondamentaux du droit. 

Parmi ces fonctions on évoque l’examen prima facie de l’opposabilité de la 

convention d’arbitrage, la confirmation de l’investiture des arbitres désignés, le 

règlement de manière définitive d’une demande ultérieure de récusation d’arbitre, et 

l’examen auquel la Cour se livrera avant d’approuver la sentence et les 

modifications qu’elle suggérera aux arbitres à cette fin
367

.  

Le constat des différents aspects de l’obligation l’indépendance du centre 

donne lieu à une obligation à la charge du centre directement lié à l’indépendance, 

c’est l’obligation de révélation. L’obligation de révélation est le moyen par lequel 

l’obligation d’indépendance est mise en place, et par suite assurée.  

 

§ 3 : Exécuter l’obligation de révélation 

Bien que le centre soit une personne morale, on pense que les personnes 

physiques, comme les personnels, les consultant et les membre faisant partie des 

organes de contrôle et agissant au nom du centre, sont tenues de révéler tout ce qui 

serait susceptible de mettre en doute soit leur indépendance soit l’indépendance du 

centre dans l’administration du litige. 

Compte tenu des liens qui existent entre les personnels et les autres acteurs 

de l’arbitrage, surtout, dans l’hypothèse où le centre est invité à intervenir de 

manière plus décisive dans le déroulement de l’instance, à titre d’exemple lorsqu’il 

rend une décision institutionnelle de récusation d’un arbitre. L’absence de révélation 

pourrait entraîner la nullité de la procédure d’arbitrage, et par suite la nullité même 

de la sentence, si l’arbitre, dont la désignation est confirmée par le centre, garde avec 

le centre une relation non relevée. Cela pourrait engager la responsabilité des centres 

                                                 
367
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d’arbitrage pour la reddition d’une sentence arbitrale inefficace et le manquement à 

l’obligation contractuelle de révélation
368

. 

Après avoir analysé, dans cette section, les obligations nées des contrats 

d’arbitrage à la charge des centres d’arbitrage qui reflètent la fonction administrative 

des centres d’arbitrage, on analyse dans la prochaine section l’ensemble des 

pouvoirs conférés aux centres qui reflètent davantage la fonction juridictionnelle des 

centres d’arbitrage.  

                                                 
368
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Section 2 : Les pouvoirs conférés aux centres 

d’arbitrage 

Il résulte du contrat de direction d’arbitrage un ensemble de droits et de 

pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage lors de la procédure arbitrale comme le 

pouvoir de veiller à la désignation du tribunal arbitral, de maintenir cette désignation 

ou de prononcer leur récusation et leur remplacement le cas échéant.  

En outre, certains contrats de direction, comme le règlement de la C.C.I, 

attribuent aux centres le pouvoir de vérifier prima facie l’existence et la validité de 

la convention d’arbitrage, lorsqu’il est saisi de l’acte introductif à l’arbitrage. De 

surcroît, le règlement de la C.C.I confère à la C.I.A. le pouvoir d’approuver le projet 

de la sentence arbitrale avant que la sentence arbitrale ne soit définitivement rendue. 

Sous-section 1 : Le pouvoir de vérifier l’existence et la 

validité de la convention d’arbitrage 

Avant que le centre accepte sa mission, et commence par conséquent la 

direction de l’arbitrage, il vérifie d’abord si la convention d’arbitrage est valable
369

. 

En outre, dans le cas de désignation imprécise du centre dans une convention 

d’arbitrage, comme dans l’affaire « République de Guinée », le centre est tenu de 

vérifier s’il est correctement désigné par la convention
370

. 

Certes, ce pouvoir de vérification n’est mis en œuvre que si l’une des parties 

est défaillante, ne répondant pas à la demande de l’arbitrage, ou répondant à la 

demande de l’arbitrage, mais contestant la validité, l’existence ou la portée de la 

convention d’arbitrage. La participation volontaire des litigants dans un arbitrage, 

devant un centre d’arbitrage, sans contester la convention d’arbitrage est considérée 

comme une acceptation tacite de l’arbitrage. 

Ce pouvoir de vérifier l’opposabilité et la validité de la convention 

d’arbitrage est mis en place soit par une décision institutionnelle prononçant le début 

de l’instance d’arbitrage en cas de validité de la convention de l’arbitrage, soit par 

une décision institutionnelle prononçant le refus de la demande d’arbitrage présentée 

par l’un des litigants en raison de la non-validité de la convention d’arbitrage. 

                                                 
369
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L’exercice de ce pouvoir n’est pas une tâche facile. En cas de doute, il est 

recommandé au centre de prononcer la validité de la convention, ce qui permet le 

commencement de l’arbitrage et par suite la constitution d’un tribunal arbitral qui, à 

son tour, statue sur la question de la validité de la convention de l’arbitrage quand il 

se prononce sur sa propre compétence. Pourtant, il ne faut pas que cette transmission 

soit par défaut. Il faut ne transmettre la question au tribunal arbitral qu’en cas de vrai 

doute. Sinon, la soumission initiale (préliminaire) à l’organe de contrôle du centre 

serait sans cause, sans objet, et par suite une perte de temps ce qui justifierait la mise 

en cause de la responsabilité des centres. 

Pour ces raisons, les rédacteurs du nouveau règlement de la C.C.I ont limité 

le nombre des questions prima facie que la C.I.A. doit examiner. Pour ce faire 

l’article 6-3 du règlement de 2012 prévoit que : 

« Lorsqu’une partie contre laquelle une demande a 

été formée ne répond pas à cette demande ou 

soulève un ou plusieurs moyens relatifs à 

l’existence, la validité ou la portée de la convention 

d’arbitrage ou relatifs à la possibilité de soumettre 

l’ensemble des demandes à un arbitrage unique, 

l’arbitrage aura lieu et toute question relative à la 

compétence ou à la possibilité de soumettre 

l’ensemble des demandes à un arbitrage unique sera 

tranchée directement par le tribunal arbitral, à 

moins que le secrétaire général ne soumette la 

question à la décision de la Cour conformément à 

l’article 6, paragraphe 4 » 
371

. 

                                                 
371

 Règlement de la C.C.I, Art. 6.4 « Dans tous les cas soumis à la Cour conformément à l’article 6, 

paragraphe 3, la Cour décide si, et dans quelle mesure, l’arbitrage aura lieu. L’arbitrage aura lieu si et 

dans la mesure où, prima facie, la Cour estime possible qu’il existe une convention d’arbitrage visant 

le Règlement. Notamment :  

(i)  lorsque l’arbitrage intéresse plus de deux parties, il aura lieu entre les parties, y compris les 

parties intervenant conformément à l’article 7, à l’égard desquelles, prima facie, la Cour estime 

possible qu’il existe une convention d’arbitrage les liant toutes et visant le Règlement, et  

(ii)  lorsque des demandes au titre de l’article 9 sont formées en application de plusieurs conventions 

d’arbitrage, l’arbitrage aura lieu relativement aux demandes pour lesquelles, prima facie, la Cour 

estime possible (a) que les conventions d’arbitrage en application desquelles elles sont formées sont 



Section 2 : Les pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage 

 

160 

 

Il appartient donc à la C.C.I de décider, à titre exceptionnel, s’il convient, 

avant de transmettre les questions relatives à l’existence, la validité ou la portée de 

la convention d’arbitrage au tribunal arbitral, de demander une analyse prima facie 

de celle-ci à la C.I.A., sinon la résolution de ces questions doit être confiée 

directement au tribunal arbitral
372

. 

 

Sous-section 2 : Contribuer à la constitution du tribunal 

arbitral 

Lorsque les parties à l’arbitrage ne se mettent pas d’accord sur la désignation 

de l’arbitre, le règlement permet souvent au centre d’intervenir pour pallier cette 

difficulté en lui conférant le pouvoir de nommer et constituer le tribunal arbitral. Au 

surplus, même après le début de l’arbitrage, il est conféré au centre le pouvoir de 

contribuer encore à la constitution du tribunal arbitral. Il lui est conféré le pouvoir de 

veiller à la disponibilité et à l’aptitude des arbitres choisis à conclure l’arbitrage 

conformément au règlement proposé par le centre
373

. 

En outre, pour garantir le bon déroulement de l’instance, certains règlements, 

comme celui de la C.C.I, confèrent aux centres le pouvoir de confirmer la 

désignation d’un arbitre déjà choisi par une partie. Ainsi, la Cour de la C.C.I a le 

pouvoir de ne pas confirmer la désignation d’un arbitre choisi par une partie, par les 

parties, par les coarbitres, ou par un tiers, si elle sait que l’arbitre en question n’a pas 

le temps de conduire un arbitrage C.C.I avec la célérité requise ou qu’il n’est plus en 

mesure d’appliquer correctement le règlement
374

. 

 

 

 

 

                                                 
compatibles et (b) que toutes les parties à l’arbitrage sont convenues de les faire trancher dans un 

arbitrage unique.  

La décision prise par la Cour conformément à l’article 6, paragraphe 4, ne préjuge pas de la 
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Il convient de souligner que le pouvoir de contribuer à la constitution du 

tribunal et surveiller son travail ne cesse pas avec la constitution initiale du tribunal 

arbitral. Le centre exerce ce pouvoir pendant toute la durée de l’instance. Il continue 

à garantir la bonne constitution du tribunal arbitral, et par conséquent, il doit vérifier 

tout au long de la procédure que le tribunal est en mesure d’aller jusqu’au terme de 

sa mission.  

Le pouvoir conféré au centre pour contribuer à la constitution du tribunal 

suppose qu’il a évidemment le pouvoir de récuser, de révoquer un ou plusieurs 

arbitres, et de prendre des mesures afin que la procédure puisse être remise sur les 

rails sans prendre trop de retard
375

.  

En principe, il n’est pas autorisé à révoquer d’office l’arbitre. C’est un droit 

réservé exclusivement aux litigants
376

. Toutefois, dans certaines hypothèses, 

extrêmes, le centre peut prendre l’initiative de remplacer l’arbitre, comme c’est le 

cas dans des arbitrages C.C.I, où cette sanction est expressément prévue par le 

règlement d’arbitrage
377

.  

De même, le règlement de la L.C.I.A. autorise à la Cour de la L.C.I.A de 

prendre l’initiative de récuser un arbitre s'il existe des circonstances susceptibles de 

faire naître un doute raisonnable quant à son impartialité ou son indépendance
378

. 
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Sous-section 3 : L’approbation du projet de sentence 

arbitrale : examen du projet de sentence 

Les centres d’arbitrage s’estiment responsables du succès du processus 

arbitral. Pour assurer un tel résultat, le règlement réserve au centre le pouvoir 

d’intervenir dans la mission des arbitres pour réviser le projet de la sentence
379

 avant 

que la sentence soit définitivement rendue
380

.  

Ainsi, il n’est pas étonnant de trouver certains règlements, comme celui de la 

C.C.I, qui imposent aux arbitres d’adresser le projet de la sentence à la C.I.A. avant 

de rendre leur décision
381

.  

Le professeur Loquin a relevé, avec raison, la présence constante de quatre 

principes dans ce mécanisme contractuel de contrôle de la sentence arbitrale
382

. Le 

contrôle est obligatoire, préalable au prononcé de la sentence, caractérisé par 

l’absence de l’intervention des parties, et constitue un contrôle indirect effectué par 

le centre d’arbitrage sur le contenu de la décision des arbitres
383

. Les litigants ne 

participent pas à cette étape de la procédure, ils n’ont pas en principe aucun droit de 

se manifester sur ce que le centre fait pendant cet examen préalable, car le contrôle 

de la sentence, fait par le centre, ne se réalise que dans le stade du délibéré lequel 

doit demeurer secret
384

.  

Normalement, ce contrôle prend deux formes : soit une forme indicative soit 

une forme impérative. La première forme, la forme indicative, a lieu lors de 

l’examen au fond du projet de la sentence. Dans ce cas, le centre ne fait qu’appeler 
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l’attention des arbitres sur l’erreur au fond sans pouvoir les contraindre à suivre leur 

orientation. Le centre ne peut exercer qu’un pouvoir indicatif
385

.  

La deuxième forme, forme impérative, prend lieu lors de l’examen en la 

forme du projet de la sentence. Dans ce cas, le centre peut exercer un pouvoir 

impératif. Il dispose du pouvoir d’imposer au tribunal arbitral son avis sur une 

question de forme ce qui peut éventuellement empêcher le prononcé de la sentence 

s’ils ne s’y conforment pas
386

. 

Il convient d’indiquer que dans cet examen préalable, le centre doit prêter 

attention non seulement à la forme de la sentence, mais aussi au fait qu’elle soit 

rendue dans le délai prévu. Il n’est pas concevable que cet examen soit la raison du 

retard dans le prononcé de la sentence, et par conséquent rendre une sentence hors le 

délai prévu. De même, il suppose que le principe du contradictoire et des droits de la 

défense ont bien été respectés. 

En tout état de cause, il convient de souligner que cet examen préalable n’est 

pas équivalent au mécanisme juridictionnel du projet de sentence prévu par certains 

règlements où il s’agit de réviser le projet de la sentence par un second collège 

arbitral. Les deux contrôles sont manifestement différents. La révision du projet de 

la sentence n’est effectuée ni par le centre ni par un organe lui appartenant.  

La révision est cependant effectuée par un collège arbitral formé par le 

centre, mais qui reste quand même indépendant. La révision exercée par le collège 

arbitral est plutôt un deuxième degré de juridiction. Lors la révision, le collège 

arbitral ne contrôle pas les seuls aspects formels, mais c’est le fond du litige même 

qui fera l’objet d’une seconde analyse
387

.  

Cela étant dit, on pense que lors de la révision de la sentence par le collège 

arbitral, une sorte de juridiction du second degré, aucune obligation, à part la 

constitution du collège arbitral, n’incombe au centre. Et par conséquent, ce contrôle 

ne peut pas être assimilé au contrôle préalable du projet de la sentence, exercé 

incontestablement par le centre. 
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Il convient de savoir si ce pouvoir n’est pas seulement efficace contre les 

litigants, mais également contre le tribunal arbitral. Étant donné son obligation de 

garantir le bon déroulement de l’instance en général, le centre doit aider le tribunal 

arbitral à rendre une sentence valable et efficace grâce à cet examen. Il faut donc 

collaborer avec l’arbitre pour que sa sentence contienne tous les éléments 

nécessaires et qu’elle ne risque pas d’être annulée par une juridiction étatique 

nationale ou étrangère
388

. Ce pouvoir permet aux centres d’aider le tribunal arbitral à 

rendre une sentence valable et efficace. 

Ces pouvoirs doivent cependant être exercés en respectant les obligations 

d’assurer un procès équitable et de respecter les garanties fondamentales de bonne 

justice et d’indépendance. 

L’observation essentielle tirée de l’étude des pouvoirs conférés aux centres 

est que les trois pouvoirs -à savoir la vérification de la validité de la clause 

d’arbitrage, la validité du projet de la sentence arbitrale et la contribution à la 

constitution du tribunal arbitral- sont mis en place par des décisions institutionnelles 

qui sont de nature, bien évidemment, différente de celles prononcées par le même 

organe lorsqu’il exécute son obligation d’organisation l’arbitrage. On expliquera 

dans le Titre deuxième comment ces décisions institutionnelles révèlent une fonction 

juridictionnelle accomplie par les centres. 

                                                 
388
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Conclusion du Chapitre 2 

Étant donné que les contrats liant les centres d’arbitrage sont des contrats 

civils, il résulte de ces contrats des obligations de comportement qui existent dans 

tout contrat civil. Il s’agit des obligations d’agir en bonne foi avec diligence, 

respecter le règlement et de le faire respecter par les autres acteurs à l’arbitrage.  

Davantage, il incombe aux centres d’arbitrage d’autres obligations qui sont 

spécifiquement attachées au contrat de direction d’arbitrage et au contrat de 

collaboration arbitrale. Ces obligations sont explicites ou implicites.  

Les obligations explicites sont souvent prévues dans les règlements des 

centres d’arbitrage comme l’obligation de préserver la confidentialité, l’organisation 

de l’instance arbitrale et la mise en place des mesures de pure gestion, la perception 

et la réservation des frais de l’arbitrage. En revanche, les obligations implicites, non 

prévues par les règlements des centres, mais l’accomplissement des fonctions des 

centres n’est pas concevable sans l’exécution de ces obligations. Il s’agit de 

l’obligation d’assurer un procès équitable, d’être indépendant, et de respecter 

l’obligation de révélation. 

Par ailleurs, il résulte du contrat de direction de l’arbitrage des pouvoirs 

comme le pouvoir de veiller la désignation du tribunal arbitral, de maintenir la 

désignation des arbitres et de prononcer leur récusation et leur remplacement le cas 

échéant. Par ailleurs, les règlements des centres d’arbitrage confèrent aux centres le 

pouvoir de vérifier prima facie l’existence et la validité de la convention d’arbitrage, 

lorsqu’il est saisi de l’acte introductif à l’arbitrage. De surcroît, certains règlements, 

comme celui de la C.C.I. prévoit le pouvoir spécifique de la C.I.A. d’approuver le 

projet de la sentence arbitrale avant que la sentence arbitrale soit définitivement 

rendue. 
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CONCLUSION DU TITRE I 

La mission du centre est de diriger et organiser l’instance arbitrale sous son 

égide. La mission est mise en place par l’accomplissement des fonctions 

contractuelles nouées en raison de l’ensemble des obligations et pouvoirs à la charge 

des centres d’arbitrage. Cet ensemble des obligations est présenté dans notre étude 

en deux groupes: les obligations à la charge des centres d’arbitrage, qui reflètent de 

façon générale l’obligation d’organiser l’instance arbitrale, et les pouvoirs conférés 

aux centres, qui reflètent de façon générale l’obligation de diriger l’instance 

arbitrale. Cette classification duelle est le fondement sur lequel on se repose 

lorsqu’on constate la dualité des fonctions des centres d’arbitrage.  
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TITRE II : LA DUALITÉ DES FONCTIONS DES 

CENTRES D’ARBITRAGE 

On tire de l’ensemble des obligations et les pouvoirs conférés aux centres 

que ceux-ci exécutent une mission composée d’une fonction administrative et une 

fonction juridictionnelle. La fonction administrative (Chapitre 1) résulte de 

l’ensemble des obligations à la charge des centres d’arbitrage pour organiser 

l’instance arbitrale, alors que la fonction juridictionnelle (Chapitre 2) résulte de 

l’ensemble des pouvoirs réservés aux centres pour diriger l’instance arbitrale.
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Chapitre 1 : La constatation de la fonction 

administrative  

L’analyse des obligations à la charge des centres d’arbitrage nous permet 

constater sans équivoque la fonction administrative des centres. Cette fonction 

administrative est reconnue en droit positif français. Davantage, la juridiction 

française a indiqué, à différentes reprises, le fondement de la fonction administrative 

des centres, lorsque les litigants dans une action en responsabilité soulèvent une 

question qui suppose déterminer au préalable la fonction du centre. Elle se fonde, 

d’une part, sur le principe de séparation des missions et l’origine contractuelle de 

l’investiture des centres (Section 1) et, d’autre part, sur la nature administrative de 

des décisions des centres (Section 2) non seulement pour justifier l’exécution d’une 

fonction administrative, mais également pour denier aux centres d’arbitrage le fait 

d’exécuter une fonction juridictionnelle, ce qu’on n’approuve pas d’ailleurs. 



Section 1 : La séparation et l’origine contractuelle de la mission des centres 

d’arbitrage 

 

 

Section 1 : La séparation et l’origine contractuelle de la 

mission des centres d’arbitrage  

Les partisans de la fonction administrative absolue des centres se fondent, 

d’une part, sur le fait que les arbitres sont les seuls investis de la fonction 

juridictionnelle, et d’autre part, que les centres étant dépourvus de toute fonction 

juridictionnelle, ils n’exécutent, par voie de conséquence, qu’une fonction 

administrative. Cette séparation dans les missions, sur laquelle se fonde la majorité 

de la doctrine pour déduire le caractère administratif de la fonction des centres
389

, 

trouve son origine dans les règlements des centres d’arbitrage.  

Les règlements de certains centres prévoient explicitement la séparation de 

leur mission de celle des arbitres. À titre d’exemple, la C.C.I assure la séparation et 

la distinction de la mission administrative de la mission juridictionnelle des arbitres. 

L’article 1.2 de son règlement énonce que « la Cour ne résout pas elle-même les 

différends. Elle en administre la résolution par les tribunaux arbitraux, 

conformément au Règlement d’arbitrage de la C.C.I [le Règlement] »  ; tandis que 

l’article 12.1 du même règlement indique que « les différends seront tranchés par un 

arbitre unique ou par trois arbitres ».  

Les dispositions des deux articles du même règlement rendent claires la 

distinction et la séparation entre les missions, et par suite cela permet à certains, 

d’affirmer  et conclure la mission administrative des centres. 

Cette séparation d’origine conventionnelle a été déjà évoquée par la 

jurisprudence française. Les juridictions françaises ont constaté le concept de 

séparation, en premier lieu, dans les actions fondées sur l’article 1493 al. 2 ancien du 
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CPC, article 1505 de l’actuel CPC, pour contester les décisions institutionnelles 

rendues par les centres
390

. Elles ont constaté le même fondement, en deuxième lieu, 

dans les actions de droit commun engageant la responsabilité des centres, fondées 

sur l’article 1134 du Code civil
391

. 

Dans l’affaire « République de Guinée », la juridiction française a reconfirmé 

que la Chambre arbitrale de Paris, conformément à son règlement, dispose du 

pouvoir de statuer sur les demandes de récusation sans pouvoir s’immiscer dans la 

mission juridictionnelle confiée aux seuls arbitres. Cette intervention n’empiète pas 

sur la mission de l’arbitre. Ce principe de séparation entre les missions est encore 

affirmé par les deux degrés de juridiction, le TGI de Paris et la Cour d’appel de 

Paris
392

.  

De surcroît, la Cour d’appel a réaffirmé la séparation entre le centre et le 

tribunal arbitral une autre fois dans l’arrêt du 15 septembre 1998, lorsque la société 

Cubic demandait la nullité du contrat de direction de l’arbitrage.  

Cubic prétendait que le règlement de la C.C.I porte atteinte au principe de 

séparation entre les fonctions juridictionnelles et celles d’organisation de l’arbitrage 

puisqu’il accorde à la C.I.A. le pouvoir de réviser, dans la forme, le projet de la 

sentence arbitrale
393

.  

Pourtant, la Cour d’appel de Paris n’a pas considéré que l’approbation du 

projet de sentence porte une atteinte au principe de séparation qui justifie la nullité 

du contrat.  
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Elle a décidé que « la communication du projet de sentence à la C.I.A 

s’explique par l’objectif d’efficacité recherché par les parties à l’arbitrage et le 

désir de leur délivrer une sentence susceptible d’être exécutée ; qu’il n’y a ni 

d’ingérence dans la mission de l’arbitre ni de modification de sa sentence, mais 

essentiellement fourniture d’un conseil rédactionnel »
394

. 

 

Dans l’arrêt du 20 février 2001
395

, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi 

contre la décision de la Cour parisienne aux motifs que « le règlement d’arbitrage 

de la Chambre de commerce internationale [assure] la distinction entre la fonction 

d’organisation de l’arbitrage, notamment par l’intermédiaire de la “Cour 

internationale d’arbitrage”, et la fonction juridictionnelle, laissée aux seuls 

arbitres, la Cour internationale d’arbitrage ne disposant d’aucun pouvoir 

juridictionnel... »
396

. 

 

Quelques années plus tard, le Tribunal de grande instance de Paris affirmait, 

dans l’affaire SNF, que « le règlement d’arbitrage assure la distinction entre la 

fonction d’organisation administrative de l’arbitrage et la fonction juridictionnelle, 

laissée aux seuls arbitres »
397

. Un commentateur de l’arrêt considère que la Cour 

d’appel de Paris a affirmé, une dernière fois, la séparation lorsqu’elle a confirmé la 

décision du TGI de Paris en prononçant qu’« il convient de distinguer entre les 

fonctions d’organisation de l’arbitrage dévolues au centre d’arbitrage et les 

fonctions juridictionnelles propres aux arbitres »
398

. 

Au surplus, d’autres auteurs ne font pas seulement référence aux règlements 

des centres, mais également aux textes législatifs pour confirmer le principe de 

séparation de la mission du centre de celle des arbitres, et par suite, déduire de cet 

effet la fonction administrative des centres d’arbitrage.  

                                                 
394

 CA Paris, 15 sept. 1998 (Sté Cubic), note P. Lalive, op. cit., p. 111. 
395

 Cass. Civ. 1
e
, 20 fév. 2001 (Sté Cubic), note Th. Clay, op. cit. 

396
 Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. cit., p. 228 

397
 TGI Paris, 10 oct. 2007 (Sté SNF), note Ch. Jarosson, op. cit. 

398
 CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Th. Clay, op. cit. 



Chapitre 1 : La constatation de la fonction administrative 

 

175 

 

Ils ont recours à l’article 1450 du CPC prévoyant que « la mission d’arbitre 

ne peut être exercée que par une personne physique jouissant du plein exercice de 

ses droits. Si la convention d’arbitrage désigne une personne morale, celle-ci ne 

dispose que du pouvoir d’organiser l’arbitrage »
399

. 

Néanmoins, il convient de souligner que la non-immixtion ne doit pas être 

forcement interprétée dans le sens que le centre n’exécute qu’une fonction 

administrative.  

A notre avis, reconnaître la fonction juridictionnelle du centre ne constitue 

pas une immixtion ni dans la mission de l’arbitre ni dans l’action de trancher le litige 

principal. Le centre n’assume pas la mission juridictionnelle donnée aux arbitres. 

En outre, on pense, que l’obligation à la charge du centre de ne pas 

s’immiscer dans la mission des arbitres, ne change pas le fait que les centres 

participent véritablement dans le processus de la résolution du litige initial, comme 

on le montera dans les sections suivantes de notre étude, sans s’immiscer dans la 

mission des arbitres. 

Le tribunal arbitral et le centre d’arbitrage sont deux entités indépendantes 

l’une de l’autre qui travaillent dans deux sphères distinguées. Il s’agit alors d’une 

répartition des rôles. Les missions des deux, le centre et le tribunal arbitral, peuvent 

impliquer à la fois des fonctions juridictionnelles et administratives. En effet, s’il y a 

lieu de parler d’empiétement d’un pouvoir juridictionnel, le pouvoir en cause 

pourrait être le pouvoir du juge d’appui et non pas du tribunal arbitral. 

En outre, le fait que certains règlements prévoient la fonction administrative 

du centre n’est pas une raison suffisante pour affirmer que les centres n’exécutent 

qu’une fonction administrative.  

Les dispositions d’un règlement, précisant le caractère contractuel des 

rapports liant le centre aux parties, le caractère organisationnel et administratif de 

l’objet de la mission du centre, ne sont ni correctes ni nécessaires, dès lors que le 
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même règlement permet au centre d’intervenir pour trancher de vrais différends 

entre les parties et entre les parties et les arbitres
400

.  

 

Cette conclusion était soutenue en doctrine par Philippe Fouchard. Il 

observait que l’argument tiré de la disposition du règlement, excluant de la mission 

du centre l’activité juridictionnelle, consistant à trancher les litiges, n’est pas décisif 

401
 en vertu d’un principe bien connu dans le droit français

402
.  

 

Selon l’article 12 du CPC, le juge « doit donner ou restituer leur exacte 

qualification aux faits et actes litigieux sans s’arrêter à la domination que les 

parties en auraient proposée »
403

. Il ne sert à rien que les parties appellent bail le 

contrat qu’elles concluent, alors que les clauses de ce contrat correspondent aux 

éléments du contrat de vente tels qu’ils sont définis dans le droit positif considéré, le 

juge devant nécessairement appliquer à ce contrat les règles de la vente.  

 

Par analogie, il ne sert à rien que le règlement d’arbitrage proclame que le 

centre ne tranche pas les litiges, alors qu’une autre disposition du même règlement 

prévoit, dans une situation donnée, une intervention du centre comportant, 

objectivement et de par sa nature, soit une résolution décisive d’un litige afférent à 

la procédure arbitrale, soit même une participation au règlement d’un véritable litige 

comme l’estime la jurisprudence américaine
404

 et comme le soutient aussi 

Monsieur Kassis
405

. 
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Peut-être certains peuvent faire référence à l’article 1450 du CPC pour 

relever la séparation de la mission du centre de celle des arbitres et en conclure, à cet 

effet, que la fonction des centres d’arbitrage ne peut être qu’administrative.   

 

Cependant, on pense qu’une telle interprétation des dispositions de 

l’article 1450 est erronée. A priori, les dispositions de l’article 1450 ne sont pas 

transposables à l’arbitrage international, car elles ne concernent que l’arbitrage 

interne. Étant donné que l’article 1506 -énonçant de manière exclusive les articles 

transposables à l’arbitrage international- n’inclut pas les dispositions de 

l’article 1450, on pense qu’il n’y a lieu de parler ni de l’applicabilité ni de l’exigence 

de l’article 1450 dans un contexte d’arbitrage international.  

En outre, il convient de noter que même le caractère impératif des 

dispositions de l’article 1450 du CPC (ancien 1456 CPC), admis en matière 

internationale sous l’empire de l’ancien droit d’arbitrage
406

 avant la réforme de 

2011
407

, n’est plus concevable aujourd’hui en raison de la suppression faite par le 

nouveau droit. Ainsi, les parties retrouvent la liberté de confier à l’institution choisie 

une fonction juridictionnelle. 

Même à supposer, bien que cela nous semble incorrect, que l’article 1450 du 

CPC soit toujours transposable à l’arbitrage international, concernant les principaux 

litiges survenus entre les parties à l’arbitrage, les dispositions de cet article ne 

privent pas les centres de trancher les litiges liés à l’instance arbitrale qui 

surviennent lors de la direction de l’arbitrage.  

Il est vrai que l’article 1450 du CPC interdit au centre d’arbitrage de trancher 

le litige principal, mais il n’empêche pas le centre de trancher, conformément à la 

volonté des parties, les litiges soulevés par des incidents procéduraux. 
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Il convient d’indiquer qu’il est peu convaincant de prétendre que les limites 

entre la mission de l’arbitre et celle du centre sont parfaitement établies et 

respectées
408

, alors que le centre exerce à l’égard du tribunal arbitral un pouvoir 

autoritaire en lui imposant des modifications de forme à insérer dans la sentence
409

. 

Bien qu’un tel contrôle fasse l’objet d’une critique importante
410

, il est reconnu 

légitime grâce à l’accord des parties en adoptant, dans leur convention d’arbitrage, 

un règlement qui le prévoit
411

. 

De toute façon, la fonction administrative n’est pas seulement justifiée en 

droit positif français par le principe de séparation. La jurisprudence française se 

fonde également sur l’origine conventionnelle de l’investiture du centre dans la 

procédure arbitrale pour justifier la fonction administrative des centres. 

Au surplus, La jurisprudence française a recours à la volonté des parties et à 

l’origine conventionnelle de la mission du centre pour nier aux centres toute 

fonction juridictionnelle, et partant affirmer leur fonction administrative.  

La Cour d’appel dans l’affaire Raffineries d’Homs a considéré que la C.C.I 

avait reçu pouvoir « de la volonté commune et non équivoque des parties [pour] 

trancher tous les problèmes nés de la nomination et de la confirmation des arbitres, 

de leur récusation ou leur remplacement »
412

.  

À cet effet, elle a prononcé l’irrecevabilité d’une action contestant une 

décision rendue par le centre qui a fait droit à une demande de récusation d’un 

arbitre. La Cour d’appel a considéré l’action irrecevable en raison de la nature de la 

décision institutionnelle contestée, objet de l’action en cause, qui ne constitue pas un 

acte juridictionnel, mais plutôt un acte juridique contractuel. 
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En dernier lieu, le droit positif français trouve que la nature administrative 

des décisions prononcées par les centres est une raison suffisante pour conclure à la 

nature administrative de la fonction des centres.  



Section 2 : La nature administrative des décisions prononcées par les centres 

d’arbitrage 

 

Section 2 : La nature administrative des décisions 

prononcées par les centres d’arbitrage 

La question relative à la nature des décisions institutionnelles a été évoquée 

par les juridictions suisses avant les juridictions françaises. Il nous semble alors 

nécessaire d’exposer la position de la jurisprudence suisse quant à la nature des 

décisions institutionnelles d’autant plus qu’elle n’est pas différente de la position 

française.  

La jurisprudence suisse a affirmé, dans un arrêt le 16 mai 1983
413

, « (…) la 

nature administrative d’une décision impliquant la désignation des arbitres (…) » 

qui est une des tâches essentielles des centres d’arbitrage. À l’appui de son recours 

de droit public contre l’arrêt rendu par la Cour de justice de Genève le 

26 novembre1982
414

, la République arabe d’Égypte prétendait que la décision de 

nomination des arbitres par la C.I.A. de la C.C.I. constituait une sentence arbitrale 

susceptible d’un recours immédiat devant la juridiction cantonale en vertu de 

l’article 33 § 3 du Concordat intercantonal sur l’arbitrage.  

Le Tribunal fédéral a répondu que cette disposition vise une hypothèse très 

particulière, tandis que la procédure de nomination des arbitres par la C.I.A. est 

visée par l’article 11 § 1 du même texte. Et elle conclut en ces termes que  

« La décision de nomination d’arbitre prise par la 

Cour d’arbitrage de la C.C.I. n’étant pas une 

sentence arbitrale, elle ne peut faire l’objet d’un 

recours en vertu de l’article 36 du Concordat 

intercantonal sur l’arbitrage devant l’autorité 

judiciaire prévue à l’article 3 Concordat 

intercantonal sur l’arbitrage, sous réserve du cas de 

la récusation ».  

La décision suisse a reçu un soutien appuyé de la part de la doctrine 

française. Le professeur Loquin estime que l’acte juridictionnel n’existe que si les 
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parties ont entendu faire juger un litige. Selon lui, ce n’est pas le cas lorsque les 

litigants portent devant les centres d’arbitrage un incident de récusation puis qu’ils 

« demandent seulement à l’institution d’organiser la constitution du tribunal »
415

. 

Cependant, cette justification de la nature administrative de la décision de 

récusation nous paraît peu convaincante parce que le litige ne concerne pas 

seulement les litigants, mais il inclut certainement l’arbitre qui fait l’objet de la 

demande de récusation. Celui-ci ne demande pas l’organisation de l’arbitrage. Il est 

pourtant en vrai litige avec le litigant sollicitant le remplacement. Donc, à notre avis, 

la demande de récusation dépasse la simple demande d’organisation et passe à une 

demande de trancher une vraie contestation.  

Du surcroît, certains auteurs considèrent que la reconnaissance de la nature 

juridictionnelle des décisions institutionnelles ne pourrait concerner que des 

sentences arbitrales
416

, sinon il en résulterait des conséquences désastreuses
417

. 

D’après eux, si on accepte que les décisions institutionnelles soient des sentences 

préparatoires, voire provisoires, elles devraient être ainsi toujours précédées d’un 

débat tant contradictoire que motivé. De plus, leur efficacité serait subordonnée à 

une procédure d’exequatur et au contrôle judiciaire spécifique des sentences 

arbitrales, ce qui complique encore la procédure arbitrale au contraire du but ultime 

de l’arbitrage.  

Or, on voit mal comment la décision institutionnelle du centre peut constituer 

une sentence arbitrale. Pour avoir une sentence arbitrale, il faut avoir d’abord une 

convention d’arbitrage. Ce n’est pas le cas pourtant pour la décision institutionnelle 

dont l’origine de pouvoir n’est pas seulement contractuelle, mais également légale. 

C’est le législateur français qui prévoit la compétence originale des centres 

d’arbitrage pour statuer sur les incidents arbitraux
418

 ! La simple désignation d’un 

centre d’arbitrage dans la convention d’arbitrage ne constitue pas une sous-

convention d’arbitrage, car cette désignation ne correspond pas aux conditions de 

fond de la convention d’arbitrage. 
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 E. Loquin, « Arbitrage. Institution d’arbitrage », op. cit., n
o
 22. 
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Ces auteurs mettent en évidence les obstacles à venir si on qualifiait les 

décisions institutionnelles de sentences préparatoires. Parmi les conséquences 

désastreuses qu’ils anticipent en cas de reconnaissance des décisions 

institutionnelles comme des sentences, est la multiplication des recours en 

annulation, la paralysie des instances arbitrales en cours et la lourdeur qui 

s’attacherait désormais à la prise de ces décisions institutionnelles pour les protéger 

des griefs des articles 1520 (ancien 1492). C.P.C
419

.  
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 Ph. Fouchard, « Les institutions permanentes d’arbitrage devant le juge étatique », op. cit., p. 245. 
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Conclusion du Chapitre 1 

On ne peut guère que partager l'avis de la jurisprudence française considérant 

que le centre exécute une fonction administrative. On souscrit entièrement au 

concept prévoyant le caractère administratif des quelques décisions prononcées par 

les centres d’arbitrage lors de l’exécution des obligations citées ci-dessus.  

Cependant, notre fondement de la constatation de la fonction administrative 

est différent du fondement de droit français positif. Alors qu’on se fonde sur la 

nature des obligations à la charge des centres pour relever la fonction administrative, 

le droit positif français se fonde sur la séparation des missions, l’origine 

contractuelle de l’investiture des centres et la nature administrative de leurs 

décisions pour relever la fonction administrative exclusive des centres. 

En revanche, on trouve que certains pouvoirs conférés aux centres ne 

revêtent aucun caractère administratif, il s’agit des pouvoirs de vérifier la validité et 

l’existence prima facie de la convention d’arbitrage, de récuser les arbitres, et 

d’approuver le projet de las sentence arbitrale. À notre avis, lorsqu’un centre met en 

place ses pouvoirs qui lui sont conférés conformément au règlement, il prononce des 

décisions institutionnelles qui ont sans doute un caractère juridictionnel. C’est une 

question qui fera l’objet d’une étude plus approfondie dans le prochain chapitre.
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Chapitre 2 : La constatation de la fonction 

juridictionnelle résultant des pouvoirs conférés aux 

centres d’arbitrage 

 

Contrairement à la position du droit positif français, plusieurs aspects de 

l’arbitrage institutionnel révèlent un aspect juridictionnel dans les décisions prises 

par le centre lors de la procédure arbitrale.  

D’abord, il convient d’indiquer que l’activité juridictionnelle n’est pas 

exclusive pour les autorités publiques ou les juridictions de l’État. Une activité 

juridictionnelle peut être exercée par les personnes privées. C’est l’idée principale 

sur laquelle se constitue la notion d’arbitrage.  

En principe, toute activité peut être considérée comme juridictionnelle tant 

qu’il y a, d’abord, une prétention, c’est-a-dire la revendication d’un résultat 

économique ou social correspondant au bénéficie d’une règle de droit. Ensuite, une 

constatation de la coïncidence, ou l’absence de la coïncidence, entre le fondement de 

cette revendication et les éléments nécessaires à l’octroi de ce bénéfice. Et enfin, la 

personne prononçant cette constatation doit être un organe juridiquement habilité à y 

procéder
420

. 

Ainsi, dès lors qu’une prétention est soumise à une personne investie dans 

notre ordre juridique du pouvoir d’accueillir ou rejeter cette prétention par 

application d’une règle de droit, on se retrouve devant une juridiction.  
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o
3. p. 6 



Section 1 : La nature juridictionnelle de certaines décisions institutionnelles 

 

186 

 

Par conséquent, sont considérées comme activité juridictionnelle les 

décisions relatives à la direction de l’arbitrage prises par le juge d’appui, puisqu’il 

est désigné par le droit, les articles 1450 et s. du CPC, et qu’il applique des règles de 

droit, à savoir les articles du CPC français. Le remplacement du juge d’appui par le 

centre en vertu de l’accord des parties ne change pas la nature de l’activité exercée 

par le centre.  

Plus encore, l’activité exercée par le centre reste juridictionnelle parce 

qu’elle est aussi exercée selon le droit interne, l’accord des parties et les 

articles 1450 et s. du CPC, et elle applique ces règles, à savoir l’accord des parties 

d’organiser leur arbitrage d’après les dispositions du règlement de centre.  

Ainsi, l’activité juridictionnelle ne concernerait pas seulement la sentence 

arbitrale, mais également les décisions relatives à la direction de l’arbitrage, prises, 

soit par le juge d’appui, soit le centre selon les cas. 

Le fait de nier aux centres l’exercice d’une activité ou fonction 

juridictionnelle n’emporte pas la conviction tout simplement en raison du caractère 

manifestement juridictionnel de certaines décisions institutionnelles. Les rapports 

contractuels, à savoir les contrats de direction d’arbitrage et le contrat de 

collaboration arbitrale, confèrent aux centres des droits et des pouvoirs lors de 

l’exécution de la procédure arbitrale.  

Ces pouvoirs sont exercés par le centre à travers des décisions 

institutionnelles qui correspondent aux critères des actes juridictionnels, ce qui 

justifie parfaitement l’exercice d’une fonction juridictionnelle par les centres. Dans 

ce chapitre, on constatera que la fonction juridictionnelle des centres résulte du 

caractère juridictionnel des décisions institutionnelles prononcées par le centre lors 

de la procédure arbitrale.  
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Ainsi, il nous semble nécessaire de démontrer que certaines décisions 

institutionnelles correspondent aux critères d’un acte juridictionnel (Section 1). Il 

faut également démontrer l’imperfection du raisonnement en droit positif français 

concernant la fonction exclusivement administrative (Section  2).  



Section 1 : La nature juridictionnelle de certaines décisions institutionnelles 

 

  

Section 1 : La nature juridictionnelle de certaines 

décisions institutionnelles 

Il existe plusieurs critères selon lesquels un acte juridique est qualifié d’acte 

juridictionnel. Le critère matériel est le critère utilisé le plus souvent par les 

privatistes pour conférer à un acte son caractère juridictionnel. D’autres critères 

comme le critère organique et le critère de l’efficacité ne sont pas très appréciés par 

une grande partie de la doctrine. 

Les tenants du critère de l’efficacité estiment que seuls les actes ayant 

l’autorité de la chose jugée sont des actes juridictionnels. Japiot constatait qu’un acte 

juridictionnel est essentiellement caractérisé par l’autorité de la chose jugée, c’est-à-

dire le fait qu’il met fin irrévocablement au litige
421

. Pourtant, on ne pense pas que 

ce critère soit décisif. L’effet attaché à certains actes, à savoir l’autorité de la chose 

jugée, ne suffit pas à déterminer leur caractère juridictionnel
422

. 

 À titre d’exemple, la transaction est revêtue de l’autorité de la chose jugée 

sans pour autant être un acte juridictionnel
423

. Également, les décisions gracieuses 

bien qu’elles soient des actes juridictionnels, ne sont pas revêtues l’autorité de la 

chose jugée. Selon Hébraud, « il n’y a pas d’incommutabilité nécessaire et absolue 

entre les notions de chose jugée et de juridiction gracieuse »
424

.  

Une autre critique est adressée au critère qui présente l’inconvénient de 

qualifier l’acte juridictionnel en fonction de l’effet qu’il produit, à savoir l’autorité 

de la chose jugée. La logique s’oppose à ce que l’on déduise des effets d’un acte sa 

qualification
425

. De plus, le critère tiré de l’autorité de la chose jugée est délicat à 
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manier, surtout si l’est exclusif, pour prétendre qu’un acte est juridictionnel ou non. 

Donc, on ne peut pas s’appuyer sur l’inexistence de l’autorité de la chose jugée dans 

une décision institutionnelle pour nier son caractère juridictionnel.  

En revanche, la majorité de la doctrine s’appuie sur le critère matériel pour 

déterminer si un acte donné est juridictionnel ou non. Selon ce critère, il faut que 

l’acte en cause tranche une vraie contestation pour qu’il soit un acte du contentieux 

juridique
426

. Ce critère a été présenté à l’origine par  Hauriou
427

 qui estime que l’acte 

juridictionnel est un acte juridique composé d’une constatation portant sur une 

contestation soulevée et d’une décision qui tranche définitivement la contestation. 

Alors conformément à cette formule, pour qu’une décision soit 

juridictionnelle, le juge doit, d’abord, opérer une constatation qui lui montrera si 

une atteinte a été, oui ou non, portée à une loi ou à une notion juridique, avant qu’il 

prenne sa décision. Ensuite, le juge met fin au litige actuel en prononçant une 

décision fondée sur sa constatation. 

On souscrit à cette définition avec une réserve. Bien qu’on soit d’accord avec 

la première composante de la définition s’agissant de la constatation, on ne l’est pas 

avec la deuxième composante s’agissant de trancher définitivement une contestation. 

La raison du désaccord est que les jugements gracieux sont de vrais actes 

juridictionnels bien qu’ils ne tranchent pas des contestations. L’existence d’une 

contestation n’est pas de l’essence de l’acte juridictionnel parce que dire le droit 

n’implique pas toujours la résolution d’un litige
428

. Probablement, pour qu’un acte 

juridictionnel soit contentieux, il faut qu’il tranche un litige. Toutefois, cette 

exigence n’est pas nécessaire pour que l’acte soit juridictionnel parce qu’une 

décision gracieuse est bien un acte juridictionnel bien qu’elle ne tranche pas une 

contestation.  

À notre avis, il suffit que la personne prononçant la décision fasse une 

constatation en disant le droit, soit lorsqu’il tranche un vrai litige, soit lorsqu’il est 

saisi d’une demande dont la résolution est exigée par la loi en raison de la nature de 
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l’affaire afin de protéger des intérêts privés. Donc, afin de savoir si les décisions 

institutionnelles sont des actes juridictionnels, il faut vérifier si chaque décision 

institutionnelle correspond au critère matériel surtout la première composante de la 

définition de Hauriou, à savoir l’opération d’une constatation qui lui montrera si une 

atteinte a été, oui ou non, portée à une loi ou à une notion juridique.  

Pour répondre à cette question, on vérifie pour chaque décision si le centre 

opère la constatation qu’une atteinte a été portée à loi ou à une notion juridique 

avant de prendre sa décision. Ensuite, on vérifie si les centres, en prononçant leur 

décision, tranchent une vraie contestation ou disent le droit de manière qui affecte la 

sentence arbitrale mettant fin au litige et certainement les intérêts privés des parties. 

Si la décision ne tranche pas de vraie contestation, ou si elle ne dit pas le droit, elle 

est sans doute un acte juridique non juridictionnel. 

De prime abord, on estime que les centres opèrent, certainement, la même 

constatation que les juges, lorsqu’ils sont invités, d’après les dispositions de leur 

règlement, à confirmer la désignation d’un arbitre ou à récuser un arbitre (sous-

section 1), à examiner l’opposabilité prima facie de la convention d’arbitrage (sous-

section 2) ou à approuver en la forme le projet de sentence arbitrale (sous-section 3). 

Concernant les questions de la première et deuxième sous-sections, on estime que 

les centres tranchent une vraie contestation, cependant, on pense qu’ils ne le font pas 

lorsqu’ils sont invités à approuver en la forme le projet de sentence arbitrale. Tout 

de même, la décision du centre approuvant ou désapprouvant en la forme le projet 

de sentence constitue au moins un acte juridictionnel gracieux comme on expliquera 

dans la troisième sous-section.  

 

Sous-section 1 : Les décisions statuant sur une demande 

de récusation d’un arbitre 

On vérifie en premier lieu si la décision du centre d’arbitrage sur une 

demande de récusation tranche une vraie contestation, puis en second lieu on 

démontre si le centre opère une constatation lorsqu’il rend cette décision. 
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§1 : La condition de la contestation ; l’existence d’un 

vrai litige 

La question est de savoir si les centres rendent des décisions juridictionnelles 

lorsqu’ils se prononcent sur une demande de récusation. La question a été soulevée 

pour la première fois par Fouchard après la décision du TGI de Paris dans l’affaire 

« Raffineries d’Homs ». Il s’est demandé si l’incident de récusation n’est pas réglé 

d’un commun accord des parties ou par la démission de l’arbitre. Il s’est interrogé : 

« n’est-il pas l’occasion d’un véritable litige ? L’autorité chargée de le trancher ne 

fait-elle pas acte juridictionnel ? » 
429

. 

À cet égard, la Cour d’appel était plus prudente que le TGI de Paris dans 

l’arrêt « Raffineries d’Homs ». Elle n’exclut pas qu’une telle décision puisse 

présenter le caractère d’un acte juridictionnel, mais elle a estimé -compte tenu de ses 

vérifications précédentes- que cette qualification serait sans conséquence en 

l’espèce, à savoir l’irrecevabilité en raison du caractère international de l’instance 

arbitrale qui n’est pas lié au droit français
430

. Cela nous amène à nous demander si la 

décision de la Cour d’appel, prononçant que « [la] demande tendant à l’annulation 

de la décision de la Cour d’arbitrage ne peut qu’être déclaré irrecevable sans qu’il 

y ait lieu ni de rechercher si une telle décision présente ou non un caractère 

juridictionnel », indique, implicitement, le caractère juridictionnel de la décision 

institutionnelle sur l’incident de récusation
431

. Les termes ambigus de cet arrêt ont 

créé une controverse doctrinale sur la question de la nature des décisions 

institutionnelles, notamment les décisions prononcées sur les demandes de 

récusation. 

La position ambiguë de la jurisprudence française a été un peu précisée dans 

l’affaire  « République de Guinée », lorsque la Cour d’appel a dénoncé, 

indirectement, l’existence d’une contestation sur l’incident de la récusation d’un 

arbitre. Bien que la Cour d’appel ait évité de se prononcer sur la qualification 

juridictionnelle d’une décision de récusation, les termes de la décision signifient que 

la décision institutionnelle tranchait un vrai litige. La Cour indiquait dans les motifs 
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de sa décision que la récusation d’un arbitre « participe de la fonction de juger dès 

lors qu’elle a pour objet de trancher un différend concernant la personne de 

l’arbitre »
432

.  

On est du même avis que Philippe Fouchard pour dire que l’arbitre contesté a 

démenti les accusations portées à son égard et un véritable litige sur les qualités de 

la personne de l’arbitre a été porté devant l’organe compétent
433

. Dès lors, il n’est 

pas surprenant qu’on puisse considérer la décision de l’organe compétent, l’organe 

de contrôle du centre, comme un acte juridictionnel
434

. Telle est d’ailleurs bien la 

nature de la procédure de récusation exercée devant le juge étatique compétent 

conformément à l’article 1460 du Code de procédure civile français
435

. 

Cependant, la Cour de cassation a encore dénié la qualification 

juridictionnelle de la décision de récusation dans un autre arrêt ultérieur
436

. Elle n’a 

pas considéré qu’une décision sur l’incident de récusation, qui met fin à une 

contestation impliquant la capacité de l’arbitre, était un acte juridictionnel, ce qui est 

quand même paradoxal ! 

La position de la jurisprudence française, par rapport à la question de la 

nature juridictionnelle de la décision de récusation, est critiquée. Professeur 

Normand considère que la décision rendue sur une demande de récusation est sans 

doute un acte juridictionnel
437

. Il n’est pas convaincu par le jugement affirmant que 

cette décision institutionnelle « reste extérieure à l’exercice du pouvoir de juger et 

de trancher un différend ». Pour lui, lorsqu’un centre d’arbitrage statue sur un 

incident de récusation, c’est plus qu’un simple acte de police de l’instance arbitrale. 

Il y a bien un litige entre les litigants qui ne se sont pas accordés pour révoquer 
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l’arbitre concerné d’une part, et la partie demanderesse et l’arbitre lui-même qui n’a 

pas cru devoir s’abstenir d’autre part
438

.  

D’ailleurs, c’est un litige d’une gravité qui ne peut pas être sous-estimée 

puisqu’il met en cause l’impartialité de l’arbitre et les conditions de son 

indépendance ainsi que la conscience qu’il a des devoirs de sa fonction, puisque, à 

tort ou à raison, il lui est implicitement reproché de n’avoir pas spontanément 

informé des parties des circonstances qui motivaient sa récusation (article 1456 du 

CPC)
439

.  

Toutefois, bien qu’on soit d’accord avec l’auteur en ce qui concerne la 

qualification juridictionnelle de la décision de récusation. On ne pense pas que le 

centre est saisi en qualité de conciliateur. Une telle qualité permettrait aux litigants 

de recourir à la juridiction étatique si le centre ne réussit pas à accomplir sa mission. 

Or, c’est une interprétation trompeuse de la volonté des litigants qui ont manifesté, 

sans équivoque, leur volonté de conférer au centre d’arbitrage le pouvoir de trancher 

telles demandes de façon définitive et en dernier ressort vu qu’ils ont accepté son 

règlement intérieur qui en dispose. 

Bien que Fouchard ait exprimé dans son commentaire cité ci-dessus
440

, que 

la décision de récusation implique une résolution d’une vraie contestation, et par 

conséquent un acte juridictionnel, sa position à l’égard de la question n’était pas 

assez uniforme, au contraire du professeur Normand qui a adopté une la position 

uniforme par rapport à la qualification de la décision de la matière de récusation.  

Au début, l’auteur estimait que : 

« d’un point de vue théorique, cette fois, la question 

se pose de déterminer la nature exacte d’une 

décision de récusation prise, à la demande d’une 

partie, par un tiers préconstitué. Le Tribunal de 

grande instance n’y voit qu’un acte de police de 

l’instance arbitrale qui reste extérieure à l’exercice 

du pouvoir de juger un différend. Est-ce bien sûr ? 
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Un incident de récusation qui n’est pas réglé d’un 

commun accord des parties ou par la démission de 

l’arbitre n’est-il pas l’occasion d’un véritable litige, 

et l’autorité chargée de le trancher ne fait-elle pas 

acte juridictionnel ? »
441

. 

Il était alors, plus ou moins d’accord, avec la qualification juridictionnelle de 

ces décisions. Deux ans plus tard, il devenait moins affirmatif et plus perplexe dans 

sa nouvelle étude de 1987
442

, après l’arrêt de la Cour d’appel de Paris du 15 janvier 

1985, dans l’affaire « Optiner France », qui confirmait la décision de la C.I.A. de la 

C.C.I rejetant la demande de récusation d’un arbitre. La Cour d’appel a jugé que la 

décision institutionnelle n’émane pas d’un organisme juridictionnel et ne constitue 

pas une décision de caractère juridictionnel.  

A ce moment, Fouchard ne peut pas s’empêcher d’observer à nouveau que, 

lorsque l’institution permanente d’arbitrage fait droit à une demande de récusation 

d’un arbitre malgré la protestation de celui-ci et de l’autre partie, « on peut soutenir 

qu’elle remplit une fonction juridictionnelle ; à sa place, en tout cas, le président du 

tribunal de grande instance de Paris… statuant sur une difficulté de récusation 

(article1457 CPC, ancien 1463), accomplirait incontestablement, lui, un acte 

juridictionnel, car il trancherait une contestation »
 443

.  

Mais il revient enfin sur son raisonnement pour affirmer, à l’inverse, le 

caractère administratif de l’acte en disant que « la querelle théorique est 

difficilement soluble » et « que la discussion théorique n’aboutit pas, en définitive, à 

une conclusion parfaitement nette »
444

. 

En effet, bien qu’on ne soit pas d’accord avec sa conclusion finale, on pense 

que le commentateur a mis le doigt sur le point sensible, lorsqu’il a dit que le juge 

d’appui, en statuant sur une difficulté de récusation, accomplirait incontestablement, 

lui, un acte juridictionnel, car il trancherait une contestation. Pour lui la décision du 

centre comporte la solution du litige survenant entre les parties.  
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Par analogie, le centre aussi tranche une vraie contestation et ses décisions 

doivent être qualifiées, à cet effet, le caractère juridictionnel. Comme on l’a indiqué 

précédemment, le fait de trancher une contestation par une décision est un critère qui 

différencie l’acte juridictionnel d’une simple mesure d’organisation et 

d’administration de l’arbitrage.  

Monsieur de Boisséson a bien raison de signaler que la décision du centre 

d’arbitrage qui tranche une contestation survenue à l’occasion d’une demande de 

récusation présente une différence de nature par rapport aux autres incidents de 

l’instance arbitrale, par exemple la décision prononçant la prolongation du délai de 

l’arbitrage. D’après l’auteur, quand le centre est invité à se prononcer sur une 

demande de récusation, il tranche un vrai litige en opérant une constatation 

juridique
445

.  

En revanche, une décision se prononçant sur la prorogation du délai de 

l’arbitrage ne tranche pas une vraie contestation. Lorsque les parties n’arrivent pas à 

s’entendre sur la prorogation du délai, elles confèrent au centre d’arbitrage le 

pouvoir de décider s’il y a lieu d’admettre une prorogation ou non, selon les 

dispositions de son règlement. Le centre fait en cela œuvre d’organisation et 

d’administration de l’arbitrage. Du point de vue juridique, il  exécute la convention 

d’arbitrage des parties, faisant référence à son règlement.  

Pareillement, lorsque le centre prononce une décision pour désigner le 

président du tribunal arbitral ou désigner un arbitre à la place d’une partie 

défaillante, il ne tranche pas une contestation parce qu’il ne statue pas sur des 

prétentions opposées. À l’inverse, lorsque le centre fait droit à une demande de 

récusation, il tranche une vraie contestation qui existe entre l’arbitre et la partie qui 

l’a désigné d’une part, et l’autre partie à l’arbitrage d’autre part. 
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§2 : La condition de la constatation 

En outre, pour qu’une décision de récusation soit juridictionnelle il faut 

qu’elle corresponde à la deuxième condition prévue par la définition de Hauriou. En 

d’autres termes, il faut vérifier si les centres opèrent la même constatation que les 

juges lorsqu’ils prononcent leur décision ou non.  

On pense que la réponse est tout à fait affirmative. En effet, avant que le 

centre rende sa décision, qu’il accepte la demande récusation ou non, le centre 

vérifie si les conditions d’indépendance et d’impartialité de l’arbitre ont été bien 

respectées ou non. Ainsi, le centre constate s’il y a lieu une violation de la loi ou 

non. 

Cette opération faite par le centre est une constatation, car il vérifie, d’après 

la loi, s’il y a des raisons ou des circonstances qui mettent l’indépendance de 

l’arbitre en doute, ce qui aboutirait éventuellement à l’annulation de la sentence 

arbitrale à cause de la constitution irrégulière du tribunal arbitral. 

 

Sous-section 2 : Les décisions institutionnelles relatives à 

la désignation d’un arbitre  

On vérifie en premier lieu si la décision du centre d’arbitrage sur la 

confirmation de la désignation tranche une vraie contestation, puis en second lieu on 

démontre si le centre opère une constatation lorsqu’il rend cette décision. 

 

§1 : La condition de la contestation ; l’existence d’un 

vrai litige 

Lorsque le centre se réserve le droit de « confirmer la désignation » d’un 

arbitre
446

, la décision refusant de confirmer la désignation d’un arbitre donne lieu à 
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une vraie contestation. Elle crée un litige entre l’une des parties et l’arbitre rejeté, 

d’un côté, et le centre et son secrétariat qui ont exclu cette personne du tribunal 

arbitral, de l’autre côté.  

Le litige surgit entre l’arbitre dont la désignation n’est pas confirmée et qui 

estime qu’il était bien qualifié et le secrétaire général qui estime qu’il y a des 

raisons, souvent relatives aux conditions d’indépendance et d’impartialité, qui 

empêchent d’accepter la désignation de l’arbitre pressenti. On pense que le fond du 

contrôle exercé par le centre dans cette hypothèse est identique au contrôle que le 

centre exerce lors d’une demande de récusation. Pendant ce contrôle, à l’instar de 

l’examen d’une demande de récusation, il est conféré au centre un pouvoir 

discrétionnaire pour décider s’il y a lieu de confirmer la désignation.  

 

§2 : La condition de la constatation 

Lorsque le centre exerce ce pouvoir de confirmer la désignation des arbitres 

nommés par les parties, il opère, assurément, une constatation identique à celle 

opérée par les juges étatiques dès lors qu’il vérifie si les conditions d’indépendance 

et d’impartialité de l’arbitre sont bien respectées ou non. Ainsi, le centre constate s’il 

y a lieu d’une violation de la loi, et à ce titre, il décidera s’il confirme la désignation 

ou non. 

 

                                                 
concernant leur impartialité ou leur indépendance ou que leur déclaration avec réserves concernant 

leur impartialité ou leur indépendance ne donne lieu à aucune contestation. La Cour est informée de 

cette confirmation lors de sa prochaine session. Si le Secrétaire général estime qu’un coarbitre, un 

arbitre unique ou un président de tribunal arbitral ne doit pas être confirmé, cette question est 

soumise à la décision de la Cour » 

Règlement de la L.C.I.A., Art. 5.7  « Personne ne peut nominer les arbitres même les parties ou les 

tiers. Seule la Cour d'arbitrage a le pouvoir de nomination d'arbitres ». Art. 5.9 « La Cour 

d’arbitrage procède à cette nomination compte tenu des méthodes ou critères de sélection convenus 

par écrit entre les parties. En vue du choix des arbitres, sont prises en considération la nature de la 

transaction, la nature et les circonstances du litige, la nationalité, la localisation, les langues des 

parties et, leur nombre si celles-ci sont plus de deux ». Certes les parties peuvent désigner un arbitre 

conformément à l’art. 7.1 « Si les parties ont prévu la désignation d'un arbitre par une ou plusieurs 

d'entre elles, ou par un tiers, cette convention sera considérée comme un accord de désignation 

d'arbitre à toutes les fins qui en découlent. La personne ainsi désignée ne sera confirmée comme 

arbitre par la Cour d'arbitrage que si elle se conforme aux dispositions de l'article 5.3 à 5.5. La Cour 

d'arbitrage peut refuser d'investir cette personne si elle considère que celle-ci ne convient pas ou 

qu'elle n'est pas indépendante ou impartiale ». Cependant, à l’aune de l’art. 7.1, la désignation d’un 

abitre par les parties ne reste qu’une proposition car la nomination finale est faite par la Cour. 



Section 1 : La nature juridictionnelle de certaines décisions institutionnelles 

 

198 

 

Sous-section 3 : Les décisions statuant sur l’opposabilité 

de l’arbitrage : l’examen de la validité prima facie de la 

convention d’arbitrage. 

On vérifie en premier lieu si la décision du centre d’arbitrage sur 

l’opposabilité de l’arbitrage tranche une vraie contestation, puis en second lieu on 

démontre si le centre opère une constatation lorsqu’il rend cette décision. 

 

§1 : La condition de la contestation  

Par ailleurs, lorsque le centre examine la validité d’une convention 

d’arbitrage
447

, il tranche une vraie contestation puisqu’il est confronté à deux 

prétentions opposées dont il doit faire prévaloir l’une sur l’autre.  

Nonobstant, la juridiction française dénie le caractère juridictionnel de la 

décision statuant, prima facie, sur la validité de la convention d’arbitrage. Le TGI de 

Paris a considéré que, dans l’affaire « Cekobanka », la décision institutionnelle de la 

Cour d’arbitrage refusant de diriger un arbitrage au motif d’absence de convention 

d’arbitrage prima facie, était une décision administrative dépourvue de caractère 

juridictionnel
448

. Pareillement, le TGI a confirmé sa jurisprudence, dans un autre 

jugement plus récent. Il a jugé que, dans l’affaire « ABC », que les décisions de la 

C.I.A. n’avaient aucun caractère juridictionnel
449

.  

Cependant, la motivation de la jurisprudence française n’emporte pas la 

conviction pour plusieurs raisons. D’abord, pendant l’examen prima facie de la 

validité de la convention les deux litigants, concernant la validité de la convention, 

soutiennent des positions contradictoires, et le centre doit se prononcer pour savoir 
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si l’arbitrage se poursuit ou non
450

. Ensuite, la décision du TGI Paris dans l’affaire 

« Cekobanka » énonce que le centre bénéficie d’un pouvoir discrétionnaire pour 

l’appréciation de la validité de la clause compromissoire
451

, ce qui suppose, à notre 

avis, le caractère juridictionnel de la décision rendue. L’exercice d’un pouvoir 

discrétionnaire lors de la réponse à une demande ne reflète pas forcement l’exercice 

d’une fonction juridictionnelle. Par contre, l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire 

lors de la résolution d’un litige est une manifestation même de l’exercice d’une 

fonction juridictionnelle. Il est paradoxal d’affirmer, d’une part l’existence d’un 

pouvoir discrétionnaire et de dénier, d’autre part, le caractère juridictionnel des 

décisions qui sont le résultat direct de l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire. 

Ainsi, lorsque le centre tranche une vraie contestation en opérant une 

constatation juridique, il exécute assurément une fonction juridictionnelle. Dans 

cette perspective, Monsieur Kassis nous paraît, dans ces conditions, bien mal venu 

de contester la nature juridictionnelle de la décision institutionnelle sur l’examen de 

la validité de la convention d’arbitrage.  

D’après lui, la décision institutionnelle refusant de diriger un arbitrage n’est 

plus qu’un simple refus de contracter. Il estime que la relation contractuelle, liant le 

centre avec les parties, selon laquelle le centre est tenu de diriger et organiser 

l’arbitrage, permet au centre de ne pas procéder à l’organisation d’arbitrage s’il lui 

apparaît qu’il n’existe pas entre les litigants, prima facie, une convention visant le 

système d’arbitrage de la C.C.I
452

. Pour lui, lorsque la C.I.A. refuse, sur la base 

d’article 6 de son règlement, de donner suite à l’arbitrage, pour absence, prima facie, 

de convention entre les litigants choisissant son système d’arbitrage, elle ne fait que 

refuser de se charger contractuellement de l’organisation d’arbitrage qui lui est 

soumis.  

Il estime que la décision du centre d’arbitrage n’est, en somme, qu’un refus 

de contracter avec les parties au litige, sans trancher aucun différend entre elles, y 

compris le différend sur l’existence d’une convention d’arbitrage entre ces mêmes 
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parties. Elle ne résout aucun différend, elle entend, plutôt, éviter d’intervention dans 

sa solution. 

Pourtant, nous pensons que l’avis du commentateur semble ne pouvoir être 

accepté pour plusieurs raisons. D’abord, on observe bien que le contrat ne soit pas 

encore formé dès le moment où les litigants ont désigné, dans leur convention 

d’arbitrage, le centre d’arbitrage, en l’occurrence la C.C.I., est tenu d’honorer son 

offre et accepter la direction de l’arbitrage conformément à théorie de « contrat 

préparatoire » ou même la théorie d’émission reconnue par la jurisprudence 

française
453

. 

Au surplus, dire que le centre d’arbitrage se réserve expressément le droit de 

ne pas procéder à cette organisation s’il lui apparaît qu’il n’existe pas entre les 

parties une convention d’arbitrage peut être analysé comme l’existence d’une clause 

suspensive potestative qui est d’ailleurs réputée non écrite
454

. 

Contrairement à l’avis de Monsieur Kassis, on pense que le centre tranche 

sans doute une véritable contestation, lorsqu’il statue sur l’existence prima facie de 

la convention d’arbitrage. Comme l’écrivait Fouchard, le centre remplit une fonction 

juridictionnelle lorsqu’il décide de donner suite ou non à l’arbitrage puisque le 

centre est confronté par des deux positions contraires, chacune relative à un litigant, 

et le centre doit choisir une des deux positions, conformément à la loi, lorsqu’il rend 

sa décision.  

Au surplus, l’auteur pour corroborer le fait que l’examen prima facie de la 

validité de la convention d’arbitrage est un acte juridictionnel, compare ce que le 

centre fait à ce que le juge d’appui fait lorsque les deux exercent le même type de 

contrôle. Il estime qu’à la place du centre, le « président du tribunal de grande 

instance, constatant par ordonnance que la clause compromissoire n’est pas 

"manifestement nulle" (article 1444, al. 3 N.C.P.C.) ou statuant sur une "difficulté" 

de récusation (article 1463 CPC), accomplirait incontestablement, lui, un acte 

juridictionnel, car il trancherait une contestation »
455

. 
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Cette méthode comparative suivie par Fouchard n’était pas l’abri de la 

critique de Monsieur Kassis. Ce denier indiquait que la comparaison avec le juge 

d’appui est sans pertinence et ne se justifie pas. Pour lui, le président d’un tribunal 

étatique ne tient pas sa fonction de la convention passée entre lui et les plaideurs, 

mais de l’ordre juridique, à travers l’organisation de la justice publique. En 

l’occurrence, il détient sa compétence d’un texte de loi spécifique, et c’est pourquoi 

sa fonction est juridictionnelle consistant à trancher des litiges
456

.  

Néanmoins, les critiques du commentateur adressées à la méthode 

comparative nous paraissent devoir être rejetées notamment après l’entrée en 

vigueur de nouveau droit d’arbitrage
457

. La nouvelle réforme du droit d’arbitrage 

rend ses critiques peu convaincantes. Aujourd’hui, la fonction du juge d’appui est 

exactement et littéralement transposable aux centres d’arbitrage. En outre, la 

réforme du droit d’arbitrage a non seulement apporté une similitude entre le centre 

et le juge d’appui, mais elle a aussi prévu la compétence subsidiaire du juge d’appui, 

mise en place en cas de défaut d’une personne chargée d’organiser l’arbitrage.  

On en déduit que le nouveau droit d’arbitrage, contrairement à l’ancien, 

confie aux centres d’arbitrage une compétence exclusive pour surmonter tous les 

obstacles qui peuvent survenir pendant l’instance arbitrale. Dans l’ancien droit, le 

législateur refusait de confier aveuglément à un tiers préconstitué le soin de 

composer le tribunal arbitral, sauf en cas d’accord explicite des parties. Alors, la 

diminution, dans la nouvelle législation, des interventions des juges, et 

l’augmentation du rôle des centres -quel que soit l’accord des parties-, suppose 

incontestablement que le centre exécute exactement la même fonction que le juge 

d’appui. Une similitude entre les centres et le juge d’appui est tout à fait légitime et 

concevable. Ainsi, on peut affirmer que le centre exerce une fonction 

juridictionnelle, lorsqu’il contrôle la validité prima facie d’une convention 

d’arbitrage. 

Cependant, il convient de préciser que malgré la comparaison mise en place 

par Fouchard pour démontrer la similitude entre la fonction du centre et le juge 

d’appui -une comparaison qui contribue à dévoiler l’aspect juridictionnel de la 
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fonction du centre-, il a formulé une conclusion contraire à ce qui était avancé dans 

son raisonnement. Il pense que, pour l’essentiel, la jurisprudence avait bien raison de 

refuser le caractère juridictionnel des décisions institutionnelles, bien que certaines 

puissent revêtir ce caractère
458

. Ainsi, il reconnaît le caractère administratif de la 

décision institutionnelle statuant sur la validité de la convention d’arbitrage, bien 

qu’il ait admis son caractère juridictionnel lors de la comparaison.  

On peut penser qu’il en a décidé ainsi pour fermer toute voie de recours 

susceptible d’être exercée à l’encontre d’une décision statuant sur un incident de 

procédure arbitrale. Pour lui, la reconnaissance du caractère juridictionnel donne lieu 

à l’intervention du juge étatique détournée de son objectif, car une telle qualification 

permet à la partie d’attaquer une décision institutionnelle, et d’agir immédiatement 

devant le juge de droit commun, ce que lui offre une voie de recours supplémentaire, 

avec les deux degrés de juridiction, à côté des voies de recours mises à sa disposition 

pour contester la sentence arbitrale elle-même. Une telle attitude apparaît purement 

dilatoire dès lors qu’elle s’oppose à l’esprit de l’arbitrage impliquant la célérité
459

.  

On peut comprendre les craintes et les risques qui l’ont forcé à adopter la 

qualification administrative de la mission des centres, et par suite le caractère 

administratif de leurs décisions. Or, on pense que conférer aux décisions 

institutionnelles un caractère juridictionnel ne se heurte pas avec l’harmonisation et 

l’esprit d’arbitrage. Le respect de la relation personnelle de confiance entre les 

parties et l’arbitre, le seul juge de leur différend, n’est pas assuré par la qualification 

administrative de la mission du centre, elle est plutôt assurée par la non-immixtion 

dans la mission de l’arbitre. 

Sur ce point, on rejoint son opinion impliquant la nécessité de fermer les 

voies de recours exercées contre les décisions institutionnelles, pour éviter les 

conséquences indésirables citées ci-dessus et pour des fins de commodité. 

Cependant, cette exigence ne doit pas nous conduire à dénoncer le caractère 

administratif des décisions institutionnelles, bien qu’elles soient de véritables actes 

juridictionnels. 
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 La solution, à notre avis, est de considérer les décisions institutionnelles 

comme des actes juridictionnels non susceptibles de recours, à l’instar des 

ordonnances du juge d’appui qui sont aussi des décisions juridictionnelles rendues 

en dernier ressort.  

D’ailleurs, il convient de souligner que la restriction sur le recours contre les 

décisions institutionnelles n’affecte pas leur nature juridictionnelle. Le contrôle 

postérieur n’est pas une conséquence corollaire du caractère juridictionnel d’une 

décision. Le défaut d’un contrôle postérieur ne justifie pas la qualification 

administrative de l’ordonnance du juge d’appui saisi comme en matière de référé. La 

décision de celui-ci, sur un incident relatif à l’instance arbitrale, est qualifiée 

incontestablement comme un acte juridictionnel bien qu’elle ne soit pas non plus, 

selon l’article 1460 du CPC, susceptible de recours
460

. En effet, le défaut d’un 

contrôle postérieur de l’ordonnance du juge d’appui se prononçant sur un incident de 

la procédure arbitrale, ne nous a pas empêchés de lui conférer le caractère 

juridictionnel. 

Cette solution proposée assure, d’une part, le respect de l’esprit de l’arbitrage 

ainsi que son but ultime, qui implique la rapidité, la simplicité et l’efficacité des 

procédures en évitant d’autre part, la qualification absolument administrative des 

décisions des centres qui est évidemment fautive. Or, cela ne veut pas dire que les 

décisions institutionnelles ou les ordonnances ne pourraient pas être le fondement 

d’une action en responsabilité de droit commun. Bien entendu, elles le seront s’il y a 

une faute dolosive, intentionnelle ou lourde commise par les personnes qui les 

rendent. 

Brièvement, les décisions institutionnelles sur les incidents de récusation 

(d’un juge ou d’un arbitre) et le contrôle de validité de la clause compromissoire 

correspondent parfaitement au critère matériel, dès lors qu’elles sont rendues sur un 

litige entre les parties et qu’elles tranchent ce litige. Étant d’accord avec 

Monsieur Kassis, on ne voit pas comment on pourrait nier l’existence d’un litige 

entre les litigants, à partir du moment où elles sont en désaccord sur la 
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disqualification du juge ou de l’arbitre et sur la nécessité de l’écarter et de le 

remplacer. 

Certes, tout désaccord n’est pas nécessairement un litige au sens juridique
461

. 

Mais en l’occurrence, il l’est, dès lors qu’il porte sur une relation déjà formée et 

qu’il peut avoir des conséquences sur les droits et les obligations des parties. À titre 

d’exemple, lors d’une demande de récusation, il y a un vrai litige entre l’une des 

parties à l’arbitrage et l’arbitre, dont la désignation est contestée. De plus, le litige 

porte sur une relation déjà formée, il s’agit du contrat d’arbitre. De même, lorsque le 

centre refuse de confirmer la désignation d’un arbitre nommé par l’une des parties, il 

y a un vrai litige entre le centre et l’arbitre dont la désignation n’était pas confirmée 

par le centre. De plus, le litige porte sur la relation contractuelle déjà formée entre 

les deux, à savoir le contrat de collaboration arbitrale.  

Du surcroît, ces litiges produiront sans doute des conséquences sur les droits 

et les obligations des parties. Toutes les conditions de l’existence d’un litige au sens 

juridique sont donc remplies et partant le critère matériel de l’acte juridictionnel est 

bien en place. Ce critère reste toujours en place si, au lieu d’un juge public, c’est une 

personne privée ou une institution d’arbitrage qui va connaître de ce même litige et 

le trancher, le critère matériel s’attachant à l’objet de la décision et non à une 

certaine qualité de celui qui décide
462

. 

 

§2 : La condition de la constatation 

À l’instar des décisions institutionnelles, analysées ci-dessus, on se demande 

aussi si les centres opèrent la même constatation que les juges lorsqu’ils contrôlent 

la validité prima facie de la convention d’arbitrage. On pense que la réponse est 

affirmative. Le centre vérifie si la convention d’arbitrage est conforme aux 

conditions de validité prévues par la loi ou non. Ils font la même constatation que le 

juge de droit commun quand il est confronté à une exception d’incompétence en 

raison d’une clause compromissoire figurant dans le contrat.  
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Au surplus, le raisonnement de Madame Philippe nous conduit à affirmer la 

fonction juridictionnelle que le centres exercent lorsqu’ils examinent l’existence de 

la convention d’arbitrage, ce qui est d’ailleurs contraire à sa conclusion finale. Selon 

l’auteur, et on partage son avis, la procédure d’examen prima facie de l’existence de 

la convention d’arbitrage constitue une limite aux cas d’abus des litigants qui soit 

s’abstiennent de participer à la procédure, soit soulèvent une exception 

d’incompétence ou usent de tactiques dilatoires.  

Elle estime que cette vérification contribue à éviter aux litigants de recourir 

aux tribunaux judiciaires et leur permet de faire l’économie de deux procédures avec 

ce que cela engendre comme perte de temps et d’argent
463

. Alors, par cette 

vérification, le centre anticipe une procédure véritablement juridictionnelle, pouvant 

relever des tribunaux judiciaires. Cela nous conduit à conclure, contrairement à 

Madame Philippe, que l’anticipation d’une procédure juridictionnelle n’est qu’un 

pouvoir, mis à la disposition du centre, ce que démontre incontestablement l’aspect 

juridictionnel de la fonction du centre. Dire le contraire serait illogique et paradoxal. 

 

Sous-section 4 : Les décisions institutionnelles approuvant 

le projet de la sentence arbitrale ; décisions gracieuses 

ayant le caractère juridictionnel 

On identifie en premier lieu la portée de l’approbation effectuée par l’organe 

de contrôle du centre d’arbitrage, puis en second lieu on démontre comment la 

décision institutionnelle approuvant le projet de la sentence arbitrale constitue une 

décision ayant le caractère juridictionnel.  
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§1 : La portée de l’approbation effectuée par l’organe 

de contrôle du centre d’arbitrage 

Le pouvoir d’approuver le projet de la sentence arbitrale conféré au centre 

n’est pas un pouvoir très commun. Il a été constaté avec raison que cette procédure 

d’examen et d’approbation préalable d’un projet de sentence arbitrale, par un organe 

autre que le tribunal arbitral, est unique. La majorité des règlements des centres ne 

prévoit pas une telle approbation sauf le règlement de la C.C.I. Cependant, il 

présente une hypothèse réelle, concevable qui se trouve dans la pratique et qui peut 

survenir dans un futur proche compte tenu, d’une part, de la vocation universelle et 

non limitée à une activité professionnelle spécifique dont jouit la C.C.I, et d’autre 

part, du nombre des centres nationaux d’arbitrage qui sont largement inspirés par 

son règlement grâce au rôle incontestable que la C.C.I joue dans le domaine de 

l’arbitrage international.  

La controverse provient des dispositions du règlement de la C.C.I. 

notamment l’article 33 du règlement disposant qu’ 

«  avant de signer toute sentence, le tribunal arbitral 

doit en soumettre le projet à la Cour. Celle-ci peut 

prescrire des modifications de forme. Elle peut, en 

respectant la liberté de décision du tribunal arbitral, 

attirer son attention sur les points intéressant le fond 

du litige. Aucune sentence ne peut être rendue par le 

tribunal arbitral sans avoir été approuvée en la 

forme par la Cour ». 

 Ainsi que de l’article 6 du règlement intérieur de la Cour 

constituant l’Appendice II au Règlement disposant que  « lors de son 

examen préalable des projets de sentence en vertu de l’article 33 du 

Règlement, la Cour prend en considération dans la mesure du possible les 

exigences des lois impératives du lieu de l’arbitrage ». 

Il ressort de ces textes que le règlement prévoit deux contrôles préalables du 

projet de sentence par la Cour, distincts par leur objet et leur portée. On constate 

d’abord que le tribunal arbitral ne rend pas, une fois l’instruction et la délibération 

terminées, une sentence signée, mais un projet de sentence non signé.  
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Ce projet est soumis, en tant que tel, à la Cour. Celle-ci a le pouvoir de 

prescrire des modifications de forme. Elle peut aussi émettre, à l’adresse du tribunal 

arbitral, des observations sur des points intéressants le fond du litige. Or, le tribunal 

arbitral peut refuser de souscrire à ces dernières observations et s’en tenir à son 

projet en ce qui concerne le fond.  

En revanche, le tribunal arbitral doit se soumettre aux modifications 

prescrites par la Cour relativement à la forme. La Cour garde le droit de refuser 

d’approuver le projet de sentence en la forme si le tribunal ne souscrit pas aux 

modifications prescrites par la C.I.A.. Cette approbation préalable est nécessaire 

pour qu’il y ait sentence. Le projet reste donc renvoyé par le tribunal à la Cour après 

exécution des modifications de forme qu’elle a prescrites, et c’est alors seulement 

qu’elle l’approuve et qu’il devient une véritable sentence. En revanche, si la Cour, à 

l’examen du projet de sentence, trouve qu’il n’appelle ni de modifications de forme 

ni d’observations relatives au fond, le projet est approuvé par la Cour en la forme et 

renvoyé au tribunal arbitral pour qu’il le signe en tant que sentence. 

Pourtant, pour bien apprécier le rôle de la C.C.I lors de l’approbation en la 

forme du projet de la sentence et qualifier la nature de ce contrôle, qu’il soit 

juridictionnel ou non, il nous semble indispensable de définir ce qui est entendu par 

l’expression « modification de forme » et « l’approbation du projet de sentence en la 

forme ». On peut comprendre le mot « forme », stricto sensu, comme signifiant la 

« forme de la sentence » elle-même. Par contre, lato sensu, il peut être entendu dans 

un sens plus général de « questions de forme » à distinguer des « questions de 

fond », donc comme synonyme de « questions de procédure »
464

. 

La signification stricte du terme « forme » dans ce contexte évoque un 

champ très limité d’intervention de la Cour. En ce sens, l’approbation en la forme 

implique un contrôle des questions afférentes à l’exigence d’un écrit, l’identification 

des parties et des arbitres, l’objet du litige et les prétentions respectives des parties, 

la motivation, le dispositif, c’est-à-dire la solution du litige et les dispositions 

accessoires (condamnation aux intérêts, aux dépenses et éventuellement à des 

dommages), la date et le lieu où elle a été rendue, la signature.  
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À cela s’ajoute la question de savoir si la sentence a été rendue à l’unanimité 

ou à la majorité, si elle peut être rendue par le président du tribunal arbitral seul à 

défaut de majorité (ce qui est dans le Règlement). Or, on ne pense pas que la 

terminologie employée semble plutôt indiquer qu’il s’agit de la forme de la 

sentence, pour exclure toute question qui ne se rapporterait pas directement et 

proprement à la sentence elle-même.  

Il est vrai que le texte anglais se réfère expressément à la forme de la 

sentence en disant « The Court may lay down modifications as to the form of the 

award », cependant le texte français ne le dit pas. Il est prévu aussi dans le texte 

anglais que « No award shall be signed until it has been approved by the court as to 

its form ». Néanmoins, le texte français, à la différence du texte anglais, ne dispose 

pas que la Cour peut prescrire des modifications en ce qui concerne la « forme de la 

sentence », mais qu’elle peut prescrire des « modifications de forme ». De même, le 

texte français dispose qu’aucune sentence ne peut être rendue sans avoir été 

approuvée « en la forme ».  

On pense que la disparité est donc claire. Mais l’essentiel n’est pas là, car ni 

dans le texte français ni dans le texte anglais le mot « forme » ne doit être entendu 

dans le seul sens de la forme de la sentence elle-même. Cette conception stricto 

sensu ne correspond ni à une bonne interprétation ni à la pratique effective de la 

Cour
465

.  

À dire vrai, on pense que le terme « forme » doit être défini dans son 

opposition au mot « fond ». Il suffit, en effet, d’observer qu’aux termes de 

l’article 33 du Règlement, la Cour peut prescrire des modifications de forme que le 

tribunal arbitral doit  effectuer pour que la sentence puisse être approuvée par la 

Cour, tandis que la Cour ne peut formuler que de simples observations sur des points 

afférents au fond du litige, le tribunal arbitral n’étant nullement tenu de s’y 

conformer. Il faut donc entendre les expressions employées dans le sens du diptyque 

« question de forme, questions de fond ».  

Normalement, pour les juristes, les questions de forme couvrent tout ce qui 

se rapporte à la procédure, plus précisément à tous les actes de procédure et pas 

seulement au jugement lui-même, tandis que par fond du litige il faut comprendre 
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toutes les questions de fait et les questions de droit relatives à l’objet de la 

contestation
466

. 

L’interprétation qui précède est la seule qui s’accorde avec la terminologie 

juridique courante expliquée par Cornu. Dans son vocabulaire juridique, il définit 

« la forme » en tant que « toute façon d’agir, toute manière de procédure qui 

préside à l’accomplissement d’un “acte juridique” [forme d’un contrat, d’un 

testament, d’un jugement, d’une décision, etc.] ou au déroulement d’une série 

d’actes [forme d’un procès] »
467

. D’ailleurs, sous le titre de « formalité de 

procédure », on lit : « a) en un sens générique, l’ensemble des actes de la 

procédure ; b) plus précisément, les conditions de “forme”, dont l’inobservation 

entache un acte de procédure d’une irrégularité qui en justifie l’annulation »
468

.  

Dans le même ouvrage, l’expression « fond du litige » est définie comme 

« l’ensemble de fait et de droit de la contestation s’oppose à pur droit [les juges du 

fond sont juges du fait et du droit, par opposition à la Cour de cassation qui ne 

connaît que du droit] ».  

Enfin, toujours dans le même ouvrage, le « fond du droit » est ainsi défini 

« par opposition à procédure et à compétence, tout ce qui, dans le débat, tend à 

établir le “bien-fondé” ou le “mal-fondé” des prétentions à différence des 

contestations qui portent sur la régularité des procédures ou la compétence »
469

. 

Toute interprétation qui ne va pas dans le sens qui précède semble conduire à 

une aberration. En effet, si on suppose que la modification prescrite par la Cour ne 

comporte pas les questions générales de procédure dissociées des questions de forme 

de la sentence, la Cour ne pourrait que prescrire des modifications relatives à la 

forme de la sentence elle-même sans toucher les autres questions de forme 

appartenant à la procédure arbitrale.  

Une telle interprétation de l’article doit être rejetée, car elle purge le contrôle 

préalable du projet de la sentence de sa teneur. Une telle interprétation aboutit à une 

absence presque totale du contrôle préalable de la sentence par la Cour. D’un côté, la 

Cour ne pourrait pas prescrire au tribunal arbitral une modification relative à une 
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question de procédure qui ne relève pas directement de la forme de sentence, et de 

l’autre côté, elle ne peut pas non plus attirer l’attention du tribunal arbitral sur une 

telle question dès lors qu’elle ne concerne pas le fond. 

Certainement, l’objectif du texte ne saurait s’accommoder d’un tel résultat, 

car on devrait admettre raisonnablement que les auteurs du Règlement ont entendu 

que toute question sans exception soit couverte par le contrôle préalable de la Cour, 

soit pour faire l’objet d’une modification prescrite au tribunal arbitral à titre 

obligatoire, soit pour faire l’objet d’une simple observation à l’adresse du même 

tribunal sans s’imposer à ce dernier.  

Qu’une question quelconque puisse échapper au contrôle du projet de 

sentence par la Cour serait du reste incompatible avec la finalité de ce contrôle qui 

vise une sentence efficace vide d’une irrégularité ou d’une erreur mettant sa 

reconnaissance ou son exequatur en doute. 

L’explication qu’on vient de donner semble être corroborée par les termes de 

l’article 6 de l’Appendice II disposant que « la Cour prend en considération dans la 

mesure du possible les exigences des lois impératives du lieu de l’arbitrage lors de 

son examen préalable des projets de sentence en vertu de l’article 33 du 

Règlement ». Ceci veut dire que ce contrôle porte sur toute question de procédure 

sans exception.  

Non seulement l’interprétation qui précède est la seule qui, croyons-nous, 

s’impose raisonnablement, mais elle est aussi celle qui correspond à la pratique 

effective de la C.I.A. de la C.C.I. On trouve un compte rendu de cette pratique dans 

l’ouvrage publié par Craig, Park et Paulsson, à la C.C.I
470

.  

Dans cet ouvrage les auteurs indiquent que le contrôle du projet de sentence 

vise à s’assurer que la sentence est juridiquement suffisante pour produire les effets 

voulus par les arbitres, et, par conséquent, la Cour vérifie les éléments que chaque 

sentence doit impliquer.  

De surcroît, ils observent que la Cour vérifie, lorsque cela est possible, que le 

tribunal arbitral s’est conformé aux exigences formelles des droits nationaux qui 
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peuvent avoir des effets sur la procédure
471

. Ainsi, il s’agit, donc, du respect, non 

seulement des exigences relatives à la forme de la sentence, mais des exigences 

relatives à toute la procédure arbitrale. 

Alors, probablement la décision institutionnelle approuvant le projet 

n’implique pas la résolution d’une vraie contestation. Néanmoins, cela n’empêche 

qu’elle constitue un acte juridictionnel à condition qu’elle constitue un acte 

gracieux. 

 

§2 : La décision institutionnelle sur l’approbation du 

projet de la sentence arbitrale constitue une décision 

gracieuse juridictionnelle 

Bien qu’une partie de la doctrine privatiste ne considère comme actes 

juridictionnels que les jugements contentieux, la majorité estime qu’une décision est 

considérée juridictionnelle qu’elle soit un jugement contentieux ou une décision 

gracieuse
472

. Les jugements gracieux bien qu’ils ne tranchent pas de contestations, 

sont considérés quand même des actes juridictionnels, au sens large du terme
473

.  

Hébraud considère la décision gracieuse comme un véritable acte 

juridictionnel
474

. Selon lui, les différences entre la juridiction gracieuse et la 

juridiction contentieuse, qui sont plus de degrés que de nature, recouvrent une unité 

substantielle : il s’agit toujours de protéger les intérêts privés en les plaçant sous la 

tutelle du droit
475

. 

La juridiction gracieuse existe certainement. La distinction classique selon 

laquelle une décision gracieuse ne peut constituer un acte juridictionnel est 

critiquable. Bien entendu, la juridiction gracieuse est différente de la juridiction 

contentieuse que l’on rencontre fréquemment, mais elle participe de l’acte 

juridictionnel.  
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Étymologiquement, « juridiction » vient de jus dicere qui signifie : dire le 

droit. Quand une juridiction dit-elle le droit ? C’est plus souvent bien sûr lorsqu’un 

litige lui est soumis, car alors elle est saisie de deux présentations juridiques entre 

lesquelles il lui faudra choisir. 

Cependant, il ne faut pas croire qu’une juridiction dit le droit seulement 

chaque fois qu’elle tranche un litige. Même en l’absence de litige, le juge dit 

assurément le droit
 
en matière gracieuse

476
.  

Sur ce constat, on rejoint l’opinion du professeur Jarrosson qui estime la 

nécessité de recevoir une acception large de la notion d’acte juridictionnel
477

. Le 

juge n’est pas exclusivement juste saisi pour trancher des litiges, il est parfois 

correctement saisi bien qu’il n’y ait pas de litige. Selon l’article 25 du CPC
478

, le 

juge peut être saisi d’une demande dont la loi exige, soit en raison de la nature de 

l’affaire, soit en raison de la qualité du requérant, soit en raison de l’accord des 

parties qui fait d’ailleurs leur loi en vertu de l’article 1134 du Code civil
479

.  

Par un raisonnement par analogie, on constate que le centre dit le droit 

lorsqu’il contrôle la forme de la sentence. Le centre intervient pour dire le droit sur 

une demande que le règlement, la loi des parties
480

, exige. Cependant, la juridiction 

française ne reconnaît pas aux décisions institutionnelles approuvant en la forme le 

projet de la sentence, le caractère juridictionnel.  

Dans l’affaire « Cubic », la Cour d’appel de Paris, après avoir observé que la 

voie à suivre pour l’élaboration de la sentence a correspondu à la volonté commune 

des parties, s’est référée, tout comme la C.C.I dans ses conclusions de défense, à 

« l’objectif d’efficacité » et ajoutait qu’« il n’y a pas ingérence dans la mission de 
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l’arbitre ni modification de sa sentence, mais essentiellement fourniture d’un conseil 

rédactionnel ».  

La motivation de la Cour parisienne a été vivement critiquée par le 

professeur Lalive. Ce dernier pense que « l’euphémisme est joli et habile, mais, à 

qui connaît ou croit connaître la réalité arbitrale, il est malaisé de le suivre 

complètement »
481

.  

Selon lui, et on rejoint la même opinion, le texte même de l’article 33 (actuel 

— ex. 21) du règlement contredit la notion de « conseil ». Tout d’abord, le fait de 

« prescrire des modifications de forme » n’équivaut pas à « donner un conseil ». 

Ensuite, « il est superflu d’épiloguer sur les liens étroits, voire l’incertaine 

distinction entre le fond et la forme »
482

.  

Il n’est pas douteux que la Cour d’appel a rejeté avec raison la thèse de la 

nullité de la clause compromissoire fondée sur le « caractère juridictionnel » des 

interventions de la C.I.A. de la C.C.I dans la mission propre des arbitres. Mais on ne 

saurait pour autant fermer complaisamment les yeux sur la nature ambiguë ou mixte 

des fonctions et tâches de la C.I.A..  

L’analyse critique rigoureuse qu’en a proposée Monsieur Kassis
483

, ne 

manquait pas de mérite et vaut toujours d’être consultée, en dépit de passages 

excessifs qui lui ont valu, chez les défenseurs de la C.C.I, l’impopularité que l’on 

sait. Si le système de la C.C.I a dans l’ensemble fait largement ses preuves, 

l’ambiguïté demeure et il convient d’en être conscient.  

Des attaques plus sérieuses que celles de la société Cubic pourraient survenir, 

par exemple où il serait établi que la « sentence définitive » n’est pas, selon les 

termes de l’arrêt, l’« opinion exacte de l’arbitre », mais davantage celle de membres 

de la Cour de la C.C.I
484

. 
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On déduit de tous ces interventions de la Cour d’arbitrage de la C.C.I, soit 

sur le fond soit sur la forme, que la Cour peut refuser d’approuver le projet de 

sentence et le renvoyer au tribunal en lui prescrivant de faire le nécessaire pour 

respecter le droit de défense avant d’établir un nouveau projet. Cela, à l’évidence, 

implique un pouvoir de contrôle, du caractère juridictionnel, qui révèle 

incontestablement l’aspect juridictionnel de la mission du centre.  

Dans cette perspective, on rejoint l’opinion de Monsieur Kassis qui estime 

que cette approbation permet au centre de contrôler de manière générale tout ce qui 

concerne la procédure devant le tribunal arbitral comme : le dépassement des limites 

de l’acte de mission, la non-arbitrabilité du litige, la non-validité de la clause 

d’arbitrage, l’incompétence du tribunal arbitral, le non-respect du principe du 

contradictoire, contradiction de motifs, etc
485

. 

Dans cette perspective on pense que la décision prononcée par le centre 

lorsqu’il révise la forme du projet de la sentence arbitrale est bien un acte 

juridictionnel pour plusieurs raisons.  

Tout d’abord, lorsque le centre approuve ou modifie le projet de la sentence 

en la forme, il dit le droit sur une question exigée par le règlement. Ensuite, le 

pouvoir de réviser le projet de la sentence révèle une participation manifeste au 

prononcé de la sentence arbitrale. Enfin, le fait de réviser le projet de la sentence 

confère au centre une autorité sur le tribunal arbitral.  

En révisant juridiquement le travail du tribunal arbitral, le centre exerce 

incontestablement une mission judiciaire. Car, la décision d’une autorité qui révise 

juridiquement le travail d’une autre autorité juridictionnelle ne peut être qualifiée 

que comme un acte juridictionnel. Dans ce sens, on souscrit à l’opinion du 

professeur Loquin qui soutient le caractère juridictionnel de la décision 

institutionnelle approuvant en la forme le projet d’une sentence indépendamment de 

la qualification de sa mission
486

. 
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Du surcroît, dire que le centre d’arbitrage n’intervient seulement et 

directement que sur la forme de la sentence sans toucher le fond pour nier le 

caractère juridictionnel de ses décisions n’emporte pas de conviction.  

Cela présuppose que le fond est toujours parfaitement dissociable de la 

forme, ce qui n’est pas souvent vrai ! Bien que la jurisprudence prétende parfois 

savoir dissocier ce qui est relatif à la forme de ce qui ne l’est pas
487

, le cas n’est pas 

souvent si simple. Les responsables de la C.C.I eux-mêmes reconnaissent que les 

corrections sur la forme de la sentence impliquent parfois des modifications sur le 

fond
488

. Cela ne fait que démontrer l’influence que le centre exerce sur le sort du 

litige et la décision s’y afférant. 

En outre, on pense qu’appeler l’attention du tribunal arbitral sur des points 

intéressants le fond révèle en soi une participation à la solution du litige principal. 

D’après l’article 33 du Règlement, la Cour peut faire, à l’adresse du tribunal arbitral, 

des observations sur des points relatifs à n’importe quel fait de la cause et à 

n’importe quel point de droit qui ne soit pas relatif à la procédure ou à la 

compétence
489

. Certes, le tribunal arbitral n’est pas tenu par ces observations, au 

contraire de prescriptions de forme, il est entièrement libre d’en tenir compte ou de 

ne pas les suivre.  

La Cour peut dire aux arbitres qu’il lui apparaît qu’ils n’ont pas tenu compte 

de tel fait ou de tel détail d’un fait, ou qu’ils ne lui ont pas accordé l’importance qui 

s’y attache pour la solution du litige.  

Elle peut leur dire qu’il lui apparaît qu’ils ont mal apprécié ou mal interprété 

tel ou tel fait, qu’ils ont tenu compte d’un fait qui n’est pas apparent ou qui n’est pas 

prouvé, ou qu’ils ont appliqué une règle qui n’a pas vocation à s’appliquer, ou que 
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les règles qu’ils ont appliquées ne donnent pas les résultats et la solution auxquels ils 

sont arrivés.  

 

Or, ces observations ne portent pas atteinte, en soi même, au principe de 

l’indépendance du tribunal arbitral et ne présentent pas une intervention dans leur 

mission puisque les arbitres peuvent les rejeter, et par voie de conséquence ils 

renvoient leur projet initial non modifié qui deviendra alors une sentence et la Cour 

doit lui donner ses effets et son cours normal en la notifiant aux parties 

conformément au Règlement. 

Dès lors que le tribunal arbitral n’est pas tenu de souscrire aux observations 

de la Cour sur les points qui intéressent le fond du litige et de modifier son projet en 

conséquence, il n’en reste pas moins qu’il peut le faire. Alors, qu’est ce que se 

passe-t-il si le tribunal a honoré les observations de la Cour ? Et en conséquence, il 

revient ainsi sur son projet de sentence pour le retirer et envoyer de nouveau à la 

Cour un autre projet.  

Il est vrai que les observations de la Cour ne présentent pas une atteinte à la 

compétence du tribunal arbitral parce que celui-ci a toujours le pouvoir de refuser 

les observations, mais cela ne change pas non plus le fait qu’en adoptant les 

observations, soulevées par la Cour, dans la sentence, le centre d’arbitrage a 

parfaitement participé dans la solution du litige étant donné que la sentence rendue 

implique des solutions par lui proposées.  

Il convient de souligner que, à notre avis, cette possibilité est très concevable 

étant donné le dynamisme de l’arbitrage institutionnel et la façon selon laquelle il 

fonctionne. Au fur et à mesure, les arbitres nommés sur les listes des centres 

d’arbitrage développent une relation professionnelle avec les centres d’arbitrage.  

Afin de maintenir une telle relation, certains arbitres éviteraient peut-être 

d’entrer dans une confrontation avec la Cour d’arbitrage du centre d’arbitrage, et ils 

tendraient à inclure, dans leur sentence, les observations soulevées par la Cour 

d’arbitrage du centre, lors l’approbation du projet de la sentence, tant qu’elles ne 
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sont ni flagrantes ni manifestement illégales et se concilient avec leur sentence 

initiale.  

Ainsi, on pense que cette participation, potentielle, à la solution du litige 

n’est pas moins qu’un reflet de la fonction juridictionnelle des centres qui surgit lors 

qu’il s’agit de l’exercice de l’examen d’approbation. Au surplus, le raisonnement 

suivi par les partisans de la fonction exclusivement administrative ne paraît pas tout 

à fait correct.  



Section 2 : L’imperfection du raisonnement français affirmant la fonction 

administrative exclusive 

Section 2 : L’imperfection du raisonnement français 

affirmant la fonction administrative exclusive  

En outre de la faiblesse du raisonnement du droit positif français, concernant 

la qualification administrative de la mission des centres d’arbitrage (sous-section 1), 

on estime que les arguments soulevés pour soutenir un tel raisonnement manque de 

conviction aussi. En effet, le critère organique (sous-section 2) et la non-motivation 

des décisions institutionnelles (sous-section 3) ne semblent pas suffisants pour nier 

la fonction juridictionnelle. Egalement, l’origine contractuelle de l’investiture 

n’interdit pas le caractère juridictionnel des décisions institutionnelles (sous-

section 4). 

 

Sous-section 1 : La faiblesse du raisonnement de droit 

positif français  

La position de droit positif français prévoyant la fonction exclusivement 

administrative n’est pas à l’abri de critique parce que le point de départ du 

raisonnement de la jurisprudence française, le postulat sur lequel elle construit son 

raisonnement, n’est pas juste. Le raisonnement franco-suisse présuppose dans sa 

conclusion le caractère administratif des décisions institutionnelles, à l’inverse de ce 

qui est constaté dans notre étude, en se fondant sur la fonction administrative
490

.  

Certains fondent le caractère administratif des décisions des centres sur les 

obligations à la charge des centres, sans faire la moindre distinction entre les 

décisions prononcées par eux. La décision suisse dans l’affaire Westland
491

 a 

considéré que toutes les décisions institutionnelles impliquent des 

mesured’organisation et d’administration de l’arbitrage, et par conséquent elles ont 

un caractère administratif, en raison de la fonction administrative des centres. 

Le TGI Paris a soutenu la position suisse en refusant, dans sa décision du 8 

octobre 1986, de voir dans la décision de la C.C.I, impliquant un examen prima 
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facie de l’existence de la clause compromissoire, un acte juridictionnel. Il parlait 

incidemment « d’une prétendue usurpation des pouvoirs juridictionnels propres à 

l’arbitre »
492

.  

De la même façon, la Cour de cassation a affirmé la qualification 

administrative de la mission des centres d’arbitrage lorsqu’elle était saisie des 

actions contestant les décisions institutionnelles relatives à la Cour d’arbitrage de la 

C.C.I. Elle a affirmé, dans l’affaire « REDEC », la qualification administrative de la 

décision institutionnelle statuant sur la validité prima facie de la clause 

compromissoire. Elle a considéré que le contrôle de validité de la clause 

compromissoire est de la compétence exclusivement à l’arbitre. En revanche, 

l’organe administratif du centre, la Cour d’arbitrage en espèce, conformément à la 

Cour de cassation, se borne à prescrire une mesure de nature administrative, 

destinée, en application de son Règlement, à parfaire la constitution du tribunal 

arbitral
493

.  

De même, le TGI de Paris a décidé que la décision sur le contrôle de la 

validité prima facie de la convention d’arbitrage a un caractère administratif parce 

que « la Cour internationale d’arbitrage de la C.C.I n’est qu’un organe 

administratif d’une institution privée. Ses décisions, qui n’ont aucun caractère 

juridictionnel, ne peuvent donc faire l’objet d’une voie de recours devant les 

tribunaux judiciaires. Seule la sentence arbitrale, en raison de son caractère 

juridictionnel, peut faire l’objet d’un tel recours »
494

.  

Pareillement, mais cette fois il s’agissait d’une décision sur une demande de 

récusation, la Cour d’appel de Paris s’était prononcée, dans l’arrêt du 15 janvier 

1985 « Société Opinter France »
495

, sur la nature de cette décision de façon plus 

claire que de celle de la décision  « Raffineries d’Homs
496

». Elle a jugé qu’ 
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« il apparaît que la décision critiquée, prise par la 

Cour d’arbitrage... pour rejeter la demande de 

récusation d’un arbitre, n’émane pas d’un 

organisme juridictionnel – à qui s’imposeraient les 

principes directeurs du procès auxquels renvoie, 

pour l’arbitrage, l’article 1460 du N.C.P.C., ne 

constitue pas une décision de caractère 

juridictionnel, soumise à l’obligation de 

motivation »
497

.  

À l’appui de cette qualification administrative, la Cour d’appel cite les 

termes du Règlement de la Cour d’arbitrage, selon lequel la Cour d’arbitrage ne 

tranche pas elle-même les différends (art. 2). La Cour d’appel en déduit que la Cour 

d’arbitrage « n’a pas elle-même la qualité d’arbitre », et que la décision critiquée, 

prise en conformité avec son Règlement, n’avait pas à être juridictionnelle
498

.  

Néanmoins, à notre avis, le raisonnement de la juridiction française 

n’emporte pas la conviction. La raison du défaut du raisonnement de la juridiction 

française est son fondement. Normalement, la fonction qu’une personne exerce à un 

moment donné est déterminée selon les pouvoirs mis à la disposition des centres 

lorsqu’ils accomplissent leur mission. Pourtant, le raisonnement français suppose 

l’inverse ! Il se fonde sur le postulat que le centre a une mission administrative pour 

conclure que les décisions sont administratives, ce qui est complètement futile ou 

stérile.  

Au surplus, le raisonnement français ignore un constat très important, à 

savoir la fonction mixte des centres d’arbitrage. Il se fonde sur le postulat que la 

fonction des centres d’arbitrage est seulement administrative. Alors qu’il n’est pas 

logique de revendiquer toujours que les centres n’exercent qu’une fonction 

administrative, surtout, après avoir montré qu’ils rendent, lors de la direction 

d’arbitrage, des décisions qui correspondent bien aux critères d’un vrai acte 

juridictionnel. Il s’agit des décisions institutionnelles prises lors de l’exercice des 

pouvoirs conférés aux centres, telle que la décision concernant une récusation, la 
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confirmation de désignation des arbitres, l’approbation en forme du projet de la 

sentence, et l’examen prima facie. 

Enfin, on observe que le raisonnement français se fonde essentiellement sur 

le critère organique pour justifier le caractère administratif des décisions 

institutionnelles ce qui nous semble peu convaincant. 

Sous-section 2 : L’insuffisance du critère organique pour 

relever la fonction exclusivement administrative 

D’abord, pour conclure à la fonction administrative des centres, la 

jurisprudence française se fonde sur les obligations à la charge de ces derniers sans 

tenir compte des pouvoirs leur sont conférés. Ensuite, elle déduit le caractère 

administratif des décisions institutionnelles de cette fonction administrative. La 

jurisprudence se fonde alors sur le critère organique pour déterminer si les décisions 

institutionnelles constituent des actes juridictionnels ou non. 

Dans ce contexte, une grande partie de la doctrine française exige, à tort, que 

la décision émane d’une juridiction pour qu’elle soit juridictionnelle. Voici ce que le 

professeur Level écrit : 

« dans le domaine de la récusation judiciaire ou 

dans le cas du règlement de la difficulté par le juge, 

prévu à l’article 1463 (nouveau 1457), le critère 

organique masque le critère matériel et conduit sans 

doute à une qualification d’acte juridictionnel et non 

pas d’acte d’administration. En revanche, on 

refusera cette qualification à la décision de 

l’organisation d’arbitrage, fut-elle sans recours 

spécifique en matière internationale. L’organisme 

d’arbitrage est ici le mandataire des parties, chargé 

de faciliter l’exécution d’une convention 

d’arbitrage. Sa décision procède de la nature 

contractuelle de son pouvoir et s’intègre à la 

convention des parties. On opposera sans doute que 

le pouvoir juridictionnel des arbitres vient lui aussi 
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de la convention des parties. À cela on répliquera 

que l’institution d’arbitrage n’est pas une 

juridiction. En revanche et sur la base du critère 

matériel, la difficulté relative à la composition du 

tribunal arbitral est bien un incident de l’exécution 

de la convention d’arbitrage qui prend bien un 

caractère contentieux, lorsque le préalable de la 

solution contractuelle que constitue l’intervention de 

l’organisme d’arbitrage a échoué et que, s’agissant 

d’un arbitrage interne, on recourt au juge 

étatique »
499

. 

Néanmoins, le critère organique nous paraît un critère manifestement 

insuffisant pour déterminer le caractère juridictionnel des décisions institutionnelles. 

On ne croit pas que le caractère juridictionnel de l’ordonnance du juge d’appui, qui 

se prononce sur une demande de récusation, est reconnu, par le seul critère 

organique. À notre avis, le critère organique ne manque pas de masquer le critère 

matériel
500

. La décision prononcée par le juge lorsqu’il statue sur une demande de 

récusation ou lorsqu’il examine la validité de la clause compromissoire est 

juridictionnelle non seulement parce qu’elle émane d’un organe judiciaire, mais 

également parce qu’elle tranche une vraie contestation; c’est ce critère matériel qui 

compte
501

. 

C’est la décision de la Cour d’appel dans l’affaire « Waterfront » qui nous a 

conduit vers une telle conclusion. La Cour d’appel a conféré la nature administrative 

à une décision statuant sur un acte de police de l’instance arbitrale, bien qu’elle fût 

rendue par le président du tribunal de commerce de Paris qui est incontestablement 

une juridiction, et donc un organe judiciaire
502

. Le fait de dénier, d’une part, à une 

juridiction étatique d’avoir prononcé un acte juridictionnel lorsqu’il statue sur un 

                                                 
499

 CA Paris, 15 mai 1985 (Raffinerie d’Homs), note Level, JCP, 1987, n
o
 30755. 

500
 A. Kassis, « Réflexion sur le règlement d’arbitrage de la chambre de commerce internationale : 

Les déviations de l’arbitrage institutionnel », op. cit., p. 185 
501

 V. supra, « Sous-section 3 : Les décisions statuant sur l’opposabilité de l’arbitrage : l’examen de la 

validité prima facie de la convention d’arbitrage », p. 198 
502

 V. A. de Fontmichel, « La décision du "juge d'appui" contractuellement choisi par les parties en 

droit français de l'arbitrage commercial international » op. cit.; CA Paris, 5 juin 2003 (Waterfront), 

Rev. arb., 2004.135 ; obs. E. Loquin, RTD Com., 2003.700; CA Paris, 19 juin 2003 (Sté Carlyle), 

Rev. arb., 2004.136. 



Chapitre 2 : La constatation de la fonction juridictionnelle résultant des pouvoirs 

conférés aux centres d’arbitrage 

 

223 

 

incident de l’instance arbitrale, et de conférer, d’autre part, le caractère juridictionnel 

à la décision prononcée par le juge d’appui sur un incident identique, nous amène à 

conclure que le critère organique n’est pas le critère décisif pour relever la nature 

juridictionnelle de la décision. La qualification juridictionnelle de la décision 

émanant du centre ne doit donc pas être, refusée en raison du critère organique si on 

considère que le centre n’est pas une juridiction au sens strict du terme. 

 

Sous-section 3. L’insuffisance du critère de motivation 

pour relever la fonction exclusivement administrative 

Par ailleurs, on trouve que les exigences du débat contradictoire et de 

motivation des décisions ne sont pas non plus des critères décisifs selon pour 

reconnaître le caractère juridictionnel ou administratif d’une intervention. 

Le défaut de débat contradictoire et de motivation des décisions 

institutionnelles, relevé par la jurisprudence française pour dénier le caractère 

juridictionnel des décisions institutionnelles, n’a rien à voir avec la nature de la 

décision institutionnelle. 

Le respect d’un débat contradictoire et la motivation de la décision sont le 

résultat du caractère juridictionnel de la décision, et non la raison pour rendre une 

décision juridictionnelle. La raison de respecter ces exigences procédurales ne 

change pas la nature d’une décision. En effet, ces exigences procédurales ne sont pas 

des critères pour qualifier un acte comme juridictionnel ou non. Ce sont plutôt des 

raisons qui rendent une décision juridictionnelle nulle. Normalement, lorsqu’une 

décision remplit certains critères, elle est juridictionnelle que les exigences 

procédurales, citées ci-dessus, soient respectées ou non. 

Et même, à supposer, bien qu’on ne soit pas d’accord, que la non-motivation 

des décisions institutionnelles par les centres d’arbitrage est bien la raison pour 

reconnaître le caractère administratif à ces décisions, cette justification n’est plus 

valable, car les centres d’arbitrage eux-mêmes ont commencé à motiver leurs 

décisions. D’après, le règlement de la L.C.I.A. de 2014, le règlement d’un centre 

d’arbitrage le plus récent à notre connaissance, la décision de la Cour d’arbitrage sur 
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les demandes de récusations doit être écrite, motivée et une copie doit être transmise 

aux parties, l’arbitre contesté et les co-arbitres membres du tribunal arbitral
503

. 

Il est vrai que, jusqu’à cette dernière rédaction, on ne trouve pas dans les 

règlements des autres centres d’arbitrage une disposition similaire à celle de la 

L.C.I.A. qui prévoit la motivation de la décision institutionnelle. Cependant, il est 

prévisible que la motivation de la décision institutionnelle sera adoptée par les autres 

centres d’arbitrage.  

La raison qu’une telle solution uniquement prévue dans le règlement de la 

L.C.I.A. est la nouveauté du règlement. Et la raison de notre certitude que cette 

solution sera bientôt adoptée par tous les autres centres d’arbitrage est la 

concurrence entre ceux-ci. La L.C.I.A. est une institution chef de file en matière 

d’arbitrage institutionnel. Ses concurrents, comme la C.C.I., ne vont pas tarder à 

donner à leurs clients, les arbitres ainsi que les litigants, le privilège de motiver les 

décisions institutionnelles parce qu’à défaut les centres d’arbitrage risqueraient de 

perdre pas mal d’intérêt, la L.C.I.A. devenant le choix le plus favorable pour les 

litigants et les arbitres en raison de cette politique de motivation des décisions 

institutionnelles prononcées par la L.C.I.A.  

 

Sous-section 4 : L’origine contractuelle de l’investiture 

n’interdit pas le caractère juridictionnel des décisions 

institutionnelles 

Également, il nous semble douteux que l’origine contractuelle de 

l’investiture du centre liant les parties avec le centre d’arbitrage désigné dans leur 

clause compromissoire, soit une raison suffisante pour priver les décisions 

institutionnelles de leur caractère juridictionnel
504

. 
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L’idée de mandat contractuel conclu entre le centre et les parties avait 

conduit Fouchard à conclure que les décisions relatives à la fixation du siège de 

l’arbitrage, à la fixation ou la prorogation du délai ne sont plus des actes juridiques. 

Cependant, ni l’idée de mandant contractuel ni l’origine contractuelle de la mission 

des centres ne justifient de considérer les décisions institutionnelles comme une 

simple exécution du mandat et de conclure à cet effet qu’elles sont des actes non 

juridictionnels.  

On sait davantage que, par définition, l’acte juridique est une manifestation 

de volonté en vue de produire certains effets de droit, alors que le fait juridique est 

un évènement, volontaire ou non, mais dont les effets sont indépendants de la 

volonté de leur auteur. Sans doute le fait juridique peut-être le fait de l’homme, et 

partant résulter sa volonté (délit, quasi-contrat), mais il résulte alors d’une volonté 

qui n’a pas pour but de modifier une situation juridique, tandis que l’acte juridique 

est la manifestation de volonté émanant d’une personne avec l’intention de créer, de 

modifier ou d’éteindre un droit.  

Conformément, un mandataire n’accomplit que des actes juridiques. En 

revanche, on ne peut pas voir dans la décision faisant droit à une demande de 

récusation l’œuvre d’un mandataire commun des parties au litige parce qu’elle n’est 

pas un acte juridique. La convention d’arbitrage est, assurément, un acte juridique, 

mais le simple contrôle en la forme de la sentence ne l’est pas. Elle n’est pas une 

manifestation de volonté émanant du centre avec l’intention de produire certains 

effets de droit, c’est-à-dire avec l’intention de créer, modifier ou d’éteindre un droit. 

Le centre n’est pas concerné par tout cela. 

De surcroît, on ne trouve aucun rapport entre l’origine contractuelle et le 

caractère administratif des obligations juridiques nées du contrat. La source 

contractuelle n’affecte pas la nature juridictionnelle de la décision statuant sur la 

validité, prima facie, de la clause compromissoire. 

Ensuite, on ne voit pas le rapport entre l’origine de l’investiture du centre, 

qu’elle soit légale ou contractuelle, et le caractère juridictionnel de la décision. Le 

                                                 
Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Th. Clay, op. cit. ; note Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et 
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lien contractuel unissant les parties aux arbitres n’a pas privé les arbitres d’exécuter 

leur mission juridictionnelle. Personne ne peut dénier la nature juridictionnelle des 

décisions rendues par le tribunal arbitral, alors que leur investiture est 

incontestablement d’origine conventionnelle.  

Conformément à la définition de l’activité juridictionnelle citée par le 

professeur Motlusky « L’activité juridictionnelle n’est doit pas forcement être 

exercée ni par une autorité publique ni une juridiction de l’État »
505

. Selon lui il faut 

seulement que la personne prononçant la décision soit un organe juridiquement 

habilité à y procéder, ce qui est rempli par le simple accord des parties.  

Il est vrai que les centres d’arbitrage ne sont pas un organe juridictionnel par 

rapport au litige principal survenant entre les parties, ce sont plutôt les arbitres. Or, 

les centres le sont par rapport aux conflits survenant pendant la procédure arbitrale 

parce qu’ils prononcent des décisions qui ont un caractère juridictionnel.  

On pense que les parties ont accepté que le centre mette fin aux litiges 

éventuels relatifs à la procédure arbitrale, en adoptant, dans leur clause 

compromissoire, son règlement qui prévoit les méthodes de résolution de ces litiges. 

Le centre d’arbitrage a en effet reçu des parties le pouvoir de superviser la procédure 

arbitrale et trancher les litiges éventuels y survenant puisque tel est, par hypothèse, 

ce qui a été prévu dans le règlement. Or ce règlement est entré dans le champ 

contractuel de tous les contrats en cause (convention d’arbitrage, contrat d’arbitre, 

contrat de direction de l’arbitrage et contrat de collaboration arbitrale) et, à ce titre, il 

s’impose à tous, y compris à l’arbitre. 

Dire le contraire paraît trop brutal surtout si on est conscient que l’arbitre, qui 

comme le centre d’arbitrage ne tient ses pouvoirs que de la volonté des parties, 

constitue bien une juridiction, et que les centres d’arbitrage exercent des fonctions 

qui, lorsqu’elles sont dévolues à un tribunal étatique, sont incontestablement 

juridictionnelles (par exemple la récusation d’un arbitre)
506

. 

Pour cela, on pense que la théorie afférente à l’origine contractuelle de 

l’investiture des centres, sur laquelle la jurisprudence française se fonde pour relever 

le caractère administratif de leurs décisions, n’est pas de tout pertinente
507

. On pense 
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que l’extrémisme de la jurisprudence française concernant le caractère administratif 

d’une décision relative à l’incident de récusation, prononcée par une juridiction 

étatique autre que le juge d’appui, est incompatible même avec le critère 

organique
508

. C’est le critère sur lequel elle s’est fondée pour justifier à la fois le 

caractère juridictionnel de l’ordonnance du juge d’appui et le caractère administratif 

de la décision institutionnelle, bien que les deux décisions tranchent le même 

incident procédural.  

Il est vrai que le juge qui se prononce sur l’incident de récusation est un autre 

juge que le juge d’appui, mais cela n’empêche pas qu’il représente un organe 

juridictionnel. Cela correspond parfaitement au critère organique, fort critiqué de 

notre part
509

, selon lequel la jurisprudence justifie la reconnaissance du caractère 

juridictionnel des ordonnances du juge d’appui sans le reconnaître pour des 

décisions institutionnelles prononcées par les centres sur les mêmes questions !  

Nonobstant, bien que le critère organique soit rempli, le juge français a 

considéré la décision du président de tribunal de commerce de Paris comme une 

décision non juridictionnelle seulement parce que l’origine de son investiture était le 

commun accord des parties
510

. La désignation conventionnelle du président du 

tribunal de commerce en tant que tiers responsable d’organiser l’arbitrage est la 

motivation pour laquelle la jurisprudence française a considéré ses décisions 

administratives.  

Elle considère que les litigants ont renoncé à la compétence du Président du 

tribunal de grande instance de Paris à partir du moment où elles ont désigné le 

Président du tribunal de commerce, conformément à l’article 1505 

(ancien 1493 al.2). Par conséquent, les litigants et le président du tribunal de 

commerce sont liés par un lien contractuel
511

.  
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Malheureusement, cette avis a été confirmé par la Cour d’appel de Paris dans 

plusieurs décisions successives
512

. On a du mal à imaginer le caractère non 

juridictionnel de la décision émanant d’un juge d’appui contractuellement choisi, 

qu’il soit un juge étatique autre que le président du tribunal de grande instance de 

Paris ou un tiers préconstitué (centre d’arbitrage)
513

, alors qu’on reconnaît la 

qualification juridictionnelle de l’ordonnance du juge d’appui, statuant sur les 

mêmes difficultés procédurales.  

On ne pense pas qu’un refus volontaire, il s’agit de refuser la compétence du 

juge d’appui, puisse modifier substantiellement la nature de la décision et relever 

donc de la mission administrative des centres, ce qui justifie enfin la mise en cause 

de leur responsabilité le cas échéant. Cette dualité de qualification nous surprend. Il 

n’est pas évident qu’elle soit opportune pour assurer l’efficacité de l’arbitrage 

commercial international.  

Peut-être que l’argument selon lequel l’origine contractuelle justifie le 

caractère administratif des décisions institutionnelles est acceptable tant qu’il 

n’implique pas les trois décisions institutionnelles déjà constatées dans notre étude 

comme des actes juridiques. Il s’agit des décisions rendues par les centres 

d’arbitrage sur les demandes de la récusation des arbitres,  le contrôle de la validité 

prima facie de la convention d’arbitrage et l’approbation du projet de sentence 

arbitrale. 

Quelle que soit l’origine de l’investiture du centre, le critère décisif pour 

déterminer le caractère juridictionnel de ses décisions est de savoir si le centre 

tranche une contestation ou s’il dit ou non le droit lorsqu’il rend une telle décision. 

L’origine contractuelle justifiant le caractère administratif des décisions 

institutionnelles est acceptable dans la mesure où le centre reste dans la zone 

d’exécution de ses obligations. Or, à partir du moment où le centre dépasse cette 

zone en utilisant les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement pour trancher un 
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litige, la nature de sa décision est alors conditionnée par l’objet de la décision et 

c’est alors cet objet qui dicte la qualification juridique de la décision
514

.  

A l’instar de l’arbitre qui risque de voir sa responsabilité engagée, malgré la 

qualification juridictionnelle de sa fonction, pour l’inexécution du contrat 

d’arbitre
515

. En principe, l’arbitre ne risque pas de voir sa responsabilité engagée 

pour une sentence arbitrale mal jugée. L’annulation ultérieure de la sentence 

arbitrale, rendue par l’arbitre, ne met pas sa responsabilité en cause, à moins qu’une 

faute personnelle équipollente au dol ou constitutive d’une fraude, d’une faute 

lourde ou d’un déni de justice
516

. Néanmoins, selon la dernière décision de la Cour 

d’appel, la responsabilité de l’arbitre peut être engagée pour le manquement à ses 

obligations contractuelles
517

. A titre d’exemple, la Cour d’appel retint la 

responsabilité civile de l’arbitre sur le fondement de l’inexécution du contrat 

d’arbitre. En effet, l’annulation ultérieure de sentence arbitrale pour le non-respect 

du délai impératif par l’arbitre était le fondement de la responsabilité.  

Dès lors, la juridiction française admet, peut-être tacitement, la dualité de la 

fonction des arbitres en distinguant les actes juridictionnels des actes non 

juridictionnels, et selon cette distinction la responsabilité des arbitres est mise en 

cause. On ne voit pas alors aucune raison qui empêche transposer la même logique 

aux centres d’arbitrage.  

Cela dit, les trois décisions institutionnelles qui sont des actes juridictionnels 

ne doivent pas être le fondement de la responsabilité des centres. Cependant, les 

autres décisions relatives aux matières de fixation du siège et de prorogation du délai 

de l’arbitrage ou des décisions impliquant les tâches de pure gestion, à savoir gérer 

les correspondances, notifications, mises à disposition de locaux pour les audiences, 

etc., qui sont considérées comme des actes administratifs justifiant l’engagement de 

la responsabilité le cas échéant. 

Dès lors, on peut affirmer que la nature de la fonction d’une personne est 

qualifiée selon l’activité que la personne accomplit lors de sa mission, et non pas 
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selon la qualité de la personne qui l’accomplit. Cette activité, critère décisif de 

qualification de la fonction, se décompose évidemment d’un ensemble des pouvoirs 

et devoirs. Alors, les pouvoirs conférés aux centres
518

, « qui pourraient avoir une 

incidence sur la solution du litige, sur la réputation des arbitres, ou sur le sort 

d’arbitrage en général
 
»

519
, relèvent, sans doute, de l’exercice d’une activité 

juridictionnelle, ce qui fait apparaître la fonction juridictionnelle du centre. Cela 

nous permet de conclure à la fin de cette section que le centre exécute une fonction 

assurément juridictionnelle à côté de sa fonction administrative initiale. 
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Les décisions institutionnelles sur l’opposabilité de l’arbitrage ( la validité  

prima facie de la convention d’arbitrage), les demandes de récusation et 

l’approbation du projet de la sentence, mise en œuvre lors l’exercice des pouvoirs 

conférés aux centres, constituent véritablement des actes juridictionnels. Ce constat 

fonde notre raisonnement permettant de conclure que le centre exécute une fonction 

juridictionnelle.  

Les décisions sur les demandes de récusation impliquent, effectivement, une 

résolution du différend concernant la personne de l’arbitre qui implique l’arbitre et 

le litigant qui l’a désigné, d’une part, et l’autre litigant qui s’oppose à la désignation, 

d’autre part. Au surplus, quand le centre rend une telle décision, il vérifie, d’après la 

loi, s’il y a des raisons ou des circonstances qui mettent l’indépendance de l’arbitre 

en doute, ce qui constitue la constatation requise pour qu’un acte juridique soit 

considéré comme un acte juridictionnel.  

Les décisions sur la validité/opposabilité prima facie de la convention 

d’arbitrage implique, également, une résolution du différend puisque le centre est 

confronté à deux prétentions opposées provenant de chaque litigant entre lesquelles 

le centre d’arbitrage doit choisir. 

De même, le pouvoir conféré à la C.C.I. de contrôler le projet de  sentence en 

prononçant une décision institutionnelle, approuvant ou désapprouvant le projet de 

sentence, manifeste effectivement l’exercice d’une fonction juridictionnelle, puisque 

quand le centre approuve ou modifie le projet de la sentence en la forme, il dit le 

droit sur une question exigée par le règlement. De plus, le pouvoir de réviser le 

projet de la sentence révèle une participation manifeste au prononcé de la sentence 

arbitrale. Également, le fait de réviser le projet de la sentence confère au centre une 

autorité sur le tribunal arbitral ce qui manifeste, à notre avis, l’exercice d’une 

fonction juridictionnelle. Dire le contraire est paradoxal. Il est peu logique de 

soumettre les arbitres qui exécutent une fonction judiciaire, dont les décisions sont 
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incontestablement juridictionnelles, au contrôle à posteriori d’une autorité 

administrative. Il n’est pas possible de soumettre des décisions juridictionnelles à 

une autorité qui n’exercerait pas une fonction juridictionnelle. C’est le principe de 

l’indépendance de la personne qui rend la justice. Sinon, la soumission de décisions 

juridictionnelles à une autorité administrative représente un empiétement à la 

fonction judiciaire et porte incontestablement atteint à l’indépendance de l’arbitre. 

Du surcroît, on a constaté dans ce Chapitre l’insuffisance des arguments 

soutenus en droit positif français, arguments judiciaires ainsi que doctrinaux, pour 

justifier la fonction administrative exclusive des centres d’arbitrage.  
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Cela étant dit, il nous semble tout à fait normal de terminer ce titre par une 

conclusion différente de celle de la jurisprudence et de la doctrine majoritaires 

françaises. On pense que le centre exécute vraiment une fonction juridictionnelle 

étant donné les décisions institutionnelles qu’il prononce pendant le processus 

arbitral et qui constituent des « actes juridictionnels » qu’ils soient contentieux ou 

gracieux. 

Même la L.C.I.A. s’est rendu compte de ce fait dans son nouveau règlement 

de 2014. L’ancien règlement de 1998, qui était en vigueur dès le début de notre 

étude et jusqu’à l’année dernière, prévoyait dans son article 29.1 que « les décisions 

de la Cour d'arbitrage sur toute question relative à l'arbitrage sont définitives et 

obligatoires pour les parties et le tribunal arbitral. Elles sont de caractère 

administratif par nature et la Cour d'arbitrage n'est pas tenue de les motiver » 
520

.  

Cette position a complètement changé dans le nouveau règlement où la 

L.C.I.A. elle-même a reconnu le caractère juridictionnel de ses décisions 

institutionnelles. D’après le nouvel article 29.1, « Les décisions de la Cour 

d'arbitrage sur toute question relative à l'arbitrage sont définitives et obligatoires 

pour les parties et le tribunal arbitral. À l’exception des décisions sur les demandes 

de récusation des arbitres qui sont motivées conformément à l’article 10.6 du 

règlement, les décisions institutionnelles sont de caractère administratif par nature 

et la Cour d'arbitrage n'est pas tenue de les motiver »
521

. Ce changement dans la 

position s’il révèle quelque chose, il ne révèle que la reconnaissance explicite de la 
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fonction juridictionnelle qu’un centre d’arbitrage exerce à côté de sa fonction 

administrative.  

Même le professeur Clay, auteur qui soutient la fonction exclusivement 

administrative des centres, a implicitement reconnu le caractère juridictionnel
522

, en 

rejoignant l’opinion de Fouchard en ce qui concerne deux pouvoirs conférés aux 

centres d’arbitrage. Il s’agit de l’examen prima facie de la validité/opposabilité de la 

convention d’arbitrage et de la possibilité de statuer sur les demandes de récusation 

d’un arbitre
523

. Dans cette perspective, le professeur Clay n’a pas nié le caractère 

juridictionnel des décisions institutionnelles lorsqu’il dit : « S’il est certain que de 

telles décisions ont un “parfum juridictionnel”
524

, on ne peut pas cependant 

considérer que le centre d’arbitrage est doté d’un pouvoir juridictionnel »
525

.  

Certes, l’auteur n’a pas tort d’écrire que la mission du centre est 

administrative. Or, le fait qu’il a reconnu à la fois le caractère juridictionnel de 

certaines décisions, et « la participation du centre à la mission juridictionnelle de 

l’arbitre en le secondant, mais sans rendre de décision de justice »
526

, suppose que 

le centre exerce quand même une fonction juridictionnelle.  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE 

PARTIE 

Nous parvenons au terme de la première partie de notre étude qui nous a 

permis de relever les fondements de la responsabilité des centres d’arbitrage. En 

principe, et généralement, la responsabilité des centres d’arbitrage est d’origine 

contractuelle en raison de la nature contractuelle de l’institution d’arbitrage en 

général et l’existence des rapports contractuels liant les centres d’arbitrage aux 

litigants et aux arbitres en particulier.  

Par ailleurs, on a constaté la dualité de la fonction des centres d’arbitrage. 

Elle se compose de la fonction administrative, reconnue par le droit positif français, 

et la fonction juridictionnelle étant donnée de l’objet de leur mission qui implique de 

vraies décisions juridictionnelles. 

Du surcroît, on a démontré que le raisonnement du professeur Clay, bien 

qu’il soit énoncé pour affirmer la fonction uniquement administrative des centres
527

, 

pourrait être aussi un argument au soutien de la théorie de la dualité de la mission du 

centre. La mission du centre implique, d’une part, l’aspect juridictionnel compte 

tenu à la fois de la nature juridictionnelle des décisions et de la participation au 

processus judiciaire, et d’autre part, l’aspect administratif compte tenu de 

l’organisation matérielle de l’instance arbitrale. 

Cependant, admettre que les centres exécutent assurément une fonction 

juridictionnelle, ne veut pas dire qu’on dénie aux centres le fait d’exercer une 

fonction administrative. La mission du centre implique des mesures organisatrices 

de l’arbitrage comme la fixation du siège arbitral, le délai et la prorogation du délai, 

les honoraires des arbitres, les frais administratifs, ainsi que toutes les autres 

mesures de pure gestion. Ces actes, pris dans le cadre de l’organisation et de 

l’administration de l’arbitrage, sont incontestablement et indiscutablement des actes 

administratifs. Ils ne révèlent pas de fonction juridictionnelle.  
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Ainsi, à la lumière de cette étude et de cette analyse, on estime que la 

mission d’un centre d’arbitrage est dualiste d’origine absolument contractuelle qui 

implique à la fois des fonctions administrative et juridictionnelle. La première 

fonction implique la prestation de services non juridictionnels, alors que la deuxième 

fonction implique la prestation de services juridictionnels. Le centre ne s’immisce 

pas dans la mission des arbitres, mais il contribue au prononcé de la sentence, ce qui 

justifie finalement sa qualification d’un prestataire d’un service juridictionnel. 

Notre opinion prévoyant la dualité des fonctions des centres d’arbitrage 

venait d’être explicitement confirmée par le nouveau règlement de la L.C.I.A. Le 

règlement de la L.C.I.A. est le règlement plus récent d’un centre d’arbitrage qui a été 

adopté en octobre 2014. Il représente sans aucun doute la nouvelle tendance en 

matière d'arbitrage. Le règlement fait, dans son article 29.1, une distinction entre les 

décisions institutionnelles prononcées par la Cour d’arbitrage de la L.C.I.A. qui ne 

doivent pas être motivés et les décisions institutionnelles sur les questions de 

récusation des arbitres qui doivent être non seulement écrites, mais également 

motivées et communiquées aux arbitres. Pas seulement cela, l’article décrit en précis 

les décisions non motivées comme des décisions de nature administrative, ce qui 

veut dire, à notre avis, que les décisions motivées sont plutôt de nature 

juridictionnelle. 

Il est vrai que la L.C.I.A. a reconnu la nature juridictionnelle des décisions 

sur les demandes de récusation sans la reconnaître pour les décisions statuant sur la 

validité prima facie de la convention d’arbitrage et les décisions approuvant le projet 

de la sentence, mais on est certain qu’avec l’évolution et la progression dans le 

domaine de la responsabilité des centres d’arbitrage, les centres vont aussi 

reconnaître la nature juridictionnelle des décisions statuant sur la validité prima 

facie  de la convention d’arbitrage et les décisions approuvant le projet de la 

sentence.  

Dans le passé aucun centre ne reconnaît la nature juridictionnelle de la 

décision sur une demande de récusation, mais aujourd’hui la L.C.I.A. la reconnaît. 

On pense qu’il en ira de même pour les décisions institutionnelles statuant sur la 

validité prima facie  de la convention d’arbitrage et les décisions approuvant le 

projet de sentence. 
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Après avoir identifié les fonctions administratives et juridictionnelles des 

centres d’arbitrage, on arrive naturellement à l’étude du régime de responsabilité qui 

leur est applicable dans les différents systèmes juridiques étant donné l’aspect 

comparatif et international de notre étude. 



 



 

SECONDE PARTIE : LE RÉGIME DE LA 

RESPONSABILITÉ DES CENTRES 

D’ARBITRAGE

 



 



  

Dans cette partie on commence par relater les régimes de responsabilité 

applicables aux centres d’arbitrage qui varient d’un système juridique à l’autre. On 

démontre l’insuffisance des régimes de responsabilité actuels (Titre I) parce que 

chaque régime juridique fonde la responsabilité des centres d’arbitrage sur une des 

fonctions des centres tout en ignorant  l’autre fonction, ce qui aboutit à des 

conséquences défavorables parce que le régime de responsabilité applicable n’est 

pas pertinent avec ce que les centres exécutent. 

Néanmoins, on ne se contente pas de souligner l’insuffisance des régimes 

applicables sans proposer une solution. Il s’agit du nécessaire encadrement de la 

responsabilité des centres dans l'amplitude des fonctions dualiste des centres 

d’arbitrage (Titre II). On envisage la mise en place d’un système de responsabilité 

dual qui prend en compte les fonctions exercées par les centres d’arbitrage. Il s’agit 

d’un régime de responsabilité qui est fondé à la fois sur la responsabilité 

administrative, qui est soumise aux règles de droit commun de la responsabilité, et 

pour la responsabilité juridictionnelle, qui se constitue d’un régime de responsabilité 

limitée et dérogatoire aux règles de droit commun puisque la fonction en cause est 

juridictionnelle
528

. 
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Titre I : L'insuffisance  du régime actuel de la 

responsabilité des centre de l'arbitrage 

 

Dès lors que notre sujet aborde la responsabilité des centres d’arbitrage dans 

le contexte d’arbitrage international, la mise en cause du même centre d’arbitrage est 

concevable dans plusieurs systèmes juridiques.  

À titre d’exemple, le centre d’arbitrage la C.C.I, est susceptible de voir sa 

responsabilité mise en cause devant les juridictions françaises évidemment, les 

juridictions égyptiennes, ou américaines, etc. En raison du caractère international de 

l’arbitrage et le caractère international des rapports contractuels, à savoir le contrat 

de direction d’arbitrage et le contrat de collaboration arbitrale, beaucoup des 

juridictions étatiques peuvent éventuellement connaître les actions en responsabilité. 

On tire de l’inexistence des règles de responsabilité uniformes applicables aux 

centres d’arbitrage quel que soit le for saisi l’essentialité d’aborder les règles 

conflictuelles, le moyen selon lequel la responsabilité des centres est mise en action 

dans un contexte international, avant d’aborder le régime de responsabilité 

applicable dans chaque système.  

C’est la méthode suivie par chaque juge du for saisi. Il applique d’abord ses 

règles conflictuelles pour déterminer à la fois sa compétence et la règle matérielle 

applicable au litige, à savoir les règles de responsabilité applicables aux centres 

d’arbitrage. Les règles conflictuelles sont la porte qui permet à l’auteur de l’action 

d’accéder à un système juridique donné grâce auquel il peut réclamer l’engagement 

de la responsabilité des centres selon les règles matérielles désignées par le for.  

Dans cette perspective, on commence ce titre par la mise en action de la 

responsabilité des centres d’arbitrage (Chapitre1) en expliquant les règles 

conflictuelles de chaque système qui permettent l’accès aux juridictions étatiques du 

for saisi et la détermination  du régime de responsabilité applicable à la question en 

cause. Ensuite, on explore les différents régimes actuels de la responsabilité 
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applicable aux centres d’arbitrages (Chapitre 2) en appuyant sur les points sensibles 

et soulignant l’insuffisance de chaque système. 
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Chapitre 1 : La mise en action de la responsabilité des 

centres d’arbitrage 

Dans ce chapitre on démontre les règles conflictuelles applicables par chaque 

juge du for, envisagé par notre étude, pour déterminer la juridiction compétente 

(Section 2) ainsi que la loi applicable (Section 3). Pourtant, avant de parler des 

règles conflictuelles, il convient d’identifier d’abord ce que signifie une action en 

responsabilité engagée à l’encontre des centres d’arbitrage (Section 1).  
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Section 1 : L’identification de l’action ; les éléments de 

l’action en responsabilité 

Dans cette section, on tente à identifier l’action en responsabilité engagée 

contre un centre d’arbitrage. Cela englobe l’identification de l’objet de l’action 

(sous-section1) ainsi que l’identification des sujets de l’action (sous-section 2). 

 

Sous-section 1 : L’objet de l’action en responsabilité ; 

distinction entre l’action en responsabilité et d’autres 

actions voisines 

Il convient de rappeler que les actions en responsabilité intentées contre les 

centres sont, a priori, des actions de droit commun. Elle implique, soit l’un des 

litigants, soit l’un des arbitres d’une part, et le centre d’arbitrage d’autre part. 

L’auteur de l’action reproche, souvent, au centre le manquement d’une obligation 

lorsqu’il a prononcé une des décisions institutionnelles. Cette contestation ne touche 

pas le litige arbitral, porté devant le tribunal arbitral, relatif au contrat principal 

conclu entre les parties dans lequel la convention d’arbitrage est stipulée. Il ne peut 

y avoir alors de conflit de compétence. 

L’auteur de l’action en responsabilité, engagée à l’encontre du centre, ne 

cherche pas, en principe, l’annulation d’une décision institutionnelle. Il ne cherche 

pas non plus la rectification d’un mal-jugé. Il réclame seulement l’allocation de 

dommage-intérêts. Il peut également réclamer, dans une action de résolution du 

contrat de direction de l’arbitrage, l’allocation des dommages-intérêts en raison d’un 

prétendu manquement à une obligation lorsque le centre a prononcé sa décision 

institutionnelle. 

Pour rendre l’identification de l’objet de l’action en responsabilité plus 

facile, il nous paraît pertinent de distinguer l’action en responsabilité des autres 

actions voisines avec lesquelles on pourrait les confondre. L’action en responsabilité 

ne concerne pas les actions dans lesquelles l’auteur conteste la licéité d’une décision 

institutionnelle. Il s’agit de l’action où les litigants sollicitent l’annulation des 

mesures d’instruction prises par le centre d’arbitrage lors de l’organisation de 
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l’instance arbitrale. C’est l’hypothèse où l’un des litigants revendique, par exemple, 

le mal-jugé d’une décision institutionnelle faisant droit à une demande de récusation, 

et par suite il demande l’annulation de cette décision. 

Il est vrai que les deux actions peuvent se croiser dans la conclusion finale, à 

savoir la réparation du dommage subi du fait de l’annulation de la décision, mais le 

fondement de chaque action est différent. Dans l’action contestant la décision 

institutionnelle, la victime se fonde sur le mal-jugé d’une décision institutionnelle 

pour justifier la réparation de son dommage. Donc, le juge saisi est invité à réviser et 

contrôler la décision du centre. Par contre, dans l’action en responsabilité, la victime 

se fonde sur le manquement d’une obligation à la charge du centre lors de la 

procédure arbitrale qui justifie la réparation du dommage subi. 

Il convient d’indiquer que l’intervention du juge étatique dans les actions 

contestant une décision institutionnelle ne signifie pas l’intervention du juge de droit 

commun pour recevoir un serment, infliger une astreinte à une partie ou à un tiers 

aux fins de la révélation d’une preuve, ou trancher une question préjudicielle. Nous 

ne parlerons pas non plus, de la question relevant des voies de recours. Mais, on 

aborde l’intervention du juge étatique dans la procédure arbitrale et vis-à-vis une 

décision institutionnelle
529

.  

Quel que soit le sens de la décision institutionnelle, qu’elle fasse droit par 

exemple à une demande de récusation ou non, elle va mécontenter l’une des parties. 

La partie mécontente invoquera, de bonne ou de mauvaise foi, les dispositions du 

droit national donnant au juge une compétence particulière pour statuer, en cours 

d’arbitrage, sur les incidents de récusation, pour lui demander de se prononcer lui-

même. S’il consent à exercer cette compétence spéciale, il se livre alors à un 

contrôle -au moins indirect- du centre d’arbitrage
530

. 

Pourtant on se demande si le juge d’appui a vraiment la 

compétence d’exercer un tel pouvoir et un tel contrôle, il s’agit d’annuler une 

décision institutionnelle, et allouer, à ce titre, une indemnisation à la partie lésée par 

cette décision défectueuse ou cette décision mal jugée. Admettre cela ne signifie que 

le juge étatique est autorisé à exercer un pouvoir de contrôle supérieur au centre, ce 

qui lui permet de juger le bien ou mal-jugé d’une décision. 
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En France, la réponse n’est pas aussi directe que dans les pays de Common 

Law. Ceux-ci refusent, comme on verra dans le prochain chapitre
531

, d’engager de 

toute façon la responsabilité des centres d’arbitrage, quelle que soit l’action portée 

devant leurs juridictions. De même, a jurisprudence suisse est plus claire que la 

jurisprudence française sur la question de la recevabilité des actions contestant les 

décisions institutionnelles. Elle a déclaré irrecevable le recours contre une décision 

de récusation rendue par un organisme de droit privé
532

. 

Cependant, en France la réponse n’est pas si claire. La position du droit 

positif français n’a pas changé dans le nouveau droit d’arbitrage après la réforme de 

13 janvier 2011. Dans l’affaire « Raffineries d’Homs »
533

, la Cour d’appel de Paris a 

rejeté la demande d’annulation d’une décision de récusation
534

. En l’occurrence, la 

société Raffineries d’Homs a assigné le centre d’arbitrage C.C.I pour annuler sa 

décision faisant droit à une demande de récusation d’un arbitre sollicité par l’autre 

partie à l’arbitrage, la société Interexport. Elle a choisi d’intenter une action de droit 

commun sur le fondement de l’article 1493 al.2
535

 alors qu’en l’espèce, il n’y avait 

pas eu de difficulté dans la constitution du tribunal arbitral. Le différend a été réglé 

par le centre d’arbitrage.  

Le tribunal de grande instance s’est fondé sur la volonté commune des 

parties pour débouter la société Raffineries d’Homs de ses demandes. Il a considéré 

que l’accord des litigants indique sans équivoque leur volonté de confier à la C.C.I. 

le soin de trancher tous les problèmes nés de la nomination et de la confirmation des 

arbitres
536

.  
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Il a jugé : 

« qu’il suffit que les explications des parties, leurs 

griefs et argumentations respectifs, aient été 

provoqués et recueillis au préalable par le 

Secrétariat général de la cour d’arbitrage pour 

qu’une autorité suffisante de la chose décidée soit 

reconnue à un acte de police de l’instance arbitrale 

et qu’il importe peu que les motifs de droit, de fait, 

ou d’opportunité… des mêmes règles 

impératives »
537

.  

Par conséquent, il a considéré que cet accord permettait au centre de statuer sur une 

demande de récusation en dernier ressort. 

Cependant, la société Raffineries d’Homs a contesté la décision du tribunal 

de grande instance de Paris en se prévalant du fait que le centre ait commis une faute 

lors de la procédure de récusation qui avait été, éventuellement, dans l’intérêt de 

leurs adversaires. Elle demandait que la décision institutionnelle prise par le centre 

soit soumise au contrôle judiciaire postérieur au motif que c’est un acte 

juridictionnel. 

Néanmoins, la Cour d’appel a confirmé la décision du premier degré. Elle a 

affirmé la compétence de la Cour internationale d’arbitrage pour trancher tous les 

litiges relevant de la constitution du tribunal arbitral selon l’accord des parties 

(autonomie de volonté).  

En revanche, la Cour d’appel s’est montrée plus prudente que la juridiction 

de premier degré. Elle n’a pas affirmé, de façon définitive, la nature administrative 

des décisions institutionnelles prononcées par les centres d’arbitrage. Elle a estimé 

que la nature de la décision, administrative ou juridictionnelle, n’affecte pas sa 

décision finale prononçant que cette action ne rentre pas dans le champ de la 

compétence du juge d’appui. Dans son commentaire, l’auteur s’est félicité de la 

position prise par les juridictions françaises. Il estime que le juge d’appui n’est pas 

compétent pour contrôler la régularité de toutes les décisions institutionnelles pour 

plusieurs raisons. 
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La première raison est relative à l’appréciation et au respect de la volonté des 

litigants qui ont confié le pouvoir de trancher les règles de police de l’instance au 

centre désigné dans leur convention d’arbitrage. Ainsi, aucun des litigants ne peut 

rétracter son accord unilatéralement en saisissant le juge d’appui pour annuler une 

décision du centre d’arbitrage, sauf si la résolution du contrat de direction de 

l’arbitrage est soulevée ; ceci est une autre question qui est concevable grâce à la 

résolution judiciaire. Cependant, dans l’hypothèse de l’action contestant la décision 

institutionnelle, la résolution du contrat n’est pas mise en question. 

Au surplus, aux dires du commentateur, une action contestant la décision 

institutionnelle doit être déclarée irrecevable, car elle masque un recours en 

annulation non inclus parmi les griefs exclusivement prévu par la loi
538

. Il revient à 

la Cour d’appel -saisie d’un recours en annulation contre la sentence arbitrale- de 

connaître des griefs que la partie mécontente est en mesure de faire valoir dans le 

cadre d’article 1520 du CPC. La Cour d’appel vérifie, à ce titre, si le tribunal arbitral 

a été irrégulièrement constitué.  

Sur ce point on souscrit entièrement à cet avis estimant que le contrôle 

exercé par le juge d’annulation est suffisant pour annuler ou rectifier les pratiques 

institutionnelles abusives. À vrai dire, si le dommage subi n’est pas réparé par 

l’annulation, l’indemnisation pourrait être obtenue à travers un autre moyen 

procédural, l’action en responsabilité le cas échéant. En tout état de cause, on rejoint 

cette opinion selon laquelle le juge d’appui -qui est saisi comme en matière de référé 

et qui statue par des ordonnances non susceptibles de recours- ne serait pas 

compétent pour exercer un tel contrôle
539

.  

De plus, les dispositions de l’article 1460 du CPC (ancien article 1457 du 

même code) présentent une troisième raison qui justifie le refus de contrôle ultérieur 

d’une décision institutionnelle. Selon l’article 1460 du CPC, le juge d’appui, saisi en 

principe de tout différend lié à la constitution du tribunal arbitral
540

 en cas de défaut 

d’une personne chargée d’organiser l’arbitrage, statue par ordonnance non 

susceptible de recours. D’un côté, la convergence entre les termes de l’article 1460 

du CPC et la stipulation du règlement des centres prévoyant tous les deux le non 
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recours et de l’autre côté, la similitude entre les missions des deux (le centre et juge 

d’appui) ne nous conduit qu’à refuser l’idée d’un contrôle judiciaire postérieur. 

Outre ce qui précède, l’annotateur estime qu’il y a une autre raison factuelle 

spécifique relative à l’arrêt en cause, affaire « Raffineries d’Homs », qui justifie la 

décision de la Cour d’appel. Dès lors que le siège de l’arbitrage avait été fixé en 

Jordanie et que la procédure applicable était le Règlement de la C.C.I, et, à son 

défaut, les règles fixées par les arbitres en s’inspirant de la loi de procédure 

jordanienne, on peut approuver, en accord avec la décision de la Cour d’appel, que 

le juge parisien n’est pas compétent sur le fondement d’article 1505 du CPC (ancien 

article 1493 al.2
541

). En principe, l’arbitrage international n’engage pas la juridiction 

française sauf s’il se déroule en France, ou si la loi de procédure française est 

applicable
542

.  

En soulevant d’emblée le caractère international de l’arbitrage en cause, la 

Cour d’appel de Paris a confirmé que l’arbitrage est régi par la libre volonté des 

parties. Les règles du droit interne (articles 1451 et s. du CPC) n’ont donc à son 

égard qu’un caractère supplétif et ne s’appliquent qu’à défaut de conventions 

particulières. Par suite, elle a décidé l’irrecevabilité de l’action contestant une 

décision institutionnelle
543

.  

En revanche, la juridiction française aurait été certainement compétente, si 

l’action engagée avait été une action en responsabilité. Or, dès lors qu’il s’agit d’une 

action contestant une décision de récusation, le juge compétent n’est pas le juge de 

droit commun désigné en fonction des règles de conflit de juridictions, c’est le juge 

d’appui dans le ressort duquel se déroule l’arbitrage. 

Il convient de souligner que l’absence du contrôle étatique postérieur ne 

s’applique pas uniquement à la décision institutionnelle prononçant la récusation 

d’arbitre. Elle s’applique dans l’abstrait à n’importe quelle décision institutionnelle. 

À titre d’exemple, la décision institutionnelle impliquant le contrôle prima facie de 

la validité ou l’opposabilité de la convention d’arbitrage
544

 n’est pas soumise au 
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contrôle postérieur du juge d’appui à moins qu’il y ait une possibilité d’un déni de 

justice. Alors, l’intervention du juge étatique est seulement envisagée lorsqu’il y a 

une impossibilité pour une partie d’accéder à la juridiction arbitrale et d’exercer 

ainsi un droit qui relève de l’ordre public international
545

.  

Néanmoins, le juge étatique autorisé à intervenir n’est ni le juge d’appui ni le 

juge du contrôle qui statue sur voies de recours contre la sentence arbitrale
546

. Il est 

plutôt le juge du droit commun territorialement susceptible d’être saisi selon les 

règles de conflit des juridictions des litiges survenant du contrat principal
547

. Il s’agit 

soit des juridictions du domicile de l’autre litigant -défendeur en action-, soit le lieu 

d’exécution du contrat ou tout autre lieu ayant un rattachement avec le litige en 

cause. 

Pour notre part, on soutient l’absence de contrôle étatique d’une décision 

institutionnelle. Cela nous semble parfaitement logique. Le juge étatique ne peut se 

prononcer sur les actes de police d’arbitrage dirigé sous l’égide d’un centre. C’est le 

respect de la volonté des parties qui impose de les éloigner de toute intervention 

juridictionnelle. Les actions contestant les décisions institutionnelles doivent être 

jugées irrecevables sans aucune exception pour permettre un arbitrage institutionnel 

ayant « sa pleine efficacité »
548

. 

Cette irrecevabilité ne porte pas atteinte à la sécurité juridique. La partie 

mécontente d’une décision de récusation peut la contester ultérieurement lors d’un 

recours en annulation exercé contre la sentence arbitrale éventuelle. Comme 

l’indique justement l’auteur, dès l’instant où l’on demande au juge étatique 

d’exercer un contrôle sur une procédure d’arbitrage international, ce contrôle ne peut 

avoir lieu que dans les limites définies par les textes propres à la matière, et 

seulement après le prononcé de la sentence et pour les griefs expressément 

délimités
549

.  
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On a vu, que pour des incidents de récusation, une partie pouvait, dans 

certains cas, invoquer la violation du principe du contradictoire, de l’ordre public 

international, ou même le non-respect du cadre conventionnel ou réglementaire dans 

lequel les parties ont confié aux arbitres leur mission. Heureusement, le nouveau 

droit d’arbitrage a fermé la porte à ces tentatives détournées mises en place par les 

parties pour bloquer la procédure arbitrale en contestant les décisions 

institutionnelles.  

Le législateur français a reconnu l’autonomie de la volonté des parties en 

autorisant l’intervention du juge d’appui, pour enlever une difficulté qui se heurte à 

la procédure arbitrale, à condition que « les parties en soient convenues 

autrement »
550

. Ainsi, dès lors que les parties se mettent d’accord sur un arbitrage 

institutionnel dirigé par un centre qui s’occupe à son tour de trancher toutes les 

difficultés relatives à procédure arbitrale, l’intervention du juge d’appui n’est pas 

concevable
551

. 

On félicite le législateur français d’avoir rendu la question plus claire dans le 

nouveau texte. L’esprit et les principes généraux de l’arbitrage privent les juges 

étatiques de contrôler les décisions institutionnelles. Dire le contraire permet à la 

partie malhonnête d’utiliser ce recours à la justice étatique de manière dilatoire pour 

paralyser l’arbitrage
552

.  

En revanche, on pense que, au contraire de ce que certains estiment, les 

actions en responsabilité jointes à la demande de résolution ou d’annulation du 

contrat d’organisation ne doivent pas être jugées irrecevables, parce que leur objet 

n’est pas la rectification d’un acte juridictionnel irrégulier
553

, mais plutôt la 

réparation du dommage créé par la situation irrégulière. Un dommage qui n’est 

réparé ni par les voies de recours prévues, ni par la convention de New York ni par 

l’article 1520 du CPC français. 

En effet, la qualification du contrat de direction de l’arbitrage comme un 

véritable mandat -soutenue par certains auteurs bien que cette qualification nous 
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paraisse incohérent et doit être rejetée pour les raisons précédemment évoquées- 

incite certains auteurs à évoquer l’irrecevabilité de l’action en responsabilité 

sollicitant la résiliation ou la révocation de ce mandat. 

La Cour d’appel de Paris a précisé, dans l’arrêt du 4 mai 1988
554

, que le juge 

ne pouvait « imposer aux parties, hors leur volonté expresse commune », la 

révocation du contrat de direction de l’arbitrage puisqu’elle considère le contrat 

comme un mandat « d’intérêt commun ». Or, à la fin de sa décision, elle a jugé que 

le mandat d’intérêt commun est susceptible d’une révocation judiciaire pour une 

cause légitime, bien qu’il ne soit certes pas révocable ad nutum
555

.  

Cette décision est qui a reçu l’appui du commentateur qui pensait que la 

demande de la révocation ou la résiliation d’un contrat de direction de l’arbitrage, 

selon le cas, est licite dès lors que c’est le juge de droit commun qui se prononce. Il 

n’est pas le juge d’appui chargé, par les articles 1451 et suiv. du CPC, de régler des 

difficultés surgies lors de constitution du tribunal arbitral, et dont les pouvoirs sont 

effectivement d’une autre nature et beaucoup plus restreints. Sinon, cela aboutirait à 

une sorte d’immunité injustifiée
556

.  

Cette jurisprudence a été affirmée par la Cour d’appel de Paris dans l’affaire 

« Cubic ». Elle n’a pas accepté l’exception de fin de non-recevoir soulevée par le 

centre à l’encontre de la demande de la société Cubic réclamant la résolution du 

contrat de direction de l’arbitrage, et la restitution, à ce titre, des frais d’arbitrage 

résultant de l’effet rétroactif de la résolution
557

. 

Ainsi, la distinction entre les actions contestant une décision institutionnelle 

et une action engageant la responsabilité du centre est bien claire. Bien que les deux 

types d’actions soient portés devant la juridiction étatique à l’encontre du centre 

d’arbitrage afin de réparer le dommage causé par le centre, l’objet de chaque action 

est différent.  
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L’auteur de l’action contestant la décision institutionnelle se fonde sur 

l’article 1505 du CPC pour réclamer l’annulation de la décision (ancien 

article 1493 al.2.). Par contre, l’auteur d’une action en responsabilité se fonde sur 

l’article 1382 du Code civil pour réclamer la réparation du dommage lié à un 

manquement à une obligation. 

Outre cette différence, le juge saisi dans chaque action n’est pas le même. 

Pour les actions contestant la décision institutionnelle, les centres ne sont pas 

assignés devant le juge de droit commun bien que les demandes soient portées 

directement devant la juridiction étatique. Ils le sont devant le juge d’appui dans le 

ressort duquel se déroule l’arbitrage. 

L’objet de l’action n’est pas le seul élément de distinction entre l’action en 

responsabilité et l’action contestant une décision institutionnelle. Certes, il est 

l’élément essentiel, mais il n’est pas l’élément exclusif. Les sujets de l’action, à 

savoir les parties aux deux actions, sont l’autre élément de distinction.  

 

Sous-section 2 : Les sujets de l’action en responsabilité  

Normalement, la responsabilité des centres d’arbitrage est mise en cause par 

l’un des litigants à l’arbitrage devant les juridictions étatiques compétentes. 

Habituellement, le demandeur à l’action est la partie mécontente de la sentence 

arbitrale. Néanmoins, parfois c’est la partie gagnante à l’arbitrage qui assigne le 

centre en responsabilité en raison d’une sentence arbitrale ultérieurement annulée à 

cause d’une faute accomplie par le centre. On étudiera donc dans cette sous-section 

la position de chaque partie à l’arbitrage ainsi que celle du centre pendant une action 

en responsabilité. 
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§1 : L’auteur de l’action : le demandeur à l’action  

Souvent le demandeur à l’action est la partie mécontente de l’arbitrage. Il 

met en cause la responsabilité contractuelle du centre soit en demandant l’annulation 

du contrat d’organisation soit la résolution du contrat de direction de l’arbitrage. 

Cette demande est toujours accompagnée par une autre demande : l’allocation de 

dommages et intérêts pour le dommage subi, le cas échéant. 

 

§2 : Le défendeur : le centre 

La personne ayant la qualité de défendeur dans l’action en responsabilité est 

le centre d’arbitrage. C’est la personne contre laquelle les prétentions figurant dans 

l’acte introductif et l’action sont dirigées.  

En outre, les centres peuvent être assignés en responsabilité indirectement, 

lorsqu’un arbitre, assigné initialement en justice par l’un des litigants pour le 

manquement à une des obligations nées du contrat l’arbitre, fait intervenir le centre 

dans l’action. Bien que le centre reste un tiers au conflit existant entre une des 

parties à l’arbitrage et l’arbitre, ce dernier peut faire un appel en garantie simple 

pour appeler le centre dans l’action engagée à son encontre
558

.  

L’appel en garantie permet à l’arbitre de s’affranchir de sa responsabilité en 

faisant condamner à sa place « le garant », le centre, qui est tiers à l’action, lorsqu’il 

est poursuivi comme personnellement obligé.  

Cependant, malgré l’appel en garantie, l’arbitre demeure la partie principale. 

Il reste le défendeur dans l’action assignée à son encontre. L’appel en garantie ne 

crée pas de lien juridique entre le demandeur -celui qui a pris l’initiative de 

l’instance- et le garant, le centre. D’ailleurs, il faut noter que la demande en garantie 

ne « survit pas pour autant à l’instance principale dès lors que celle-ci se trouve 

frappée d’inefficacité dès son origine »
559

.  
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Il convient d’indiquer que l’hypothèse d’avoir le centre en tant que défendeur 

en raison d’un appel en garantie fait par l’arbitre, défendeur initial dans l’action, 

n’est qu’une hypothèse très théorique et exceptionnelle. Il est très rare de trouver le 

centre assigné en garantie dans la pratique. On n’a pas trouvé une affaire où le centre 

a été appelé en garantie. 

 

§ 3 : L’autre partie à l’arbitrage 

Il s’agit de la partie gagnante à l’arbitrage qui est normalement un tiers à 

l’action. Il est vrai que le conflit, objet de l’action, survient en principe entre l’une 

des parties à l’arbitrage et le centre. Toutefois l’autre partie à l’arbitrage pourrait être 

impliquée dans l’action, le demandeur pourrait la faire intervenir lorsqu’il y a un 

intérêt de lui rendre commun (opposable) le jugement
560

. 

Pourtant, il convient de souligner que l’implication ou l’intervention de 

l’autre partie à l’arbitrage dans l’action en cours engagée à l’encontre du centre n’est 

pas impérative, bien que le contrat de direction de l’arbitrage comporte deux parties 

dont une se compose de deux personnes, à savoir les deux parties de l’arbitrage. 

Dans l’affaire de «  République de Guinée », la République de Guinée a 

assigné en justice la C.C.I. sans faire intervenir l’autre partie à l’arbitrage, qui était 

l’autre cocontractant dans le contrat de direction de l’arbitrage. On tire des termes de 

l’arrêt énonçant : « le mandat d’intérêt commun est susceptible d’une révocation 

judiciaire pour une cause légitime, bien qu’il ne soit certes pas révocable ad 

nutum »
561

, que l’implication de l’autre partie à l’arbitrage dans l’action en 

responsabilité n’est que facultative. Le demandeur a le droit de faire intervenir 

l’autre partie dans l’action ou non.  

                                                 
560

 Que ce soit le contrat de direction de l’arbitrage est un contrat du mandat en commun ou non, la 

révocation désignée ici est la révocation judiciaire. L’intérêt de faire intervenir l’autre litigant à 

l’action en responsabilité engagée contre le centre est de lui rendre le jugement opposable. Sur les 

questions de mandat d’intérêt commun et la révocation de contrat de mandat cf. A. Bénabent, « Droits 

des contrats spéciaux civils et commerciaux », op. cit.; E. Loquin, « Arbitrage. Institution d’arbitrage 

», op. cit., n
o
 32. 

561
 CA Paris, 18 nov. 1987 ; 4 mai 1988 ; TGI Paris, 23 juin 1988 (série des arrêts Répub. de Guinée), 

sous note Ph. Fouchard, op. cit., p. 674 



Section 1 : L’identification de l’action ; les éléments de l’action en responsabilité 

258 

 

Néanmoins, malgré ce caractère facultatif de l’intervention de l’autre partie à 

l’arbitrage, elle peut être très utile pour l’auteur de l’action, car elle lui permet 

d’éviter la remise en cause éventuelle de la décision rendue, en exerçant une tierce 

opposition. Donc, il est recommandé d’impliquer l’autre litigant dans l’action, à 

travers l’intervention forcée, pour éviter des surprises malheureuses.  

Après avoir identifié l’objet et les sujets de l’action, il nous paraît primordial, 

pour bien étudier la question de la mise en action de la responsabilité des centres, de 

rechercher les juridictions compétentes pour une telle action et la loi qui régit une 

telle responsabilité. 

Si le sujet de notre étude s’intéressait à la responsabilité des centres 

d’arbitrage dans un contexte interne, la réponse aux questions de juridiction 

compétente aurait été simple et celles relatives à loi applicable inexistante. C’est le 

juge de droit commun territorialement compétent, selon les dispositions du Code de

procédure civile, qui appliquera les dispositions du Code civil. Ces réponses ont été 

déjà soulevées indirectement lors de l’identification de l’action en responsabilité. 

Cependant l’aspect international de notre étude rend la question plus 

compliquée. Pour cette raison, on consacrera les deux sections suivantes à démontrer 

devant quelles juridictions et selon quelle loi la responsabilité des centres peut être 

recherchée. 

Sur le plan pratique, l’élément essentiel pour un litigant c’est la règle 

matérielle applicable au litige d’après laquelle il pourrait faire prévaloir ses 

demandes. Or, la règle matérielle applicable est normalement désignée en fonction 

des règles de droit international privé de la juridiction saisie (méthode conflictuelle).  

Alors, un auteur d’action diligent saisirait la juridiction dont la règle de 

conflit entraîne l’application des règles matérielles favorisant ses demandes. Donc, 

la compétence de la juridiction saisie est une question préalable qui doit être résolue  

de façon indispensable avant de se pencher sur celle de la loi applicable au litige.  
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Dans cette perspective on analyse les règles conflictuelles des quatre 

systèmes juridiques concernés par notre étude. On respecte le même ordre que celui 

suivi dans la pratique lorsqu’une partie à l’arbitrage décide d’assigner le centre en 

justice, afin de rendre notre exposé plus compréhensible, logique, et pratique. 
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Section 2 : La compétence de juridiction saisie d’une 

action en responsabilité 

Normalement, le juge du for, saisi d’une action en responsabilité engagée 

contre un centre d’arbitrage, se prononce sur sa compétence avant de rechercher la 

loi selon laquelle la question de responsabilité des centres doit être réglée. Il vérifie 

s’il est compétent, en vertu de ses règles de droit international privé. 

Étant donné l’aspect comparatif de notre étude la question de la compétence 

juridictionnelle ainsi que celle de la loi applicable impliquera, en principe, quatre 

systèmes juridiques : le système juridique français, anglais, américain et égyptien. 

Pourtant, notre analyse est divisée en trois paragraphes, et non pas quatre, parce que 

les règles conflictuelles dans les systèmes français et anglais sont régies par les 

mêmes conventions et règlements européens
562

. Donc les systèmes juridiques 

français et britannique seront traités sous l’intitulé « Droit européen ». Cependant, 

on indiquera les règles de conflit propres à chaque système en cas d’inapplication 

des règlements européens. Dans les deux autres paragraphes, on analysera les règles 

conflictuelles dans les systèmes des Etats-Unis et de l’Egypte. 

Il convient de constater que les règles conflictuelles varient en fonction de la 

nature du manquement reproché. Les règles conflictuelles prévues en matière 

contractuelle sont différentes de celles prévues en matière extracontractuelle. Selon 

les règles de compétence judiciaire, il est normal que le juge saisi d’une action en 

responsabilité contractuelle soit différent de celui saisi d’une action en responsabilité 

délictuelle. Ainsi, tout au long de notre étude, on distinguera les hypothèses où la 

responsabilité est invoquée pour un manquement contractuel de celles où la 

responsabilité est invoquée à cause d’une faute délictuelle. 

Cependant avant de parler des règles conflictuelles, il nous paraît nécessaire 

de constater si les actions en responsabilité entrent dans le champ d’application des 

conventions internationales qui régissent la compétence judiciaire en matière civile, 

commerciale et arbitrale comme les règlements européens Bruxelles I, Bruxelles I 

refondu et la convention de New York. 
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Sous-section 1 : L’applicabilité des conventions 

internationales relatives à la compétence judiciaire sur 

l’action en responsabilité 

On pense que les règlements Bruxelles I et Bruxelles I refondu s’appliquent 

assurément à l’action en responsabilité engagée à l’encontre d’un centre. 

L’exclusion « des matières arbitrales » du champ d’application du droit européen de 

la compétence judiciaire, en matière civile et commerciale, ne concerne pas une telle 

action. Comme on l’a précédemment montré, l’action en responsabilité est une 

action de droit commun qui reste entièrement indépendante des matières arbitrales 

exclues
563

. 

Notre étude n’est pas concernée par l’exclusion de l’arbitrage prévu par le 

règlement Bruxelles I, puisqu’on n’aborde ni des questions directement relatives à la 

procédure arbitrale
564

 ni des questions relatives à la validité de la convention 

d’arbitrage
565

. Bien au contraire, il s’agit, d’une part, des conséquences juridiques 

nées soit de l’inexécution soit la mauvaise exécution des obligations contractuelles, 

et d’autre part, les fautes délictuelles accomplies pendant le processus arbitral 

aboutissant à engager la responsabilité délictuelle de son auteur
566

.
 

Alors, bien que les dispositions 1.2 (d) du règlement du (CE) N
o
 44/2001 

excluent l’arbitrage de son champ d’application, le règlement s’applique 

certainement aux actions étudiées. Selon les décisions de la CEJ un litige relève du 

champ d’application du règlement selon l’objet de ce litige
567

. Un litige concernant 

la désignation ou la récusation d’un arbitre, la détermination du siège arbitral ou 

l’extension de la durée de procédure arbitrale, est exclu, par son objet, du champ de 

la convention. Par contre, un litige concernant la résolution d’un contrat et 

l’engagement de la responsabilité se rapporte effectivement à la matière civile, et par 

suite, il entre dans le champ d’application du règlement. 
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Cette observation rejoint l’opinion de plusieurs auteurs. Conformément aux 

écris de l’auteur, seulement les questions afférentes aux procédures arbitrales sont 

concernées par l’exclusion. Par conséquent, il estime que les dispositions de 

compétence judiciaire du règlement ne s’appliquent pas aux actions dont l’objet 

concerne les décisions institutionnelles
568

. Au surplus, il croit que les hypothèses 

exclues par l’article 1.4 (d), au sujet lesquelles survient la confusion, sont seulement 

recevables dans trois cas impliquant l’intervention des juridictions étatiques lors de 

procédure arbitrale. Il s’agit des décisions judiciaires sur l’existence de la clause 

compromissoire, la reconnaissance et l’exequatur des sentences arbitrales et les 

ordonnances prononçant des mesures provisoires et conservatoires
569

.  

En revanche, Fouchard a estimé, qu’en général, la relation contractuelle 

unissant l’arbitre aux parties et éventuellement au centre d’arbitrage doit être 

également exclue de l’application du règlement. Il ne peut ni imaginer ni accepter de 

soumettre, d’un coté, les litiges nés du contrat de direction de l’arbitrage, du contrat 

de collaboration arbitrale et du contrat d’arbitre aux dispositions de la convention 

Rome I, et exclure, de l’autre coté, la convention d’arbitrage du champ d’application 

de cette convention.  

Il a justifié sa conclusion par une exigence pratique qui concerne le contrat 

d’arbitre. Il s’agit de l’hypothèse où le tribunal arbitral se compose de plusieurs 

arbitres qui résident dans des pays différents. Dans cette hypothèse, le rattachement 

à l’article 4 (1) présentera de nombreux inconvénients : la responsabilité de chaque 

arbitre serait appréciée selon des lois différentes. Alors que, selon lui, si cette 

relation contractuelle est exclue du champ d’application du règlement, la loi 

applicable au litige sera celle du siège arbitral puisqu’elle est la loi qui a le lien le 

plus étroit et qui s’applique à tous les arbitres sans distinction
570

.  

Cependant, on pense cet argument ne concerne pas le contrat de direction 

d’arbitrage ou le contrat de collaboration arbitrale. Dans ces contrats il n’y a qu’un 

seul débiteur de l’obligation de gérer le processus arbitral, à savoir le centre 

d’arbitrage. Ajoutons que cet avis ne prend pas en compte l’indépendance entre les 

contrats liant les acteurs de l’arbitrage les uns aux autres. 

                                                 
568
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Heureusement, Bruxelles I refondu no. 1215/2012
571

, applicable aux actions 

introduites à compter du 10 janvier 2015, a mis fin à ce dilemme juridique relatif à 

la portée de l’exclusion de l’arbitrage. Le considérant 12 du règlement donne une 

solution définitive en disposant que les actions en responsabilité des centres 

invoquées devant les juridictions des États membres sont soumises au règlement 

Bruxelles I refondu.  

Le considérant énonce exclusivement les domaines dans lesquels le 

règlement ne s’applique pas. Il s’agit d’ 

« une action ou demande accessoire portant, en 

particulier, sur la constitution d’un tribunal arbitral, 

les compétences des arbitres, le déroulement d’une 

procédure arbitrale ou tout autre aspect de cette 

procédure ni à une action ou une décision 

concernant l’annulation, la révision, la 

reconnaissance ou l’exécution d’une sentence 

arbitrale, ou l’appel formé contre celle-ci. »
572

. 

Les règlements Bruxelles I et Bruxelles I refondu s’appliquent, 

conformément à l’article 2
573

, dès lors que le défendeur, le centre d’arbitrage dans 

notre étude, est domicilié sur le territoire d’un pays membre. C’est-à-dire que le 

présent règlement s’applique dans l’hypothèse où le centre est domicilié soit sur le 

territoire français ou les territoires britannique
574

. Sinon, les règles de compétence 

judiciaire sont réglées selon les dispositions de droit commun de chaque pays 

membre. 

Les règles de compétence judiciaire internationale des Etats membres sont, 

d’une part, les dispositions de droit commun propres à chaque pays et, d’autre part, 

les dispositions communes du règlement Bruxelles I. Alors, pour chaque hypothèse 

envisagée dans cette section, on examinera les dispositions générales du droit 

européen, règlement Bruxelles I. En cas d’inapplicabilité du règlement, on exposera 
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les règles conflictuelles du droit commun de chaque pays concerné, à savoir la 

France et le Royaume-Uni. 

Finalement, en ce qui concerne la Convention de New York de 1958, il 

convient d’indiquer qu’elle ne s’applique pas à l’action en responsabilité engagée à 

l’encontre d’un centre d’arbitrage. En effet, la Convention du New York de 1958 

s’applique seulement «  à la reconnaissance et à l’exécution des sentences arbitrales 

rendues sur le territoire d’un Etat autre que celui où la reconnaissance et 

l’exécution des sentences sont demandées... Elle s’applique également aux sentences 

arbitrales qui ne sont pas considérées comme sentences nationales dans l’Etat où 

leur reconnaissance et leur exécution sont demandées »
575

. Ainsi, l’action en 

responsabilité n’entre pas dans le champ d’application de la convention de New 

York de 1958. 

 

Sous-section 2 : La compétence judiciaire en matière 

contractuelle 

Des parties diligentes et conscientes des problèmes de conflits des 

juridictions conviendraient, au préalable, de la juridiction compétente pour trancher 

tout litige éventuel survenant de leur rapport contractuel. La désignation de 

juridiction est stipulée dans le contrat sous la forme d’une clause souvent appelée la 

clause d’« élection du for ». 

Sinon, à défaut d’accord explicite ou implicite des parties, les règles 

applicables sont celles de compétence judiciaire en matière contractuelle du juge du 

for. Cette hypothèse est souvent le cas dans le contrat de direction de l’arbitrage, car 

il est vraiment rare de trouver dans le règlement du centre un article ou une 

stipulation qui désigne la juridiction compétente en cas de litige lié à ce contrat. 

 

§ 1 : L’élection du for 

Les parties se mettent d’accord sur la juridiction compétente. L’accord peut 

être exprès en stipulant, dans leur contrat, une clause désignant la juridiction 

compétente en cas du litige éventuel survenant de leur rapport contractuel. Par 
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ailleurs, l’accord des parties sur la juridiction compétente peut être tacite. Les termes 

du contrat et les circonstances dans lequel il a été conclu peuvent indiquer de façon 

non équivoque la volonté des parties de choisir une certaine juridiction pour régler 

leur litige éventuel, bien qu’elle ne soit pas expressément stipulée dans leur contrat. 

 

A. Le choix exprès 

La validité et l’efficacité d’un tel accord dans les différents systèmes 

juridiques concernées par notre étude seront abordées successivement. 

 

1. Le droit européen 

En France ainsi qu’au Royaume-Uni, la clause d’élection du for est autorisée 

par le droit européen. L’article 23 du règlement Bruxelles I, autorise une prorogation 

de compétence volontaire tant que la juridiction désignée est celle d’un État membre 

et que l’une des parties au moins est domiciliée sur le territoire d’un État membre.  

Donc, pour qu’une clause attributive de juridiction soit valable il faut qu’elle 

désigne la juridiction d’un État membre. Le règlement n’entend pas en effet régir 

une clause, même souscrite par une personne domiciliée dans un État contractant, 

désignant un tribunal d’un État tiers ; ce tribunal est libre d’apprécier sa compétence. 

C’est l’effet positif de la clause
576

.  

En outre, il faut que l’une des parties au moins à la clause soit domiciliée sur 

le territoire d’un État membre
577

. Ce facteur réalise l’intégration à l’espace européen 

qui justifie l’applicabilité du texte.  

Cependant, il convient d’observer que les conditions prévues par le 

règlement ne préjugent pas davantage de la validité d’une clause attributive de 

juridiction à un tribunal d’un État membre entre les parties domiciliées dans des 

pays tiers. Cela est logique parce que, dans cette hypothèse, le règlement n’est pas 

applicable puisqu’aucune partie n’est domiciliée dans un État membre. L’effet d’une 
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 Pour un e.g. cf. CA Paris, 10 Oct. 1990, note Gaudemet-Tallon, Rev. crit. DIP, 1991.605, (clause 

conclue entre une société établie en Ile Maurice, et une société établie au Lichtenstein, et désignant 

comme compétents « les tribuneaux de commerce de Vaduz ou de Paris »). 



Section 2 : La compétence de juridiction saisie d’une action en responsabilité 

266 

 

telle clause sera également apprécié selon le droit commun de la juridiction 

désignée
578

.  

Donc, dans ce cas, la juridiction saisie n’est pas tenue à appliquer ou de faire 

respecter les conditions de forme prévues par l’article 23. Elle doit juste vérifier la 

validité de cette clause d’après ses propres règles de compétence judiciaire, par 

exemple l’article 48 du CPC si le juge saisi est le juge français. Il convient 

d’indiquer que l’article 23 du règlement n’exige pas que la juridiction désignée soit 

le « forum conveniens ». C’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire que la juridiction 

désignée par la clause présente le lien le plus étroit avec le contrat
579

. 

Néanmoins, il faut noter qu’en matière civile et commerciale le régime de 

prorogation volontaire de compétence, défini par les articles 23 et 24 du présent 

règlement est remplacé, respectivement par les articles 25 et 26 du règlement 

Bruxelles I refondu n
o
 1215/2012

580
 dans les actions introduites depuis le 10 janvier 

2015
581

. Le dernier règlement, Bruxelles I refondu, porte quelques modifications au 

régime de prorogation de compétence volontaire.  

Avec l’entrée en vigueur du règlement Bruxelles I refondu, l’exigence, dans 

la clause attributive de juridiction, de la domiciliation au moins de l’une des parties 

sur le territoire d’un État membre n’est plus prévue comme une condition de validité 

de la clause. L’article 25 du règlement Bruxelles I refondu admet qu’une clause 

attributive de juridiction désigne les tribunaux d’un État membre pour des parties 

domiciliées dans des pays tiers
582

.  

L’autre modification que le règlement Bruxelles I refondu a insérée est le 

contrôle de la validité de la clause attributive de juridiction d’après le droit commun 

du for. Selon les termes de l’article 25, la contestation de la validité de la clause 

attributive est autorisée lorsque celle-ci ne correspond pas aux conditions de fond 
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prévues par le droit commun de la juridiction désignée. Cela pourrait donner lieu à 

des conditions de validité supplémentaires à celles prévues par le règlement 

Bruxelles I refondu. À titre d’exemple, le principe de « forum conveniens » serait 

une condition supplémentaire de la validité d’une clause désignant la juridiction 

anglaise puisque le droit anglais l’exige pour que l’élection de la juridiction anglaise 

soit valide. 

Alors, à cause de cette modification nouvelle, le droit commun des pays 

membres jouerait un rôle encore plus significatif. Par conséquent, pour bien aborder 

la validité d’une clause attributive de juridiction désignant soit la juridiction 

française soit la juridiction anglaise, il nous paraît essentiel d’analyser les conditions 

de validité prévue par chaque système.  

En France, sur le plan pratique, le droit commun des clauses attributives des 

juridictions ne joue plus qu’un rôle résiduel pour deux raisons.  En premier lieu, la 

plupart des clauses de ce type dont les tribunaux français ont à connaître sont 

insérées dans des contrats couverts par le droit européen de la compétence 

internationale, à savoir règlement Bruxelles I. D’ailleurs, en pratique, il est très rare 

d’être confronté à des cas où le rapport de droit privé à l’occasion duquel la clause a 

été conclue n’entre pas dans le domaine matériel du droit européen de la 

compétence
583

. Cela ne sera pas envisageable même dans l’hypothèse où ni le 

demandeur ni le défendeur n’ont leur domicile sur le territoire français en raison de 

la réforme du règlement Bruxelles I refondu.  

En deuxième lieu, les dispositions de droit commun français, en matière de 

compétence internationale, ne prévoient pas d’autres conditions que celles prévues 

soit par l’article 23 soit par l’article 25. En tout cas, une clause désignant la 

juridiction française doit donc correspondre, conformément au principe de 

transposition des règles internes aux matières internationales, aux conditions de 

validité prévues par l’article 48 du CPC.  

C’est le principe de transposer les règles de compétence interne aux matières 

de compétence internationale. Il est un principe bien connu en droit français. Selon 

ce principe, la compétence des juridictions françaises en matière internationale est 

déterminée par l’extension, à l’ordre international, des règles de compétence 
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territoriale interne. Depuis l’arrêt « Pelassa »
584

, suivi par la décision de l’arrêt 

« Scheffel »
585

, la Cour de cassation a formellement énoncé le principe d’étendre à 

l’ordre international les règles internes de compétence. 

Selon l’article 48 du CPC « toute clause qui, directement ou indirectement, 

déroge aux règles de compétence territoriale est réputée non écrite à moins qu’elle 

n’ait été convenue entre des personnes ayant toutes contracté en qualité de 

commerçant et qu’elle n’ait été spécifiée de façon très apparente dans l’engagement 

de la partie à qui elle est opposée ». 

 Toutefois, il ne faut pas en déduire que ces clauses ne sont licites qu’entre 

commerçants. La Cour de cassation, dans l’arrêt du 17 décembre 1985, a retenu que 

« les clauses prorogeant la compétence internationale sont en principe licite 

lorsqu’il s’agit d’un litige international […] et lorsque la clause ne fait pas échec à 

la compétence territoriale impérative d’une juridiction française »
586

.  

Il faut constater que malgré l’exigence prévue par l’article 48 du CPC 

disposant que la clause doit faire l’objet d’une stipulation expresse, ni la loi, ni la 

jurisprudence n’exige l’existence d’un lien quelconque entre le pays désigné 

(juridiction française) et ledit litige
587

. C’est-à-dire que la juridiction française 

n’exige pas le principe de « forum conveniens ».  

Ainsi, la juridiction française pourrait se reconnaître compétente, si une 

société américaine la saisit pour engager la responsabilité d’un centre d’arbitrage 

égyptien dont le règlement stipule une clause attributive de la juridiction française 

pour trancher tout litige qui surviendra lors de l’exécution du contrat de direction de 

l’arbitrage. 

Pourtant, la situation au Royaume-Uni en un peu différente. Le droit 

commun anglais de compétence judiciaire en matière internationale joue un rôle 

significatif en raison des conditions de fond supplémentaires qu’il exige. Des 
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conditions qui ne sont pas prévues par le règlement Bruxelles I refondu, sont 

pourtant nécessaires pour la validité d’une clause attributive de la juridiction 

anglaise
588

. 

Généralement, le droit international privé anglais reconnaît le principe de 

« Serve a defendant out of jurisdiction » qui autorise les juridictions à accepter leur 

compétence pour un défendeur non domicilié sur le territoire anglais
589

. Pourtant, il 

faut que l’auteur de l’action obtienne une autorisation judiciaire pour pouvoir 

assigner son adversaire devant une juridiction autre que celle du ressort du 

défendeur; ci-après appelée défendeur non domicilié. 

La jurisprudence anglaise a statué sur les conditions nécessaires pour obtenir 

une telle autorisation dans l’arrêt « Seaconsar Far East Ltd v Bank Markazi 

Jomhouri Islami Iran »
590

. Ce sont trois conditions cumulatives. En premier lieu, il 

faut que l’action introduite soit sérieuse
591

. C’est une condition abstraite qui doit être 

respectée pour obtenir l’autorisation. En deuxième lieu, il faut que la juridiction 

anglaise, devant laquelle l’action est introduite, soit le « forum conveniens », c’est-à-

dire que l’auteur de l’action doit montrer au juge que la juridiction anglaise est la 

juridiction la plus liée au conflit en cause
592

. En dernier lieu, l’autorisation d’exercer 

compétence sur un défendeur non domicilié doit être attribuée en conformité aux 

dispositions de l’article 6.36 du « Civil Procedure Rules »
 593

 ci-après appelé 

("CPR")  

Selon l’article 6.36 du CPR, un défendeur peut être attrait devant une 

juridiction autre que celle de sa domiciliation seulement dans les cas prévus par le 

paragraphe 3.1 du « Civil Procedure Rules Practice Direction » ("CPRPD") 6B. Ce 

paragraphe prévoit plusieurs cas dans lesquels l’autorisation peut être obtenue. 

Parmi ces cas figurent les matières contractuelles, délictuelles et les clauses 

attributives de juridiction que la jurisprudence anglaise appelle « agreement on 

jurisdiction »
594

.  
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Pour les clause d’élection du for, la dernière condition est remplie puisque le 

paragraphe 3.1 du CPRPD 6B prévoit la clause attributive comme un des cas qui 

autorise à la juridiction désignée de se déclarer compétent à l’égard d’un défendeur 

non domicilié. Il reste alors à vérifier que l’action est sérieuse et que la juridiction 

désignée est le forum conveniens. 

En général, la common law anglaise permet un tel type de clauses attributives 

de juridiction
595

. Cependant les conditions de validité sont plus sévères que celles 

exigées par le droit international privé français. Par exemple, la condition de forum 

conveniens est une condition de fond anglaise qui n’existe ni dans le droit commun 

français ni dans le droit européen.  

Finalement, si la clause attributive de juridiction est jugée non valable, la 

juridiction compétente sera désignée conformément aux dispositions de l’article 5 du 

règlement tant que la domiciliation du défendeur est fixée dans un État membre. 

Mais, si ce dernier n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, la question 

sera appréciée selon les dispositions de droit commun de la juridiction qui a déjà 

prononcé la non-validité de la clause des parties.  

 

2. Droit américain 

Les règles du droit américain de la compétence judiciaire ont la réputation 

d’être vagues et compliquées. Même les auteurs américains l’admettent
596

. La 

compétence judiciaire est divisée en deux : compétence territoriale et compétence 

d’attribution.  

Le concept de compétence territoriale est comparable à celui reconnu dans 

les pays de droit civil, en matière civile et commerciale
597

. Pourtant, la compétence 

d’attribution en procédure civile américaine est déterminée en fonction de l’objet de 

l’action. La compétence n’est pas la même pour les actions personnelles (personal 

jurisdiction) et pour les actions patrimoniales ou in rem (juridiction in rem)
598

. 
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Comme les actions de responsabilité contractuelle sont des actions personnelles, on 

s’attachera à expliquer en détail la "personal jurisdiction" en droit américain.  

Il convient d’indiquer que la Cour Suprême de Justice, à l’instar du droit 

international français, transpose les règles de compétence interne du droit américain 

aux matières internationales
599

. Par conséquent on fait référence aux arrêts de la 

Cour suprême américaine, bien qu’ils régissent des questions de compétence 

judiciaire interne, pour exposer les règles de compétence internationale en droit 

américain. 

Conformément à l’article 4 du « Federal Rules of Civil Procedure » 

("FRCP") et à la jurisprudence de la Cour Suprême de Justice, le principe 

"d’application régulière de la loi" « Due process clause », reconnu par le 5
e
 et le 14

e
 

amendement de la constitution américaine, exige qu’un défendeur ne puisse être 

attrait que devant une juridiction où il est présent. Ainsi, en principe, dans les 

actions personnelles la juridiction de chaque État est exclusivement compétente pour 

trancher tous les litiges impliquant à la fois les personnes et les biens qui sont 

"présents" sur son territoire
600

. Ce type de compétence est appelé "personal 

jurisdiction " qui donne la compétence d’une juridiction sur le défendeur. 

La Cour Suprême dans une série des décisions a défini la signification du 

terme "présent". En principe, un défendeur domicilié et résident de l’État dont la 

juridiction est saisie est évidemment considéré "présent"
601

. La Cour Suprême a 

élargi la signification du terme "présent" en divisant la compétence personnelle en 

deux types de compétence. La « general personal jurisdiction » ("GPJ") et la 

« specific personal jurisdiction » ("SPJ").  

Une juridiction aura la "GPJ" à l’égard d’un défendeur non domicilié tant 

qu’il est une personne physique en contact continu avec l’État du for saisi, ou tant 
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que le défendeur non domicilié accepte volontairement la compétence d’une 

juridiction autre que celle de sa domiciliation
602

.   

Cette acceptation peut être tacite lorsque le demandeur est attrait devant une 

juridiction autre que celle de son domicile et le défendeur se présente devant le juge 

sans soulever l’incompétence du juge saisi. L’acceptation peut être aussi explicite, il 

s’agit de l’élection consensuelle du for, appelée "forum selection clause". Ce type de 

clause attributive de juridiction rend la juridiction, choisie par les parties, 

compétente sous réserve du respect de la condition du "forum non conveniens"
603

 à 

l’instar de droit anglais. 

En revanche, le contact continu avec l’État du for n’est pas un critère 

suffisant pour engager la "GPJ" du for saisi sur des personnes morales non 

domiciliées. Il faut que la personne morale soit un résident de l’État (considered at 

home) pour qu’un juge du for engage sa compétence personnelle générale à l’égard 

du défendeur
604

. En principe les personnes morales sont résidents dans les États où 

elles sont enregistrées ou bien où elles exercent leur activité principale
605

.  

A l’exception d’une clause attributive consentie par un centre d’arbitrage non 

américain, cette personne morale ne peut pas être attrait en responsabilité devant les 

juridictions étatiques américaines sur le fondement de la compétence personnelle 

générale parce que la jurisprudence considère par défaut que chaque personne 

morale non américaine n’est pas « at home »
606

. 

Cependant, la "SPJ" peut être le fondement permettant au juge américain de 

se déclarer compétent à l’égard d’un défendeur non domicilié, qu’elle soit une 

personne physique ou morale, bien que ce défendeur ne soit pas en contact continu 

avec le for. Selon la compétence personnelle spécifique, le défendeur ne doit pas 

nécessairement être présent, de manière permanente, sur le territoire d’État dont la 

juridiction est saisie pour que la compétence de cette dernière soit admise
607

.  
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La présence temporaire
608

 du défendeur non domicilié est suffisante pour 

engager la compétence du tribunal dans le ressort duquel le demandeur est 

domicilié. Cependant, une présence occasionnelle n’est pas suffisante pour engager 

la compétence du for. La présence temporaire
609

 valable pour fonder de la 

compétence du for suppose que le défendeur a un contact minimum avec l’État du 

for saisi. Elle suppose aussi que le défendeur a délibérément profité des lois de l’État 

du for. Il faut que la cause de l’action, le manquement à l’obligation contractuelle, 

soit survenue dans l’État du for. Enfin, il faut que cette compétence personnelle 

spécifique soit raisonnablement prévisible pour le défendeur
610

. Être 

raisonnablement prévisible dans un contexte commercial, notamment le marché des 

services, suppose que le défendeur a délibérément ciblé le marché du for saisi, et par 

conséquent, la possibilité de voir sa responsabilité engagée en raison de son activité 

exercée dans le territoire du for est envisageable
611

. 

Il convient d’indiquer que les règles de compétence personnelle générale ou 

spécifique s’appliquent en matière contractuelle ou délictuelle sans distinction. Par 

exemple, la conclusion d’un contrat dans un État donné constitue un contact 

minimum avec l’État ce qui fonde la compétence personnelle spécifique des 

juridictions de cet État. De même, le fait générateur d’un dommage commis dans un 

État donné constitue un contact minimum avec l’État ce qui fonde la compétence 

personnelle spécifique des juridictions de cet État. 

Comme indiqué ci-dessus, l’acceptation volontaire de la compétence d’une 

juridiction, par une clause attributive de juridiction, est reconnue par la 

jurisprudence américaine. Elle est reconnue comme une sorte de "GPJ" qui autorise 

la juridiction désignée à exercer sa compétence sur le défendeur non domicilié
612

.  

La Cour suprême a considéré que les clauses attributives de juridiction, 

surtout dans le contexte de droit des affaires internationales, jouissent d’une validité 

prima facie et par conséquent exécutable à moins que la partie contestant la clause 

prouve que la stipulation d’une telle clause n’est pas raisonnable
613

. À tire 
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d’exemple, une clause attributive de juridiction n’est pas raisonnable si elle désigne 

une juridiction qui n’a aucun lien ni avec les parties ni avec le contrat en cause. 

Au surplus, le législateur new-yorkais va un peu plus loin que la Cour 

suprême des États-Unis, car il considère comme valide toute clause attributive de  

juridiction en faveur d’une juridiction new-yorkaise, même si l’État de New York 

n’a aucun lien avec le contrat, tant que la valeur du contrat en cause n’est pas 

inférieure à un million dollars
614

. 

 

3. Droit égyptien 

Les règles de compétence judiciaire sont prévues par la loi n
o
. 13/1968 (Code 

de procédure civile et commerciale). Elles reconnaissent la validité des clauses 

attributives de juridiction à l’égard des tribunaux égyptiens. Selon l’article 32 du 

Code de procédure civile et commerciale, la juridiction égyptienne est compétente 

pour connaître d’un litige international, si le défendeur étranger a accepté, 

antérieurement ou postérieurement, tacitement ou expressément, la saisie de la 

juridiction égyptienne pour trancher le litige. Ainsi, les clauses attributives de 

juridiction sont valables en droit égyptien tant qu’elles ne s’opposent pas aux règles 

de compétence judiciaire impérative qui sont d’ordre public. 

Il convient d’indiquer qu’à l’instar du droit positif français, le droit 

international privé égyptien n’exige pas la condition de « forum conveniens » 

comme une condition de validité de la clause attributive de juridiction.  

 

B. L’élection implicite du for 

Parallèlement, la prorogation de compétence pourrait être tirée de la volonté 

implicite des parties. Certains systèmes juridiques ont reconnu expressément la 

validité d’une telle prorogation implicite. 

1. Le droit européen 

Selon les termes de l’article 24 du règlement du règlement Bruxelles I et 

l’article 26 du règlement Bruxelles I refondu
615

, la prorogation tacite de compétence 

judiciaire est autorisée. L’article 24 prévoit qu’« outre les cas où sa compétence 
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résulte d’autres dispositions du présent règlement, le juge d’un État membre devant 

lequel le défendeur comparaît est compétent. Cette règle n’est pas applicable si la 

comparution a pour objet de contester la compétence ou s’il existe une autre 

juridiction exclusivement compétente en vertu de l’article 22 »
616

. 

Il suffit que le défendeur se présente, sans contester la compétence, devant la 

juridiction d’un État membre qui n’est pas en principe la juridiction compétente, 

pour que cette dernière se reconnaisse compétente. 

 

2. Droit américain 

En droit américain, la "GPJ" autorise la prorogation implicite de la 

compétence juridictionnelle. Le consentement à cette prorogation pourrait être 

présumé lorsque le défendeur renonce à son droit de contester la compétence 

personnelle de celui-ci
617

.  

À titre d’exemple, dans l’affaire « GGM » la juridiction américaine s’est 

reconnue compétente pour une action engagée à l’encontre de la C.C.I., bien que le 

défendeur soit domicilié en France
618

. Bien que le règlement de la C.C.I, qui est 

d’ailleurs le contrat de direction d’arbitrage conclu entre la C.C.I. et la société 

GGM, ne prévoie pas la compétence des juridictions américaines pour tous les 

contentieux qui pourraient résulter de l’exécution du contrat de direction de 

l’arbitrage, la Cour américaine s’est déclarée compétente en jugeant que la C.C.I 

avait accepté tacitement la compétence de la juridiction américaine parce que la 

C.C.I. n’avait pas soulevé l’exception d’incompétence.  

 

 

3. Droit égyptien 

De la même manière que le droit américain, le droit égyptien reconnaît, 

également, la prorogation implicite de compétence judiciaire. Selon l’article 32 

Code de procédure civile et commerciale, la compétence des juridictions 
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égyptiennes est considérée tacitement acceptée par le défendeur lorsqu’il se présente 

devant ces juridictions sans contester leur compétence.  

La renonciation au droit de soulever l’incompétence des juridictions 

égyptiennes est la présomption d’une acceptation tacite de sa compétence. 

Néanmoins, la Cour de cassation égyptienne considère que les règles de compétence 

judiciaire sont d’ordre public, par conséquent, la renonciation au droit de soulever 

l’incompétence des juridictions égyptiennes devant la juridiction du premier degré, 

n’empêche pas le défendeur d’en soulever pour la première fois devant la juridiction 

du premier degré. Elle a jugé que la  prorogation de la compétence judiciaire des 

tribunaux égyptiens ne change pas le fait que les règles de compétence judiciaire 

sont d’ordre public, ce qui permet au défendeur de soulever l’incompétence des 

juridictions égyptiennes même après avoir soulevé une defense au fond. Ce type de 

renonciation n’est pas considéré comme une prorogation implicite de compétence 

judiciaire
619

. 

 

§ 2 : L’absence de l’accord des parties sur la 

juridiction compétente 

C’est l’hypothèse dans laquelle les parties ne désignent ni expressément ni 

implicitement dans leur contrat la juridiction compétente. C’est souvent la majorité 

des cas dans la plupart des contrats de direction d’arbitrage. Il est très rare de trouver 

un règlement de centre d’arbitrage prévoyant une clause attributive de juridiction.  

Dans les quatre centres, objet de notre étude, aucune règle ne prévoit la loi 

applicable, ni la juridiction compétente en cas de litige survenant au présent 

règlement qui fait la loi entre le centre et les parties ou le centre et les arbitres. 

Étant donné l’absence d’accord des parties sur la juridiction compétente, le 

juge du for détermine sa compétence en fonction des règles de compétence judiciaire 

en matière contractuelle. Souvent les règles de droit international privé autorisent, en 

matière contractuelle, une dérogation au principe général prévoyant la compétence 

du tribunal de domicile de défendeur, à savoir la compétence spéciale.  

Selon ces règles, un tribunal, autre que celui du domicile du défendeur, 

pourrait être compétent pour se saisir du litige à condition qu’il ait le lien le plus 
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proche avec le rapport contractuel. La détermination de la compétence du tribunal 

dépend du chef de compétence considéré le plus lié au contrat selon la règle 

conflictuelle applicable. Le chef de compétence, déterminant la compétence 

judiciaire, peut être le lieu de la conclusion, de l’exécution, de la négociation du 

contrat, etc. 

 

1. Le droit européen  

D’après l’article 2 du règlement Bruxelles I, si le défendeur est domicilié sur 

le territoire d’un État membre, il est attrait devant les juridictions de cet État quelle 

que soit sa nationalité. Pourtant, l’article 5 du règlement contient une dérogation au 

principe général de l’article 2. Il prévoit la compétence spéciale d’un tribunal, autre 

que celui du lieu du domicile du défendeur, en matière contractuelle. Il s’agit du 

tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être 

exécutée.  

Donc, en principe, tous les centres d’arbitrage domiciliés en France, contre 

lesquels des actions en responsabilité sont intentées, peuvent être attraits devant les 

juridictions françaises. Pourtant, comme il s’agit d’une relation contractuelle, ces 

centres pourraient aussi être attraits devant les juridictions d’un autre État membre, 

si la prestation de service est réputée réalisée dans un lieu autre que celui du siège du 

centre.  

Pour savoir si un centre d’arbitrage pourrait être attrait devant une autre 

juridiction que celui de son siège, il faut déterminer au préalable le lieu de 

l’exécution du contrat de direction de l’arbitrage. Si le centre d’arbitrage est 

présumé exécuter son contrat dans un autre lieu que de son siège, il peut donc être 

attrait devant une autre juridiction autre que celle du pays de son siège.  

 

La jurisprudence française a répondu à cette question, à savoir le lieu 

d’exécution du contrat de direction de l’arbitrage, lorsqu’elle était invitée à 

déterminer la loi applicable au contrat de direction d’arbitrage. En premier temps, le 

TGI de Paris a considéré, dans sa décision du 21 mai 1997, que "le lieu d’exécution 
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des prestations" fournies par la C.C.I est à Paris
620

. Pareillement, la Cour d’appel de 

Paris a considéré, dans l’arrêt du 22 janvier 2009, que « les relations de la société 

SNF et de la C.C.I étant de nature contractuelle, les prestations fournies par la 

Cour internationale d’arbitrage située à Paris, relèvent de la loi française. »
621

.  

Il est vrai que ces deux décisions judiciaires ne relèvent pas directement de 

notre sujet puisque le lieu d’exécution n’a pas été déterminé pour désigner la 

juridiction compétente, mais pour designer la loi applicable. Cependant, le fait que 

le lieu d’exécution a été retenu lorsque le juge était invité à déterminer la loi 

applicable laisse à penser que le lieu d’exécution du même contrat ne change pas 

lorsqu’on cherche la juridiction compétente. La question du lieu d’exécution du 

contrat a été déjà constatée par la jurisprudence française lorsque la question a été 

soulevée pour déterminer la loi applicable ou déterminer la juridiction compétente. 

À notre avis, si le siège du centre est le lieu d’exécution du contrat, le siège 

arbitral est juste le lieu de l’exécution matérielle qui n’est plus qu’une question de 

fait puisqu’elle implique la mise en œuvre matérielle d’un acte juridique déjà 

exécuté. À l’égal du juge, il exécute sa mission lorsqu’il rend sa décision, et non 

lorsqu’il met le coupable en prison. L’obligation du juge est exécutée en rendant sa 

décision judiciaire. La mise en prison du coupable ne fait pas partie de l’exécution 

de l’obligation de rendre la justice. Il s’agit de la mise en exécution de la décision de 

justice qui relève de la compétence du pouvoir exécutif. 

Ajoutons d’éminents auteurs ont considéré que la loi applicable doit être 

celle du siège du centre permanent d’arbitrage. Cette loi est la loi qui a les 

meilleures raisons de s’appliquer du fait du rôle que les centres jouent pendant 

l’arbitrage. On se réfère alors au règlement du centre, à la pratique et à 

l’environnement juridique, tandis qu’à l’égard des arbitres les organes participent à 

leur désignation et assurent un certain contrôle sur leur mission
622

. Toutes ces 

raisons permettent de considérer que le lieu de siège du centre détermine la loi la 

                                                 
620

 TGI Paris, 21 mai 1997 (Sté Cubic), Rev. arb., 1997. 417 et s. 
621

 CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », 

op. cit. 
622

 Ph. Fouchard, E. Gaillard, B. Goldman « Traité de l’arbitrage commercial international », op. cit., 

p. 573, spéc. p.576 



Chapitre 1 : La mise en action de la responsabilité des centres d’arbitrage 

279 

 

plus liée au contrat, on pense qu’elles sont suffisantes pour nous persuader 

d’accepter le siège du centre comme le lieu de l’exécution du contrat.  

Étant conscient que le lieu d’exécution des prestations du contrat de direction 

de l’arbitrage est celui du siège de centre, une action en responsabilité intentée à 

l’encontre de la C.C.I peut alors être portée devant la juridiction parisienne
623

. 

Donc, par exemple, en matière de récusation, dans un arbitrage C.C.I où le 

centre est situé à Paris et l’un des membres du tribunal arbitral réside à Londres. Si 

l’une des deux parties veut assigner en responsabilité la C.C.I pour le manquement 

de l’indépendance du centre lorsqu’il a fait droit à la demande de récusation, elle 

doit porter son action devant juridiction parisienne parce que la décision de 

récusation est bien prise par la C.C.I à Paris
624

. Certes, le remplacement aura lieu à 

Londres, mais cela n’empêche pas, cependant, que le lieu où la décision a été rendue 

est à Paris : le lieu du secrétariat de la Cour d’arbitrage. 

 

Pareil pour la détermination du lieu d’exécution du contrat de collaboration 

arbitrale. On estime que l’exécution de la prestation caractéristique à la charge du 

centre ne pourrait avoir lieu qu’au siège du centre d’arbitrage. Cependant, il ne faut 

pas confondre le lieu d’exécution du contrat de collaboration arbitrale et le lieu 

d’exécution du contrat d’arbitre, le droit applicable à l’exercice de la mission des 

arbitres n’est pas toujours le même. Cela dépend de la lex arbitri qui est liée le plus 

souvent au siège arbitral. Or, une des caractéristiques de l’arbitrage de la C.C.I est 

que le siège de l’arbitrage est fixé soit par les parties, soit par la Cour internationale 

d’arbitrage, dans les pays les plus divers
625

. 

 

En revanche, si les règlements communautaires ne sont pas applicables parce 

que le centre n’est pas domicilié dans un État membre, la compétence judiciaire est 

régie en fonction des règles de compétence judiciaire internationale de chaque 

système.  
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Bien que l’hypothèse d’inapplicabilité du droit européen soit pratiquement 

très rare, il nous semble quand même nécessaire de faire référence au droit commun 

de la compétence judiciaire internationale français et anglais. A priori, cette 

hypothèse suppose que le défendeur, le centre d’arbitrage, n’est pas domicilié sur le 

territoire d’un État membre, car, sinon, les règlements Bruxelles I et Bruxelles I 

refondu s’appliquent sans doute
626

.  

En droit français positif, grâce au principe de « la transposition des règles 

aux matières de compétence internationale »
627

, les règles applicables en matière de 

compétence judiciaire internationale sont les règles de droit commun qui impliquent, 

à la fois l’ensemble des règles de compétence interne prévues dans le Code de 

procédure civile
628

 et, à titre subsidiaire, les articles 14 et 15 du Code civil. 

Ainsi, les dispositions du Code de procédure français, article 42 et s., sont 

appelés à jouer dans un contexte international
629

. À titre d’exemple, le tribunal 

compétent, en matière contractuelle, sera celui du lieu de la livraison effective de la 

chose ou de l’exécution de la prestation de service (règles ordinaires de compétence 

internationale des juridictions française)
630

.  

Selon l’article 46 du CPC (ancien article 420 du Code de procédure civile), 

l’auteur d’une action en responsabilité contractuelle aurait la possibilité de saisir le 

tribunal du lieu de la prestation de service. Il donne au plaideur, en matière 

internationale, le droit de choisir, selon le cas, des ordres juridictionnels autres que 

l’ordre juridictionnel du lieu où demeure le défendeur. Donc, le plaideur peut saisir à 

son choix l’ordre juridictionnel du lieu du siège du centre. Sur ce point on constate 

que le droit français ne comporte pas une disposition dérogatoire aux dispositions 

des règlements européens. 
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Néanmoins, étant conscient que le lieu d’exécution du contrat est 

incontestablement le lieu du siège du centre, un contrat exécuté en France suppose 

logiquement que le centre est domicilié aussi en France. Alors, les règlements 

Bruxelles I et Bruxelles I refondu s’appliquent, sans doute, étant donné que le lieu 

du domicile de défendeur est un État membre. Alors, techniquement, la juridiction 

française ne peut pas se reconnaître compétente d’une action en responsabilité 

engagée à l’encontre d’un centre domicilié hors le territoire français. 

Pourtant, la compétence des juridictions françaises en matière internationale 

pourrait être admise, bien que le centre ne soit pas domicilié sur le territoire français, 

en se fondant, à titre exceptionnel et subsidiaire
631

, sur les articles 14 et 15 du Code 

civil. Conformément aux articles 14 et 15 du Code civil, un juge français engage sa 

compétence judiciaire s’il est saisi d’un litige dont l’une des parties est française
632

.  

C’est ce qu’on appelle la compétence internationale fondée sur la nationalité 

française (règles exorbitantes de compétence internationale des juridictions 

françaises)
633

. Enfin, il convient d’indiquer que les articles 14 et 15, dépendant de la 

nationalité, sont applicables d’office, bien qu’ils soient un fondement subsidiaire de 

compétence judiciaire, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas applicables sauf à défaut des 

règles de compétence ordinaire prévues dans le CPC
634

.  

Il convient d’observer qu’il n’est pas concevable de conférer la nationalité 

française à une personne morale, comme les centres d’arbitrage alors qu’elle n’est 

pas domiciliée sur le territoire français. Cela suppose alors l’exclusion de l’article 15 

de notre étude, car pour qu’un centre soit français, il faut qu’il soit domicilié sur le 

territoire français ce qui appelle l’application du règlement Bruxelles I et Bruxelles I 

refondu
635

. 

                                                 
631

 On est d’avis du professeur Audit, en effet « les règles tirées de la compétence territoriale interne 

pouvaient être considérées comme les règles « ordinaire », les articles 14 et 15 CC n’interviennent 

plus que lorsque le demandeur ne dispose d’aucun autre moyen d’invoquer la compétence des 

tribinaux français ». B. Audit, L. Davout, « Droit international privé », op. cit., p. 304. 
632

 L. Cadiet, E. Jeuland, « Droit judiciaire privé », op. cit., p. 122. 
633

 id. 
634

 ibid., p. 133 :135  
635

 ibid., p. 129, 130 
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Cependant, la compétence fondée sur l’article 14 permet aux juridictions 

françaises de se déclarer compétent à l’égard d’un centre d’arbitrage non domicilié 

en France tant que le demandeur à l’action en responsabilité est français.  

Il faut admettre que ce privilège constitue une mesure de discrimination à 

l’égard des étrangers sur le terrain de la compétence judiciaire internationale et son 

application effective serait de nature à porter atteinte aux plaideurs étrangers à un 

procès équitable au sens de l’article 6, § 1 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. Ce système de compétence avait été aménagé en raison de l’élaboration de 

critères ordinaires de compétence internationale, à savoir le règlement du Bruxelles I 

ou et Bruxelles I refondu
636

. 

Donc, un centre d’arbitrage non domicilié sur le territoire français pourrait 

être attrait devant la juridiction française seulement dans deux hypothèses, soit en 

vertu d’une clause attributive de juridiction française, soit en vertu de l’article 14 du 

Code civil tant que le demandeur à l’action est français. Certes, l’exequatur à 

l’étranger d’un jugement français dont la compétence est fondée sur l’article 14 du 

Code civil n’est pas garanti. En effet, c’est une question assez large et importante 

qui mérite une étude indépendante. 

Au Royaume-Uni, la situation n’est pas très différente de celle en France. 

L’applicabilité des règles de compétence judiciaire anglaise suppose que le 

défendeur à l’action en responsabilité, le centre, dans une action donnée n’est pas 

domicilié sur le territoire anglais, car si le défendeur est domicilié en Royaume-Uni, 

les règlements Bruxelles I et Bruxelles I refondu s’appliquent sans aucun doute.
637

  

 

Alors bien qu’un défendeur ne soit pas domicilié en Royaume-Uni, la 

juridiction anglaise pourrait se reconnaître compétente en vertu du principe « Serve 

a defendant out of jurisdiction »
638

 déjà expliqué lorsqu’on parlait des clauses 

attributives de juridiction en droit anglais. Le paragraphe 3.1 du CPRPD 6B, 

autorise au juge d’anglais à se déclarer compétent à l’égard d’un défendeur non 

                                                 
636

 id. 
637

 Règlement 44/2001, Art. 4, chaque état applique ses règles propres de conflits des juridictions si le 

défendeur n’est pas domicilié dans son territoire. 
638

 A. Chong, J. Hill, « International Commercial Disputes », op. cit., p. 221. 
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domicilié sur le territoire anglais, si l’action intentée concerne un conflit sur un 

contrat conclu sur le territoire britannique, un contrat conclu par ou à travers une 

agence qui exerce ses activités ou réside sur le territoire britannique, un contrat régi 

par la loi anglaise, un contrat, dont la violation de ses termes ou l’inexécution des 

obligations est réalisées sur le territoire britannique
 639

. 

 

2. Droit américain 

D’après le droit américain de compétence judiciaire, la conclusion, la 

négociation, ou l’exécution d’un contrat dans un État donné constituent un contact 

minimum avec l’État, ce qui fonde la compétence personnelle spécifique, "SPJ", des 

juridictions de cet État. Alors, la juridiction dans le ressort duquel le contrat était 

exécuté peut se reconnaître compétente. 

 

3. Droit égyptien 

L’influence du Code civil français sur les lois égyptiennes régissant la 

compétence judiciaire est évidente. La compétence des juridictions égyptiennes est 

fondée sur la nationalité des litigants
640

. Selon l’article 28 de la loi n
o
. 13/1968, les 

juridictions égyptiennes se reconnaissent compétentes lorsque le défendeur est 

égyptien qu’il soit domicilié en Égypte ou non, sauf si l’action intentée porte sur un 

immeuble situé à l’étranger. La convergence entre l’article 28 égyptien et l’article 15 

de Code civil français est évidente.  

Par ailleurs, la juridiction égyptienne est compétente pour des actions 

intentées contre les étrangers tant que ceux-ci sont domiciliés ou résidents sur le 

territoire égyptien
641

. La loi égyptienne définit le domicile comme le lieu dans lequel 

une personne réside habituellement et permanent ou le lieu dans lequel une personne 

possède son établissement principal et permanent
642

. En revanche, la résidence est 

l’adresse à laquelle une personne se loge lorsqu’elle se trouve hors de son domicile. 

                                                 
639

 Civil Procedure Rules Practice direction 6B, Paragraph 3.1, Art. 6 al. a, b & c ; cf. A. Chong, 

J. Hill, « International Commercial Disputes », op. cit., p. 226. 
640

 Loi procédure civile et commerciale égyptienne n
o
. 13/1968, Art. 28 :30. 

641
 ibid., Art. 29. 

642
 Code civil Egyptien , Art. 40. 
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Il suffit que la personne ait à cette adresse un logement pour qu’il soit considéré 

comme une résidence. 

La juridiction égyptienne est compétente dès lors que le défendeur a un 

domicile en Égypte
643

. Du surcroît, elle est compétente bien que le défendeur 

étranger n’ait ni de domicile ni de résidence sur le territoire égyptien, si une 

"élection de domicile" en Égypte est faite par lui.  

L’"élection de domicile" est une théorie selon laquelle un défendeur étranger 

choisit l’Égypte en tant que le lieu pour les besoins de l’exécution d’un contrat ou 

pour le besoin d’une procédure ou même pour la constitution de son avocat dont le 

cabinet est situé en Égypte. Cette "élection de domicile" constitue un chef de 

compétence qui constitue la compétence judiciaire des juges égyptiens. 

De même, la juridiction égyptienne est compétente lorsque la cause de 

l’action, qu’elle soit contractuelle ou délictuelle
644

, est établie, constituée, exécutée 

ou aurait dû être exécutée sur le territoire égyptien
645

.  

Alors, on constate que les règles de compétence judiciaire égyptiennes 

confèrent aux juridictions étatiques une compétence très large. Cette compétence 

large a justifié la compétence d’une juridiction égyptienne du premier degré saisie 

d’une action en responsabilité à l’encontre la C.C.I au mépris de l’exception 

d’incompétence soulevée par ce dernier
646

.  

La juridiction égyptienne a condamné la C.C.I du montant de $1,000,000  de 

dommage-intérêts pour la faute flagrante commise par la C.C.I. qui a impliqué l’État 

égyptien dans l’arbitrage Westland malgré l’exception d’incompétence soulevée par 

l’État égyptien pendant l’instance arbitrale.  

L’État égyptien s’appuyait sur l’immunité d’États souverains pour contester 

d’être assigné en justice au défaut de renonciation expresse et précise son 

immunité
647

. On pense que la juridiction égyptienne s’est prononcée compétente 

                                                 
643

 Loi procédure civile et commerciale égyptienne, op. cit., Art. 30 al.1. 
644

 On constate que, dans les questions afférentes au conflit de juridictions, le droit égyptien, à 

l’imitation du droit américain, ne distingue pas les matières contractuelles des matières délictuelles   
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parce que le lieu où le dommage s’est produit était en Égypte en conséquence de la 

décision prima facie de la C.C.I. impliquant l’Égypte dans l’arbitrage Westland 

malgré le principe de l’immunité d’États souverains. 

 

 

Sous-section 3 : La compétence judiciaire en matière 

délictuelle 

 

Bien qu’il semble rare d’engager la responsabilité des centres d’arbitrage 

pour une faute délictuelle, il nous apparaît pertinent de l’étudier, même de façon 

théorique. 

 D’ailleurs, il convient de souligner que la question est sans objet en droit 

américain et égyptien, car -comme montré précédemment- les règles de compétence 

judiciaire des deux systèmes ne distinguent pas entre les matières contractuelles et 

les matières délictuelles. Les chefs de compétence sont prévus pour les deux 

matières sans distinction. Pourtant, le cas n’est pas le même en droit européen. Le 

droit européen prévoit des chefs de compétence spécifiques à chaque matière. 

 

Le droit européen 

En cas d’application des règlements Bruxelles I ou Bruxelles I refondu
648

, le 

défendeur domicilié dans un État membre peut, en vertu l’article 5.3 du règlement, 

être attrait devant la juridiction d’un autre État membre « où le fait dommageable 

s’est produit »
649

. Cette règle, reconnue par divers droits nationaux (cf. art. 46 CPC), 

est justifiée par la proximité entre le for visé et le litige, notamment l’établissement 

des preuves (enquêtes, expertises)
650

. 
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 Règlement no 1215/2012, Bruxelles I refondu, Art. 2, le défendeur est domicilié sur le territoire 

d’un État membre. 
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En revanche, si le défendeur dans une action donnée n’est pas domicilié sur 

le territoire d’un État membre, les règlements européens ne s’appliquent pas, et par 

conséquent, les règles de droit commun du for auront vocation à s’appliquer pour 

désigner la juridiction compétente. 

En France, selon l’article 46 du CPC, la juridiction française est compétente 

pour une action en responsabilité délictuelle si le fait générateur du dommage s’est 

produit en France ou si le dommage est survenu en France, bien que le défendeur ne 

soit pas domicilié en France. 

Pratiquement, un centre non domicilié en France ne peut pas être assigné 

devant la juridiction française par une action en responsabilité délictuelle sauf si le 

dommage est survenu en France, car le fait dommageable accompli - par un centre 

non domicilié - ne peut se produire que dans le lieu du siège de centre qui est situé 

hors du territoire français.  

De l’autre côté, au Royaume-Uni, comme en matière contractuelle, le 

principe "Serve a defender out of jurisdiction" permet d’attraire un défendeur non 

domicilié en Royaume-Uni devant les juridictions anglaises.  

L’article 9 du paragraphe 3.1 du CPRPD 6 B prévoit qu’en principe les 

juridictions anglaises peuvent être saisies dès lors que le fait dommageable survient 

sur le territoire britannique, ou dès lors que le fait générateur, cause du dommage, a 

été réalisé sur le territoire britannique
651

. 

Il convient d’indiquer que, en droit américain, les règles de compétence 

personnelle générale ou spécifique s’appliquent en matière contractuelle ou 

délictuelle sans distinction. Par exemple, le fait générateur d’un dommage commis 

dans un État donné constitue un contact minimum avec l’État ce qui fonde la 

compétence personnelle spécifique des juridictions de cet État. 
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De même, en droit égyptien, la juridiction égyptienne est compétente dès lors 

que la cause de l’action, qu’elle soit contractuelle ou délictuelle
652

, est établie, 

constituée, exécutée ou aurait dû être exécutée sur le territoire égyptien
653

. 

 

                                                 
652

 On constate que, dans les questions afférentes au conflit de juridictions, le droit égyptien, à 

l’imitation du droit américain, ne distingue pas les matières contractuelles des matières délictuelles   
653

 Loi procédure civile et commerciale égyptienne n
o
. 13/1968, Art. 30 al.2. 
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Section 3 : La désignation de loi applicable à la 

responsabilité des centres d’arbitrage 

La loi applicable en matière de responsabilité des centres concerne les règles 

matérielles applicables au litige. En revanche, la désignation de la loi applicable 

consiste à établir les règles conflictuelles en fonction desquelles les règles 

matérielles seront déterminées. Les règles matérielles feront l’objet du prochain 

chapitre, mais dans cette section on s’intéressera aux règles conflictuelles. 

Si le juge français est saisi d’un litige international, il applique sa règle 

conflictuelle pour designer la règle matérielle applicable au litige. Pourtant, cette 

règle matérielle désignée aurait été différente, si le juge saisi avait été autre que 

français, bien que le litige reste le même
654

.  

Étant donné la diversité des systèmes juridiques impliqués par les litiges 

provenant du contrat de direction de l’arbitrage et du contrat de collaboration 

arbitrale, la règle matérielle applicable varie en fonction la juridiction saisie puisque 

chaque juridiction applique ses règles conflictuelles.  

Conformément à la méthode comparatiste suivie lors de l’étude la juridiction 

compétente en matière de responsabilité des centres d’arbitrage, on exposera le 

règlement du conflit de lois en matière de responsabilité contractuelle et délictuelle 

dans le droit européen, le système américain et en Egypte.  

On commencera par la recherche de la loi applicable en matière 

contractuelle, puis en matière délictuelle, bien qu’il soit très rare d’engager la 

responsabilité délictuelle des centres. 

  

                                                 
654
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Sous-section 1 : La loi applicable en matière contractuelle 

À l’instar de l’élection de for, des parties diligentes peuvent désigner dans 

leur contrat la règle matérielle régissant les litiges qui pourraient survenir 

éventuellement de leur rapport contractuel. C’est ce que l’on appelle l’"élection de la 

loi applicable". 

Néanmoins, souvent les parties ne choisissent pas, ni explicitement ni 

implicitement, les règles régissant leur contrat. Dans une telle hypothèse, les règles 

matérielles applicables seront désignées en vertu des règles de droit international 

privé en matière contractuelle. C’est souvent le cas dans le contrat de direction de 

l’arbitrage. Il est vraiment rare de trouver dans le règlement du centre un article ou 

une stipulation qui désigne la loi applicable au contrat. 

 

§ 1 : L’élection de la loi applicable 

Lorsque le règlement du centre d’arbitrage désigne très exceptionnellement 

la loi applicable en cas de litige éventuel, la détermination de la loi applicable 

devient plus simple. Le juge du for est tenu de respecter la volonté des parties. Il doit 

appliquer la loi désignée à condition que la clause stipulant la loi applicable 

corresponde bien aux conditions de validité prévue par son droit international privé. 

Le respect de l’autonomie de la volonté des parties en choisissant la loi 

régissant leur rapport contractuel est un principe bien respecté dans tous les 

systèmes juridiques. Cependant, les conditions de validité de la clause varient d’un 

système juridique à l’autre et le choix des parties peut être implicite ou explicite.  
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A. Le choix exprès de la loi applicable  

La validité et l’efficacité d’un tel accord dans les différents systèmes 

juridiques concernées par notre étude seront abordées successivement. 

 

1. Le droit européen 

Le droit européen, grâce au règlement communautaire du 17 juin 2008 

n° 593/2008
655

, dite « Rome I », a unifié les règles de conflit de lois dans les États 

membres au conseil, y compris la France et le Royaume-Uni, les deux pays 

européens concernés par notre étude. Il a pour objet de réaliser la 

communautarisation du droit international privé des obligations qui s’applique aux 

contrats conclus après le 17 décembre 2009
656

.  

L’article 3.1 du règlement autorise que le contrat soit régi par une loi choisie 

par les parties
657

. Le changement de choix de la loi applicable peut survenir à tout 

moment, avec l’accord de toutes les parties. Les dispositions de la loi choisie 

doivent être respectées même si la loi d’un autre État a des liens plus étroits avec le 

contrat en cause que celle choisie par les parties. En outre, la loi désignée par la 

clause est applicable même si la clause désigne la loi d’un État tiers
658

, c’est l’effet 

du caractère universel du règlement
659

. 

Il convient de souligner que la loi choisie, soit par la volonté des parties soit 

par les dispositions du règlement, vise les règles matérielles de celle-ci et non ses 

règles de conflits de lois
660

. Aussi, il convient d’indiquer que les conditions de 

validité d’une clause d’élection de la loi applicable sont les mêmes conditions 

classiques que celles prévues pour la validité des clauses contractuelles. 
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2. Droit américain 

De la même façon que le droit européen, le droit américain laisse les parties 

choisir la loi régissant leur rapport contractuel. Selon l’article 187 du « Second 

Restatement » du conflit de lois américain, le juge est tenu d’appliquer la loi choisie 

par les parties tant que la clause la désignant est valable. 

La loi choisie par les parties pour régir leur contrat signifie aussi les règles 

matérielles et non les règles de conflits de lois. Selon les termes de l’article 4 du 

« Second Restatement », le terme "local Law" signifie la règle matérielle, alors que 

le mot "Law" signifie le système juridique en entier, ce qui comporte à la fois les 

règles matérielles et les règles conflictuelles. Étant donné que les dispositions de 

l’article 187 du « Second Restatement » incluent le terme "local law", l’article 187 

vise l’applicabilité des règles matérielles sans faire référence à ses règles de 

conflits
661

. 

En principe, la validité d’une clause d’élection de la loi applicable est régie 

par les conditions de la validité des clauses contractuelles. 

 

3. Droit égyptien  

Le législateur égyptien a, également, repris le principe de l’autonomie de 

volonté des parties en matière contractuelle. Les règles de conflits de lois sont régies 

par articles de 15 à 28 du Code civil égyptien. D’après les dispositions de l’article 19 

du Code civil égyptien, les parties peuvent choisir la loi applicable à leur rapport 

contractuel. À l’instar du droit européen et américain, la jurisprudence égyptienne a 

décidé que les conditions de validité d’une clause d’élection de la loi applicable sont 

les mêmes conditions classiques que celles prévues pour la validité des clauses 

contractuelles.  

De la même façon, ces systèmes juridiques donnent pleine efficacité au choix 

explicite de la loi applicable.  

 

 

                                                 
661
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B. Le choix implicite (tacite) de la loi applicable 

Le choix tacite des parties de la loi applicable à leur rapport contractuel est, 

en principe, reconnu par le droit européen, américain et égyptien. Pourtant, les 

conditions de la validité d’un tel choix tacite varient d’un système juridique à 

l’autre. 

 

1. Le droit européen 

L’article 3.1 du règlement Rome I, n’exige pas que la clause d’élection de loi 

doive être expressément souscrite pour être reconnue. De même, le droit commun 

français reconnaît le choix de la loi applicable tiré de la volonté non équivoque des 

parties qui se manifeste, soit dans les termes et les dispositions du contrat, soit dans 

les circonstances dans lesquelles le contrat a été conclu
662

. Le choix implicite peut 

être tiré de l’usage d’un contrat type d’organisme, de la référence à une loi donnée 

dans une autre clause du contrat, ou de la stipulation d’une clause attributive de 

juridiction. Ces dispositions pourraient être considérées comme des indicateurs de la 

volonté tacite des parties sur l’applicabilité d’une certaine loi
663

.  

En revanche, la stipulation d’une clause compromissoire ne peut pas être 

considérée comme un indicateur de la volonté implicite des parties de choisir une 

certaine loi qui régirait leur rapport contractuel. Le choix du siège d’arbitrage lors de 

la rédaction de convention d’arbitrage ne reflète pas la volonté des parties 

d’appliquer la loi du siège d’arbitrage sur leur contrat.  

Le choix du siège d’arbitrage est différent du choix d’une clause attributive 

parce que les motifs de chaque choix sont différents. Les motifs d’une clause 

attributive permettent de présumer que la volonté implicite des parties visait aussi la 

loi du for choisi. Cependant, le choix du siège d’arbitrage repose sur considérations 

plutôt procédurales (possibilité de recourir aux autorités locales à titre de juridiction 

d’appui, recours susceptible d’être exercé contre la sentence) ou simplement 

matérielles (nationalité ou la résidence des arbitres, commodité géographique)
664

, 

qui n’ont rien à voir avec la loi applicable au contrat. 

                                                 
before them. (2) As used in the Restatement of this Subject, the “law” of a state is that state's local 

law, together with its rules of Conflict of Laws." 
662

 B. Audit, L. Davout, « Droit international privé », op. cit., p. 718. 
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Le choix tacite de la loi applicable peut être également déduit du choix de la 

loi qui est stipulée explicitement dans un autre contrat, lié au contrat en cause. Il 

s’agit de l’hypothèse où deux ou plusieurs contrats, dont la loi applicable est 

désignée explicitement dans les uns et non dans les autres
665

. À titre d’exemple dans 

les contrats successifs entre les mêmes parties, il est permis de penser que la 

désignation antérieure de la loi applicable vaut pour le contrat renouvelé, à moins 

que la reconduction du contrat n’ait donné lieu à la modification d’éléments 

significatifs à cet égard. En revanche, lorsque les contrats ont une structure 

autonome et sont simplement liés du point vu fonctionnel, l’esprit de la règle 

examinée incite à considérer que ces contrats sont en principe soumis chacun à sa 

loi
666

. 

Cela étant dit, on se demande si le règlement d’un centre prévoyant 

l’applicabilité d’une certaine loi à la procédure arbitrale nous permet de présumer 

l’acceptation tacite des parties d’appliquer la même loi à leur contrat de direction de 

l’arbitrage puisqu’elles ont adhéré au règlement du centre. 

Plusieurs estiment que la loi choisie expressément par les parties pour régir la 

procédure arbitrale est appelée à régir les conflits nés d’autres contrats, notamment 

celui de direction de l’arbitrage puisqu’elle représente le rattachement le plus 

naturel, même plus que le lieu du siège de centre d’arbitrage
667

. La même opinion 

était reconnue aussi en droit anglais avant qu’elle ne soit abandonnée depuis 

1969
668

. 

Cependant, nous pensons que ces opinions ne sauraient emporter la 

conviction parce que les contrats de direction d’arbitrage et de collaboration 

arbitrale ne sont pas liés à la convention d’arbitrage d’une façon telle qu’elle 

permette de les soumettre à la loi régissant la convention d’arbitrage
669

. Il ne faut 

pas ignorer l’indépendance existant entre les contrats impliqués dans l’arbitrage, à 

savoir le contrat principal d’une part et sa clause compromissoire, le contrat de 
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666

 id. 
667
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p. 573, spéc. 576 et s. 
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. 4, April, 
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direction de l’arbitrage et le contrat de collaboration arbitrale, d’autre part. Le 

principe d’indépendance entre ces rapports contractuels constitue un obstacle à les 

considérer comme liés.  

En ce sens, on souscrit à un autre avis qui n’accepte pas que la loi choisie par 

les parties pour régir la procédure arbitrale soit, par défaut, la loi régissant le contrat 

de direction de l’arbitrage
670

. Le choix de la loi régissant la procédure d’arbitrage ne 

révèle pas, en principe, la volonté implicite des parties d’appliquer la même loi au 

contrat de direction de l’arbitrage tant que ce choix n’est pas soutenu par d’autres 

critères de rattachement
671

.  

Pour que ce choix révèle leur volonté implicite, il faut que la loi régissant la 

procédure arbitrale soit expressément désignée dans la convention d’arbitrage et non 

pas seulement dans le règlement d’arbitrage, qui peut être qualifié comme une sorte 

de contrat d’adhésion. On pourra également s’appuyer sur le fait que la loi choisie 

est à la fois la loi du siège de centre et celle du siège arbitral
672

. Donc, par exemple, 

pour soumettre le contrat de direction d’arbitrage à la loi française, choisie au 

préalable par les parties pour régir leur procédure arbitrale, il faut, en premier lieu, 

que le choix soit exprès dans la convention d’arbitrage. En deuxième lieu, il faut que 

le centre soit domicilié sur le territoire français. Et en dernier lieu, il faut que le siège 

arbitral soit aussi en France.  

Sinon on ne peut pas considérer que le choix de la loi applicable aux 

procédures arbitrales révèle la volonté implicite des parties d’appliquer au contrat de 

direction de l’arbitrage la même loi. L’indépendance entre le contrat de direction 

d’arbitrage et la convention d’arbitrage est assez claire. Les deux contrats peuvent 

être régis par deux lois différentes. Dire le contraire est commettre une grave 

confusion entre des rapports contractuels indépendants. 

 

2. Droit américain  

Certes, le droit positif américain reconnaît la volonté implicite des parties 

pour choisir la loi applicable à leur rapport contractuel. Pourtant, les indicateurs 
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utilisés pour présumer leur volonté sont différents de ceux utilisés par la doctrine 

française.  

Le droit international privé américain permet au juge de tirer le consentement 

tacite des parties de soumettre leur contrat à une certaine loi des circonstances dans 

lesquelles le contrat a été conclu. Par exemple, le choix exprès préalable d’une loi 

précise pour régir une des questions du contrat permet au juge de présumer que la 

volonté tacite ne s’oppose pas à soumettre le contrat tout entier à la même loi.  

Il est vrai que la volonté tacite des parties se déduit de la désignation 

expresse d’une loi, mais elle ne porte pas sur l’ensemble du contrat. La loi désignée 

régit seulement une des questions du contrat. Par exemple, dans un contrat du prêt, 

les parties ont consenti que seulement la question des taux d’intérêt sera soumise à la 

loi française. Le droit positif américain considère que les parties, par cet accord 

exprès, ont tacitement accepté de soumettre le reste de leur contrat à la même loi que 

celle désignée pour régir la question précise des taux d’intérêt sauf si celle-ci n’a 

aucun lien ni avec parties ni avec le contrat, ou si elle s’oppose aux lois de polices 

de la loi qui aurait dû être applicable à défaut de choix implicite. Il s’agit, selon la 

règle conflictuelle américaine, de la loi qui a les liens le plus étroits avec le contrat 

selon les dispositions de (§188) du « Second Restatement ». 

Par ailleurs, le fait de mentionner dans un contrat des expressions juridiques 

relatives à un système juridique précis ou le fait de se référer dans un contrat à une 

certaine théorie juridique relative à un système juridique précis permet au juge 

américain de relever que les parties ont voulu tacitement appliquer la loi de ce 

système juridique. Toutefois, pour qu’une déduction soit incontestable, il faut que la 

volonté des parties révèle sans équivoque leur intention de soumettre l’ensemble de 

leur contrat à cette loi.  

 

3. Droit égyptien 

La jurisprudence égyptienne reconnaît le choix tacite de la loi applicable à un 

contrat. Dans l’arrêt du 4 décembre 1989, la Cour de cassation égyptienne a 

considéré que l’application de la loi syrienne a été écartée par la volonté tacite des 

parties lorsqu’elles ont consenti l’exonération la responsabilité du navire pour tout 
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dommage causé aux marchandises tant qu’il est couvert par l’assurance
673

. La loi 

maritime syrienne considère de telles clauses exonératoires de responsabilité 

réputées non écrites. Donc, le fait de stipuler cette clause malgré son illicéité en droit 

syrien démontre que les parties ont voulu écarter l’application de la loi syrienne, ce 

que la jurisprudence égyptienne appelle « élection négative et tacite de la loi 

applicable »
674

.  

Il reste à exposer la détermination de la loi applicable en matière 

contractuelle dans les systèmes juridiques impliqués par notre étude en cas 

d’absence de choix explicite ou implicite des parties de la loi applicable.  

 

§ 2 : La loi applicable en cas d’absence de choix des 

parties 

Lorsque les parties n’ont indiqué ni explicitement ni tacitement la loi 

applicable à leur contrat, la loi applicable sera celle désignée par les règles de conflit 

du juge de for. Bien que les critères de rattachement varient d’un système juridique à 

l’autre, les contrats internationaux sont souvent soumis soit à la loi du lieu de la 

conclusion du contrat, soit la loi du lieu de l’exécution du contrat
675

.  

Or, il convient d’observer que le critère de rattachement impliquant la loi du 

lieu de la conclusion de contrat n’est pas très recommandé en raison des difficultés 

qu’il suscite. La détermination même du lieu de la conclusion du contrat entre les 

parties peut être fortuite par rapport à leurs intérêts permanents, ou simplement 

dénués de signification au regard de l’économie du contrat. En outre, ce 

rattachement se prête à une fraude qui consisterait à passer le contrat en un lieu 

choisi dans le seul but de bénéficier des dispositions de la loi correspondante, au 

détriment de lois plus proches du contrat et impératives
676

. Outre tout cela, un tel 

mécanisme de rattachement crée de grandes difficultés pratiques dans les contrats 

entre absents, fréquents en matière internationale, comme le contrat de direction de 

l’arbitrage
677

.  
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Ces difficultés pratiques ont conduit la plupart des systèmes juridiques à 

adopter le rattachement au lieu d’exécution du contrat parce que celui-ci n’est pas 

fortuit ; selon une formule de Savigny, c’est vers l’exécution du contrat qu’est 

tournée l’attente des parties
678

. 

 

1. Le droit européen  

Selon l’article 4.1.b du règlement Rome I « à défaut de choix de la loi 

applicable... le contrat de prestation de services est régi par la loi du pays dans 

lequel le prestataire de services a sa résidence habituelle »
679

.  

L’article 4 pose une règle générale fondée sur les liens les plus étroits du 

contrat, assorti de présomptions destinées à faciliter l’application du principe et 

privilégiant la résidence habituelle de la partie qui fournit la prestation 

caractéristique du contrat
680

. Pour les contrats de prestation de services, notre cas 

d’étude, la loi applicable est la loi du pays résidence du principal exécutant du 

contrat. Dès lors que le contrat de direction de l’arbitrage est un contrat de prestation 

de service dont le principal exécutant est le centre d’arbitrage, la loi applicable à ce 

contrat est celle du lieu du domicile de centre d’arbitrage. 

Reste à savoir ce que signifie la résidence habituelle pour les personnes 

morales. Selon l’article 19 du règlement, la résidence habituelle d’une personne 

morale est le lieu où cette personne a établi son administration centrale
681

. Donc, si 

l’organe du contrôle, le secrétariat et le corps administratif du centre d’arbitrage se 

situent à Paris, la loi applicable au contrat de direction de l’arbitrage sera la loi 

française
682

.  

 

Cependant, en pratique la question de la détermination de la résidence 

habituelle des centres d’arbitrage est souvent beaucoup plus compliquée en raison de 

la stratégie d’expansion que les centres adoptent aujourd’hui. La C.C.I, le L.C.I.A. et 

l’A.A.A. sont en train de mettre en place des secrétariats et des offices régionaux qui 
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les représentent dans plusieurs endroits dans le monde afin de gérer beaucoup plus 

d’arbitrages. 

Dans une telle situation, quelle loi sera applicable ? Le deuxième paragraphe 

du même article 19 prévoit que « lorsque le contrat est conclu dans le cadre de 

l’exploitation d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement, ou, si, 

selon le contrat, la prestation doit être fournie par lesdits succursale, agence ou 

autre établissement, le lieu où est situé cette succursale, cette agence ou tout autre 

établissement est traité comme résidence habituelle ». Par là, on aboutira 

fréquemment en fait à l’application de la loi du pays où s’exécute effectivement la 

prestation du débiteur
683

.  

Il convient de souligner que la loi désignée par le règlement n’est considérée 

que dans ses dispositions matérielles. D’ailleurs, le règlement exclut le renvoi par 

une disposition générale (art. 20)
684

. De surcroît, grâce au caractère universel du 

règlement, le droit désigné par le règlement s’applique que ce soit celui d’un État 

membre ou non
685

, tant qu’il ne porte pas atteinte à l’ordre public et aux lois de 

police du for
686

. 

Selon les dispositions du règlement Rome I, la loi applicable régira toutes les 

questions afférentes à l’interprétation, l’exécution des obligations, les sanctions en 

cas de non-respect des obligations, l’évaluation des dommages, l’extinction des 

obligations, les mesures d’exécution et les sanctions en cas de nullité du contrat.  

De façon plus générale, la loi du contrat est la loi applicable aux questions 

relatives à la formation des contrats, leurs conditions ou leurs effets
687

. En principe, 

l’existence ou la validité du contrat, ou d’une disposition de celui-ci (stipulation) 

sont appréciées à la lueur de la loi qui serait applicable en vertu du règlement 
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(Rome I) si le contrat ou la disposition étaient valables
688

. Dans la conception 

civiliste, cela inclut le consentement, l’objet et la cause. Selon le droit de common 

law, cela inclut l’existence d’une considération. 

Donc, en général, les conditions relatives à l’objet ou la cause du contrat sont 

typiquement soumises à la loi qui régit le contrat. De même, en vertu du principe 

que la loi applicable à une condition donnée en régit la sanction
689

, la loi du contrat 

détermine les causes et le régime de sa nullité éventuelle. Cette loi détermine en 

particulier les restitutions et indemnités, ainsi que la responsabilité éventuellement 

encourue par un contractant envers l’autre
690

.  

De même, la détermination de la loi applicable au contrat contribue à fixer 

l’étendue des obligations qu’il engendre. Celle-ci s’applique, en premier lieu, aux 

questions afférentes à l’interprétation du contrat et ses termes. Elle s’applique, en 

deuxième lieu, à l’exécution des obligations qui en découlent
691

. Cela inclut 

notamment le degré de diligence requis, le lieu et le moment de l’exécution, les 

modalités des obligations (solidaires, alternatives, divisibles…), les conditions de 

paiement.  

Pareillement, les questions de la répartition de la charge de la preuve et les 

présomptions légales éventuelles sont tranchées conformément aux dispositions de 

la lex causae (article 18)
692

. En outre, la lex causae est la loi applicable à 

l’inexécution éventuelle
693

 autant qu’elle est la loi applicable à l’exécution du 

contrat
694

. 

Néanmoins, l’existence du consentement porte une dérogation à cette règle 

générale. En cas d’un conflit impliquant l’existence du consentement, une partie 
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peut se référer à la loi de sa résidence habituelle, et non la loi désignée en premier 

lieu par le règlement, pour établir qu’elle n’a pas consenti
695

. 

Alors, toutes les questions juridiques soulevées, pendant une action en 

responsabilité engagée à l’encontre du centre, sont régies par la lex causae 

déterminée en fonction du présent règlement. 

Cette règle de conflit de lois, prévue par l’article 4 du règlement, a été 

appliquée par la jurisprudence française lorsqu’elle était saisie d’une action en 

responsabilité engagée à l’encontre de la C.C.I. Après voir constaté le rapport 

contractuel liant les parties avec le centre, la Cour d’appel de Paris a décidé que les 

juridictions parisiennes sont compétentes pour connaître un tel litige
696

. Elle a jugé 

que « la partie demanderesse est donc recevable à saisir le tribunal de grande 

instance du lieu d’exécution des prestations de cette institution d’une action en 

réparation du préjudice qui résulterait de ses fautes contractuelles »
697

.  

De plus, concernant la loi applicable au rapport contractuel en cause, la Cour 

d’appel a décidé qu’en l’absence d’une clause d’élection de droit dans le règlement 

d’arbitrage, c’est la loi française; loi du pays dans lequel le prestataire de services, la 

Cour internationale d’arbitrage, a sa résidence habituelle (conformément à 

l’article 4.1 [b] règlement 593/2008 Rome1)
698

.  

 

2. Droit américain
699
 

D’après les règles de conflit de lois américaines, la loi applicable, en cas 

d’absence de choix des parties, est celle qui a les liens les plus étroits avec le contrat. 

Elle peut être la loi du lieu de la conclusion, de la négociation, de l’exécution, de 

l’objet du contrat. Elle peut être également la loi du lieu du domicile, de la 

résidence, de la nationalité, du centre d’affaires ou d’administration des parties.  

Ces critères de rattachement sont appréciés en fonction de leur importance 

par rapport au contrat et le litige en cause. S’il s’agit par exemple d’un conflit qui 
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implique le consentement ou la nullité pour des raisons autres que les vices du 

consentement, la loi applicable est normalement celle du lieu de la conclusion du 

contrat.  

En revanche, le critère du lieu d’exécution semble le critère idéal pour 

déterminer la loi applicable aux rapports contractuels impliquant la mauvaise 

exécution ou l’inexécution. Néanmoins, le lieu d’exécution joue un rôle moins 

important lorsque les parties, au moment de conclusion du contrat, n’ont pas prévu 

le lieu d’exécution ou lorsque l’exécution est prévisible dans plusieurs pays
700

. 

Le critère du lieu de l’objet du contrat joue un rôle important en désignant la 

loi applicable seulement dans les hypothèses où l’objet du contrat est une chose 

corporelle, par exemple un terrain.  

Enfin, les critères du domicile, de la résidence, de la nationalité et du lieu 

d’administration centrale des affaires des parties ne donnent pas une grande valeur 

pour déterminer la loi applicable sauf s’ils se conjuguent avec l’un des autres 

critères cités ci-dessus
701

. 

De façon générale, un seul critère de rattachement n’est pas suffisant pour 

désigner la loi applicable. Souvent, la loi applicable est celle soutenue par deux 

critères de rattachement ou plus. Par exemple, si le lieu de négociation est le même 

que le lieu d’exécution, la loi de ce lieu sera alors la loi applicable au contrat
702

. 

Également, il faut que le lieu de conclusion du contrat soit aussi le lieu de sa 

négociation ou du domicile de l’une des parties pour la loi de ce lieu s’applique au 

conflit en cause.  

                                                 
699

 Restatement (Second) of Conflict of Laws § 188 : 199. 
700

 ibid., § 228. 
701

 id. 
702

 ibid., § 188 "Law Governing in Absence of Effective Choice by the Parties" « (1) The rights and 

duties of the parties with respect to an issue in contract are determined by the local law of the state 

which, with respect to that issue, has the most significant relationship to the transaction and the 

parties under the principles stated in § 6.(2) In the absence of an effective choice of law by the 

parties (see § 187), the contacts to be taken into account in applying the principles of § 6 to 

determine the law applicable to an issue include:(a) the place of contracting,(b) the place of 

negotiation of the contract,(c) the place of performance,(d) the location of the subject matter of the 

contract, and(e) the domicil, residence, nationality, place of incorporation and place of business of 

the parties. 

These contacts are to be evaluated according to their relative importance with respect to the 

particular issue.(3) If the place of negotiating the contract and the place of performance are in the 

same state, the local law of this state will usually be applied, except as otherwise provided in §§ 189- 

199 and 203 ». 



Section 3 : La désignation de loi applicable à la responsabilité des centres 

d’arbitrage 

302 

 

Ainsi en droit américain, la loi applicable aux conflits concernant le contrat 

de direction de l’arbitrage est celle du lieu d’exécution de contrat vu que ces conflits 

impliquent souvent des fautes reprochées impliquant la mauvaise exécution, 

l’inexécution ou la loi du lieu de négociation/conclusion du contrat si le litige 

concerne la nullité pour des raisons autres que les vices du consentement. 

Le cas spécifique de l’État de New York. On parle de l’État de New York ici 

sans mentionner les autres parce que d’abord New York n’a pas adopté de « Second 

restatement » comme les autres États et parce que la majorité des arrêts américains, 

impliqués dans notre étude, sur la question d’immunité des centres d’arbitrage sont 

prononcés par la juridiction new yorkaise. Les règles de conflits des lois de l’État de 

New York sont un peu spéciales. Depuis 1963, la juridiction new-yorkaise a 

abandonné les règles de conflits, appelées "approche traditionnelle", citées ci-

dessus
703

.  

Dans l’arrêt « Babcock », la juridiction new-yorkaise a adopté une nouvelle 

approche qui s’appelle "l’approche d’intérêt légitime"
704

. Selon cette approche le 

juge du for, dans notre cas c’est le juge new-yorkais, vérifie s’il y a une différence 

entre la règle matérielle new-yorkaise et la règle matérielle de l’autre loi en cause.  

Il faut d’abord que le conflit ne soit pas faux. En principe, un faux conflit 

apparaît lorsque l’un des États, concernés par question de droit en cause, n’a pas 

d’intérêt légitime à la régir. L’inexistence d’intérêt légitime survient souvent lorsque 

les parties à un contrat impliquent volontairement ou involontairement la loi d’un 

État qui n’a aucun lien de rattachement à ce contrat.  

Un faux conflit peut apparaître dans un contrat où les parties sont françaises, 

le lieu de négociation et exécution du contrat est New York et les parties ont signé le 

contrat en Égypte afin de rendre la loi égyptienne la loi applicable d’après le critère 

de rattachement du lieu de conclusion. Dans cet exemple, les lois légitimement 

intéressées sont la loi française, loi de la nationalité des parties, et la loi de New 

York, la loi où le contrat est négocié et où il sera exécuté alors que la loi égyptienne 

n’a aucun rapport ni avec les parties ni avec le contrat.  

Après que le juge new yorkais vérifie l’existence d’un vrai conflit de lois, il 

appliquera la loi new-yorkaise tant que l’État de New-York a un intérêt légitime à 
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imposer l’application de sa loi. L’intérêt légitime est une notion très large et vague 

dont les juges new-yorkais interprètent de façon qui favorise l’application de la loi 

d’État de New York. Il s’agit des intérêts que le législateur new-yorkais veut 

protéger par l’adoption de la loi en cause. Par conséquent, les juges appliqueront 

souvent la loi new-yorkaise parce qu’en cas d’un faux conflit, ils l’appliquent et 

qu’en cas de vrai conflit, ils jugent en faveur de l’application de cette loi sauf dans 

des cas très exceptionnels.  

Au surplus, si les parties stipulent que leur contrat, qui est de valeur de 

$250,000 ou plus, est régi par la loi new-yorkaise, bien qu’aucun rapport ne lie 

l’État de New York au contrat, les juges new-yorkais vont toujours appliquer la loi 

de New York parce que une telle élection de la loi new-yorkaise constitue un intérêt 

légitime pour l’État de New York, ce qui permet de soumettre ce contrat à ses 

propres lois. Les juges new-yrokais fondent leurs décisions sur la section 5-1401 du 

Code général des obligations de l’État de New York qui prévoit l’application de la 

loi new-yorkaise tant qu’elle est valablement choisie par les parties à un contrat et la 

valeur de ce contrat n’est pas inférieure à $250,000
705

. 

 

3. Droit égyptien  

À défaut de l’accord des parties, la loi applicable en matière contractuelle est 

celle du domicile quand il est commun aux parties contractantes, à défaut de 

domicile commun, la loi applicable est celle du lieu de la conclusion du contrat.  

Alors, en cas d’absence de choix des parties, le législateur égyptien désigne 

la lex loci contractus comme loi applicable au contrat à moins qu’il apparaisse une 

autre loi qui représente un lien plus étroit avec le contrat que la lex loci contractus. 

Donc, dans notre cas, les dispositions de la loi égyptienne posent beaucoup 

de difficultés puisque le contrat de direction de l’arbitrage est souvent conclu entre 

absents. Le critère de rattachement au lieu de la conclusion du contrat fait l’objet de 
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 N.Y. GOB. LAW § 5-1401 « The parties to any contract, agreement or undertaking, contingent or 
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the aggregate not less than two hundred fifty thousand dollars, including a transaction otherwise 
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of this state shall govern their rights and duties in whole or in part, whether or not such contract, 

agreement or undertaking bears a reasonable relation to this state… »  



Section 3 : La désignation de loi applicable à la responsabilité des centres 

d’arbitrage 

304 

 

critiques qu’on est d’accord avec en raison de ses faiblesses concernant les contrats 

entre absents. 

On peut penser que le critère de rattachement objectif suivi par le règlement 

Rome I, prévoyant l’applicabilité de la loi du domicile du débiteur de la prestation 

caractéristique du contrat, est un critère plus pratique que ceux de rattachement 

surtout celui du lieu d’exécution de contrat. Les raisons de préférence demeurent, en 

premier lieu, dans le caractère plus objectif et décisif du rattachement.  

En second lieu, la désignation de la loi du pays où demeure la personne 

chargée de la prestation caractéristique évite le dilemme soulevé par le critère du 

lieu de l’exécution de la prestation caractéristique (lex loci solutionis).  

 

§ 2 : La loi applicable en matière de responsabilité 

délictuelle  

Bien qu’il soit pratiquement rare d’engager la responsabilité des centres 

d’arbitrage pour une faute délictuelle, il convient d’indiquer, le cas échéant, les lois 

applicables à de tels conflits. 

 

1. Le droit européen 

À la suite du règlement Rome I, le règlement Rome II afférent aux conflits 

de lois en matière de responsabilité non contractuelle (délits ou quasi-délits) a une 

application universelle
706

, c’est-à-dire que la loi désignée, en fonction des 

dispositions du règlement, sera applicable qu’elle soit d’un État membre ou d’un 

État tiers.  

De même, les dispositions du règlement visent l’application de la règle 

matérielle et non pas des règles conflictuelles
707

, ce qui veut dire que ce règlement 

exclu aussi le renvoi. En outre, il convient de souligner que la loi applicable, 

conformément au règlement, détermine le type de responsabilité encouru -

responsabilité du fait personnel, d’autrui ou des choses- et le régime qui en 

découle
708

. 
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 ibid., Art. 24 
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 B. Audit, L. Davout, « Droit international privé », op. cit., p. 704. 
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Le choix des parties quant à la loi applicable est prévu par l’article 14 du 

présent règlement. Évidemment, le choix est postérieur à la survenance du fait 

générateur du dommage. La loi choisie par les parties régit leur litige même si elles 

choisissent une loi autre que celle où tous les éléments de la situation ont été 

réalisés, tant qu’elle ne porte pas atteinte à l’application des dispositions auxquelles 

la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par accord. 

On ne pense pas que la méthode conflictuelle énoncée par l’article 4
709

 

s’applique aux fautes d’origine non contractuelle reprochées au centre d’arbitrage 

lors de l’action en responsabilité extracontractuelle. En effet, les fautes non 

contractuelles accomplies par le centre ne sont concevables que si elles sont 

commises dans la phase précontractuelle de négociation du contrat de direction de 

l’arbitrage. Cela entre dans le champ d’application de l’article 12 du règlement 

Rome II qui prévoit une autre méthode conflictuelle, à savoir le « Culpa in 

Contrahendo ».  

Le « Culpa in Contrahendo » suppose que la faute alléguée est commise 

pendant la négociation entre les parties préalablement à la conclusion d’un contrat. 

Cette définition correspond parfaitement à l’hypothèse dans laquelle la 

responsabilité délictuelle pour des faits juridiques provient de la relation existant 

entre le centre d’une part, et les litigants d’autre part, juste avant la conclusion de 

contrat de direction de l’arbitrage.  

Normalement, s’il y a lieu, les fautes alléguées sont supposées commises par 

le centre pendant les négociations ou les procédures antérieures à la conclusion de 

contrat de direction de l’arbitrage.  

                                                 
709

 A cet égard, la question qui se pose est de savoir s’il sera la loi du pays où la partie demanderesse 

domicilie. Généralement, on estime qu’il n’y a pas lieu de parler du siège arbitral, parce qu’une fois 

le siège arbitral est déterminé, on n’est plus dans la cadre de fait juridique, mais plutôt dans la cadre 

d’acte juridique -le consentement sur la direction d’arbitrage et le choix de son siège-, ce qui est régi 

par un autre Règlement 593/2008, Rome I. Également, l’article 4 prévoit un tempérament dans son 

alinéa 2 lorsque la personne dont la responsabilité -le centre dans notre cas- est invoquée et la 

personne lésée -la demanderesse- ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment de la 

survenance du dommage ; l’obligation non contractuelle est alors régie selon la loi de ce pays. 

Cependant, les deux règles précédentes sont assorties d’une clause d’exception, prévue par l’article 

4.3 du règlement, s’il résulte de l’ensemble des circonstances que la situation présente des liens 

manifestement plus étroits avec un autre pays. Le texte précise qu’un tel lien peut se fonder sur une 

relation préexistante entre les parties, telle qu’un contrat présentant un lien avec l’obligation non 

contractuelle en question  ; En ce sens cf. B. Audit, L. Davout, « Droit international privé », op. cit., 

p. 697, 698. 
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En tous cas, conformément à l’article 12, la loi applicable aux faits juridiques 

antérieurs à la conclusion du contrat est celle qui est applicable ou qui aurait été 

applicable au contrat éventuel, pour lequel ces faits juridiques ont eu lieu, que le 

contrat soit effectivement conclu ou non
710

. Donc, une action en responsabilité 

délictuelle engagée à l’encontre du centre sera régie soit par la loi choisie par les 

parties soit par la loi du lieu de résidence du centre en cas d’absence de choix de la 

loi applicable. 

Donc, si la responsabilité délictuelle de la C.C.I, situé à Paris, est mise en 

cause pour une faute délictuelle, commise avant la conclusion du contrat de 

direction de l’arbitrage, la juridiction compétente est la juridiction française (lieu où 

le fait dommageable est survenu puisque la C.C.I. domicilie en France)
711

. 

Également la loi applicable au litige est la loi française conformément à l’article 12 

du règlement Rome II, « Culpa in Contrahendo ». 

 

2. Droit américain  

D’après l’article 145 du « Restatement Second », la loi applicable en matière 

délictuelle est celle qui présente les liens les plus étroits avec le fait juridique (délit). 

Cela est déterminé en fonction des critères de rattachement prévus par l’article 6 

« Restatement Second ».  

D’ailleurs, ce sont les mêmes critères de rattachement que ceux prévus pour 

déterminer la loi applicable en matière contractuelle. À titre d’exemple, la loi 

applicable pourrait être celle du domicile, de la nationalité, du lieu d’activité 

économique des entreprises ou des personnes, du lieu où la relation entre les 

personnes en jeu est concentrée.  

Pourtant, il y a d’autres critères de rattachement spécifique qui sont 

considérés comme ayant un lien  plus étroit et plus approprié aux matières 

délictuelles. Il s’agit du lieu où le fait dommageable est survenu  ou le lieu du fait 

générateur
712

. Enfin, c’est à la discrétion du for de déterminer le critère à retenir 

pour décider la loi applicable au litige. 
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3. Droit égyptien  

Au contraire de ce qui est suivi en Europe, le Code civil égyptien applique, 

en matière délictuelle, la loi du lieu où le fait générateur est survenu. L’article 21 du 

Code civil égyptien prévoit que les obligations non contractuelles, résultant des faits 

juridiques évidemment, seront soumises à la loi de l’État sur le territoire duquel se 

produit le fait générateur de l’obligation. Toutefois, l’applicabilité de cette méthode 

conflictuelle générale est limitée par l’alinéa 2 du même article. En effet, la loi 

étrangère du pays, où le fait générateur s’est produit, ne sera pas applicable, tant que 

le fait générateur n’est pas considéré en droit égyptien comme illicite, même s’il est 

considéré comme un acte illicite d’après la loi étrangère du pays où il a été 

commis
713

.  

 

 

                                                 
respect to that issue, has the most significant relationship to the occurrence and the parties under the 

principles stated in § 6.(2) Contacts to be taken into account in applying the principles of § 6 to 

determine the law applicable to an issue include:(a) the place where the injury occurred,(b) the place 

where the conduct causing the injury occurred,(c) the domicil, residence, nationality, place of 

incorporation and place of business of the parties, and(d) the place where the relationship, if any, 

between the parties is centered ». 
713

 Code civil Egyptien , Art. 21 « 1) Les obligations non contractuelles seront soumises à la loi de 

l’état sur le territoire duquel se produit le fait générateur de l’obligation. 2) Toutefois, lorsqu’il 

s’agit d’une obligation né d’un fait dommageable, la disposition du paragraphe précèdent ne sera 

pas appliquée aux faits qui se sont produits à l’étranger et qui, quoique illicites d’après la loi 

étrangère, sont considérés comme licites par la loi égyptienne ». 
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Conclusion du Chapitre 1 

Les actions en responsabilité intentées contre les centres sont, a priori, des 

actions de droit commun. L’auteur de l’action reproche, souvent, au centre le 

manquement d’une obligation lorsqu’il a prononcé une des décisions 

institutionnelles, et demande à ce titre la réparation de dommage subi et peut-être la 

résolution du contrat s’il y a lieu. L’objet de l’action n’est ni l’annulation d’une 

décision institutionnelle ni la rectification d’un mal-jugé. D’ailleurs, le juge 

compétent pour être saisi d’une en responsabilité n’est ni le juge d’appui ni le juge 

du contrôle qui statue sur voies de recours contre la sentence arbitrale. Il est plutôt le 

juge du droit commun territorialement susceptible d’être saisi selon les règles de 

conflit des juridictions des litiges survenant du contrat principal. 

En ce qui concerne les règles de conflit des juridictions, on a constaté 

l’applicabilité des règlements Bruxelles I et Bruxelles I refondu pour les actions en 

responsabilité engagées contre les centres d’arbitrage. Ces actions ne font pas partie 

de l’exclusion des matières arbitrales prévues par ces règlements. On a constaté 

aussi les chefs de rattachement déterminant la compétence judiciaire ainsi que les 

chefs de rattachement déterminant la loi applicable dans chaque système juridique. 

Après avoir montré la possibilité de soumettre la responsabilité des centres 

d’arbitrage -soit contractuelle, soit délictuelle- à plusieurs régimes, il nous paraît 

pertinent de démontrer le régime de responsabilité applicable dans chaque système 

concerné par notre étude dans le Chapitre suivant. 
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des centres d'arbitrage 

On se penchera dans ce chapitre sur la règle matérielle, c’est-à-dire la loi de 

fond applicable à la question de la responsabilité des centres. On tentera d’apprécier 

les positions des systèmes juridiques concernés par notre étude au regard de la 

question de la responsabilité des centres. 

La responsabilité des centres est fixée en général par deux solutions assez 

simples. Soit la responsabilité est soumise au droit commun de la responsabilité 

civile, en considérant la fonction administrative des centres d’arbitrage. Soit on 

prévoit l’application d’un régime d’immunité arbitrale, c’est-à-dire de déroger aux 

règles de droit commun en se fondant sur leur fonction juridictionnelle. Alors que la 

première solution est plutôt appliquée par les juridictions de tradition de droit civil, 

la deuxième est adoptée par les juridictions des pays de common law. Dans tous les 

cas ces solutions sont d’origine jurisprudentielle.  

Dans ce chapitre on s’efforcera de mettre en évidence les défauts des régimes 

de responsabilité fondés sur la fonction exclusivement adminsitrative des centres 

d'arbitrage (Section 1), de discuter de l'immunité reposant sur la fonction 

exclusivement quasi juridictionnelles des centres d'arbitrage (Section 2) et de 

l'immunité resposant sur le statut de personnes de droit international public attribué 

aux centres d'arbitrage (Section 3). 
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Section 1 : L'insuffisance du régime de la responsabilité 

civil fondé sur la fonction exclusivement 

administrative 

 

Plusieurs actions en responsabilité sont engagées à l’encontre des centres 

d’arbitrage devant des juridictions françaises ainsi que des juridictions suisses. Dans 

cette section on indiquera la position de ces juridictions à l’égard des actions 

intentées en tentant d’expliquer comment les systèmes juridiques français et suisse 

ont justifié la mise en place de la responsabilité civile des centres. 

La responsabilité civile des centres dirigeant un arbitrage international a été 

généralement mise en cause devant la juridiction française à cinq occasions 

principales, il s’agit des affaires « Reffainers d’Homes », « République de Guinée », 

« Cekobanka », « Cubic », « SNF » et « FFM ». 

On exposera d’abord, la question de la responsabilité contractuelle (Sous-

section 1) qui a été soulevée à l’occasion d’actions réclamant la résiliation/résolution 

du contrat de direction d’arbitrage. En outre, bien que ce soit rare, la responsabilité 

des centres a été parfois soulevée lors d’actions réclamant la réparation du dommage 

sans solliciter la résolution du rapport contractuel, par exemple dans l’arrêt 

« SNF »
714

.  

Ensuite, on verra des hypothèses de recherche d’une  responsabilité 

extracontractuelle (Sous-section 2) devant la juridiction française au cours d’actions 

portées devant le juge de droit commun, dont l’auteur réclamait la réparation du 

dommage né de la nullité du contrat de direction de l’arbitrage ou d’un fait juridique 

délictuel. 

Et enfin, on soulignera les conséquences défavorables résultant du régime de 

responsabilité civile (Sous-section 3) fondé sur la responsabilité exclusivement 

administrative.  
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d’arbitrage et responsabilité », op. cit. 



Chapitre 2 : Les régimes actuels de la responsabilité des centres d'arbitrage 

313 

 

Sous-section 1 : La responsabilité contractuelle lors des 

demandes de résiliation/résolution et de réparation du 

dommage 

Les centres peuvent voir leur responsabilité mise en cause en raison d’un 

manquement à une des obligations prévues dans leurs rapports contractuels soit avec 

les litigants, soit avec les arbitres
715

. Dans cette perspective, on étudiera la position 

de la juridiction française quant à la question de la responsabilité contractuelle des 

centres lorsqu’elle est saisie d’une demande de résiliation/résolution du contrat
716

 ou 

de réparation du dommage subi par l’inexécution ou la mauvaise exécution du 

contrat de direction d’arbitrage. 

L’engagement de la responsabilité des centres d’arbitrage est plus fréquent 

lors des demandes de résolution du contrat de direction d’arbitrage ou lors des 

demandes de la réparation de dommages subis en raison de la mauvaise exécution 

du contrat. Pour décider s’il y a lieu de procéder à la résolution d’un contrat de 

direction de l’arbitrage, la juridiction française détermine d’abord l’obligation 

contractuelle mise en jeu pour démontrer, à lueur des faits, si le centre a bien 

exécuté son obligation ou s’il a commis une faute à l’égard des parties. Ensuite elle 

prononce le cas échéant, la résolution ou la résiliation et l’allocation de dommage-

intérêts. 

Souvent les obligations à l’occasion desquelles la responsabilité des centres a 

été engagée sont les obligations de faire respecter le délai de l’instance arbitrale, 

d’examiner la validité prima facie de la convention d’arbitrage, d’assurer la 
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 E. jolivet, « La responsabilité des centres d’arbitrage et leur assurance », op. cit.. 
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 Certes la distinction entre la résolution et la résiliation, en tant que deux concepts de droit civil, est 
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résolution bien que le contrat en cause soit le même, à savoir le contrat de direction d’arbitrage. 



Section 1 : L'insuffisance du régime de la responsabilité civil fondé sur la fonction 

exclusivement administrative 

314 

 

constitution du tribunal arbitral et de garantir un procès équitable et une sentence 

efficace.  

 

§ 1 : Le respect du délai de l’instance arbitrale  

Le centre doit respecter les délais d’arbitrage. La prolongation d’un délai 

d’arbitrage déjà prévu par les parties porte atteinte à la volonté des parties et au 

principe de la célérité d’arbitrage
717

.  

D’ailleurs, il n’est pas inutile de rappeler qu’il incombe au centre d’arbitrage 

de s’assurer que l’instance arbitrale se déroule à un rythme normal et qu’elle ne 

prend pas, par exemple, de retard, du fait d’une disponibilité insuffisante des 

arbitres
718

. En revanche, selon la jurisprudence française, un centre d’arbitrage peut, 

sur une demande motivée ou au besoin d’office, prolonger le délai d’arbitrage, s’il 

l’estime nécessaire
719

. Or, une prolongation excessive du délai de l’instance arbitrale 

justifie la résiliation du contrat pour l’inexécution ou la mauvaise exécution d’une 

obligation contractuelle née du contrat de direction de l’arbitrage. 

Dans l’affaire « Cubic », la société américaine a demandé, subsidiairement 

au cas où le contrat n’est pas jugé nul, la résiliation du contrat et l’allocation de 

dommages et intérêts afin de réparer le dommage subi à cause du comportement de 

la C.I.A. de la C.C.I. Elle reproche à la C.C.I. de n’effectuer aucune diligence quant 

à la durée de l’arbitrage qui s’est prolongé sur plus de cinq ans, ce qui s’oppose au 

règlement de la C.C.I. prévoyant que l’arbitrage ne dépasse pas le délai de 6 mois
720

.  

Elle a, donc, réclamé la résiliation du contrat et l’allocation des dommages-

intérêts conformément aux articles 1142 et 1184 du Code civil
721

. Cependant, la 

Cour d’appel de Paris n’a pas considéré le fait que l’arbitrage se soit déroulé pendant 

une durée qui dépasse 5 ans constitutif d’une faute qui justifie l’engagement de la 

responsabilité de la C.C.I.  

D’après la Cour d’appel, il faut que la décision prorogeant le délai de 

l’arbitrage C.C.I. soit prononcée de mauvaise foi pour engager la responsabilité de la 

C.C.I. Il faut démontrer que la C.I.A., en accordant telle prorogation de délai, a 
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commis une faute grave
722

. La motivation de la Cour d’appel, dans cette décision, 

démontre incontestablement que l’obligation de proroger le délai de l’arbitrage, à la 

charge du centre, est une obligation de moyens. Le centre ne peut pas avoir sa 

responsabilité engagée sauf en cas d’une faute grave. Alors, le centre d’arbitrage, 

C.C.I. en l’espèce, doit mettre tout en œuvre pour que la procédure d’arbitrage se 

termine dans le délai prévu. Dans cette perspective, la C.I.A. doit faire attention que 

les prorogations attribuées n’aboutissent à une sentence rendue hors délai. 

Normalement, le retard de la procédure trouve le plus souvent sa cause dans des 

raisons étrangères à l’institution
723

. 

Dans une affaire similaire, la société « SNF » demandait la résiliation du 

contrat de direction d’arbitrage parce que la C.C.I. avait accordé des prorogations de 

délai sans les motiver. La Cour d’appel a refusé cette allégation en estimant que la 

C.I.A. a examiné, scrupuleusement, chaque demande de prorogation qui lui était 

soumise. Dès lors qu’il s’agit d’une obligation de moyens, la Cour a considéré que le 

respect de la célérité de l’instance n’incombe pas seulement au centre, mais 

également aux litigants ils-mêmes. Il faut que ceux-ci coopèrent à l’instance et 

qu’elles soient responsables de toute cause de prolongation provenant de leur 

comportement.  

En l’espèce les parties avaient participé à trois réunions de procédure et à 

trois audiences, elles avaient obtenu quinze ordonnances de procédure et rendu 

trente-deux mémoires au tribunal arbitral. À ce titre, la Cour d’appel a débouté la 

société SNF de son allégation visant l’engagement de la responsabilité de la C.C.I. 

pour la prorogation des délais de l’arbitrage qu’elle n’a d’ailleurs jamais critiquée 

pendant l’instance arbitrale.  
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§ 2 : L’obligation de prudence lors de l’examen des 

incidents arbitraux 

Souvent la partie mécontente de la sentence arbitrale reproche au centre 

d’arbitrage de ne pas avoir été prudent lors qu’il se prononçait sur les incidents de 

récusation, l’examen prima facie de la validité de clause compromissoire ou 

l’approbation du projet de sentence arbitrale.  

À tire d’exemple, la société Cubic a reproché à la C.C.I. d’avoir refusé de 

vérifier la nature de l’ordonnance de procédure n
o
 6 et de ne pas avoir ouvert une 

procédure de remplacement des arbitres. Elle a considéré que le refus de la C.I.A. 

d’ouvrir une procédure de remplacement des arbitres est une faute qui justifie sa 

demande de résiliation du contrat de direction d’arbitrage et de dommages et intérêts 

sur le fondement des articles 1142 et 1184 du Code civil
724

. 

Ici encore, la Cour d’appel a considéré que cette décision ne peut "en soi" 

engager la responsabilité du centre. Elle a jugé que le refus, non motivé, de la C.C.I. 

de remplacer l’arbitre ne constitue pas, en soi, une faute permettant d’engager sa 

responsabilité dès lors que la volonté commune des parties à l’arbitrage, en adhérant 

aux statuts de la C.C.I, autorise la C.I.A. de se prononcer sur une telle demande, au 

vu des seules explications écrites des parties à l’arbitrage, sans recours et sans que 

les motifs de sa décision ne soient communiqués
725

.  

Le règlement laisse à la C.I.A. le pouvoir d’apprécier l’opportunité de la 

demande de remplacement lorsqu’elle émane seulement de l’une des parties. Donc, 

le centre n’a commis aucune imprudence permettant l’engagement de sa 

responsabilité. Cependant, il convient d’indiquer que la Cour d’appel n’a pas exclu, 

dans cet arrêt, que le refus de remplacement aurait pu être fautif, si le manquement à 

la prudence avait pu être caractérisé. La responsabilité du centre aurait pu alors être 

engagée
726

. 

Dans une autre affaire, la décision de la C.I.A. faisant droit à une demande de 

récusation d’un arbitre n’a pas été très bien reçue par les sociétés Raffineries 

d’Homs. Elles ont assigné la C.C.I. en responsabilité et elles ont demandé la 

réparation du préjudice qu’elles auraient subi du fait d’une décision de récusation 
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prise d’une façon illégale et intempestive. Pourtant, la Cour d’appel de Paris a 

débouté les sociétés Raffineries d’Homs de leurs demandes de réparation du 

dommage subi par la prétendue faute d’accepter la demande de récusation. Elle a 

jugé que la C.C.I. ne fait état d’aucune violation du règlement auquel elle avait 

adhéré. Au contraire, elle a estimé, selon les pièces versées aux débats, que le 

règlement a été bien appliqué, y compris les obligations à respecter lorsque le centre 

se prononce sur la récusation en cause. 

 Bien que la Cour a rejeté la recevabilité de cette action, on tire des derniers 

termes de sa décision que « la recherche de la responsabilité de la C.C.I. suppose 

que la décision de la Cour internationale de l’arbitrage ait été préalablement 

reconnue irrégulière »
727

. Les centres peuvent voir leur responsabilité engagée, s’il 

y a lieu. Par exemple, le centre risque de voir sa responsabilité engagée, si une 

sentence est annulée à cause d’une désignation d’arbitre irrégulière faite par le 

centre dirigeant l’arbitrage. 

Une autre fois, il a été reproché à la C.C.I, dans l’affaire « Cekobanka », 

d’avoir manqué de prudence lorsqu’elle a décidé l’inexistence de la convention 

d’arbitrage, après avoir été saisie d’une demande d’arbitrage faite par la banque 

Cekobanka. Elle a informé les parties, par référence à l'article 7 de son règlement, 

que l'arbitrage international sollicité ne pouvait avoir lieu à cause de l’inexistence de 

la convention d’arbitrage.  

Non satisfaite par la décision de la C.I.A. qui a décliné sa demande 

d’arbitrage, la banque a engagé une action en responsabilité à l’encontre de la C.C.I. 

auprès du TGI de Paris. Elle a demandé que la C.C.I. soit condamnée à mettre en 

place, sous astreinte, une juridiction arbitrale tout en se réservant, subsidiairement, 

la possibilité de saisir ultérieurement le Tribunal d'une demande de dommages et 

intérêts, en invoquant éventuellement un déni de justice qui ouvrirait à son profit un 

droit à réparation de son entier préjudice
728

.  

Le TGI de Paris a considéré que la faute reprochée au centre est d’origine 

contractuelle étant donné que le rapport contractuel existe déjà entre les parties et la 

C.C.I. dès le moment où la C.C.I. a accepté d'examiner la demande d’arbitrage. 

Ainsi, il incombe certainement à la C.C.I. l'obligation de constater au regard et selon 
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les modalités dudit Règlement spécialement de son article 7, devenu la loi des 

parties  l'existence prima facie d'une convention d'arbitrage et, dans la négative, si la 

partie défenderesse ne répond pas dans un délai de trente jours... ou décline 

l'arbitrage..., d'informer la partie demanderesse que cet arbitrage ne peut avoir 

lieu
729

.  

Le Tribunal a estimé que les arguments avancés n’étaient pas convaincants 

pour reconnaître ni l’évidence, ni l’existence, ni l’usurpation des pouvoirs judiciaires 

propres à l’arbitrage. C’est-à-dire l’absence de manquement aux obligations de 

prudence. Par suite, il a considéré que la C.C.I. n’a pas failli à ses obligations 

contractuelles, et il a débouté, par suite, Cekobanka de toutes ses demandes et 

prétentions
730

. 

 

§ 3 : La garantie d’un procès équitable 

Dans l’affaire  « République de Guinée », citée ci-dessus, après avoir échoué 

à obtenir la nullité de la clause compromissoire, l’État de Guinée a réclamé, auprès 

du TGI de Paris, la résiliation des conventions de direction de l’arbitrage. Il a 

reproché à la Chambre arbitrale de Paris de ne pas respecter l’obligation 

d’indépendance et d’impartialité.  

D’après le demandeur, la Chambre arbitrale de Paris devait, lors de la 

direction de l’arbitrage, assurer "un procès équitable" au sens du droit interne et des 

articles 6 de la CEDH et l’article 14 du Pacte de New York relatif aux droits civils et 

politiques
731

. La République de Guinée estimait que la Chambre devait mettre les 

instances arbitrales dans des conditions qui assurent à chacun une égalité de 

traitement, au cours d'une procédure conduite de façon normale et raisonnable, 

respectant les principes essentiels de la neutralité et l'objectivité, propres à toute 

instance juridictionnelle
732

. 

Pour bien fonder sa demande de résiliation, l’État de Guinée a utilisé deux 

incidents qui révèlent clairement le manquement du centre, organisateur de 

l’arbitrage, à son obligation d’indépendance et d’impartialité. Le premier incident 
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résidait dans la volonté du centre de lier les trois arbitrages dans le cadre du même 

litige, bien qu'une première convention stipulât expressément la compétence de la 

C.C.I. et que la deuxième convention ne fût pas dénuée de toute ambiguïté. Le 

second incident résidait dans le maintien d’une procédure d'urgence inadaptée aux 

litiges ainsi que dans la poursuite des opérations d'arbitrage malgré les graves 

difficultés rencontrées comme le démontraient les procédures incidentes engagées 

devant les juridictions étatiques.  

À cet effet, le TGI de Paris a jugé que, malgré la fonction administrative des 

centres reconnue par la jurisprudence française, le centre d’arbitrage n'avait pas été 

et n'était plus en mesure de donner à la République de Guinée le sentiment légitime 

de participer à une procédure d'arbitrage répondant en tous ses éléments, et 

notamment, dans ses exigences de confiance et de sérénité, aux impératifs de l'article 

6 de la CEDH. En bref, il a considéré que la Chambre n’était pas dans une position 

impartiale qui assure d’avoir un procès équitable, et à cet effet, il avait prononcé « la 

résiliation des liens contractuels convenus entre la Chambre arbitrale de Paris et 

les parties au litige, les circonstances de cette rupture, pour exceptionnelle soit-elle, 

étant imputables tant au centre organisateur des arbitrages qu'aux contractants aux 

conventions »
733

. 

Mais, le jugement du premier degré a été infirmé ultérieurement par la Cour 

d’appel. Pourtant, on ne pense pas que l’infirmation  de la décision des premiers 

juges était fondée sur un mal jugé parce que la Cour d’appel a estimé que les 

obligations d’indépendance et d’assurer un procès équitable n’ont pas été bien 

respectées. Il est bien évident dans la motivation de la Cour d’appel qu’il incombe 

au centre d’assurer à la fois son indépendance et un procès équitable.  

Cependant, l’infirmation était plutôt fondée sur le caractère ultra petita de la 

décision des juges du premier degré lorsqu’ils constataient que les parties avaient 

manifesté et manifestaient encore « sans équivoque leur volonté de recourir à une 

procédure d'arbitrage pour régler leur litige ». Et ils avaient en conséquence décidé 

de procéder, sous le contrôle du Président du Tribunal, à la constitution de deux 
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tribunaux arbitraux ad hoc. De la sorte, ils préservaient l'efficacité des clauses 

compromissoires
734

. 

La Cour d'appel affirmait que le juge étatique n'avait pas le « pouvoir de 

substituer sa volonté à celle des parties ou à celle de l'une d'elles qui s'y 

refuserait ». Cette atteinte (partielle, mais certaine) à la clause compromissoire 

constituait bien, à la réflexion, le point le plus faible du jugement attaqué. Il est vrai 

en effet que la coopération du juge étatique lors de la mise en place de l'arbitrage 

ajoute parfois à une volonté commune défaillante, mais ne l'écarte jamais. À quoi 

l’on répondra que c'était le juge de droit commun qui se prononçait ici, et qu'on lui 

demandait seulement de dire si le contrat de direction de l'arbitrage, liant le centre et 

les parties, devait être résilié. Ce n'était pas le juge d’appui chargé, par les articles 

1459 et 1506 du CPC, de régler des difficultés de constitution du tribunal arbitral, et 

dont les pouvoirs sont effectivement d'une autre nature et beaucoup plus restreints. 

Si la décision du premier degré avait prononcé la résiliation sans imposer un 

arbitrage ad hoc, sous sa surveillance, on pense que la Cour d’appel n’aurait jamais 

infirmé la décision. Et par conséquent, il y aurait eu lieu d’engager la responsabilité 

du centre pour défaut d’indépendance et pour ne pas avoir assuré un procès 

équitable. 

 

§ 4 : La garantie d’une sentence efficace : assurer la 

régularité de la forme de sentence et sa conformité à 

l’ordre public 

L’obligation d’assurer une sentence efficace suppose la validité en la forme 

de la sentence. En général, une sentence arbitrale ne doit pas en tout état de cause 

porter une atteinte flagrante à l’ordre public.  

L’annulation de la sentence en raison de la contrariété en la forme de la 

sentence à l’ordre public constitue un manquement qui permet aux litigants 

d’assigner le centre en responsabilité que l’atteinte soit flagrante ou non. Par contre, 

l’annulation de la sentence pour la contrariété du fond de la sentence à l’ordre public 

dépend du degré de l’atteinte qu’elle porte. Si le fond de la sentence porte une 

atteinte flagrante, la sentence sera annulée, et à ce titre, le centre risque de voir sa 

                                                 
734

 CA Paris, 18 nov. 1987; CA Paris, 4 mai 1988; TGI Paris, 23 juin 1988 (série des arrêts Répub. de 



Chapitre 2 : Les régimes actuels de la responsabilité des centres d'arbitrage 

321 

 

responsabilité engagée en raison de la faute lourde née du manquement à 

l’obligation d’assurer une sentence exécutable. En revanche, si l’atteinte à l’ordre 

public n’est pas flagrante, l’annulation de la sentence n’est pas concevable, et par 

conséquent il n’y a pas lieu de parler de la responsabilité du centre en l’absence de 

faute. 

À cet égard, il convient de distinguer, a priori, la sentence arbitrale des 

conditions dans lesquelles elle a été rendue. Bien que la sentence ne peut en soi 

constituer le fondement juridique permettant la mise en jeu de la responsabilité 

civile, les conditions et la manière dans lesquelles la sentence a été rendue 

pourraient justifier l’engagement de la responsabilité des centres
735

. 

Dans l’affaire « SNF », la société SNF s’est fondée sur la décision belge, 

annulant la sentence arbitrale fondée sur la contrariété à l’ordre public 

communautaire
736

,  pour engager la responsabilité de la C.C.I. d’avoir prononcé une 

sentence non exécutable. Elle prétendait que la C.I.A. est tenue, conformément à 

l’article 27 de son ancien règlement, de contrôler la légalité des solutions de fond 

des projets de sentences qu’elle était appelée à approuver et, notamment, de vérifier 

leur conformité à l’ordre public communautaire.  

Pourtant la Cour d’appel de Paris a rejeté une telle demande. Elle a jugé que 

le contrôle effectué par la C.I.A., avant signature, porte autant sur la forme que sur le 

fond de la sentence. Le contrôle prévu par l’article 27 consiste dans la prescription 

de « modifications de forme » que les arbitres sont tenus de respecter. De plus, 

même si on suppose à tort que le centre est tenu de réviser la conformité du fond du 

projet de la sentence à l’ordre public, il se borne seulement à appeler « l’attention du 

tribunal arbitral sur les points intéressants le fond du litige. [Il] n’a pas le pouvoir 

d’insérer des modifications au fond du litige »
737

. 

La position de la Cour d’appel était fondée sur le principe de non-immixtion 

du centre dans la mission du tribunal arbitral ; un principe tiré de la distinction faite 
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entre les fonctions d’organisation de l’arbitrage dévolues au centre d’arbitrage et les 

fonctions juridictionnelles propres aux arbitres.  

La Cour d’appel a considéré que la C.C.I. avait parfaitement joué son rôle en 

l’espèce. Le fait d’appeler l’attention des arbitres que la sentence arbitrale risquait de 

violer de l’ordre public, ce que la Cour d’appel de Paris avait d’ailleurs reconnue 

dans son arrêt du 23 mars 2006
738

 estimant que la violation de l’ordre public à cause 

de la sentence n’était pas flagrante, démontre que le centre a bien respecté son 

obligation contractuelle d’assurer la conformité de la forme de sentence à l’ordre 

public 
739

. 

Donc, dès lors qu’une sentence arbitrale est annulée à cause d’une 

irrégularité dans la forme, que ce soit flagrant ou non, la C.C.I. risque de voir sa 

responsabilité engagée. En revanche, s’il s’agit d’une irrégularité du fond, le centre 

ne risque pas de voir sa responsabilité mise en cause sauf si l’irrégularité porte une 

atteinte flagrante à l’ordre public.  

La faute reprochée au centre doit être caractérisée pour engager sa 

responsabilité. Le demandeur à l’action peut, donc, se référer à l’annulation d’une 

sentence qui portait une atteinte flagrante à l’ordre public pour engager la 

responsabilité des centres puisque ce dernier est tenu d’assurer une sentence 

exécutable et non annulable pour la contrariété à l’ordre public.  

La responsabilité du centre d’arbitrage a aussi été mise en cause sur le 

fondement d’un manquement à assurer une sentence exécutable. Dans l’affaire 

« FFM », le centre d’arbitrage, la Commission d'arbitrage de la Fédération française 

des industries lainière et cotonnière (FFILC), a été assigné en justice par la partie qui 

avait triomphé en arbitrage. Elle a demandé l’allocation des dommages-intérêts pour 

le dommage subi par l’annulation de la sentence arbitrale pour violation du principe 

du contradictoire, principe d’ordre public. Elle a reproché au centre d’avoir violé le 

principe de non-immixtion dans la mission judiciaire de l’arbitre ainsi que le 

principe du contradictoire en transmettant à l’arbitre unique une pièce fournie par 

une société, tierce à l’arbitrage, sans la communiquer aux litigants. Ce 

comportement était la cause de l’annulation de la sentence arbitrale rendue en faveur 

du demandeur à l’action en responsabilité.  
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Le TGI de Nanterre a engagé la responsabilité de la FFILC, sans 

malheureusement bien préciser pour quel manquement le centre était tenu 

responsable
740

. S’agit-il du manquement à l’obligation générale d’assurer une 

sentence exécutable, ou le manquement au principe du contradictoire (procès 

équitable -article 6 al.1 CEDH- qui d’ordre public aussi), ou enfin le manquement à 

l’obligation de non-immixtion dans la mission d’arbitre (la séparation entre la 

mission administrative et celle judiciaire d’arbitre) ? En effet l’ambiguïté de la 

motivation du jugement rend la décision un peu confuse
741

.  

On peut penser que la responsabilité n’était engagée ni pour le manquement 

au principe du contradictoire ni pour l’immixtion dans la mission judiciaire des 

arbitres. Il l’était plutôt pour le manquement à assurer une sentence efficace. C’est 

l’interprétation la plus cohérente et consistante avec la décision « SNF » utilisant 

l’expression « flagrante » lors de l’appréciation de la responsabilité des centres pour 

les sentences annulées pour contrariété à l’ordre public. 

On constate d’un côté que la violation de l'ordre public est le fondement sur 

lequel la partie mécontente de l’arbitrage exerce son recours en annulation contre la 

sentence arbitrale. En revanche, d’un autre côté, la décision prononçant la nullité de 

la sentence -pour contrariété à l’ordre public- est souvent le fondement d’une action 

en responsabilité engagée, par la partie satisfaite de la sentence, à l’encontre du 

tribunal arbitral ou du centre d'arbitrage, selon le cas, pour réparer le dommage 

qu’elle a subi du fait de l’annulation
742

. 

Après avoir abordé la responsabilité contractuelle, on aborde dans le 

prochain paragraphe l’autre aspect de la responsabilité civile des centres, à savoir la 

responsabilité extracontractuelle.  
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Sous-section 2: La responsabilité extracontractuelle lors 

des demandes d’annulation ou des fautes precontractuelle 

commises par le centre d’arbitrage 

La nullité du contrat de direction d’arbitrage, et par la suite la responsabilité 

des centres d’arbitrage, a été rencontré dans plusieurs occasions. Les demandes de 

nullité du contrat ont été soulevées en évoquant tantôt l’absence de cause (1), tantôt 

l’illicéité d’objet (2) ou même pour vice du contentement (3). En outre, la 

responsabilité extra contractuelle des centres d’arbitrage a été mise en cause pour les 

manquements d’obligations que le centre doit respecter avant la formation du contrat 

de direction de l’arbitrage, il s’agit de l’hypothèse où l’un des litigants conteste la 

décision prima facie du centre prononçant, à tort, l’opposabilité de la clause 

compromissoire (4). De même, la responsabilité extra contractuelle des centres 

d’arbitrage été mise en cause pour les fautes commises par le centre qui serait 

l’origine et la cause directe du dommage subi par l’auteur de l’action, il s’agit du 

caractère dolosif des conditions et circonstances dans lesquelles le contrat de 

direction de l’arbitrage avait été conclu (5).  

 

§ 1 : Nullité pour l’absence de cause 

Dans l’arrêt du 15 septembre 1998, la société Cubic a saisi la Cour d’appel 

de Paris pour faire annuler le contrat de direction d’arbitrage, et engager, à ce titre, 

la responsabilité du centre d’arbitrage, la C.C.I. en l’espèce, pour le dommage subi. 

La société Cubic a réclamé la nullité pour défaut de cause objective aux 

motifs que son cocontractant, la C.C.I. n’était débitrice d’aucune obligation 

véritable. Elle a demandé la nullité du contrat parce que les obligations qu’elle avait 

elle-même acceptées se trouvaient sans cause dans ce contrat synallagmatique
743

. 

Elle prétendait que les obligations à la charge de la C.I.A. n’étaient pas 

juridiquement contraignantes puisque cette dernière échappait à toute espèce de 

contrôle dans l’exécution de ses devoirs
744

. 

D’après l’appelant, les prestations promises par le débiteur -la C.C.I.- étaient 

en réalité à son bon vouloir, ce qui rend l’obligation du débiteur sans cause en 

                                                 
743

 CA Paris, 15 sept. 1998 (Sté Cubic), note E. Loquin , op. cit., p. 167 
744

 id. 



Chapitre 2 : Les régimes actuels de la responsabilité des centres d'arbitrage 

325 

 

violation des dispositions de l’article 1126 du Code civil. Un tel pouvoir 

discrétionnaire aboutirait à une obligation sous condition purement potestative qui 

est, également, nulle en vertu des dispositions de l’article 1174 du même code
745

.  

En plus de ce qu’elle a ci-dessus prétendu, la société Cubic a réclamé 

l’illicéité du contrat de direction de l’arbitrage en raison de l’atteinte qu’il porte au 

principe de séparation entre les fonctions juridictionnelles et d'organisation d'un 

arbitrage
746

. Elle se fondait sur l’article 6 du Code civil, interdisant de déroger 

conventionnellement aux règles d’ordre public, pour soutenir son allégation : la 

nullité du contrat. Elle considérait que les décisions sur les demandes de récusation 

ou de remplacement des arbitres et la révision des projets de sentences arbitrales 

discrétionnairement et sans le respect de la contradiction empiètent sur la fonction 

juridictionnelle des arbitres, et cela porte, par conséquent, atteinte à l’ordre public, 

ce qui rend le contrat nul. 

La C.C.I, quant à elle, a défendu sa position en soutenant que ses décisions 

institutionnelles, comme les décisions sur les incidents de récusation ou celles de 

remplacement d'arbitres « relèvent des tâches d'administration de l'arbitrage » et 

que son « contrôle des projets de sentence » selon l'article 21 (ancien règlement) ou 

27 (nouveau règlement) « n'a pour but que d'assurer à la sentence rendue une plus 

grande efficacité ».  

De plus, elle a réclamé la fin de non-recevoir pour la prescription du délai. 

Normalement les obligations à la charge de la C.C.I. ont pour contrepartie celles 

conjointes des deux parties à l’arbitrage, en l’espèce la société Cubic et la 

République d’Iran
747

. La C.C.I. prétendait que l’inexistence d’une condition 

essentielle à l’équilibre de cette convention synallagmatique ne pouvait donc être 

appréciée que conjointement à l’égard de la société Cubic et de la République 

d’Iran
748

. Dès lors que la nullité était invoquée par la société Cubic seule, cette 

nullité ne saurait être opposable à l’autre partie et ne pouvait donc être que relative. 

En ce sens, la C.C.I. estime que la nullité invoquée pour la première fois dans 

l’assignation de janvier 1997 était une nullité reltaive qui est prescrite par 

l’écoulement du délai de 5 ans prévu par l’article 1304 du Code civil, étant donné 
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que le contrat la liant à la société Cubic à la C.C.I. a été formé, au plus tard, le 20 

décembre 1991
749

.  

Après avoir constaté l’application de la loi française au litige, la Cour 

d’appel de Paris a infirmé la décision du TGI de Paris qui avait rejeté la fin de non-

recevoir tirée de la prescription invoquée par la C.C.I
750

. Elle a infirmé la décision 

des premiers juges qui avaient retenu la nullité absolue pour absence de cause 

sanctionnant l’inexistence de l’obligation corrélative dans un contrat 

synallagmatique. D’après les juges du premier degré, l’absence de cause est 

sanctionnée par nullité absolue relevant, non des dispositions de l’article 1304 du 

Code civil, mais de la prescription trentenaire qui était prévue par l’article 2262 du 

même code
751

. 

Conformément à l’article 1304 du Code civil
752

, la Cour d’appel considère 

que l’action en nullité ou en rescision d’une convention n’est pas limitée à un 

moindre temps par une loi particulière, cette action dure cinq ans. Pourtant la Cour 

parisienne a considéré que seul l’intérêt patrimonial de la société Cubic est 

susceptible d’être affecté par la prétendue absence de cause des obligations qui lui 

incombent en vertu du contrat litigieux ; qu’il s’ensuit que la prescription de l’action 

en nullité de celui-ci obéit à la règle édictée par le texte précité, article 1304 du Code 

civil,  la Cour d’appel a considéré que la nullité était relative en considérant qu’il 

s’agissait de protéger un intérêt particulier et non l’intérêt général. 

Ainsi, en l’espèce, l’action en nullité ayant été formée par la société Cubic le 

9 janvier 1997 alors que le contrat de direction de l’arbitrage avait été conclu le 20 

décembre 1991, la Cour a jugé que l’action était prescrite. La Cour de cassation, 

dans son arrêt du 20 février 2001, a rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 

d’appel. La haute juridiction s’est fondée sur le critère selon lequel seuls les intérêts 

patrimoniaux de la société étaient en cause pour qualifier la nullité de relative
753

. On 

constate que cette décision va dans un sens contraire à ce que, toutes les deux, la 
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doctrine dominante et la jurisprudence considèrent. Jusqu’à présent, le défaut d’objet 

ou l’absence de cause étaient sanctionnés par la nullité absolue
754

.  

 

§ 2 : Nullité pour objet illicite  

Par ailleurs, la nullité du contrat de direction de l’arbitrage a été réclamée 

pour l’illicéité de son objet en disant que le règlement d’arbitrage comportait des 

dispositions exorbitantes qui étaient contraires à l’ordre public. Il s’agit des 

stipulations permettant aux centres de se prononcer sur les incidents de récusation 

des arbitres, sur l’examen prima facie de la convention d’arbitrage ou sur 

l’approbation du projet de la sentence. Ces stipulations permettent aux centres 

d’intervenir lors du processus arbitral, ce que certains considèrent comme une 

atteinte à l’ordre public, à savoir l’intervention d’un tiers dans le processus de rendu 

de la sentence, ce qui justifie la mise en question de la licéité du contrat. Cette 

atteinte à l’ordre public résulterait de l’immixtion des centres dans la mission 

judiciaire des arbitres empiétant sur la compétence du tribunal. Par conséquent, un 

règlement ou un contrat dont les termes permettant une telle immixtion devrait être 

jugé nul pour l’illicéité de son objet.  

Or, il convient de vérifier d’abord si ces décisions institutionnelles 

impliquent vraiment une immixtion de la part des centres dans la mission judiciaire 

des arbitres. La compétence du centre pour se prononcer sur les incidents de 

récusation, sur l’examen prima facie et sur l’approbation en la forme du projet de la 

sentence arbitrale ne présente pas une immixtion dans la mission des arbitres pour la 

jurisprudence française  qui a régulièrement affirmé que les décisions prises par le 

centre sur les incidents de récusation n’empiètent pas sur la compétence judiciaire 

des arbitres. Elle a jugé que le principe de non-immixtion dans la mission judiciaire 

de l’arbitre est bien respecté malgré une telle intervention
755

.  

Le tribunal de grande instance de Paris a jugé, dans sa décision du 21 mai 

1997, que « le rôle non juridictionnel de la Cour internationale d’arbitrage, limité à 
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l'organisation et à la police de l'instance arbitrale, ne l’autorise pas à empiéter sur 

les pouvoirs des arbitres »
756

. La non-immixtion du centre dans la mission judiciaire 

des arbitres, lorsqu’il se prononce sur une demande de récusation, a été confirmée 

par la juridiction du deuxième degré. La Cour d’appel de Paris s’est référée à 

« l’objectif d’efficacité », souhaité par les litigants, réalisé à travers de telles 

interventions, pour juger qu’« il n'y a pas ingérence dans la mission de l'arbitre ni 

modification de sa sentence mais essentiellement fourniture d'un conseil 

rédactionnel »
757

. Dès lors, ce litige échappe à la compétence du tribunal arbitral, et 

donc il n’y a pas lieu de parler d’immixtion dans la mission des arbitres et ni de 

prononcer la nullité du contrat pour des dispositions prétendument contraires à 

l’ordre public
758

. 

Bien que la position de la juridiction française soit critiquée par certains 

commentateurs
759

, la majorité soutient une telle jurisprudence. Professeur Loquin 

explique, dans son commentaire de l’arrêt de la Cour d’appel de Paris sur l’affaire 

« Cubic », comment l’immixtion des centres dans la mission des arbitres n’est même 

pas concevable
760

. L’incident de récusation ne concerne même pas les frontières 

entre la compétence juridictionnelle des arbitres et la mission de la C.I.A. Le 

contentieux de la récusation ne relève pas de la compétence du tribunal arbitral en 

droit français, mais de celle du juge étatique chargé d’assister la constitution du 

tribunal arbitral, à savoir le juge d’appui.  

Donc, s’il y a lieu, l’immixtion des centres et par suite la concurrence de 

compétence n’existe qu’entre le centre d’arbitrage et le juge d’appui. L’arbitre n’a 

rien à voir avec ces litiges. Le litige soumis au juge de la récusation naît du contrat 

qui lie les parties aux arbitres et non du contrat, objet du litige soumis aux arbitres 

en raison de la convention d’arbitrage.  

Par ailleurs, on se demande si la disposition prévoyant que les décisions 

institutionnelles soient rendues en dernier ressort est contraire à l’ordre public ou 

non. On pense qu’une telle stipulation n’est pas exorbitante et ne porte aucune 

atteinte à l’ordre public.  Au même titre que les ordonnances du juge d’appui, 
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réputées licites bien qu’elles soient rendues en dernier ressort, on pense qu’une 

stipulation, disposant que les décisions prises par le centre sont rendues en dernier 

ressort, doit être licite.  

La doctrine s’est fondée sur la nature contractuelle, liant les litigants au 

centre, selon laquelle le centre s’est attribué le pouvoir de statuer en dernier ressort, 

pour relever la licéité de cette stipulation. Le but recherché des litigants en ayant 

recours à l’arbitrage est la rapidité, la simplicité et l’efficacité des procédures. Afin 

d’atteindre cet objectif, l’intervention, soit du juge d’appui soit du centre, doit être 

très limitée et exercée sous forme de référé.  

De plus leur décision doit être, en principe, insusceptible de recours. Ces 

auxiliaires de justice contribuent, en cas de difficulté, à la constitution du tribunal 

arbitral, à la prorogation éventuelle de la durée du tribunal arbitral ou à régler, enfin, 

les incidents relatifs à l’abstention de l’arbitre et à sa récusation
761

. Donc, le fait de 

rendre en dernier ressort une décision se prononçant sur une incidence de récusation, 

ou un acte de police de l’instance en général, n’est pas contraire à l’ordre public.  

En revanche, s’il est vrai que les stipulations mentionnées ci-dessus ne 

portent pas atteinte à l’ordre public, on ne pense pas que c’est le cas pour la 

stipulation interdisant les demandes reconventionnelles en vertu de l'article 36 al.6 

(30.4 version de 1998) du règlement de la C.C.I. Selon ledit article :  

« lorsqu’une demande de provision n’est pas 

satisfaite, le Secrétaire général peut, après 

consultation du tribunal arbitral, l’inviter à 

suspendre ses activités et fixer un délai qui ne 

saurait être inférieur à quinze jours, à l’expiration 

duquel les demandes auxquelles correspond cette 

provision seront considérées comme retirées. Si la 

partie concernée entend s’opposer à cette mesure, il 

lui appartient de demander, dans le délai ci-dessus, 

que la question soit tranchée par la Cour. Un tel 

retrait ne prive pas la partie concernée du droit de 
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réintroduire ultérieurement la même demande dans 

une autre procédure ».  

On se demande alors si cette stipulation s’oppose au droit d'accès à la justice 

et au principe d'égalité entre les parties, ce qui porterait enfin atteinte à l’ordre 

public, et par suite rendrait le contrat nul pour l’illicéité de son objet. 

La juridiction française a été confrontée à cette question dans 

l’affaire « Licencing Projects ». Il s’agit d’un arbitrage entre la société italienne 

Pirelli et la société espagnole Licencing Projects à la suite des difficultés survenues 

entre elles. Le tribunal arbitral n'a pas statué sur les demandes reconventionnelles de 

la société Licencing Projects en vertu de l'article 30, 4° du règlement de la C.C.I. de 

1998 (nouvel article 36 al.6) qui autorise la fixation de provisions distinctes pour les 

demandes principales et pour les demandes reconventionnelles.  

En l’occurrence, la société Licencing Projects, impécunieuse, n'avait pas 

versé l'avance dont elle était redevable. La Cour d'arbitrage de la C.C.I. avait notifié 

au tribunal arbitral et aux litigants qu'il y avait lieu de considérer ses demandes 

reconventionnelles comme retirées. Faute pour le défendeur de payer dans le délai 

l'avance due au titre de ces dernières, le tribunal a considéré ses demandes 

reconventionnelles comme retirées. 

La société Licencing Projects a revendiqué la nullité de la sentence arbitrale 

comme contraire à l’ordre public et pour manquement au principe du contradictoire. 

Par conséquent, la jurisprudence française s’est trouvée dans une situation où elle a 

dû faire un choix entre deux droits fondamentaux. Soit elle donne la faveur au droit 

d'accès à la justice et à l'égalité entre les parties (sacrifiant ainsi à une vision 

"équitable" de l'arbitrage), soit elle donne la faveur à l’autonomie de la volonté en 

appliquant strictement la stipulation du règlement d'arbitrage (allant ainsi jusqu'au 

bout de la "nature" contractuelle de l'institution arbitrale). 

Il convient de démontrer le lien entre la stipulation qui considère les 

demandes reconventionnelles comme retirées faute de ne pas payer l’avance 

d’arbitrage redevable et la validité du contrat de direction de l’arbitrage. Si la 

juridiction française prononce la nullité de la sentence pour le manquement au droit 

d’accès à la justice parce qu’il constitue une atteinte à l’ordre public, la décision 

judiciaire pourrait avoir un effet négatif sur la licéité de l’objet du contrat, et par la 

suite la validité du contrat. 



Chapitre 2 : Les régimes actuels de la responsabilité des centres d'arbitrage 

331 

 

La Cour d’appel de Paris a annulé la sentence arbitrale au visa de l'article 

1502 du Code de procédure civile (aujourd'hui, CPC, art. 1520, 4° et 5°) au motif 

que la stipulation du règlement d'arbitrage est, dans les circonstances de l'espèce, 

disproportionnée aux nécessités d'une bonne administration de la justice, donc 

manifestement excessive et, à ce titre, contraire à l'ordre public procédural 

international. 

Elle a considéré qu’une telle stipulation prive, d'une part, le défendeur de son 

droit d'accès effectif à la justice et, d'autre part, elle rompt l'égalité entre les parties 

exigée grâce au principe du contradictoire. Elle a reproché au tribunal arbitral, saisi 

de demandes principales et de demandes reconventionnelles, de ne pas statuer sur 

les secondes comme sur les premières
762

. Elle a considéré que l'arbitre devait tenir 

pour non écrite la stipulation du règlement d'arbitrage
763

.  

Cependant, la Cour de cassation a été plus nuancée que la Cour d’appel. Elle 

a cassé l'arrêt en posant une règle qui commande de distinguer selon que les 

demandes reconventionnelles sont dissociables ou indissociables des demandes 

principales
764

. Elle a décidé que le principe d'autonomie de la volonté a une vocation 

de principe à s'appliquer, mais, dans la limite selon laquelle la stipulation du 

règlement d'arbitrage ne s'applique que si les demandes reconventionnelles sont 

dissociables des demandes principales.  

Si, en effet, les demandes reconventionnelles sont d'un ordre différent, si 

elles portent sur des prétentions "distinctes" des demandes principales, si leur 

examen aurait pour conséquence d'étendre le débat à des considérations d'une autre 

nature que les demandes principales, il est permis de considérer que le principe 

d'équilibre du procès et d'égalité entre les parties est moins fortement mis en cause.  

Selon la Cour de cassation, la stipulation du règlement d'arbitrage ne peut pas 

en soi être excessive. Cependant, elle devient excessive si la demande 

reconventionnelle est indissociable des demandes principales. Le raisonnement de 

la Cour de cassation est le suivant : « le principe d'autonomie ne doit céder que si 

l'équilibre du procès est effectivement menacé. Et il n'est effectivement menacé que 
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s'il y a une indissociabilité entre les demandes principales et les demandes 

reconventionnelles »
765

. 

Lorsque les demandes reconventionnelles sont dissociables des demandes 

principales, la Cour de cassation fait prévaloir la stipulation contractuelle. En 

revanche, si les demandes reconventionnelles du défendeur sont indissociables des 

demandes principales, elle décide, en l'espèce, que l'arbitre ne pouvait pas refuser de 

les juger. D’ailleurs, il faut que les demandes reconventionnelles soient 

indissociables et non suffisamment liées aux demandes principales. La notion 

d’indissociabilité est une question limpide déterminée en fonction des faits ce qui 

relève du juge du fond. La décision de la Cour de cassation retransforme le 

problème en question de fait plus qu’en question de droit. 

Donc la stipulation interdisant les demandes reconventionnelles peut être 

regardée comme licite. Elle n’est pas exorbitante puisque sa licéité dépend des 

circonstances dans lesquelles elle est mise en œuvre. Si la stipulation autorise à 

retirer des demandes reconventionnelles indissociables des demandes principales, 

elle doit être réputée non écrite, et la sentence rendue doit être annulée. Sinon, les 

demandes reconventionnelles doivent être considérées comme retirées, et on ne peut 

envisager la nullité du contrat, en raison d’une telle stipulation car la stipulation 

n’est pas  une clause exorbitante qui porte une atteinte absolue, à l’ordre public 

international. 

 

§ 3 : Nullité relative : les vices du consentement 

La nullité du contrat de direction de l’arbitrage peut être, également, mis en 

cause s’il y a vice du consentement. Les vices du consentement englobent l’erreur, 

le dol et la violence. Le vice du consentement souvent soulevé dans le cadre de notre 

étude pour demander la nullité est l’erreur sur la personne contractante. Il convient 

d’indiquer que cette erreur n’a aucun effet sur la validité de la clause 

compromissoire conclue entre les parties. C’est-à-dire que si une des parties à 

l’arbitrage s’est trompée sur le centre désigné, elle peut demander l’annulation du 
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contrat de direction de l’arbitrage sans mettre en cause la validité de la clause 

compromissoire. 

L’erreur sur la personne contractante a été soulevée par la République de 

Guinée devant le TGI de Paris pour mettre fin à l’arbitrage introduit devant la 

Chambre arbitrale de Paris
766

. En l’espèce, la République de Guinée a signé les 18 et 

19 octobre 1984 trois contrats dans lesquels sont stipulées des clauses 

compromissoires : 

– le premier, conclu le 18 octobre 1984 avec les sociétés Sobeprim et Epsa 

Afrique pour des missions d'études et de direction générale des travaux, désigne la 

Chambre de commerce internationale (C.C.I.) pour organiser la procédure 

d'arbitrage, 

– le deuxième, également du 18 octobre 1984, passé avec l'entreprise 

générale de construction Omnium de travaux (dite Omnium) pour la réalisation de 

ce chantier, stipule qu' « en cas de désaccord, le litige sera tranché définitivement 

suivant le Règlement de conciliation et d'arbitrage de la Chambre arbitrale par un 

ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce Règlement et siégeant à Paris », 

– le troisième, en date du 19 octobre 1984, est la convention financière 

convenue entre la République de Guinée et la Carfa Trade Group S.A. pour assurer 

la garantie financière de cette opération; l'article 13 § 4 de cet accord, stipule qu'à 

défaut de règlement amiable d'un litige entre les parties, « le différend sera tranché 

définitivement suivant les dispositions du Règlement de conciliation et d'arbitrage 

de la Chambre arbitrale de Paris par trois arbitres nommés conformément à ce 

Règlement »; 

A la suite de difficultés survenues entre les parties, les sociétés 

cocontractantes de la République de Guinée ont introduit, les 20 juin et 24 

septembre 1985, contre cet État une demande d'arbitrage devant la Chambre 

arbitrale de Paris qui a mis en œuvre l’instance arbitrale pour chacune de ces trois 

instances arbitrales. 

Pour s'opposer à ces dernières procédures arbitrales, la République de Guinée 

a saisi le TGI de Paris de difficultés de constitution des tribunaux arbitraux. Elle a 

reproché à la Chambre arbitrale de Paris d’avoir accepté d’organiser le premier 
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arbitrage impliquant les sociétés Sobeprim et Epsa Afrique, dont la clause 

compromissoire désigne clairement la C.C.I. pour organiser l’arbitrage. 

Le Tribunal de grande instance de Paris, statuant en la forme des référés, a 

jugé le 30 mai 1986 que la C.C.I. est le centre d'arbitrage convenu entre les parties 

pour organiser l'arbitrage du litige, alors que la Chambre arbitrale de Paris est 

désignée comme centre préconstitué pour l'organisation de l'arbitrage des deux 

autres litiges. 

Pour s'opposer à ces deux dernières procédures arbitrales, la République de 

Guinée a fait assigner la Chambre arbitrale de Paris en annulation des clauses 

compromissoires susvisées, pour erreur sur la personne du centre d'arbitrage. Dans 

son assignation, la République de Guinée oppose la nullité des clauses 

compromissoires pour avoir été induite en erreur sur le Règlement, le 

fonctionnement et l'objet de la Chambre arbitrale de Paris, tant à l'origine des 

conventions qu'au cours de la procédure lorsqu'elle a eu connaissance du rôle joué 

par le secrétaire général de ce centre d'arbitrage. 

La République de Guinée s’est fondée sur un vice du consentement affectant 

la désignation d'un centre d'arbitrage pour demander la nullité de la clause 

compromissoire. Or, une telle demande relève exclusivement de la compétence du 

tribunal arbitral appelé à connaître du litige en vertu de l'article 1466 du CPC 

(nouvel article 1465). Selon ledit article, il appartient seulement à l'arbitre de statuer 

sur la validité ou les limites de son investiture lorsqu'une partie conteste dans son 

principe ou son étendue le pouvoir juridictionnel de celui-ci. 

Étant conscient que les juridictions arbitrales dans les litiges opposant la 

République de Guinée et les sociétés Omnium et Carfa ont été constituées le 26 juin 

1986, à la suite de l'acceptation de leur mission par les arbitres qui ont été réunis à 

l'initiative de la Chambre arbitrale de Paris, le TGI de Paris a décidé qu'il n'y a donc 

pas lieu pour le tribunal d'examiner les moyens tirés d'une erreur commise sur la 

personne du centre d'arbitrage pouvant fonder  la nullité des conventions d'arbitrage 

(article 1110 du Code civil)
767

.  

La juridiction de deuxième degré, bien qu’elle ait constaté qu'une erreur avait 

été évidemment commise sur les qualités substantielles du cocontractant, dans une 
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convention où la considération des qualités de la personne est déterminante, a rejeté 

l’appel de la République de Guinée. Elle a décidé que le juge étatique avait épuisé sa 

compétence. La Cour d’appel a motivé sa décision en disant que la République de 

Guinée a renoncé à frapper de recours, organisé suivant les modalités de l'art. 1457 

(nouveau 1460 CPC)
768

, le jugement en référé du 30 mai 1986 déclarant irrecevable 

la demande d’annulation de la clause compromissoire. Elle a décidé que c'est à bon 

droit que les premiers juges ont renvoyé cette contestation au tribunal arbitral. 

Ainsi, on tire de cet arrêt qu’une action en nullité pour une erreur sur la 

personne  du cocontractant est, en principe, recevable devant la juridiction française. 

On pense que la demande de la République de Guinée a été refusée parce qu’elle a 

demandé la nullité de la clause compromissoire et non du contrat de direction de 

l’arbitrage.  

La nullité de la clause compromissoire relève de la compétence du juge 

d’appui si le tribunal arbitral n’est pas encore constitué, sinon le tribunal arbitral 

reprend sa compétence pour juger la validité de la clause. Cela explique la décision 

de la Cour d’appel énonçant que le juge étatique avait épuisé sa compétence, bien 

qu’elle ait énoncé, dans la motivation de sa décision, qu'une erreur avait été 

évidemment commise sur les qualités substantielles du cocontractant dans une 

convention où la considération des qualités de la personne est déterminante. 

Donc, on pense que si la République de Guinée avait demandé la nullité du 

contrat de direction de l’arbitrage, la Cour d’appel aurait fait droit à cette demande, 

car dans cette hypothèse le juge compétent est celui de droit commun dont la 

compétence n’est pas épuisée.  

La Cour d’appel aurait dû prononcer la nullité du contrat sans toucher la 

clause compromissoire, ce qui ne porte aucune atteinte à l’article 1465 du CPC. 
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§ 4 : Décision prima facie du centre prononçant, à tort, 

l’opposabilité de la convention d’arbitrage 

Dans l’affaire "Westland", la C.C.I. a été assignée en responsabilité à cause 

de sa décision, rendue prima facie, reconnaissant l’opposabilité de la convention 

d’arbitrage. Lorsque la C.C.I. a été saisie d’une demande d’arbitrage, la C.I.A. a 

affirmé la validité de la clause compromissoire et son efficacité vis-à-vis du 

gouvernement égyptien. Par conséquent, l’État égyptien était impliqué par 

l’arbitrage, ce qu’il avait contesté devant le tribunal arbitral en réclamant le bénéfice 

d’une immunité internationale contre les juridictions étatiques. Pourtant, le tribunal 

arbitral a pris la même position que la C.I.A. lorsque le tribunal a été convoqué à 

statuer sur sa propre compétence. 

L’Égypte a fait un recours contre la sentence partielle du tribunal arbitral 

devant les juridictions suisses qui avaient prononcé l’annulation de la sentence 

partielle à cause du non-respect du principe de l’immunité des États
769

. Le 

gouvernement égyptien s’est fondé sur cette décision prononçant l’annulation de la 

sentence partielle pour mettre en cause - devant les juridictions égyptiennes - la 

responsabilité délictuelle de la C.C.I. pour la faute lourde résidant dans l’implication 

de l’État égyptien dans une procédure arbitrale malgré le principe d’immunité des 

États.  

La C.C.I. a soulevé la fin de non-recevoir de l’action. Cette demande n’a pas 

été acceptée par la juridiction égyptienne. Celle-ci s’est reconnue compétente pour 

statuer sur le litige. Au surplus, elle a qualifié de faute lourde la décision de la C.I.A. 

qui impliquait l’ouverture d’une procédure d’arbitrage à l’encontre de l’État 

égyptien, bien que ce dernier ait contesté l’existence de la clause compromissoire en 

soulevant le principe de l’immunité des États d’être attraits devant n’importe quelle 

juridiction.  

Par conséquent, la Cour d’appel du Caire a engagé la responsabilité extra-

contractuelle de la C.C.I. pour le défaut d’aucun rapport contractuel qui lie la C.C.I. 

au gouvernement égyptien. À ce titre, elle a condamné la C.C.I. à allouer un montant 

$1 000 000 de dommages et intérêts
770

.  
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§ 5 : La formation du contrat de direction d’arbitrage 

précédée par des agissements dolosifs 

Outre des demandes d’annulation et de résiliation du contrat, invoquées par 

la société Cubic pour engager la responsabilité contractuelle de la C.C.I, la société 

Cubic s’est fondée sur des agissements frauduleux antérieurs à la formation du 

contrat pour prétendre à l’existence d’un dommage précontractuel. 

Bien qu’elle fût liée par une clause d’arbitrage, la société Cubic prétendait 

qu’elle n’avait pas l’expérience des arbitrages de la C.C.I. Elle a prétendu qu’elle 

était fortement incitée à adhérer au règlement d’arbitrage de la C.C.I. dans "des 

conditions certainement fautives". Elle estimait que la C.C.I. aurait dû l’avertir à la 

fois de la possibilité, pour la société Cubic, de se soustraire au contrat proposé et de 

lui signaler les particularités du règlement d’arbitrage. À ce titre, elle demanda 

l’allocation de dommages et intérêts pour le préjudice causé par « la formation et la 

déplorable exécution du contrat arraché dans ces conditions »
771

. 

Même à supposer que la société Cubic n’avait pas l’habitude des arbitrages, 

bien que ce soit douteux compte tenu de l’activité de la société Cubic, la Cour 

d’appel a considéré que le règlement d’arbitrage et ses annexes étaient suffisamment 

courts et clairs pour être compris par tout entrepreneur. Donc, aucun besoin d’une 

expertise ou d’expérience dans le domaine d’arbitrage n’était nécessaire pour passer 

un tel acte.  

Au surplus, la Cour a constaté que l’acceptation du demandeur d’avoir son 

arbitrage dirigé par la C.I.A. s’était faite par l’intermédiaire d’un spécialiste du droit, 

ce qui réfute l’allégation d’avoir conclu le contrat dans des conditions dolosives. Il 

est vrai que la direction d’un arbitrage par la C.C.I. sans informer la société Cubic 

qu’elle pouvait refuser de se soumettre au règlement d’arbitrage C.C.I. pourrait 

mettre la responsabilité extra contractuelle de la C.C.I. en cause.  

Néanmoins, la Cour d’appel n’a pas engagé la responsabilité de la C.C.I. 

parce qu’en l’espèce la société Cubic a répondu à la demande d'arbitrage, participé à 

la désignation des arbitres, payé la quote-part de l'avance des frais. Donc, son 

consentement au choix de l'arbitrage de la C.C.I. est sans équivoque, bien que la 
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désignation de la C.C.I. ne figurait pas dans la clause compromissoire. En 

conséquence, la Cour d’appel a prononcé le rejet de la demande de société Cubic 

pour manque de fondement
772

.  

D’ailleurs, le centre d’arbitrage est-il vraiment tenu, vis-à-vis les litigants, 

par une obligation d’information au moment de la conclusion du contrat de direction 

de l’arbitrage ? La question se pose, effectivement, dans l’hypothèse où les parties 

n’avaient pas convenu, dans leur convention d’arbitrage, de faire administrer la 

procédure par un centre d’arbitrage en particulier, comme dans l’affaire « Cubic », la 

clause compromissoire n’ayant pas indiqué que l’arbitrage serait dirigé par la C.C.I.  

Dans une telle situation, le centre saisi devait-il informer la partie 

défenderesse qu’elle pouvait refuser de se soumettre au règlement d’arbitrage C.C.I, 

alors que son adversaire avait déposé une demande d’arbitrage auprès du Secrétariat 

de cette institution et que cet organe avait seulement donné un délai à la partie 

défenderesse pour répondre à cette demande d’arbitrage ? 

On peut valablement estimer  que la saisine du centre résulte du seul accord 

de volonté des parties, et qu’une seule d’entre elles ne peut forcer l’autre à se 

soumettre à une procédure organisée par un centre d’arbitrage
773

. Lorsque la clause 

compromissoire n’inclut pas, dès l’origine, la désignation d’un centre d’arbitrage, on 

pense qu’il incombe assurément au centre saisi d’informer la défenderesse qu’elle a 

le droit de refuser cet arbitrage institutionnel. Sinon, le centre risquerait de voir sa 

responsabilité délictuelle engagée faute de conclure le contrat de direction 

d’arbitrage dans des circonstances régulières. 

Ainsi, on déduit, d’une part,  que les stipulations prévoyant l’intervention des 

centres pour se prononcer sur les incidents de récusation, l’examen prima facie et 

l’approbation en la forme du projet de la sentence sont légitimes et ne s’opposent 

pas à l’ordre public. Il en va de même pour la stipulation interdisant les demandes 

reconventionnelles tant que celles-ci sont dissociables des demandes principales. 

Également, la nullité relative du contrat pour un vice de consentement, erreur sur la 

personne par exemple, est bien recevable en droit français. 

D’autre part, on suppose que la jurisprudence française ne s’oppose pas à 

l’engagement de la responsabilité des centres. Elle n’a pas parlé d’immunité des 
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centres d’arbitrage. Il est vrai que la responsabilité n’a pas été engagée dans tous les 

arrêts cités ci-dessus, mais cela n’était pas en raison de l’immunité juridictionnelle 

des centres. C’était plutôt parce qu’il n’y avait pas lieu de prononcer la nullité et 

donc pas de base pour une éventuelle responsabilité et qu’aucune faute contractuelle 

ne pouvait leur être reprochée. Ainsi, si, en l’occurrence, les conditions de la nullité 

du contrat avaient été remplies, la responsabilité des centres aurait été engagée sans 

aucun doute. 

En général, il résulte de ce régime de responsabilité de droit commun 

applicable aux centres, en raison de la qualification administrative de la fonction, 

des conséquences juridiques désastreuses comme l’atteinte à l’indépendance des 

centres, la non-validité de la clause exclusive de la responsabilité et la non-

motivation des décisions institutionnelles.  

Ces conséquences regrettables nous incitent à contester la qualification 

administrative de la fonction des centres qui est la justification principale de la mis 

en œuvre systématique de leur responsabilité. 

 

Sous-section 3 : Les conséquences défavorables du régime 

de responsabilité civile. 

Avant de souligner les conséquences défavorables, il convient d’expliquer le 

rapport entre la qualification administrative de la fonction des centres reconnue en 

droit positif français et la mis en œuvre de leur responsabilité.  

La fonction administrative permet aux litigants de rechercher trop souvent la 

responsabilité des centres d’arbitrage. L’absence de la qualification juridictionnelle 

ne pose aucune restriction à cette mise en cause systématique. Les centres ne 

bénéficient d’aucune protection même à l’égard des décisions institutionnelles ayant 

le caractère juridictionnel. Cette mise en cause systématique porte assurément 

atteinte à l’indépendance des centres d’arbitrage. 
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§ 1 : L’atteinte à l’indépendance du centre 

L’indépendance est une condition nécessaire pour avoir une décision 

objective et impartiale. Une telle indépendance ne se réalise qu’en protégeant les 

personnes qui décident. La mise en œuvre systématique de la responsabilité des 

centres d’arbitrage, sans distinguer l’origine de la faute, porte certainement atteinte à 

leur indépendance considérée comme indispensable pour accomplir leur mission. 

Un tel régime de responsabilité soumet les centres à des risques de partialité 

ou d’intimidation créés par la peur ou par la menace d’être poursuivi en justice, car 

l’indépendance du centre ne peut être assurée qu’en le protégeant contre cette mise 

en jeu systématique de sa responsabilité. 

 

§2 : La caducité de la clause exonératoire de 

responsabilité. 

Par ailleurs, la qualification administrative de la mission est un moyen de 

réputer la clause exonératoire de la responsabilité non écrite. Bien qu’une telle 

conclusion nous semble fort douteuse, la jurisprudence française tire de la 

qualification administrative de la mission des centres la caducité de la clause 

exonératoire de responsabilité parce qu’elle s’oppose à l’obligation essentielle du 

centre. 

La jurisprudence française a considéré depuis la jurisprudence 

« Chronopost », reprise par la Chambre commerciale de la Cour de cassation dans 

son arrêt du 29 juin 2010
774

, affaire « Faurecia », que les clauses exclusives de 

responsabilité qui vident l’obligation essentielle à la charge du débiteur doivent être 

réputées non écrites. 

Étant donné la qualification administrative de la mission des centres et 

conformément à la jurisprudence « Chronopost »
 775

, la Cour d’appel a réputé non 

écrite la clause exclusive de responsabilité prévue par l’article 34 (version 1998) du 

règlement de la C.C.I. lorsqu’elle était saisie d’une action en responsabilité 

introduite à l’encontre de la C.C.I. .  
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La Cour d’appel a infirmé, dans l’affaire « SNF », la décision des juges du 

premier degré qui avait prononcé la licéité de la clause exonératoire de 

responsabilité licite en vertu de l’article 1150 du Code civil d’autant qu’elle était 

insérée dans un contrat international
776

.  

Le TGI de Paris avait énoncé qu’« aucune faute intentionnelle, inexcusable, 

lourde assimilable au dol, qui pourrait limiter [ne pas écarter] l’application de cette 

clause de non- responsabilité, n’est invoquée par la société SNF
 
»

777
.  

On tire de termes de la décision du TGI qu’une faute intentionnelle, 

inexcusable, ou lourde assimilable au dol pourrait limiter l’application d’une clause 

exclusive de responsabilité. Cela veut dire que, même en cas de faute lourde 

assimilable au dol, la clause exclusive de responsabilité n’est pas réputée non écrite, 

mais seulement limitée.  

Néanmoins, au contraire de la décision du TGI, la Cour d’appel s’inscrivait 

dans la ligne de la Cour de cassation qui, à partir de sa célèbre jurisprudence 

« Chronopost », a considéré la clause d’irresponsabilité réputée non écrite ; ce qui 

autorise finalement la mise en jeu la responsabilité de la C.C.I. La Cour d’appel a 

considéré que la clause vide la portée du contrat de direction de l’arbitrage
778

.  

Elle a privé la clause de toute valeur en jugeant qu’un contractant ne peut, 

par le biais d’une clause de non-responsabilité, s’exonérer de l’exécution de son 

"obligation essentielle", et par la suite elle a réputé non écrite cette clause
779

. Malgré 

cette motivation, le dispositif de la Cour d’appel n’engage pas la responsabilité de la 

C.C.I. Elle a débouté toutes les prétentions de l’appelant
780

.  

Bien que la responsabilité ne soit finalement pas engagée, la décision de la 

Cour d’appel nous paraît fort contestable. On pense que la Cour aurait eu le mérite 

de fixer des limites aux clauses de non-responsabilité adoptées par des centres 

d’arbitrage. Les centres d’arbitrage, bien que ne devant pas bénéficier d’une totale 
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irresponsabilité, doivent pouvoir se protéger pour les actes commis lors de l’exercice 

de leur fonction juridictionnelle. 

Au mépris des controverses sans fin sur la validité d’une clause exclusive de 

responsabilité en droit commun, on  pense que plusieurs arguments de poids peuvent 

être avancés en faveur de la validité d’une telle clause notamment dans le domaine 

d’arbitrage. On les reprendra plus en détail lors de l’étude sur l’identification de la 

responsabilité limitée : « protection conventionnelle ». 

 

§3 : La non-motivation des décisions institutionnelles 

Il résulte également de la qualification administrative de la mission des 

centres une autre conséquence contestable. Il s’agit de la non-motivation de leurs 

décisions institutionnelles en raison de leur qualification administrative, bien 

qu’elles soient réellement des décisions juridictionnelles comme on l’a 

précédemment montré. 

Les centres se réclament du caractère administratif de leur mission pour 

s’exonérer de l’obligation de motiver leurs décisions institutionnelles, malgré le fait 

que ce sont de vrais actes juridictionnels
781

. Ils considèrent que seules les décisions 

judiciaires doivent être justifiées. 

Si on accepte cette qualification administrative pour certaines décisions, on 

ne le peut pas pour d’autres. Par exemple, les décisions de prorogations de délai 

entrent effectivement dans la catégorie des décisions administratives. On ne voit pas 

d’intérêt d’exiger la motivation sur une décision prononçant la prorogation du délai 

de l’arbitrage. Elles sont prises au cas par cas et essentiellement fondées sur des 

considérations propres à chaque affaire en cause.  

Allant plus en détail, une prorogation peut être objectivement justifiée par le 

déroulement de la procédure. Également, elle peut l’être parce que son refus aurait 

des conséquences plus graves pour les parties plus que son octroi. On en déduit que 
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l’absence de motivation donne une flexibilité dont les mérites ne sont pas 

négligeables
782

. Enfin, ces décisions ne correspondent pas aux critères des actes 

juridictionnels, et par suite il n’y a pas lieu d’exiger leur motivation. 

En revanche, les autres décisions, comme les incidents de récusation, 

l’examen prima facie de la validité et l’approbation du projet de sentence 

d’arbitrage, devraient être motivées. Les décisions de récusation et de remplacement 

des arbitres, par exemple, sont de vraies décisions juridictionnelles qui n’affectent 

pas seulement la résolution du litige, mais également l’honneur des arbitres contre 

lesquels elles sont prononcées
783

. Alors, il faut absolument qu’elles soient motivées. 

Certes, on aurait souscrit au régime de responsabilité des centres d’arbitrage 

soutenu par la doctrine française si la défaillance contractuelle reprochée est 

commise, par les centres, lors de l’exécution de la fonction administrative.  

Cependant, le droit positif français retient la responsabilité pour chaque 

défaillance contractuelle que la fonction en cause soit administrative ou 

juridictionnelle. Le différend avec la position française réside, alors, dans la 

différence de point de départ (les prémisses) de chaque raisonnement. On ne peut 

pas accepter un régime de responsabilité unique qui s’applique sans tenir compte de 

la dualité de la mission des centres, et plus précisément des exigences de la fonction 

juridictionnelle. ` 

De plus, il résulte de la mise en cause systématique de la responsabilité des 

centres des conséquences défavorables sur le plan juridique et économique. 

 

§4 : L’insécurité juridique et l’augmentation du coût de 

l’arbitrage 

Juridiquement, la mise en cause systématique de la responsabilité des centres 

multiplierait les procédures judiciaires ce qui nuit à l’efficacité de l’arbitrage 

institutionnel. Elle va à l’encontre de tout l’esprit des droits modernes sur 
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l’arbitrage. De plus, elle donne une arme très efficace pour paralyser l’arbitrage 

institutionnel, voire même le ruiner
784

.  

En outre, la mise en cause habituelle de la responsabilité des centres porte 

atteinte aussi aux conditions de sérénité et de confidentialité propres aux affaires 

contentieuses sans lesquelles les centres ne peuvent réaliser leur mission.  

Dès lors que la majorité des obligations pour lesquelles la responsabilité du 

centre peut être mis en cause sont des obligations de moyens, les centres d’arbitrages 

sont obligés de communiquer les pièces révélant qu’ils avaient correctement exécuté 

leurs obligations afin de convaincre le juge saisi qui dispose d’un pouvoir 

discrétionnaire pour juger si le centre a correctement exécuté son obligation de 

moyens ou non.  

Cette communication de pièces confidentielles avant même que le juge 

prenne sa décision crée un préjudice pour le centre et les parties. Le juge doit 

s’immiscer dans le fonctionnement interne du centre pour vérifier si le centre a 

correctement exécuté ses obligations. Cette intervention est d’ailleurs, à notre avis, 

une démarche de vérification légitime notamment lorsqu’il s’agit d’un contractant 

débiteur d’une obligation qui a une contrepartie financière.  

Cependant, une communication systématique des actes des centres, outre 

qu’elle menace l’arbitrage institutionnel, serait préjudiciable et sans doute, à terme, 

fatale en raison de la spécificité du rôle des centres dans le processus arbitral, à 

savoir la fonction dualiste. Une telle mise en cause de responsabilité non restrictive 

s’oppose aux conditions de la sérénité et de la confidentialité propres aux affaires 

contentieuses. Des conditions indispensables pour le bon accomplissement de la 

fonction juridictionnelle. 

Économiquement, les actions injustifiées portées par la partie mécontente de 

la sentence arbitrale à l’encontre du centre, afin de compenser une quelconque perte 

par lui subie pendant l’arbitrage, nuisent vraiment aux centres, même si leur 

responsabilité n’est finalement pas engagée.  
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Il augmente le coût de la procédure arbitrale afin d’avoir assez de recettes 

pour financer les dépenses nécessaires pour se défendre dans ces actions en 

responsabilité. Les centres doivent être prêts à se défendre et justifier leurs décisions 

devant les juridictions internes de n’importe quel pays impliqué par l’arbitrage 

dirigé au sein du centre. 

Après avoir exposé, d’une part, le régime de la responsabilité de droit 

commun appliqué par le système juridique français aux centres d’arbitrage en raison 

de leur mission administrative, et d’autre part, les lacunes, les défauts, et les 

conséquences désastreuses qui résultent de l’application de ce régime, on va montrer 

dans la section suivante comment d’autres systèmes juridiques ont choisi une 

solution  radicalement différente du régime français, à savoir l’immunité des centres 

d’arbitrage.  



Section 2 : L'insuffisance du régime de l’immunité civile fondé sur la fonction 

exclusivement quasi juridictionnelle 

Section 2 : L'insuffisance du régime de l’immunité 

civile fondé sur la fonction exclusivement quasi 

juridictionnelle 

Dans cette section, on démontrera, dans un premier temps, le fondement de 

l’immunité civile des centres d’arbitrage reconnue dans certains systèmes de 

common law, (Sous-section 1). Et dans un second temps, les conséquences 

défavorables du régime de l’immunité civile (Sous-section 2). 

Sous-section 1 : Le fondement de l’immunité civile des 

centres en raison de la fonction quasi juridictionnelle de 

leur fonction. 

Au contraire des pays de droit civil, les lois et les jurisprudences des 

juridictions des pays de common law ne permettent pas d’engager la responsabilité 

des centres d’arbitrage. Ces juridictions accordent aux centres d’arbitrage une 

immunité souvent égale à celle des arbitres. L’attribution de l’immunité est justifiée 

par la mission quasi judiciaire que les centres exécutent, d’après ce qui est prévu par 

leurs droits internes. Plusieurs arrêts rendus par les juridictions étatiques des pays de 

common law ont refusé d’engager la responsabilité des centres lorsqu’elles ont été 

saisies des demandes en réparation de dommage. 

Dans l’affaire « Boraks », l’A.A.A. a été assigné en responsabilité par 

Boraks, l’une des parties à l’arbitrage. Boraks a invoqué l’engagement de la 

responsabilité du centre pour le manquement prétendu à ses obligations afférentes à 

la constitution du tribunal arbitral. Pourtant, la Cour d’appel du Michigan a refusé 

d’engager la responsabilité de l’A.A.A. en vertu du principe de l’immunité des 

centres d’arbitrage.  

Pour la même raison, la juridiction américaine a refusé, dans l’affaire 

« Rubenstein », d’engager la responsabilité de l’A.A.A., bien que sa décision 

institutionnelle défectueuse, refusant la demande de récusation d’un des arbitres, fût 
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la raison de l’annulation de la sentence par le juge américain pour défaut 

d’impartialité et indépendance
785

.  

Pareillement, la société Global Gold Mining « GGM » a assigné la C.C.I. en 

responsabilité devant la juridiction américaine pour le manquement prétendu de ne 

pas avoir impliqué Monsieur Ayvazian dans l’instance arbitrale
786

. Lors de l’examen 

prima facie de la validité de la clause compromissoire effectué par la C.C.I. après 

qu’elle fut saisie d’une demande d’arbitrage, la C.I.A. a jugé que Monsieur 

Ayvazian n’était pas impliqué par la clause compromissoire. Étant insatisfaite par la 

décision institutionnelle, la société GGM a saisi la juridiction américaine pour 

contraindre la C.C.I. à impliquer Monsieur Ayvazian dans l’arbitrage et à allouer à 

GGM, à ce titre, des dommages-intérêts pour le dommage subi par la décision prima 

facie défectueuse prise par la C.I.A.  

Pourtant, la juridiction américaine a refusé d’allouer des dommages-intérêts 

puisque les centres d’arbitrage sont, en principe, bénéficiaires d’une immunité. Au 

surplus, elle a refusé de contraindre la C.C.I. à impliquer Monsieur Ayvazian. Elle a 

considéré que l’action était mal fondée parce que la juridiction américaine n’était 

pas compétente, selon le droit américain, pour statuer sur la validité d’une décision 

institutionnelle. L’action intentée, qui a juste pour objet de réviser la décision de la 

C.I.A. de la C.C.I, n’entre pas dans la compétence des juridictions américaines parce 

qu’elles n’ont pas l’autorité de réviser la décision de la C.C.I.  

Il est vrai que la juridiction américaine est compétente pour une action 

destinée à contraindre une personne à une instance arbitrale quand cette action est 

directement engagée contre cette personne en cause. Il s’agit de la personne que 

l’auteur de l’action veut faire intervenir dans l’instance arbitrale en tant 

qu’adversaire, M. Ayvazian en l’espèce. Ce type d’actions est recevable devant les 

juridictions américaines en raison du contrôle étatique antérieur de l’existence de la 

clause compromissoire autorisée par le droit américain
787

. En l’espèce, la société 

GGM a assigné la C.C.I, alors qu’il fallait assigner Monsieur Ayvzian pour que le 

demandeur puisse faire droit à sa demande. Cette faute procédurale de la part de 

GGM était la raison pour laquelle la juridiction américaine a jugé l’action mal 

fondée. 
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Dans un contexte similaire, l’une des parties à l’arbitrage a assigné le centre 

d’arbitrage CBOE devant la juridiction américaine
788

. Elle a prétendu être privée 

d’un procès équitable qui est prévu par la constitution américaine à cause des 

violations commises par le centre lors de la notification de la procédure arbitrale, de 

la désignation des arbitres et du choix de la date de l’audience arbitrale.  

Cependant, la juridiction américaine a refusé d’engager la responsabilité du 

centre pour deux raisons. En premier lieu, la juridiction saisie a considéré que le 

demandeur a déjà obtenu la réparation du dommage subi dès lors que la sentence 

arbitrale a été annulée pour les griefs cités ci-dessus. En deuxième lieu, la Cour 

refuse de recevoir une demande sollicitant la responsabilité d’un centre d’arbitrage 

en raison de l’immunité conférée aux centres d’arbitrage
789

. 

La question d’avoir un procès équitable sous la surveillance ou 

l’administration du centre, dont la violation justifie de mettre en cause la 

responsabilité, a été aussi soulevée devant la juridiction américaine dans l’affaire 

« Corey ». Monsieur Corey a accusé le centre d’arbitrage NYSE
790

 et son directeur 

assistant de l’arbitrage de l’avoir privé d’un procès équitable. Il a invoqué la façon 

dont l’instance arbitrale a été administrée et la manière utilisée par le directeur 

assistant pour désigner les membres du tribunal. Toutes les deux sont contraires à ce 

qui était prévu par le règlement du NYSE, ce qui l’a privé d’avoir un procès 

équitable.  

Malgré tout, la Cour d’appel a refusé d’engager la responsabilité du NYSE 

en vertu du principe de l’immunité des centres d’arbitrage du fait de la fonction 

quasi judiciaire des centres. Elle a considéré que l’action intentée était plus un 

recours détourné contre la sentence arbitrale fondé sur un grief qui n’est pas prévu 

pour permettre d’exercer une voie de recours contre la sentence arbitrale. Elle a donc 

décidé que, si Monsieur Corey veut annuler la sentence à cause des vices qui l’ont 

entachée - privation d’un procès équitable - il doit faire un recours en annulation et 

non pas assigner le centre et son directeur en responsabilité
791

. 
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Afin de mieux comprendre le régime d’immunité américaine applicable aux 

centres d’arbitrage, il nous semble primordial de caractériser la fonction quasi 

juridictionnelle des centres, fondement de l’immunité qui est reconnue par le droit 

positif américain (§1). Ensuite on présentera les différents aspects de l’immunité qui 

sont la conséquence de l’exercice de la fonction quasi juridictionnelle (§2). 

 

§ 1 : La fonction quasi juridictionnelle  

La qualification quasi juridictionnelle de la fonction des centres est la raison 

essentielle de l’attribution d’« arbitral immunity ». En effet, la jurisprudence 

américaine qualifie, depuis longtemps, la fonction des centres d’arbitrage lors de la 

procédure arbitrale de quasi judiciaire. Pour eux, une immunité civile conférée aux 

centres n’est que le corollaire et la conséquence logique de l’exercice d’une telle 

mission. 

D’après notre compréhension, le droit positif américain se fonde en premier 

lieu sur la nature mixte de l’institution de l’arbitrage qui implique une nature 

juridictionnelle pour reconnaître la fonction quasi juridictionnelle des centres 

d’arbitrage et même pas dualiste. Il ignore le fait que les centres d’arbitrage exercent 

aussi une fonction administrative.  

En effet, le rôle significatif que les centres jouent pendant l’arbitrage - il 

s’agit de l’influence qu’ils apportent généralement au sort du litige et au processus 

judiciaire en prévoyant les règles procédurales applicables, en fixant les frais 

d’arbitrage, en choisissant les arbitres figurant sur leur liste et en désignant les 

arbitres à défaut de choix des parties
792

 - est la raison pour laquelle les juridictions 

américaines qualifient la fonction des centres de quasi judiciaire. Pour elles, les 

centres sont investis de l’arbitrage en tant qu’organisation quasi judiciaire
793

 et non 

comme des organisations administratives. 
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En outre, la jurisprudence américaine considère que les centres d’arbitrage 

exécutent les mêmes missions que celles de « Judicial conference »
794

.  Selon le 

droit positif américain, le centre a une fonction de même nature que celle des cours 

judiciaires qui rendent la justice. Les Américains considèrent que les centres 

d’arbitrage sont indispensables aux arbitres autant que les cours étatiques sont 

indispensables aux juges afin de bien rendre la justice
795

. Sans les cours, les juges ne 

peuvent pas rendre la justice, et de la même manière, sans les centres les arbitres ne 

peuvent pas non plus rendre la justice.  

Du surcroît, on tire du commentaire de l’article 14 du « Revised Uniform 

Arbitration Act »
796

 que le droit positif américain assimile les responsabilités à la 

charge des centres pendant l’administration du processus arbitral à celles qui 

incombent aux tribunaux étatiques lors de l’administration d’un procès judiciaire. 

Ces arguments ont persuadé la juridiction américaine de qualifier les centres 

d’organisation quasi judiciaire
797

.  

La fonction quasi juridictionnelle des centres, justifiant en conséquence 

l’extension de l’immunité des arbitres aux centres d’arbitrage, a été encore affinée 

dans l’affaire « Austerns v. CBOE »
798

. Pour évoquer la responsabilité du CBOE -

défendeur en l’espèce -, le demandeur M. Austerns a réclamé la qualification 

administrative de la mission du centre d’arbitrage. Il a prétendu que le centre 

d’arbitrage ne participe d’aucune façon dans le processus du prononcé de la sentence 

arbitrale. De surcroît, il a estimé que les obligations à la charge du centre - comme la 

notification de la date de l’instance et la désignation des 5 arbitres des sécurités de 

l’industrie - étaient des actes administratifs qui n’entraient pas, le cas échéant, dans 

sa mission quasi judiciaire
799

.  
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Pourtant, la Cour new-yorkaise a considéré qu’il lui appartenait 

exclusivement d’apprécier si les actes entraient, ou non, dans le champ des actes 

quasi judiciaires. Elle a refusé de se fonder sur le critère de l’exercice d’un pouvoir 

discrétionnaire pour déterminer si l’acte, émanant du centre, entrait dans la mission 

quasi judiciaire de centre et, par suite, était ou non protégé par l’immunité. Elle 

reposait, cependant, sur les effets que les actes pourraient avoir sur la procédure 

arbitrale ou sur le sort du processus arbitral en général. Si les actes n’emportaient 

pas d’effets sur la procédure arbitrale, ils n’étaient pas soumis à l’immunité parce 

que, simplement, ils n’affectaient ni la procédure arbitrale, ni le processus judiciaire, 

ni éventuellement la sentence arbitrale.  

Après cet examen, la Cour a confirmé la légitimité de conférer l’immunité 

aux centres. Elle a énoncé, en conformité avec les décisions de l’arrêt « Forrester » 

et l’arrêt « Butz »
800

, que l’immunité se justifie et se définit par la mission qui leur 

est attribuée, et non pas selon la personne à laquelle l’immunité est conférée
801

. 

Ensuite, elle a expliqué dans sa décision les raisons justifiant l’attribution de 

l’immunité aux centres d’arbitrage.  

La première raison est identique à celle qui justifie l’immunité des 

juridictions étatiques. C’est la fonction quasi juridictionnelle des centres. Elle a jugé 

qu’il est indispensable de protéger tous ceux qui participent au processus 

d’arbitrage, y compris le centre d’arbitrage, contre la menace d’être assigné en 

justice par la partie mécontente de la sentence par des actions détournées, 

injustifiées et même dilatoires. La jurisprudence américaine assimile, comme on l’a 

montré ci-dessus, la mission des juges qui rendent des jugements et celle des arbitres 

qui rendent des sentences arbitrales.  

Donc le besoin d’avoir une sentence arbitrale indépendante exige que les 

personnes qui y participent – les arbitres ainsi que le centre – ne soient pas soumises 
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à la menace permanente d’être assignées en justice. Cela est considéré comme une 

garantie assurant le respect des « exigences de la justice ». La Cour a fait référence à 

l’arrêt « Corey » dont les motifs indiquent à la jurisprudence de la Cour suprême 

américaine prévoyant l’indépendance des juges comme une condition nécessaire 

pour qu’une décision soit objective et impartiale.  

Ainsi, pour réaliser cet objectif, il faut protéger les personnes prononçant les 

décisions institutionnelles pour qu’elles ne soient pas exposées aux facteurs de 

partialité ou d’intimidation créés par la peur ou par la menace d’être poursuivies en 

justice
802

. À cet effet, la jurisprudence américaine a trouvé dans l’immunité le 

moyen idéal pour assurer l’indépendance du processus judiciaire qui permettra, 

normalement, une décision objective et impartiale
803

. Elle tire de la fonction quasi 

juridictionnelle la justification de l’impossibilité de rechercher la responsabilité des 

centres d’arbitrage.  

Ainsi, on constate bien le lien existant entre la qualification quasi judiciaire 

de la fonction des centres reconnue par le droit américain et l’attribution de 

l’immunité aux centres. Là où il y a une mission judiciaire ou quasi judiciaire, il y 

aura une immunité conférée à la personne l’exerçant. Donc, on peut dire qu’en droit 

positif américain, contrairement au droit positif français, la protection 

juridictionnelle est le corollaire de la qualification quasi juridictionnelle. Elle est mis 

en place sous la forme d’une immunité arbitrale 

La deuxième raison justifiant l’attribution d’« arbitral immunity » est 

afférente à l’efficacité du processus arbitral. Dans l’arrêt  « Austerns », la juridiction 

américaine a considéré que la garantie d’un arbitrage efficace, sûr et fonctionnel, 

justifiait l’extension de l’immunité arbitrale aux centres. Elle a estimé que sans 

l’immunité personne ne serait volontaire pour trancher un litige dans lequel il risque 

de voir sa responsabilité engagée, et serait obligé de se défendre lui-même dans un 

procès qu’il aurait pu éviter
804

.  
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L’arrêt « Austern » n’a rien ajouté de nouveau par rapport à ce qui était 

reconnu dans la common law américaine. Il a repris en détail les mêmes 

justifications de l’immunité arbitrale citées par la jurisprudence « Corey »
805

. Dans 

l’affaire « Corey », la Cour a affirmé la nécessité de protéger à la fois les personnes 

qui participent au prononcé de la sentence arbitrale et les personnes qui participent à 

l’ensemble des procédures arbitrales
806

. 

Il résulte de cette qualification l’exigence de protéger les centres contre les 

actions engageant leur responsabilité, afin d’assurer la bonne exécution de la 

mission. En outre, il est inutile, d’après le droit américain, de conférer une immunité 

aux arbitres sans l’étendre aux centres. L’extension de l’immunité des arbitres aux 

centres n’est pas seulement naturelle et indispensable, mais elle est également le 

corollaire de l’immunité des arbitres. Dire le contraire rend l’immunité des arbitres 

illusoire, car, si la responsabilité des centres peut être mise en cause à la place de 

celle des arbitres, la procédure d’arbitrage en sera affectée. 

L’attribution de l’immunité pour garantir un processus judiciaire indépendant 

qu’il soit judiciaire ou arbitral a été à nouveau consacrée dans la décision de la Cour 

d’appel de la Californie dans l’arrêt « Stasz v. Schwab ».  N’ayant pas réussi à 

obtenir l’annulation de la sentence ni à engager la responsabilité de l’autre partie à 

l’arbitrage, la partie mécontente de la sentence a, finalement, assigné le centre 

d’arbitrage A.A.A. en responsabilité. Cependant, la Cour d’appel a débouté 

l’appelant de ses demandes en confirmant l’immunité de l’A.A.A. Elle a jugé que le 

centre bénéficie de la même immunité attribuée à l’arbitre même si la responsabilité 

mise en cause était fondée sur un manquement d’indépendance ou sur un défaut 

dans la direction l’instance
807

. 

Ainsi, en résumé, les juridictions américaines ont fini par empêcher un petit 

nombre des actions en responsabilité – qui pouvaient se justifier - afin de bloquer, à 

travers l’immunité, les actions frivole inutiles, injustifiables ou dilatoires ayant un 

effet négatif sur les arbitres et sur les centres. D’après la jurisprudence américaine, 

sans l’immunité, les centres seraient obligés de se défendre devant chaque action 
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futile, ce qui nuit à l’indépendance de la sentence arbitrale et au processus judiciaire 

en général
808

. 

Dès lors que des centres d’arbitrage sont bien protégés par l’« arbitral 

immunity », il nous semble, alors, primordial d’expliquer ce que signifie le terme 

« arbitral immunity » selon la vision anglo-saxonne. 

 

§ 2 : La signification de l’"arbitral immunity" 

L’immunité civile des centres d’arbitrage est mise en place en appliquant la 

théorie d’ « arbitral immunity ». Pour bien comprendre jusqu’à quelle limite 

l’« arbitral immunity » protège les centres, il faut, préciser ce que signifie cette 

notion dans le droit positif américain et anglais. Il faut également savoir si elle a une 

autre valeur que l’immunité arbitrale généralement acceptée dans plusieurs autres 

systèmes juridiques. Il convient donc de commencer, dans cette partie de notre 

étude, par rechercher les bénéficiaires de l’« arbitral immunity », la teneur de 

l’« arbitral immunity » et enfin les limites de cette immunité, fixant ainsi la portée 

de l’immunité arbitrale. 

 

A. Les bénéficiaires de l’« arbitral immunity » 

Généralement, les personnes concernées par l’immunité arbitrale ne sont pas 

les mêmes dans tous les systèmes juridiques. Il est vrai que la plupart des systèmes 

juridiques confèrent l’immunité arbitrale aux arbitres, mais les centres d’arbitrage ne 

reçoivent pas le même traitement dans la plupart des systèmes juridiques. 

D’un côté, certains systèmes de common law, comme l’Australie
809

, la 

Nouvelle-Zélande
810

, Singapour
811

 et le Canada
812

, confèrent l’immunité arbitrale 

aux arbitres sans l’étendre expressément aux centres d’arbitrage. À titre d’exemple, 

le système juridique australien ne confère pas d’immunité aux centres d’arbitrage. 

La Cour suprême de Victoria  a admis, dans l’arrêt « Road Rejuvenating and Repair 
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Services », la responsabilité du centre d’arbitrage en raison de son comportement 

envers un arbitre. Les agissements du centre pendant la procédure arbitrale ont été 

jugés partiaux, et à ce titre, le centre a été tenu responsable, puisqu’il était à l’origine 

de la faute
813

. 

D’un autre côté, il y a d’autres pays de common law, comme l’Angleterre et 

les États-Unis, qui octroient l’« arbitral immunity » aux centres sans inclure certains 

autres acteurs de l’arbitrage, comme les médiateurs et les experts
814

. Donc, 

l’immunité est variable quant aux personnes concernées. 

 

B. La teneur de l’« arbitral immunity » 

La teneur d’« arbitral immunity » n’est pas définie par le même mécanisme 

dans les deux principaux pays appliquant la common law. Au contraire de 

l’« American Arbitration Federal Act » qui est muet sur la question de l’immunité 

arbitrale
815

 des centres d’arbitrage, l’« English Arbitration Act 1996 » prévoit 

qu’aucune responsabilité ne peut être recherchée, ni contre le centre d’arbitrage ni 

contre son personnel, à moins d’une fraude
816

. 

 Alors qu’aux États-Unis, il n’y a pas de texte législatif fédéral qui prévoit 

expressément et impérativement l’immunité des centres d’arbitrage. C’est la 

jurisprudence américaine qui a mis en place la théorie de l’extension de l’immunité 

arbitrale aux centres d’arbitrage. D’après cette théorie, la jurisprudence américaine a 

étendu aux centres d’arbitrage l’immunité reconnue aux  arbitres
817

. Cependant, 
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l’aspect législatif à propos de la question d’immunité des centres d’arbitrage n’est 

pas totalement absent aux États-Unis. S’il est vrai que ni le Congrès ni l’« US 

supreme Court of Justice » n’ont reconnu expressément l’immunité arbitrale des 

centres, le « Revised Uniform Arbitration Act 2000 »
818

 , qui n’est pas d’ailleurs 

impératif, reconnaît l’immunité des centres d’arbitrage, en conformité avec la 

théorie de l’extension créée par la common law américaine.  

Bien que le « Revised Uniform Arbitration Act 2000 » ne soit pas impératif, 

douze États ont adopté ses dispositions relatives à l’immunité des centres 

d’arbitrage
819

. En outre, l’immunité est conférée aux centres d’arbitrage même dans 

les États où les textes législatifs octroient expressément l’immunité aux arbitres 

seulement sans disposer ni interdire l’extension de l’immunité aux centres
820

. Dans 

des États, comme la Californie
821

, la Caroline du Nord
822

, la Floride
823

 et l’Utah
824

, 

l’immunité est transposable aux centres grâce à la théorie d’extension de l’immunité 
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arbitrale prévue par « la common law »
825

. Ainsi, dans ces États, la common law se 

fond avec les dispositions législatives pour étendre la notion d’immunité arbitrale 

aux centres. 

La jurisprudence américaine a défini expressément ce que signifie la notion 

d’« arbitral immunity » dans l’affaire « Rubenstein v. Otterbourg ». Le juge 

américain a refusé d’engager la responsabilité du centre d’arbitrage pour ne pas être 

intervenu dans l’instance arbitrale alors le président du tribunal arbitral aurait dû se 

dessaisir à cause d’un conflit d’intérêts
826

. Certes, la sentence arbitrale a été, 

ultérieurement, annulée par la juridiction new-yorkaise à cause du défaut 

d’indépendance de l’arbitre. Cependant, ni la responsabilité du centre ni celle des 

arbitres n’ont été engagées.  

La Cour a considéré les deux responsabilités comme une entité unique, dite 

« arbitral immunity », qu’on ne peut pas remettre en question. Cette immunité se 

compose, d’une part, de l’« immunité judiciaire » des arbitres, et d’autre part, de 

l’« immunité quasi judiciaire » attribuée aux centres d’arbitrage qui dirigent la 

procédure arbitrale en cause
827

. 

Alors, après avoir constaté que l’immunité est conférée aux centres 

d’arbitrage dans les deux systèmes américain et anglais, il convient de voir les 

limites de cette immunité. S’agit-il d’une immunité absolue, quasi absolue ou 

relative ? 

 

C. L’étendue de l’« arbitral immunity » 

Étant conscient de la ressemblance entre l’immunité des centres et celles des 

arbitres, grâce à la théorie de l’extension de l’immunité des premiers aux seconds, il 

nous semble essentiel, alors, d’examiner les limites de l’immunité conférée à 
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l’arbitre en droit américain - l’élément constitutif de l’« arbitral immunity »
828

- pour 

constater les limites de l’immunité des centres d’arbitrage dans ce système juridique. 

La ressemblance entre les deux immunités justifie l’examen des arrêts statuant à la 

fois sur l’immunité des arbitres et sur l’immunité des centres quand on étudie 

l’immunité arbitrale aux États-Unis.  

En général, l’immunité attribuée aux arbitres repose sur deux fondements 

juridiques : soit « l’immunité positive » soit « l’immunité de statut ».  

« L’immunité positive » repose sur la relation contractuelle existant entre 

l’arbitre et les acteurs de l’arbitrage. Il existe dans cette relation un ensemble de 

droits et obligations à la charge des arbitres dont la violation entraîne leur 

responsabilité. Par exemple, l’arbitre doit exécuter sa mission judiciaire dans le délai 

prévu, au défaut, il risque de voir sa responsabilité engagée. Néanmoins, la 

responsabilité de l’arbitre ne peut pas être engagée pour un simple manquement. Il 

faut que l’arbitre commette une faute lourde ou qu’il soit de mauvaise foi
829

. Donc, 

cette « immunité positive » confère aux arbitres une immunité civile indirecte dont 

l’exception est la faute lourde ou la mauvaise foi
830

.  

En revanche, « l’immunité de statut » assimile les arbitres aux juges en 

raison de la mission judiciaire qu’ils exécutent. Ils tranchent un litige en rendant une 

décision mettant fin au différend existant entre les parties. Cette théorie confère aux 

arbitres l’immunité en raison de la nature judiciaire de leur mission. « L’immunité 

de statut » peut-être, soit négative en attribuant aux arbitres une protection 

spécifique
831

, soit positive en limitant les actions engagées contre eux
832

.  

Il est évident que les deux systèmes, anglais et américain, adoptent la théorie 

de « l’immunité de statut » lorsqu’ils englobent les arbitres dans l’« arbitral 

immunity ». On l’observe dans les décisions judiciaires américaines. La 

jurisprudence américaine a reconnu l’immunité d’arbitre, en raison de sa mission 
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judiciaire, depuis le 19
e
 siècle

833
. La juridiction américaine a reconnu pour la 

première fois l’immunité arbitrale dans l’affaire  « Jones v. Brown »
834

. Dans cet 

arrêt, la partie mécontente de la sentence a demandé que la responsabilité de l’arbitre 

soit engagée. Le demandeur a estimé que l’arbitre avait commis un acte de 

conspiration parce que l’arbitre a rendu la sentence arbitrale sans prendre en 

considération toutes les preuves que le demandeur avait présenté. La Cour a refusé 

d’engager la responsabilité de l’arbitre grâce à l’immunité dont il bénéficie pour les 

actes juridictionnels qu’il rend.  

Ainsi, les arbitres, aux États-Unis, sont protégés par la même immunité que 

les juges
835

, sauf en cas de négligence
836

, mauvaise foi ou fraude
837

. Il convient de 

rappeler que la théorie selon laquelle on étend l’immunité judiciaire à d’autres 

personnes que les juges n’est pas une théorie récente de la jurisprudence américaine. 

Avant de l’étendre aux arbitres, et par la suite aux centres d’arbitrage, la 

jurisprudence a reconnu, pour la première fois, l’immunité judiciaire aux juges des 

juridictions étatiques dans l’arrêt « Bradley v. Fisher
 
»

838
. De même, l’immunité 

quasi judiciaire a été attribuée aux procureurs fédéraux, dans l’arrêt « Pierson v. 

Ray
 
»

839
, et aux procureurs des juridictions étatiques dans l’arrêt « Yaselli v. Goff » 

840
. L’immunité quasi judiciaire a été, également, étendue aux juges administratifs et 

aux agents publics exerçant des missions équivalentes à celles des procureurs
841

. 

On peut alors conclure que les centres d’arbitrage, bénéficiaires de la même 

immunité tels que des juges et/ou des arbitres, ne peuvent pas être déclarés 

responsables même pour le manquement à leurs obligations contractuelles. Cela 

apparaît clairement dans les décisions rendues par les juridictions américaines. 
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Le droit américain n’a pas seulement prévu l’immunité des centres 

d’arbitrage, en leur transposant l’immunité des arbitres
842

, mais elle a, également, 

contribué à dessiner le contour de l’immunité lorsque le juge a été saisi, à plusieurs 

reprises, des demandes réclamant l’engagement de la responsabilité des centres 

d’arbitrage pour le manquement à leurs obligations contractuelles nées du contrat de 

direction d’arbitrage.  

En conformité avec l’immunité des arbitres, la juridiction américaine a 

décidé, dans l’arrêt « Austerns »
843

, conformément à la jurisprudence de « Forrester 

v. White »
844

, que les actes impliquant la notification des procédures, la désignation 

des arbitres et le choix de la date de l’instance sont des actes intégralement liés au 

processus d’arbitrage. Ils sont liés à la mission quasi judiciaire des centres, ce qui 

justifie de leur octroyer l’« arbitral immunity »
845

 sauf bien évidemment en cas de 

négligence, fraude ou mauvaise foi
846

. Pour la jurisprudence américaine, ces actes 

font partie de la mission quasi judiciaire des centres. 

Par ailleurs, les juridictions américaines ont refusé d’engager la 

responsabilité d’un arbitre lorsqu’une des parties à l’arbitrage contestait la décision 

de désignation des arbitres
847

. Par un raisonnement analogique, la juridiction 

américaine n’a pas accepté d’engager la responsabilité des centres pour les décisions 

qu’ils rendent sur les autres incidents relatifs à la constitution du tribunal arbitral, 

comme les demandes de récusation. Telle était, effectivement, la position de la 

juridiction américaine dans les arrêts « Olson v. NASD »
848

 et « Rubenstein v. 

Otterbourg »
849

.  
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Les juridictions américaines ont refusé d’engager la responsabilité des 

arbitres pour la désignation défectueuse d’un arbitre dont l’indépendance et 

l’impartialité étaient mises en doute. De plus, elles n’ont pas accepté d’engager la 

responsabilité du centre d’arbitrage pour des actes relatifs à l’examen prima facie de 

la validité de la clause compromissoire, la désignation des arbitres, les frais 

d’arbitrage et l’organisation les dates des audiences arbitrales
850

. 

En général, on peut dire qu’à l’exception de l’anomalie de l’arrêt « Baar v. 

Tigerman »
851

, d’ailleurs, infirmé à plusieurs reprises par les décisions « Austern » et 

« GGM», le précédent américain accorde aux centres une immunité presque totale. 

Dans l’arrêt « Baar », le centre d’arbitrage A.A.A a été assigné en 

responsabilité pour avoir rendu la sentence arbitrale hors le délai prévu. La sentence 

a été rendue avec sept mois du retard à cause de l’arbitre, bien qu’il s’agît d’un 

arbitrage en temps opportun. L’auteur de l’action, la société Baar, a assigné l’arbitre 

et l’A.A.A., en justice pour le manquement au contrat et pour négligence. Elle a 

demandé à la fois la réparation du dommage subi du fait du prononcé tardif de la 

sentence et la réparation du dommage subi du fait de la désignation par le centre 

d’un arbitre inefficace qui fut à l’origine du retard. La juridiction de premier degré a 

décidé l’immunité de l’arbitre et du centre, cependant, la Cour d’appel de Californie 

a infirmé la décision de la juridiction de premier degré
852

.  

Selon la Cour californienne, l’immunité arbitrale s’applique aux arbitres et 

aux centres lorsqu’ils commettent une faute en rendant la sentence arbitrale, ce qui 

n’était pas le cas en l’espèce. En effet, le demandeur leur reproche non pas d’avoir 

commis une faute lorsqu’ils ont rendu la sentence arbitrale, mais de ne pas avoir 

rendu la sentence arbitrale. Il ne dit pas que la sentence arbitrale a été mal rendue en 

raison d’une défaillance de l’arbitre ou du centre, il se plaint de l’inexistence même 

de la sentence arbitrale.  

La Cour d’appel a refusé, contrairement au précédent américain, d’appliquer 

l’immunité. En outre, la Cour d’appel a refusé d’appliquer aux arbitres l’immunité 

judiciaire qui dispense, en principe, le juge de toute responsabilité même en cas de 

déni de justice. Elle a expliqué dans les motifs de sa décision la différence entre les 
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procédures judiciaires et les procédures arbitrales qui justifiaient d’écarter 

l’immunité dans l’hypothèse en cause.  

La Cour estimait qu’en premier lieu, les juges détiennent leur pouvoir de la 

constitution alors que les arbitres détiennent leur pouvoir d’un contrat. En deuxième 

lieu, le procès judiciaire est contrôlé par le précédent judiciaire, alors que l’arbitre 

n’est pas tenu de le respecter. En troisième lieu, un jury indépendant, essentiel pour 

assurer les garanties de la démocratie lors un procès judiciaire, n’existe pas pendant 

la procédure arbitrale. En quatrième lieu, l’audience devant les juridictions étatiques 

est publique, alors qu’elle est privée lors d’une procédure arbitrale. Et, en dernier 

lieu, les juges n’appliquent que la loi, alors que les arbitres ne sont pas toujours 

tenus à appliquer la loi surtout quand ils agissent en tant qu’amiable compositeur. 

Pour toutes ces raisons, la Cour d’appel californienne a refusé d’assimiler l’arbitre 

au juge. Elle en a donc déduit que l’arbitre et aussi les centres ne bénéficient pas de 

la même immunité que celle conférée aux juges. 

La Cour s’est également fondée sur la nature contractuelle de l’arbitrage pour 

décider que l’arbitre peut voir sa responsabilité mise en cause s’il ne respecte pas le 

contrat d’arbitrage. Elle a fait référence à la décision de l’arrêt de la Cour d’Iowa qui 

a engagé la responsabilité de l’arbitre à cause de sa corruption pendant la procédure 

arbitrale en ne respectant pas le principe de « fair dealing » dans le contrat
853

. La 

Cour d’appel n’a pas interprété l’« arbitral immunity » comme un obstacle qui 

pourrait bloquer la mise en cause de la responsabilité de l’arbitre. Pour la Cour, la 

nature contractuelle de l’arbitrage justifie la mise en cause de la responsabilité de 

l’arbitre dans le cas où il ne respecte pas ses obligations contractuelles notamment 

afférentes aux actes non judiciaires
854

. 

Le choc créé par la décision « Baar » a conduit certains auteurs à interpréter 

la décision d’une façon qui démontre que la décision ne s’oppose pas au principe de 

l’« arbitral immunity » reconnue dans le système juridique américain. Certains 

auteurs ont justifié la décision de la Cour d’appel californienne en disant que la Cour 

n’avait écarté l’immunité seulement à cause de l’inexécution intégrale de la mission 

par l’arbitre. Ils considèrent l’inexécution totale de la mission de l’arbitre comme 

une hypothèse de négligence qui justifie l’exclusion de l’immunité. Sinon, 
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l’immunité aurait bloqué la mise en cause de la responsabilité soit de l’arbitre soit du 

centre même si on leur reproche le non-respect d’une obligation contractuelle
855

.  

D’autres auteurs ont fait référence aux autres exceptions à l’immunité, à 

savoir la fraude et la mauvaise foi, pour justifier la motivation de la Cour d’appel. Ils 

estiment que l’arbitre peut être tenu responsable si l’une des parties prouve que 

l’arbitre a statué de mauvaise foi ou au mépris des droits de la partie lésée
856

. 

Néanmoins, on est peu convaincu par les interprétations et explications de 

l’arrêt « Baar » faites par la doctrine américaine. Ces interprétations ignorent le fait 

que la Cour d’appel a énoncé, expressément dans sa décision, "la nécessité de 

respecter les obligations nées du contrat d’arbitrage"
857

. Donc, on pense que la Cour 

était déterminée sur l’engagement de la responsabilité de l’arbitre pour le 

manquement à une obligation contractuelle. La motivation de la Cour à cet égard 

était expresse et non équivoque. On ne pense pas qu’il y a lieu à interprétation, la 

décision étant claire sur la question. 

Cette situation contradictoire a été, heureusement, corrigée par le législateur 

californien deux ans après la décision « Baar » pour que les arrêts suivants soient 

dans la ligne de la common law américaine. Le législateur est intervenu pour assurer 

la reconnaissance du principe de l’« arbitral immunity », déjà reconnu par le 

précédent judiciaire fédéral, en définissant le contour de l’immunité dans la 

section 1280.1  du Code civil de procédure californien.  

Selon ce code, « 1. Un arbitre aurait la même irresponsabilité civile qu’un 

agent judiciaire, que l’origine de son intervention soit légale ou contractuelle. 2. 

L’immunité prévue dans cette section se cumule et ne substitue pas les autres types 

d’immunité prévue par le précédent judiciaire (common law) ou par les autres 

lois »
858

. 

En ce qui concerne l’immunité des arbitres, on constate que le texte législatif 

n’a rien apporté de nouveau par rapport au précédent américain. Il a confirmé ce qui 

avait été déjà accepté par la jurisprudence, à savoir l’attribution aux arbitres de la 
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même immunité conférée aux agents judiciaires. Le texte semble clair et il n’a pas 

besoin ni d’explication ni d’interprétation.  

Pourtant un auteur isolé estime le contraire. Il interprète le texte législatif de 

façon, si on peut dire, détournée pour arriver à une autre conclusion précise. Pour 

lui, la nouvelle législation, à la différence du précédent judiciaire, n’est qu’une 

confirmation de la motivation de l’arrêt « Baar ».  

D’une part, il tire de l’assimilation faite entre l’arbitre et le juge étatique, la 

responsabilité contractuelle de l’arbitre. Pour lui, l’impossibilité d’engager la 

responsabilité contractuelle du juge réside dans le défaut du rapport contractuel le 

liant avec les litigants, et non pas en raison de l’immunité. Il considère que la 

responsabilité du juge aurait été engagée, le cas échéant, s’il y avait un rapport 

contractuel le liant avec les litigants. Il en va de même pour l’arbitre grâce à 

l’assimilation faite par texte législatif. Les arbitres auraient vu leur responsabilité 

engagée, s’il y avait eu un rapport contractuel les liant avec les parties à l’arbitrage. 

Alors, étant donné du contrat d’arbitre, liant l’arbitre aux parties, il déduit que 

l’arbitre n’est pas protégé par l’immunité contre les actions en responsabilité 

contractuelle.  

D’autre part, il tire du silence du législateur californien sur la question de 

l’immunité des centres que la jurisprudence de l’arrêt « Baar » n’est pas du tout 

abandonnée par l’entrée en vigueur de la nouvelle législation. C’est-à-dire que la 

responsabilité des centres peut être engagée s’ils ne respectent pas leurs obligations 

contractuelles ou s’ils les exécutent mal.  

Enfin, cet auteur dissident est allé encore plus loin dans son raisonnement 

pour justifier la responsabilité des centres d’arbitrage. Pour lui, l’arbitre ne bénéficie 

pas d’immunité, sauf lorsqu’il exécute sa mission judiciaire. L’arbitre est donc 

responsable de tous ses actes contractuels. Ainsi, s’il n’y a aucune immunité 

octroyée aux arbitres pour leurs actes contractuels, les centres ne doivent pas 

davantage en bénéficier en raison de l’origine contractuelle leurs actes
859

. 

Cependant, cette interprétation n’a pas reçu beaucoup de soutiens aux États-

Unis. Même la Cour d’appel de Californie, qui avait prononcé précédemment l’arrêt 

« Baar », a décidé, quelques années plus tard, dans l’arrêt « Coopers & Lybrand v. 
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Superior Court »
860

 qu’il est indispensable d’abandonner la jurisprudence « Baar » 

étant donné les nouvelles dispositions prévues par le Code de procédure civil 

californien. Elle a jugé que l’immunité arbitrale doit s’appliquer à l’arbitre, même 

s’il ne respecte pas ses obligations contractuelles, parce que le législateur n’a pas fait 

de différence entre les fonctions légales et contractuelles des arbitres.  

Dans tous les cas, l’arbitre bénéficie de l’immunité arbitrale. En plus, la Cour 

d’appel de Californie a jugé que l’immunité de l’arbitre doit s’étendre aux centres. 

Le principe d’extension de l’immunité de l’arbitre aux centres d’arbitrage suppose 

que ces derniers bénéficient de la même immunité que les arbitres, y compris 

l’immunité contre les actions en responsabilité contractuelle
861

. Selon la Cour 

d’appel, le législateur californien veut inciter les personnes privées à saisir 

l’arbitrage, ce qui aboutit éventuellement à diminuer la surcharge des procès devant 

les juridictions étatiques. 

D’ailleurs, on ne peut pas dire que la décision « Baar » a été bien accueillie 

par la juridiction américaine. Elle ne doit pas être considérée comme un arrêt de 

revirement, selon lequel la mise en œuvre de la responsabilité des centres d’arbitrage 

pour le manquement à une obligation contractuelle devient possible. La justice 

américaine n’a pas changé sa position quant à la question de l’immunité des centres 

dans les décisions postérieures à l’arrêt « Baar ».  

Dans l’affaire « Austern »
 862

, la District Court of Southern New York n’était 

pas convaincue par la motivation de l’arrêt « Baar » pour deux raisons. La première 

raison se rapporte aux règles de compétence territoriale. La Cour new-yorkaise a 

jugé qu’elle n’était pas tenue de respecter la décision de la Cour d’appel de 

Californie. Elle a également refusé de souscrire à la décision « Baar » à cause de sa 

contrariété avec la législation en vigueur. À l’époque de l’arrêt « Baar », avant la 

modification de l’« Arbitration Federal Act », les voies de recours contre une 

sentence arbitrale défectueuse n’étaient pas exclusivement prévues, mais maintenant 

plus ! Par conséquent, la District Court of Southern New York a considéré que les 
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demandeurs avaient déjà épuisé, par ce moyen, tout autre recours possible contre la 

sentence arbitrale, y compris l’action en responsabilité contre le centre d’arbitrage. 

En effet, pour la juridiction américaine, la mise en cause de la responsabilité 

d’un centre d’arbitrage n’est qu’une manière détournée pour annuler une sentence 

arbitrale bien que les adversaires dans les deux actions ne soient pas les mêmes
863

. 

Ainsi, l’immunité est aussi justifiée par l’exercice d’un recours en annulation 

ultérieur, car, d’après la juridiction américaine, toute autre action ne serait qu’une 

autre tentative pour obtenir désespérément l’annulation de la sentence. 

La jurisprudence « Baar » a été encore infirmée une autre fois dans une 

décision relativement récente, à savoir la décision « GGM ». La Cour a prononcé à 

nouveau l’extension de l’immunité des arbitres aux centres d’arbitrage lorsque ces 

derniers exercent des fonctions intégralement liées au procès arbitral, s’agissant 

d’actes liés à la mission quasi judiciaire des centres
864

.  

Donc, l’immunité des centres d’arbitrage est un concept bien reconnu et 

accepté en droit positif américain. Les arbitres ainsi que les centres bénéficient, en 

principe, d’une immunité juridictionnelle contre toute action sollicitant soit la 

réparation du préjudice, soit l’exécution en nature
865

.  

On déduit de ce qui précède que les centres sont protégés contre les actions 

en responsabilité engagées contre eux que si la faute reprochée réside soit dans une 

décision institutionnelle ayant un caractère juridictionnel soit dans une mauvaise 

exécution ou inexécution d’une obligation contractuelle pendant l’administration de 

l’arbitrage
866

.  

Bien qu’il ne soit pas encore déterminé, de manière décisive, si l’immunité 

joue ou non dans l’hypothèse de l’inexécution intégrale de la mission arbitrale, par 

exemple l’abstention de rendre une sentence arbitrale
867

, l’immunité des centres 
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d’arbitrage est incontestablement reconnue dans la jurisprudence américaine contre 

toute action en responsabilité.  

À titre exceptionnel et dans des conditions très limitées, une immunité 

arbitrale qualifiée d’immunité non absolue est reconnue par quelques États. Il s’agit 

des États du Maryland
868

, du New Jersey et de l’Illinois
869

 où la responsabilité des 

centres pourrait être engagée s’ils ne respectent pas une de leurs obligations 

contractuelles.  

Cette grande marge de protection explique, sans équivoque, l’immunité 

absolue conférée aux arbitres et aux centres. L’attribution de l’immunité peut être 

compréhensible et justifiable, par contre, l’immunité absolue ne paraît pas 

totalement justifiée. A priori, cette immunité absolue ne correspond pas à la fonction 

dualiste des centres lors de l’arbitrage, à savoir la fonction administrative et la 

fonction juridictionnelle. En outre, une immunité absolue engendre une conséquence 

non souhaitable : l’application de l’immunité à toutes les décisions institutionnelles 

y compris celles qui n’ont pas le caractère juridictionnel.  

Au contraire du droit positif américain, l’immunité conférée aux centres 

d’arbitrage en Angleterre est beaucoup plus restrictive. Étant donné l’immunité 

relative des arbitres
870

, les centres ne bénéficient que d’une immunité relative 

aussi
871

. D’après la section 74 de l’« Arbitration Act 1996 » l’immunité arbitrale, 

conférée aux centres, ne s’applique qu’aux décisions institutionnelles afférentes à la 

désignation des arbitres, sauf évidemment, en cas de faute intentionnelle ou 

mauvaise foi de leur part
872

.  De même, selon l’alinéa 2 de la section 74, le centre ne 
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peut pas être tenu responsable pour des fautes commises par l’arbitre qu’il a 

désigné
873

.  

On remarque, alors, que le législateur anglais ne précise pas si l’immunité 

arbitrale concerne les autres actes ayant un caractère juridictionnel ou non. Il s’agit 

des actes qui relèvent vraiment de la fonction juridictionnelle des centres comme les 

décisions sur les incidents de récusation, l’examen prima facie de la validité de la 

clause compromissoire et l’approbation en la forme du projet de la sentence. 

Conformément à la conception limitative du principe de l’immunité des centres, un 

auteur estime que les centres ne sont couverts par l’immunité ni en cas d’abstention 

totale de la désignation des arbitres ni en cas de manquement aux autres obligations 

contractuelles à la charge des centres
874

. Les centres en Angleterre sont seulement 

protégés lorsqu’il prononce une décision défectueuse sur la constitution du tribunal 

arbitral. 

Le régime d’immunité quasi absolue reconnu aux États-Unis soulève des 

problèmes autant que le régime de responsabilité de droit commun reconnu en 

France. Le système américain a fait prévaloir la sécurité judiciaire en bloquant, par 

l’immunité arbitrale absolue, les actions en responsabilité considérées comme 

inutiles, injustifiables ou dilatoires, même si ce blocage aboutit à barrer un petit 

nombre d’actions bien fondées.  

Pour les Américains, l’écart entre l’immunité arbitrale absolue ou la 

reconnaissance d’une immunité qualifiée permet aux parties mécontentes de mettre 

en cause, de façon systématique, la responsabilité des arbitres ou des centres sans 

être en possession d’une preuve substantielle de leur corruption ou de leur mauvais 

comportement. Par conséquent, l’action en responsabilité ne sera plus qu’une action 

détournée pour annuler la sentence arbitrale, notamment si les autres cas d’ouverture 

d’un recours contre la sentence ont été épuisés. 
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Certes, les problèmes soulevés à l’égard du système américain sont différents 

de ceux soulevés pour le système français. Comme on a déjà démontré les 

conséquences défavorables résultant du régime de responsabilité de droit commun, 

on présentera les conséquences défavorables résultant de l’immunité absolue 

américaine. 

 

Sous-section 2 : Les conséquences défavorables du régime 

de l’immunité quasi absolue des centres d’arbitrage  

L’extension de l’immunité des arbitres aux centres, fondée sur la fonction 

quasi judiciaire des centres, emporte une conséquence néfaste, à savoir l’immunité 

quasi absolue des centres d’arbitrage. La jurisprudence américaine confère aux 

centres une immunité presque absolue même pour les manquements relatifs à la 

fonction administrative. La portée très large de l’immunité se manifeste clairement 

dans les arrêts où la responsabilité des centres a été écartée.  

Il est vrai que la Cour d’appel de Californie a tenté de restreindre l’immunité 

dans sa décision de l’arrêt « Baar ». Elle a limité l’immunité arbitrale, en engageant 

la responsabilité de l’arbitre qui n’a pas respecté le délai prévu par le règlement du 

centre d’arbitrage A.A.A. Mais on a vu comment cette tentative de limitation de 

l’immunité n’a reçu que peu de soutien de la doctrine américaine et a été mal 

accueilli par les juridictions américaines et le législateur californien.  

Bien qu’on pense que les centres doivent bénéficier d’une protection en 

raison de l’aspect juridictionnel de leur fonction, cette protection doit être limitée en 

raison du second aspect de leurs fonctions. On pense que la marge d’immunité 

américaine conférée aux centres ne correspond pas à la mission qu’ils exécutent 

pendant la procédure arbitrale. S’il est vrai qu’il  existe des raisons qui nous obligent 

à leur reconnaître une protection, celle-ci ne doit pas résider dans une immunité 

absolue en raison la dualité de sa mission. 

 À cet égard, on adhère aux  arguments présentés pour refuser l’attribution 

d’une immunité absolue aux centres d’arbitrage. Une immunité absolue, à l’instar de 

l’immunité judiciaire, est peu convaincante si l’on prend en considération 

l’insuffisance des garanties procédurales dans l’arbitrage. On peut penser que la 

mise en cause de la responsabilité des arbitres est le seul moyen à la disposition des 
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parties à l’arbitrage pour lutter contre le mauvais comportement d’agent quasi 

judiciaire, et par conséquent renforcer la sécurité juridique
875

.  

On pense que certains arguments soulevés par le contestataire de l’immunité 

arbitrale absolue démontrent la défaillance de l’immunité arbitrale quasi absolue. Ce 

contestataire explique, d’abord, que « les garanties procédurales », exigées par la 

constitution américaine et constatées par la Cour suprême lorsqu’elle s’est 

prononcée sur l’immunité judiciaire, n’existent pas dans l’arbitrage.  

En premier lieu, l’arbitre, à la différence du juge, n’est tenu  ni par les 

précédents de la jurisprudence (common law), ni par les règles de preuve ni par les 

dispositions des lois. Il n’a pas davantage la mentalité ni le raisonnement d’un juge 

parce que l’arbitre est souvent un homme d’affaires ou un avocat qui n’est as formé 

de la même manière que les juges.  

En deuxième lieu, il considère la sentence arbitrale comme la constatation 

d’un ensemble des droits et des obligations qui ne doit pas conférer, en conséquence, 

à ses auteurs, les arbitres ainsi que les centres, une immunité absolue. Il ne s’agit pas 

pour lui d’une vraie décision judiciaire, car lors d’une procédure arbitrale, les parties 

ne sont pas autorisées à avoir connaissance de toutes les constatations, soit de fait 

soit de droit, ni de toutes les conclusions judiciaires, comme c’est le cas dans un 

procès judiciaire. Pour lui, l’exigence des garanties procédurales, sur laquelle se 

fonde la Cour Suprême pour reconnaître l’immunité judiciaire, n’existent pas dans 

l’arbitrage
876

.  

De la même façon, il n’est pas très convaincu par l’argument de la Cour 

suprême qui fonde l’immunité arbitrale sur l’origine contractuelle de l’arbitrage. Dès 

lors que l’investiture de l’arbitre est contractuelle, la jurisprudence américaine 

suppose que personne ne sera pas enclin à être arbitre s’il y a toujours une menace 

ou un risque de voir sa responsabilité mise en cause de manière systématique.  

Pour lui, cet argument doit être écarté parce que le métier d’arbitre a 

commencé il y a longtemps quand les commerçants se sont investis en tant 

qu’arbitres gratuitement. Puis, l’évolution de l’arbitrage et l’augmentation des 

affaires d’arbitrage ont exigé que le métier devienne assez répandu et soit bien payé 
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de telle sorte que certaines universités ont établi des diplômes de méthode 

alternative de règlement des conflits.  

Il soutient également que les cabinets d’avocat spécialisés dans l’arbitrage 

gérés par d’anciens magistrats et des grands avocats n’abandonneront pas leur 

métier juste en raison d’une possibilité de voir leur responsabilité mise en cause, 

notamment si on prend en considération les bénéficies pécuniaires qu’ils réalisent. 

Alors, il ne pense pas que l’immunité soit bien justifiée par l’origine contractuelle de 

l’investiture de l’arbitre. Dire que la responsabilité éventuelle des arbitres en cas de 

manquement à une obligation contractuelle aboutira à entraver le progrès d’arbitrage 

est, selon Monsieur Sponseller, une exagération qui n’emporte pas la conviction
877

. 

Les contradicteurs pensent que lorsque les litigants ont recours à l’arbitrage, 

elles sont bien conscientes des risques qui en découlent
878

. Donc le choix de 

l’arbitrage doit être considéré comme une renonciation volontaire à quelques voies 

de recours contre des préjudices éventuels dont les parties soient déjà conscientes.  

Il leur est répondu en disant que les litigants en acceptant la clause 

compromissoire ne sont pas conscients d’avoir tacitement, renoncé à leur droit de se 

plaindre du mauvais comportement de l’arbitre ou d’un centre d’arbitrage. 

Normalement, les parties se mettent d’accord sur une clause compromissoire qui 

figure dans un contrat commercial sans avoir conscience de cette renonciation 

notamment si on prend en considération que le contrat a été conclu à un moment où 

un conflit n’était pas existant
879

.  

Au surplus, il convient en outre de souligner que les autres raisons de la 

jurisprudence américaine pour justifier l’immunité arbitrale quasi absolue des 

centres n’emportent pas non plus la conviction. On ne voit pas pourquoi une 

immunité doit être octroyée aux centres pour assurer la protection des arbitres et leur 

indépendance judiciaire. On ne voit pas le rapport entre la responsabilité des centres 

pour des actes afférents à la fonction administrative et la garantie de l’indépendance 

judiciaire
880

.  
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En outre, l’avis du juge américain nous semble contestable lorsqu’il estime 

qu’une action en responsabilité, engagée à l’encontre de l’arbitre ou du centre n’est, 

en fait, qu’une voie de recours indirecte exercée contre la sentence arbitrale
881

.  

D’abord, les griefs permettant d’exercer une voie de recours sont 

exclusivement prévus et n’impliquent pas le manquement du centre à ses 

obligations. De plus, l’argument avancé par la jurisprudence américaine suppose que 

le recours en annulation est toujours le moyen pour réparer le préjudice subi pendant 

la procédure arbitrale et que le recours contre le centre n’est qu’une action masquée 

qui vise la même fin, alors que ce n’est pas toujours vrai. Le recours en annulation 

ne donne pas toujours lieu à la réparation du dommage subi. Parfois, l’annulation, en 

elle-même, est la cause du préjudice, comme dans l’affaire « FFM ». C’est le 

vainqueur de l’arbitrage qui assigne le centre en justice à cause de préjudice subi du 

fait de l’annulation. Donc, dire que l’action en responsabilité masque une voie de 

recours en annulation en plus des cas d’ouvertures prévus par la loi n’est pas 

toujours juste. 

Seuls deux arguments de la jurisprudence américaine pour justifier 

l’immunité arbitrale des centres sont acceptables à notre avis. Il s’agit, d’une part, de 

la participation du centre dans la résolution du litige et le processus judiciaire en 

général, et d’autre part, de la fonction juridictionnelle que le centre exerce dans 

certains cas : les décisions institutionnelles ayant le caractère juridictionnel. 

Pourtant, ces arguments ne suffisent pas pour conférer une immunité quasi absolue 

aux centres. 

On pense que la seule explication à une telle immunité quasi absolue des 

centres réside dans des raisons historiques relatives aux Etats-Unis. L’arbitrage 

institutionnel était le moyen traditionnel et exclusif pour résoudre tous les litiges 

impliquant l’industrie des valeurs mobilières dans le domaine du droit social. Avec 

l’augmentation de nombre des litiges portés devant les centres d’arbitrage, comme 

National Association of Securities Dealers (NASD), le rôle des centres, pendant le 

processus arbitral, est devenu beaucoup plus important, remarquable et influent. À 

ce titre, les centres d’arbitrage ont été reconnus par le Congrès comme des entités 

autoréglementées. Cette qualité d’autoréglementation a donné aux centres plus de 
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pouvoir, y compris le pouvoir de rendre certains actes ayant le caractère quasi 

juridictionnel.  

Alors, étant donné leur rôle significatif et quasi juridictionnel, les centres ont 

été confrontés à beaucoup de critiques qui se sont traduites finalement par la mise en 

cause de leur responsabilité devant les juridictions étatiques. En réaction, la 

jurisprudence américaine a étendu l’immunité arbitrale aux centres d’arbitrage afin 

de les protéger et d’éviter de voir leur responsabilité mise en cause de manière 

systématique en raison des actes qu’ils avaient pris lors de l’administration de 

l’arbitrage, ce qui assurait éventuellement la bonne exécution de leur mission quasi 

judiciaire
882

.  

Quoiqu’il en soit, l’extension de l’immunité des arbitres aux centres, en 

disant que ces derniers exécutent une mission quasi juridictionnelle, implique une 

ignorance évidente, à savoir l’aspect administratif de la fonction accomplie par le 

centre. Certes, une partie de la mission des centres implique une fonction 

juridictionnelle, mais le droit américain semble ignorer, en attribuant une telle 

immunité absolue aux centres, le reste des fonctions des centres qui ont sans doute 

une nature administrative
883

.  
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Section 3 : L'insuffisance du régime de l’immunité 

fondé sur leur statut de personnes de droit 

international public. 

Selon les juridictions égyptiennes, les centres d’arbitrage pourraient jouir de 

l’immunité internationale grâce à leur statut juridique. Si le centre est considéré 

comme une organisation internationale, et par conséquent une personne de droit 

international public, ils devraient bénéficier de l’immunité reconnue par le droit 

international public. 

Tel est le cas pour Centre Régional d’Arbitrage Commercial International du 

Caire ("C.R.C.I.C.A."). La responsabilité du C.R.C.I.C.A. a été mise en cause, 

devant la Cour d’appel du Caire, par la partie mécontente d’une sentence arbitrale. 

Elle a exercé un recours en annulation contre la sentence arbitrale. Lors de ce 

recours, elle a assigné en responsabilité le centre d’arbitrage ainsi que les membres 

du tribunal arbitral. Dans cette affaire, le centre d’arbitrage n’était pas assigné par 

une action du droit commun, ce qui n’est pas habituel. Il était assigné par une voie 

de recours introduite contre une sentence arbitrale pour la constitution prétendue 

irrégulière du tribunal arbitral.  

La Cour d’appel du Caire n’a pas fait droit aux demandes de l’appelant. Elle 

s’est reconnue incompétente pour trancher un tel litige en raison de l’immunité 

judiciaire conférée au C.R.C.I.C.A. grâce à son statut juridique. Elle a considéré le 

centre comme une organisation internationale des fondements de son 

implantation
884

. « L’organisation consultative juridique afro-asiatique »
885

 a décidé 

en 1978, lors de sa séance plénière à Doha, d’établir un centre régional qui dirigerait 

l’arbitrage commercial international en Afrique et en Asie. L’organisation 

consultative juridique afro-asiatique a conclu, avec le gouvernement égyptien en 

1979, une convention internationale constituant le centre régional d’arbitrage 

commercial international du Caire. Par ailleurs, selon l’accord de siège conclu en 

décembre 1987 entre le gouvernement égyptien et l’organisation consultative 
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juridique afro-asiatique, il a été reconnu au C.R.C.I.C.A. le statut d’organisation 

internationale
886

. 

Comme le droit positif américain, les juridictions égyptiennes reconnaissent 

l’immunité du C.R.C.I.C.A. Pourtant, cette immunité n’est pas conférée en raison de 

la fonction que le centre accomplit pendant l’instance arbitrale. Elle est conférée 

grâce à son statut juridique, à savoir une organisation internationale. 

En principe, les centres d’arbitrage international sont qualifiés, soit 

d’organisations internationales, soit d’organisations non gouvernementales 

("ONG"). Le statut du centre varie d’une organisation internationale à une 

organisation non gouvernementale en fonction de la méthode selon laquelle il a été 

établi. Les centres établis grâce à une convention conclue entre des sujets publics de 

droit international ont souvent la qualité d’une organisation soit internationale soit 

régionale
887

. En revanche, les centres constitués grâce à un accord, dont les parties 

sont des sujets privés de droit international, ont la qualité d’une organisation non 

gouvernementale
888

. 

Dans la majorité des cas, les centres d’arbitrage ont la qualité d’une ONG
889

. 

Les centres qui ont cette qualité sont souvent, au sens juridique, des associations
890

. 
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Un centre d’arbitrage est alors constitué d’après une convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leur connaissance 

ou leur activité dans un but autre que le partage des bénéfices.  

En effet, on estime qu’un centre ne doit pas être considéré comme une 

société civile
891

, car une société civile est, en principe, à but lucratif, alors que le 

centre d’arbitrage est à but non lucratif. Il est vrai que le centre d’arbitrage réalise 

des bénéfices, pourtant ceux-ci n’ont vocation ni à être partagés entre ses membres 

ni à les enrichir. Ils sont plutôt exploités dans l’activité du centre, à savoir la 

direction des affaires d’arbitrage. Ainsi, considérer de tels centres comme des 

associations est parfaitement convenable. 

Selon l’analyse de la jurisprudence égyptienne, le type de l’activité exercée 

par le centre ne joue aucun rôle dans la détermination de sa qualité. Le critère 

décisif, déterminant son statut juridique, est plutôt un critère formel tiré soit des 

dispositions de son règlement, soit, au pire des cas, des dispositions de la convention 

le constituant.  

Il résulte de cette différence de statut, malgré l’activité similaire, 

l’application de lois différentes, et par suite la soumission à des régimes de 

responsabilité différents. Les centres qualifiés d’organisations internationales seront 

soumis aux règles du droit international public qui prévoient leur immunité 

juridictionnelle vis-à-vis des juridictions d’État du siège
892

. En revanche, les centres 

qualifiés d’organisations non gouvernementales seront soumis aux règles du droit 

national -dès lors qu’ils sont des associations- désignées par la méthode 

conflictuelle. 
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Conclusion du Chapitre 2 

Généralement, bien que les centres d’arbitrage ne jouissent aucune sorte 

d’immunité devant les juridictions françaises, un jugement du TGI de Nanterre du 

1
er

 juillet 2010 est la première décision française qui engage véritablement la 

responsabilité d’un centre d’arbitrage. Avant ledit jugement, la responsabilité des 

centres était rarement engagée bien que la jurisprudence et la doctrine ne 

reconnaissent aucune sorte d’immunité conférée aux centres d’arbitrage.  

Dans les actions antérieures à l’affaire « FFM », tous les arguments avancés 

et les fautes réclamées contre les centres n’étaient pas suffisamment caractérisés 

pour engager la responsabilité des centres
893

. La responsabilité n’était pas engagée 

parce que les motifs de droit ou de fait ne semblaient pas suffisants pour la 

juridiction. Par contre, si les fautes alléguées avaient été suffisantes pour engager la 

responsabilité des centres, la juridiction française l’aurait engagée sans distinguer les 

fautes afférentes à la fonction administrative de celles afférentes à la fonction 

juridictionnelle. 

Bien entendu, l’application d’un tel régime sur les fautes afférentes à la 

fonction administrative ne relève aucune critique. Si la faute alléguée représente un 

manquement à une obligation d’administration, comme la prorogation de délai 

d’arbitrage, l’obligation de faire respecter le délai d’arbitrage, la responsabilité civile 

du centre doit être engagée, s’il y a lieu. Néanmoins, ce régime de responsabilité 

n’est pas pertinent à la fonction juridictionnelle des centres d’arbitrage.  

Par ailleurs, la position de la juridiction américaine qui étend l’immunité des 

arbitres aux centres d’arbitrage en raison de la fonction quasi juridictionnelle des 

centres n’emporte pas la conviction. Cette immunité ignore le fait que les centres 
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d’arbitrage exécutent également une fonction administrative et confère aux centres 

d’arbitrage une protection injustifiée. 

De plus, l’immunité des centres d’arbitrage fondée sur leur statut de 

personnes de droit international public n’est pas à l’abri de notre critique. Ce régime 

d’immunité crée une situation contradictoire dès lors que des centres sont soumis à 

des régimes de responsabilité différents bien qu’ils exécutent les mêmes activités. 

Ainsi, la solution égyptienne n’emporte pas non plus la conviction. Il est fortement 

critiquable d’avoir deux personnes morales, exerçant exactement la même activité 

dont l’une jouit de l’immunité judiciaire alors que l’autre non ! Distinguer deux 

personnes juridiques en raison de leur différence de statut n’est pas pertinent 

puisqu’elles exercent la même activité et les mêmes missions. 



Conclusion du Titre I 

Conclusion du Titre I 

Dans ce titre on a bien identifié ce que signifie l’action en responsabilité en 

la distinguant des autres actions voisines et semblables. De surcroît, on a présenté 

les règles conflictuelles, à savoir les règles de compétence judiciaire internationale et 

les règles de conflit de lois de chaque système juridique concerné. On a également 

examiné les règles matérielles applicables, à savoir les régimes de responsabilité 

applicables aux centres d’arbitrage selon les lois des systèmes juridiques concernés. 

On a démontré que soumettre les centres d’arbitrage, en droit français, aux 

règles de droit commun de responsabilité, sans limiter la responsabilité pour la 

fonction juridictionnelle, révèle l’absence de distinction entre la fonction 

administrative et juridictionnelle de la mission des centres. La motivation de la 

juridiction française justifiant la soumission des centres à un tel régime de 

responsabilité n’emporte pas la conviction comme cela a été précédemment 

montré
894

. Les arguments avancés soit par la jurisprudence soit par la doctrine ne 

justifient pas le défaut que ce régime comporte.  

De même, on a démontré que l’extension de l’immunité arbitrale n’est pas le 

moyen pertinent pour mettre en place la protection recommandée pour la fonction 

juridictionnelle. L’immunité arbitrale, conférée grâce à la fonction quasi 

juridictionnelle des centres, met en évidence la confusion dans le système du droit 

américain entre les actes afférents à la fonction juridictionnelle et ceux afférents à la 

fonction administrative. À l’instar du système français, on pense que le système 

américain n’est pas assez précis lorsqu’il a qualifié la mission du centre, et donc, le 

régime de responsabilité applicable n’est pas pertinent.  

On ne voit pas davantage une justification pour faire bénéficier les centres de 

l’immunité lorsqu’ils ont failli à leurs règlements intérieurs
895

. De même, on pense 

que l’immunité aurait dû être écartée lorsque les centres contraignent les parties à 
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résoudre leur litige à travers l’arbitrage en dépit de leur refus mutuel
896

. Il fallait 

engager la responsabilité du centre dans une telle hypothèse.  

Également, on estime que l’immunité aurait dû être écartée lorsque la faute 

reprochée au centre impliquait un manquement à la notification aux parties des dates 

des audiences
897

, la destruction des preuves
898

 et le non-respect de son obligation 

convenue avec les deux parties de garder confidentielle la sentence arbitrale
899

. On 

pense qu’aucun de ces manquements ne relève de la fonction juridictionnelle. Tous 

ces manquements sont des manquements aux obligations contractuelles appartenant 

à la fonction administrative simple du centre
900

.  

Donc, bien qu’on soit d’accord avec la jurisprudence américaine sur le 

principe général de protéger les centres d’arbitrage contre les actions injustifiées, on 

n’est pas d’accord avec la façon dont la protection est mise en place, à savoir 

l’extension de l’immunité arbitrale absolue aux centres.  

On souhaite une protection arbitrale qui établit un équilibre entre l’intérêt des 

litigants et celui des centres. Une protection qui, d’une part, n’empêche pas 

d’engager la responsabilité des centres pour les actes administratifs défectueux, et 

qui, d’autre part, limite les actions injustifiées et détournées engagées à l’encontre 

des centres d’arbitrage.  

Cette équation ne se résout qu’en distinguant la fonction des centres selon la 

dualité de leur mission
901

. Il est alors primordial de distinguer les décisions 

prononcées lors de l’exécution de la fonction juridictionnelle de ceux prononcés lors 

de l’exécution de la fonction administrative. Le manquement à l’exécution d’une 

obligation contractuelle ne doit pas être concerné par l’immunité arbitrale, tandis 
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que le manquement à l’exécution d’un acte juridictionnel peut être couvert par 

l’immunité
902

.  

En ce sens, on pense, que le régime de responsabilité anglais applicable aux 

centres d’arbitrage, il s’agit d’une immunité limitée, est le régime qui correspond le 

plus à la mission dualiste des centres d’arbitrage
903

. Nonobstant, on regrette que la 

protection prévue par le droit positif anglais n’envisage pas les autres décisions 

institutionnelles relatives à la fonction incontestablement juridictionnelle, comme les 

décisions prononcées lors de l’examen prima facie de la validité et l’opposabilité de 

la clause compromissoire et de l’approbation du projet de la sentence arbitrale. 

En outre, on préfère que la protection des centres d’arbitrage soit mise en 

œuvre sous la forme d’une clause exclusive de responsabilité que sous forme d’une 

immunité. En fait, la protection présentée par une telle clause est plus atténuée que 

celle de l’immunité, car l’immunité n’est pas exclue en cas de faute lourde. Étant 

donné la dualité de la mission des centres et le caractère administratif de la majorité 

de ses actes à la différence des arbitres, on pense qu’une protection plus atténuée, 

comme celle offerte par la clause exclusive de responsabilité, correspond bien à la 

fonction juridictionnelle des centres qui est certes très limitée, mais non négligeable.  

A notre avis, le type de protection des centres qu’on cherche, est une 

protection efficace et flexible qui n’est pas offerte par l’ « arbitral immunity », mais 

plutôt par la stipulation d’une clause exclusive de responsabilité des centres 

d’arbitrage pour leur fonction juridictionnelle, ce qu’on aborde dans le titre II : Le 

nécessaire encadrement de la responsabilité des centres d'arbitrage dans l'amplitude 

des fonctions dualistes des centres d’arbitrage, à savoir  la dualité de la 

responsabilité des centres. 
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Titre II : Le nécessaire encadrement de la 

responsabilité des centres d'arbitrage dans 

l'amplitude des fonctions dualistes des centres 

d’arbitrage: la dualité de la responsabilité des 

centres 

Dans ce titre, on propose le régime de responsabilité qui est, à notre avis, le 

plus adapté à la fonction dualiste des centres d’arbitrage. C’est un régime de 

responsabilité dualiste qui correspond bien à la dualité des fonctions des centres 

d’arbitrage. Selon ce régime, la responsabilité des centres sera engagée en fonction 

de l’origine et de la nature de la faute reprochée. S’il s’agit d’un manquement à une 

des obligations relatives à la fonction administrative, les règles de responsabilité de 

droit commun s’appliquent sans aucune limitation. Alors que, s’il s’agit d’une faute 

commise lors de l’exercice de la fonction juridictionnelle, la responsabilité du centre 

doit être limitée. C’est-à-dire que sa responsabilité pour la fonction juridictionnelle 

ne sera mise en cause qu’en cas de faute lourde ou intentionnelle. 

Ce régime dualiste de responsabilité contribue à concilier deux objectifs 

apparemment contradictoires, à savoir la protection des centres en évitant les 

inconvénients de l’immunité arbitrale qui emporte une sorte d’insécurité juridique. Il 

contribue, d’une part, à protéger mieux les centres lorsqu’ils exécutent leur fonction 

juridictionnelle, et à maintenir, d’autre part, la responsabilité des centres lorsqu’ils 

exécutent leurs obligations administratives. 

Il convient de souligner qu’on ne cherche pas, dans cette perspective, à 

mettre en place un nouveau régime de protection. On ne vise pas, non plus, à ajouter 

un autre type d’immunité à côté de ceux bien reconnus. On envisage, par contre, de 

donner pleine efficacité à la protection conventionnelle prévue par le règlement du 

centre, lorsque la responsabilité est mise en question pour une faute relative à la 

fonction juridictionnelle.  



Titre II : Le nécessaire encadrement de la responsabilité des centres d'arbitrage 

dans l'amplitude des fonctions dualistes des centres d’arbitrage: la dualité de la 

responsabilité des centres 

384 

 

La majorité des règlements des centres comportent une clause excluant la 

responsabilité des centres
904

. On ne conteste pas que cette clause doive être réputée 

non écrite lorsqu’il s’agit d’un manquement à une obligation administrative. Les 

justifications d’une telle solution sont bien expliquées par la jurisprudence 

« Chronopost ». Ces justifications ont été reprises dans le cadre de l’arbitrage par la 

Cour d’appel dans l’arrêt « SNF ». Pourtant, pour plusieurs raisons déjà développées 

dans notre étude, on pense qu’une telle clause doit être jugée efficace lorsqu’il s’agit 

d’une faute commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle. 

Ainsi, conformément à la dualité de la fonction des centres, ils doivent être 

traités comme des prestataires de service classique dès lors qu’ils exercent leur 

fonction administrative, en étant soumis aux règles de droit commun de la 

responsabilité. (Chapitre 1 : La responsabilité du droit commun des centres 

d’arbitrage pour la fonction administrative : la responsabilité civile du prestataire de 

service non juridictionnel). 

En revanche, ils doivent être traités comme des prestataires d’un service 

juridictionnel dès lors qu’ils exercent leur fonction juridictionnelle. On doit alors 

leur reconnaître, à ce titre, une protection suffisante (Chapitre 2 : La protection 

conventionnelle des centres d’arbitrage pour la fonction juridictionnelle : la 

responsabilité limitée du prestataire d’un service juridictionnel). 
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Chapitre 1 : La responsabilité du droit commun pour la 

fonction administrative: la responsabilité civile du 

prestataire de service non juridictionnel 

À la lueur de la distinction entre la fonction juridictionnelle et la fonction 

administrative, précédemment évoquée, on est suffisamment capable de distinguer 

les fautes commises lors de l’exercice de la fonction administrative de celles 

commises lors de l’exercice de la fonction juridictionnelle. 

Dans ce chapitre, on examine la mise en œuvre de la responsabilité des 

centres pour les manquements contractuels relatifs à la fonction administrative. 

Selon l’article 1147 du Code civil, le manquement contractuel peut consister, 

indifféremment, dans une inexécution totale ou partielle d’une obligation, ou encore 

dans une mauvaise exécution de ladite obligation. Souvent, le manquement visé est 

d’origine contractuelle provenant de l’inexécution des obligations nées soit du 

contrat de direction de l’arbitrage soit du contrat de collaboration arbitrale.  

Cela implique par exemple les mesures organisatrices de l’arbitrage comme 

la fixation du siège arbitrale, du délai de l’arbitrage et sa prorogation, le cas échéant, 

les honoraires des arbitres, les frais administratifs, ainsi que toutes les autres 

mesures de pure gestion. Dans de tels cas, le droit commun de la responsabilité 

contractuelle est sans doute le régime applicable.  

Du surcroît, le manquement aux obligations de comportement, comme 

l’obligation d’agir de bonne foi, d’être indépendant ou de garantir un procès 

équitable, peut être le fondement justifiant l’engagement de la responsabilité 

contractuelle dès lors que le manquement est accompli dans la fonction 

administrative. 

Étant donné que, dans cette perspective, la responsabilité des centres est 

soumise aux règles de droit commun, la responsabilité civile d’un centre d’arbitrage 

sera retenue à chaque fois que sera constatée l’existence d’un fait dommageable, 

d’un lien de causalité, d’un préjudice, à savoir les conditions de la responsabilité 

civile des centres d’arbitrage (section 2). Néanmoins, le traitement de la distinction



Section 1 : La distinction entre les obligations de moyens et de résultat de la cadre 

de l’arbitrage institutionnel 

entre les obligations de moyens et de résultat nous semble indispensable (section 1) 

pour aborder les conditions de la responsabilité civile. 

Section 1 : La distinction entre les obligations de 

moyens et de résultat de la cadre de l’arbitrage 

institutionnel 

Normalement, la défaillance contractuelle engagerait la responsabilité 

contractuelle du centre. Dans le cadre d’une action en responsabilité contractuelle, le 

créancier allègue, d’un côté, la défaillance du débiteur dans l’exécution de ses 

obligations contractuelles pour engager sa responsabilité. Alors que, de l’autre côté, 

le débiteur dénie ce manquement en présentant la preuve qu’il a bien exécuté son 

obligation afin d’éviter l’engagement de sa responsabilité. Dans un tel contexte, la 

distinction entre les obligations de moyens et de résultat permet de savoir qui a la 

charge de prouver quel degré de la preuve. 

 

Sous-section 1 : L’intérêt de la distinction entre les 

obligations de moyens et de résultat  

La distinction entre les obligations de moyens et de résultats nous aide 

effectivement à déterminer le degré de la faute requise pour engager la 

responsabilité des centres d’arbitrage, ainsi que le contenu de la prévue requise
905

. 

Généralement, il est plus facile de rapporter la preuve de l’inexécution d’une 

obligation de résultat que de rapporter l’inexécution d’une obligation de moyens. En 

principe, une personne est débiteur d’une obligation de moyens lorsqu’elle ne 

promet rien d’autre que de mettre au service du créancier les moyens dont elle 

dispose.  

Le débiteur d’une obligation de moyens est tenu « de faire toute diligence, de 

se comporter avec prudence pour exécuter le contrat, de faire "de son mieux", de 

mettre "tous les moyens en œuvre" »
906

. Donc, il n’est pas tenu de réaliser le résultat 

attendu par le créancier. En revanche, le débiteur d’une obligation de résultat est 
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tenu de réaliser le résultat attendu par le créancier quel que soit le degré de diligence 

qu’il a mis lors de l’exécution de l’obligation. 

Lorsque l’obligation est de résultat, la faute contractuelle du débiteur est 

alors présumée du fait de l’inexécution de l’obligation. Il suffit que le créancier 

démontre l’inexécution matérielle, c’est-à-dire que le résultat attendu n’a pas été 

obtenu, pour constater la faute du débiteur et mettre, à ce titre, la responsabilité du 

débiteur en cause
907

. 

Le débiteur, à son tour, doit renverser cette présomption. Les moyens dont le 

débiteur dispose varient selon le degré d’obligation de résultat en cause. S’il s’agit 

d’une obligation de "résultat atténuée"
908

, le débiteur peut s’exonérer en démontrant 

son absence de faute au sens précis de ce terme. Cela veut dire qu’il peut s’exonérer 

en établissant (1) soit que l’inexécution est imputable à une clause étrangère, (2) soit 

qu’il n’a pas commis de faute
909

.  

En revanche, s’il s’agit d’une obligation de "résultat aggravée", le débiteur ne 

peut se libérer qu’en prouvant certains cas de force majeure et non plus n’importe 

quelle cause étrangère
910

. Enfin, il existe des "obligations de garantie" où en cas 

d’inexécution, le débiteur n’a aucun moyen de s’exonérer. 

Quant à l’obligation est de moyens, le créancier ne peut pas se contenter 

d’apporter la preuve de la non-réalisation de la prestation. La qualification 

d’obligation de moyens condamne le créancier à assumer la charge d’une preuve 

difficile. Il appartient au créancier, alors, d’établir l’inexécution au sens juridique de 

la notion
911

. En d’autres termes, il faut démontrer que l’inexécution est due à la faute 

contractuelle du débiteur, c'est-à-dire qu’il n’a pas été suffisamment diligent et qu’il 

n’a pas de tout mis en œuvre pour parvenir à exécuter son obligation.  
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« Une jurisprudence unanime
912

 affirme en effet que 

le débiteur d’une obligation de moyens ne peut être 

condamné que sur la base d’une faute personnelle -

généralement définie selon les critères qui sont 

utilisés pour caractérisera la faute délictuelle de 

l’article 1382 du Code civil- qu’il appartient à la 

victime, demanderesse à l’action, d’établir. La faute 

consiste en une imprudence, négligence, manque de 

soin, etc., et plus généralement en une insuffisance 

de moyens pris pour parvenir au résultat recherché, 

et c’est au créancier de la prouver »
913

. 

L’appréciation de la défaillance contractuelle est faite en comparant le 

comportement du débiteur à celui qu’aurait dû avoir un "bon père de famille" et peut 

être plus ou moins sévère
914

. Le défaut de diligence d’un centre d’arbitrage et le fait 

de ne pas fournir, lors de l’exécution de l’obligation, "les soins d’un bon père de 

famille" constituent en soi même une faute de la part du débiteur. Néanmoins, cette 

faute n’est pas nécessairement suffisante pour engager la responsabilité du centre. 

Le degré de diligence, imposé au débiteur, varie en fonction de la nature de moyens 

requis, de sorte que la faute contractuelle génératrice de responsabilités est parfois 

une faute extrêmement légère, parfois en revanche une faute lourde. 

Si la diligence requise du débiteur en exigeant de lui une obligation 

particulièrement rigoureuse, l’obligation est de "moyens renforcés". Dans ce cas, le 

créancier n’aura qu’à prouver une faute très légère du débiteur
915

. Alors, le créancier 

se contente d’établir que le débiteur n’a pas pris toutes les mesures appropriées, sans 

préciser lesquelles ni en quoi cette abstention a été dommageable
916

. Alors, le degré 

de faute requise est inférieur au critère des "soins d’un bon père de famille", et la 

                                                 
912

 V. notamment Cass. Civ. 1
e
, 21 dec. 1964, JCP, 1965, II, p. 14005 ; Cass. Civ. 1

e
, 11 mai 1971, 

D., 1971, p. 477 ; Cass. Civ. 1
e
, 11 fév. 1975, JCP, 1975, II, p. 18179, 1

er
 esp ; Cass. Com., 16 juin 

1965, D., 1975, IR, p. 205 ; Cass. Civ. 1
e
, 1

er
 fév. 1983, Bull. civ., I, n

o
 47 ; Cass. Civ. 1

e
, 19 Juill. 

1983, Bull. civ., I, n
o
251 ; Cass. Civ. 1

e
, 21 nov. 1985, Bull. civ., I, n

o
299. 

913
 P. Jourdain, G. Viney, « Les conditions de la responsabilité », 3

ème
 éd., L.G.D.J., 2006, spéc. 

n
o
530, p. 514 

914
 Code civil français. Art. 1137. 

915
 En ce sens V. G. Viney, P. Jourdain, « Les conditions de la responsabilité », op. cit., n

o
533-1, p. 

516, 517 ; Ph. Le Tourneau, « Droit de la responsabilité et des contrats. Régimes d’indemnisation », 

op. cit., n
o
 3240. 

916
 id. 



Chapitre 1 : La responsabilité du droit commun pour la fonction administrative: la 

responsabilité civile du prestataire de service non juridictionnel 

389 

 

commission d’une faute, qu’elle soit simple ou grave, est suffisante pour engager la 

responsabilité. 

En revanche, si l’obligation de moyens peut être définie de façon 

relativement indulgente pour le débiteur, elle est une "obligation de moyens 

allégée". Le débiteur ne risque pas de voir sa responsabilité engagée en cas de 

commission d’une faute légère, il faut que le créancier prouve une faute grave 

commise par le débiteur pour engager sa responsabilité
917

. Ainsi, le fait de ne pas 

fournir "les soins d’un bon père de famille" n’est pas assez pour engager la 

responsabilité des centres s’il est qualifié par le juge comme une faute légère. 

Après avoir démontré l’intérêt de faire la distinction entre les obligations de 

moyens et les obligations de résultat, il nous semble pertinent de démontrer les 

critères de classification (sous-section 2) afin de classifier les obligations à la charge 

des centres d’arbitrage lorsqu’ exécutent leur fonction administrative. 

 

Sous-section 2 : Les critères de classification les 

obligations de résultat et les obligations de moyens  

La distinction entre ces deux types d’obligation tient au contenu et à la force 

de l’engagement du débiteur. La question est de savoir si le débiteur promet un 

résultat ou s’il s’engage à mettre en œuvre les moyens qui devraient permettre d’y 

parvenir. 

L’obligation de résultat est celle dans laquelle le débiteur s’engage à 

atteindre un résultat. Par exemple, le transporteur qui s’engage à livrer une chose est 

débiteur d’une obligation de résultat. La violation d’une obligation de résultat 

engagerait de plein droit la responsabilité des centres. Le simple fait de l’inexécution 

de l’obligation, sans même avoir commis une faute, justifie la mise en œuvre de la 

responsabilité, à moins que l’inexécution provienne d’une cause étrangère.  

En revanche, l’obligation de moyens est celle dans laquelle le débiteur 

s’engage à faire son possible, c'est-à-dire mettre en œuvre toutes les diligences pour 

accomplir une tâche. Le débiteur ne s’engage qu’à employer tous les moyens 

possibles, sans s’engager à atteindre le résultat visé. L’exemple type est l’obligation 
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du médecin qui n’a pas l’obligation de parvenir à la guérison du patient, mais celle 

de moyens, de faire tout son possible pour y parvenir. 

Bien que théoriquement la distinction semble simple, en réalité, et en 

particulier en arbitrage institutionnel, la distinction est beaucoup plus compliquée. Il 

n’est pas simple de classer les différentes obligations à la charge des centres dans 

ces deux catégories parce que les textes sont généralement silencieux sur la question 

de savoir si une obligation est de résultat ou de moyens, et c’est à la jurisprudence, 

parfois hésitante, qu’il appartient de qualifier de moyens ou de résultat une 

obligation.  

 

§ 1 : L’absence ou la présence d’aléa 

L’un des critères qui sont de nature à orienter le choix de la qualification de 

l’obligation est le caractère aléatoire ou non du résultat recherché de 

l’accomplissement de l’obligation envisagée
918

.  L’aléa n’existe pas lorsque le 

débiteur a la maîtrise des choses, des évènements ou des personnes qui sont confiées 

à sa garde
919

. Par contre, l’aléa existe lorsque le succès ne dépend pas seulement de 

l’attitude du débiteur, mais aussi d’autres factures sur lesquels le débiteur n’a pas de 

prise. L’aléa existe lorsqu’il y a toujours un risque assez grand d’échecs
920

. 

Ainsi, si les diligences ordinaires garantissent, avec quasi-certitude, 

l’accomplissement réussi, l’obligation est de résultat. À titre d’exemple les 

obligations à la charge du centre d’assurer la fonctionnalité et la disponibilité des 

locaux des conférences ainsi que la propriété des salles des audiences dans 

lesquelles le tribunal arbitral entend contradictoirement les parties. 

Si, au contraire, le résultat recherché dépend de circonstances autres que les 

soins même vigilants du débiteur, l’obligation est normalement de moyens. À titre 

d’exemple, toutes les obligations de comportement à la charge du centre, comme 

celle de faire respecter son règlement, l’obligation d’agir de bonne foi, être 
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indépendant, et de garantir un procès équitable, sont des obligations de moyens 

selon le critère aléatoire. 

 

§ 2 : Le rôle du créancier dans l’accomplissement de 

l’obligation 

Le comportement du créancier, lors de l’exécution de l’obligation, joue 

également un rôle important dans le classement de l’obligation en tant que de 

moyens ou de résultat
921

. Il s’agit de l’hypothèse où l’accomplissement de 

l’obligation ne dépend pas entièrement de la volonté du débiteur. Il dépend 

davantage du comportement du créancier. Lorsque le créancier reste visiblement 

maître de ses mouvements, de ses actes, garde un rôle actif, le débiteur n’est tenu 

que d’une obligation de moyens
922

. C’est un critère que la jurisprudence semble 

prêter une grande attention lorsqu’elle est appelée à classer une obligation. 

Ainsi, si le créancier reste passif, c’est-à-dire qu’il n’a aucune initiative à 

prendre, et le débiteur a la maîtrise de tout, l’obligation est normalement de résultat. 

À titre d’exemple l’obligation à la charge du centre de préserver la confidentialité. 

Le centre est bien évidemment tenu de préserver la totalité des informations 

obtenues en raison de l’existence même de l’instance arbitrale, soit au cours des 

audiences, soit dans les documents échangés, soit dans la sentence. 

En revanche, si le créancier est appelé à jouer un rôle actif dans l’exécution 

de l’obligation, celle-ci relève assurément des obligations de moyens. À titre 

d’exemple l’obligation à la charge du centre de respecter le délai de l’arbitrage, et de 

prononcer la prorogation du délai de l’arbitrage s’il y a lieu. En effet, le respect du 

délai de l’arbitrage dépend effectivement du comportement et de la coopération des 

parties à l’arbitrage
923

, car le retard de la procédure trouve le plus souvent sa cause 

dans des raisons étrangères au centre dirigeant l’arbitrage. 

Maintenant, il nous semble convenable d’évoquer la mis en œuvre  des 

conditions de responsabilité civiles des centres d’arbitrage.  
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Section 2 : Les conditions de la responsabilité civile 

des centres d’arbitrage 

La responsabilité civile de droit commun d’un centre d’arbitrage sera retenue 

à chaque fois que sera constatée l’existence d’un fait dommageable (sous-section 1) 

et d’un dommage caractérisé (sous-section 2), il s’agit d’un dommage certain et 

réparable qui est la conséquence directe du fait générateur de responsabilité. 

 

Sous-section 1 : Le fait dommageable 

À chaque fois que le centre ne respecte pas l’une de ses obligations, relatives 

à la mission administrative, on est devant un possible fait générateur de sa 

responsabilité. Quelle que soit la gravité de la faute contractuelle, le centre risque de 

voir sa responsabilité engagée pour chaque manquement à condition que les autres 

conditions de la responsabilité du débiteur soient réunies, à savoir le dommage et le 

lien de causalité.  

L’étude sur la distinction entre les obligations de moyens et les obligations 

de résultat nous apparaît utile lorsqu’on aborde la première condition, à savoir la 

défaillance contractuelle ou le fait dommageable. Grâce à cette étude, on évoquera 

l’obligation de moyens et l’obligation de résultat dans le cadre d’arbitrage 

institutionnel afin de montrer comment chaque type d’obligation est mis en œuvre 

pour engager la responsabilité des centres. 

Cette classification est essentielle parce que la constitution de la 

responsabilité des centres varie en fonction de la nature de l’obligation manquée et 

la gravité de la faute commise. S’il s’agit d’une obligation de moyens la 

responsabilité du centre n’est pas présumée par l’inexécution, il faut par contre 

démontrer une faute accomplie par le centre. En revanche, s’il s’agit d’une 

obligation de résultat, la responsabilité du centre est présumée par l’inexécution de 

l’obligation. 
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§1 : Les obligations de moyens 

En principe, les obligations relatives à une prestation de service sont souvent 

des obligations de moyens. La prestation de service intellectuel relève des 

obligations de moyens qu’elle soit effectuée en vertu d’un contrat d’entreprise ou un 

contrat de mandat
924

.  

Dans son étude sur la responsabilité de la Cour de la C.C.I, l’auteur estime, 

certainement avec raison, que la grande majorité des obligations à la charge de la 

C.C.I sont de moyens
925

. Elles le sont soit en raison du caractère aléatoire du résultat 

attendu par les parties à l’arbitrage soit en raison du rôle joué par les parties lors de 

l’exécution de l’obligation visée.  

Néanmoins, il est inexact d’affirmer que tout prestataire de service est tenu 

d’une obligation de moyens parce qu’il y en a qui sont tenus des obligations de 

résultat. A titre d’exemple, l’avocat est tenu, envers son client, à étudier le dossier à 

fond, conseiller avec pertinence l’attitude à adopter, plaider de façon convaincante, 

un ensemble d’obligations de moyens. Cependant il est également tenu d’accomplir 

les actes de procédure dans les formes et les délais requis, comme de relever dans les 

délais l’appel d’un jugement, ce qui est sans doute une obligation de résultat. Il en 

va de même pour les centres d’arbitrage, bien qu’ils soient des prestataires de 

service, ils sont tenus par des obligations de résultat et de moyens. 

 

A. Les obligations de moyens en raison du rôle actif des 

parties lors de l’exécution des obligations 

Il s’agit, en général, des obligations de moyens allégées dont la violation 

impose une faute grave afin de justifier la mise en œuvre de la responsabilité. La 

faute légère n’est pas suffisante pour justifier l’engagement de la responsabilité des 

centres.  
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1. L’obligation de faire respecter le règlement 

L’une des obligations les plus importantes incombant au centre de l’arbitrage 

est probablement celle imposant de faire respecter le règlement. Le centre n’est pas 

seulement tenu de respecter son règlement, mais il est, aussi, tenu de garantir le 

respect du règlement par les autres acteurs à l’arbitrage. 

Par exemple, l’obligation de garantir le respect des obligations par les autres 

acteurs de l’arbitrage comme celle de la confidentialité, d’assurer aussi 

l’indépendance de l’arbitre. Le manquement à cette obligation doit provenir d’une 

faute grave de la part du centre, pour que sa responsabilité soit engagée, parce que 

l’obligation en cause est une obligation de moyens allégée dont l’exécution ne 

dépend pas seulement de la volonté du centre, mais également de la volonté des 

parties à l’arbitrage et des arbitres. Le centre n’est qu’un simple garant de leur 

exécution
926

.  

L’évaluation de la bonne exécution d’une telle obligation donne lieu à une 

interprétation trop aléatoire, ce qui justifie enfin l’exigence d’une faute grave pour 

engager la responsabilité du centre. En effet, le centre est tenu, dans ces cas précis, 

de garantir seulement la bonne exécution du règlement par les autres acteurs, soit les 

parties soit les arbitres
927

. 

Bien entendu, le règlement peut faire l’objet des modifications postérieures si 

les parties contractantes les approuvent, en raison de sa nature privée du document 

rédigé unilatéralement par le centre. Dans cette perspective, on se demande si ces 

éventuelles modifications pourront peuvent faire naître des difficultés notamment 

lorsque cette modification survient sur des éléments typiques et caractéristiques des 

services proposés par le centre. 

Dans une affaire de la C.C.I
928

, les litigants se sont mis d’accord avec 

l’arbitre pour ne pas formaliser l’acte de mission, ce qui est contraire à ce qui est 

prévu par le règlement de la C.C.I. Dans une telle hypothèse, quelle doit être la 

position à adopter par la C.C.I étant donné qu’elle est tenue de garantir le respect de 

son règlement par les litigants ? Est-ce qu’elle doit interpréter une telle attitude des 

litigants et de l’arbitre comme une demande de modification de son règlement ? 
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Doit-elle y souscrire ? L’acte de mission constitue-t-il en élément essentiel du 

règlement de la C.C.I ? Son absence, dans un arbitrage C.C.I, entrainera-t-il 

l’annulation de la sentence arbitrale ? Est-ce que le fait de ne pas exiger la 

production de l’acte de mission permet d’engager la responsabilité de la C.C.I, faute 

de ne pas faire respecter le règlement par les autres litigants ? On se demande aussi, 

si le non-respect du règlement par les litigants et les arbitres constitue une violation 

de tous les deux le contrat de direction de l’arbitrage et le contrat de collaboration 

arbitrale. Est-ce qu’une telle modification est considérée comme une modification 

unilatérale des contrats de l’arbitrage permettant éventuellement la résolution de 

ceux-ci ? 

En raison de l’origine contractuelle du contrat de direction de l’arbitrage, les 

litigants ne peuvent pas, en principe, modifier le règlement d’arbitrage en cours 

d’instance sans l’autorisation du centre
929

, car comme l’écrit l’auteur, le centre 

d’arbitrage « ne veut apposer son label sur un arbitrage que dans la mesure où il en 

contrôle le déroulement »
930

. Donc, pour répondre à toutes ces questions, il faut 

envisager deux situations dans lesquelles la position du centre est une fois favorable 

à la modification, et l’autre fois défavorable à la modification. 

La première situation implique la position négative de la C.C.I à l’égard 

d’une telle modification. La C.C.I peut manifester expressément son désaccord à la 

modification en la considérant comme une violation des éléments essentiels de son 

règlement. Telle réaction de la part de la C.C.I prouve qu’elle a bien exécuté son 

obligation de moyens de faire respecter son règlement. Si les litigants et l’arbitre 

maintiennent leurs positions en refusant de souscrire à la décision du centre malgré 

l’opposition manifeste du centre, ce dernier peut déclarer que l’arbitrage ne se 

déroule plus sous son égide. Il peut même réclamer, devant la justice étatique, la 

résolution des deux contrats formés avec les litigants et les arbitres, et demande des 

dommages-intérêt s’il a subi des dommages.  

Cependant, si la C.C.I accepte expressément une telle modification, il ne fait 

guère de doute qu’elle a donné son consentement au changement de son règlement. 

Dans une telle hypothèse, on se demande alors si l’un des litigants peut mettre en 

cause la responsabilité du centre pour le manquement à l’obligation de respecter et 
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faire respecter son règlement, faute de ne pas produire l’acte de mission. De surcroît, 

on se demande si une telle position pourrait être considérée comme la cause d’une 

annulation ultérieure de la sentence. 

On pense que ni la responsabilité ni la validité de la sentence ne peuvent être 

mises en cause grâce à la règle d’"estoppel". Le litigant qui aura, auparavant, 

exprimé son accord avec l’absence de l’acte de mission ne peut pas, après, demander 

la nullité de la sentence pour ce manquement auquel il avait souscrit précédemment.  

Par ailleurs, on ne pense pas que la responsabilité des centres puisse être 

mise en cause en acceptant une telle modification. L’acte de mission n’est pas un 

élément essentiel d’arbitrage sans lequel le contrat de direction d’arbitrage ou même 

la procédure arbitrale seront caducs. C’est le principe de l’autonomie de volonté qui 

gouverne ici. L’obligation de faire respecter le règlement n’est pas violée, car de 

l’obligation de produire l’acte de mission n’existe pas en raison de la volonté 

réciproque et commune de toutes les parties.  

 

2. L’obligation de respecter le délai de l’arbitrage 

Il s’agit de l’obligation d’assurer la célérité de l’arbitrage. La jurisprudence 

française a énoncé, de façon uniforme, que le centre n’était pas contraint de notifier 

aux litigants en cas de prorogation des délais de sa propre initiative, surtout lorsque 

cela était prévu par le règlement auquel les litigants ont librement adhéré
931

. Or dès 

lors que le règlement a prévu cette possibilité, doit-on partir du principe que toutes 

les décisions de prorogations rendues par le centre sont bonnes ? 

D’un côté, la décision de proroger le délai de l’instance est une mesure qui a 

pour objectif de garantir la validité de l’arbitrage qui relève des fonctions 

d’organisation et surveillance de l’instance par le centre. Selon un auteur « une 
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responsabilité du centre n’est pas à exclure si, par sa carence, le délai venait à 

expirer »
932

. 

De l’autre côté, le centre doit avoir conscience de l’impact négatif qu’une 

telle absence d’information peut exercer sur l’esprit des litigants et le risque qu’il y 

aura d’offrir aux litigants un élément à utiliser ultérieurement, soit pour solliciter 

l’annulation de la sentence, soit pour engager la responsabilité du centre. Ceci relève 

sans doute de l’obligation de garantir la célérité de l’instance arbitrale. 

L’affaire « Cubic » atteste bien de cette obligation qui incombe au centre 

d’arbitrage de veiller sur le délai de l’instance. Comme on l’a déjà démontré, cette 

société a mis en cause la responsabilité de la C.C.I en avançant plusieurs raisons 

parmi lesquelles figure un possible manquement de sa part en fonction de la longue 

durée de la procédure. Sur ce point on rejoindra l’avis estimant que l’objectif 

principal d’un arbitrage institutionnel est précisément d’optimiser et de garantir 

« l’obtention d’une décision juridictionnelle rapide et efficace »
933

.  

Dans cette affaire, la procédure d’arbitrage a duré plus de cinq ans au lieu de 

durer six mois. Pendant cette durée, plus d’une dizaine de prorogations de délai ont 

été accordées par la C.C.I. Il fallu près de deux ans pour seulement dresser l’acte de 

mission ! Bien qu’il ne fait guère de doute que l’objectif initialement prévu n’a pas 

été atteint, la responsabilité du centre n’était pas engagée. En effet, la défaillance à 

l’obligation de célérité ne provenait pas du manque de diligence du centre. La 

prorogation résulte du comportement des litigants et de la complexité du litige. On 

est devant une obligation de moyens allégée dont l’inexécution n’engage pas de 

plein droit la responsabilité du centre. Il faut qu’elle soit la conséquence d’une faute 

grave.  

Cette même question a été soulevée dans l’affaire « SNF »
934

 dans laquelle 

les prorogations accordées par la C.C.I ont été contestées par cette société. Un 

commentateur rappelle justement l’obligation, à la charge du centre, de veiller au 
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bon déroulement de l’arbitrage et ainsi d’obtenir des arbitres qu’ils accélèrent la 

cadence quand c’est nécessaire
935

. 

En ce sens, on peut lire : 

« s’il est exact que l’institution [le centre] 

d’arbitrage doit veiller à la célérité de la procédure, 

le rythme de l’instance arbitrale dépend d’abord de 

la conduite de la procédure par le tribunal arbitral 

et de la diligence des parties. Tout au plus pourrait-

on reprocher à l’institution d’arbitrage de ne pas 

avoir invité le tribunal arbitral à accélérer la 

procédure, voire dans des cas pathologiques, à 

n’avoir pas démis de leurs fonctions les arbitres 

défaillants comme le permet l’article 12 de son 

règlement et de pouvoir à leur remplacement »
936

. 

Ajoutons que la Cour d’appel n’a pas reconnu la responsabilité du centre en 

constatant que « l’institution  [le centre] d’arbitrage n’a pas seule des obligations 

envers les parties, celle-ci devant coopérer à la procédure », et que dans cette 

affaire, la procédure avait été complexe et longue, en raison de la présentation de 

plusieurs mémoires des litigants et le rendu d’innombrables ordonnances de 

procédure par le tribunal arbitral. Cela est constatable du fait que la société SNF n’a 

jamais contesté aux délais au cours de cette procédure qui a duré trois ans
937

. 

Donc, dès lors que l’obligation de célérité est une obligation de moyens, il 

faut, d’abord, clarifier le rôle du centre dans l’allongement excessif de la procédure, 

pour engager sa responsabilité. Parfois, cette extension excessive de la procédure est 

causée soit par l’arbitre, soit par les conseils, soit même encore par les litigants.  

Certes, dans ces cas, le centre d’arbitrage doit empêcher que l’instance ne 

soit perturbée par des comportements dilatoires ou abusifs, qui pourraient mettre en 

cause le bon déroulement de l’instance. Néanmoins, vu qu’il ne s’agit pas d’une 

obligation de résultat, le centre peut s’exonérer de toute responsabilité en se 

contentant de prouver qu’il a fourni les soins d’un « bon père de famille » pour 
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éviter ce retard, mais qu’il n’était pas évitable pour des raisons étrangères à sa 

volonté. Sinon, si la prorogation de l’instance accède au rang de pratique banale, 

sans véritable justification de sa réelle nécessité, il est possible de penser que le 

centre risque de ne pas remplir sa mission correctement
938

. 

Dans cette perspective on souscrit à l’avis qui estime que « même si on 

accepte que la prorogation des délais soit réalisée par le centre, il faut qu’il se 

montre très attentif et ce, à tout moment, à ce que ces délais ne soient pas dépassés, 

sous peine d’annulation de la sentence et, par conséquent, de voir sa responsabilité 

être mise en question »
939

. 

 

B. Les obligations de moyens en raison du caractère  

aléatoire du résultat attendu par le créancier 

Il s’agit des obligations à la charge du centre dont le résultat ultime attendu, 

soit par les litigants soit par les arbitres, n’est pas assuré. Elles sont souvent des 

obligations liées au comportement, comme les obligations d’agir de bonne foi, d’être 

indépendant et de garantir un procès équitable. 

 

1. L’obligation d’agir de bonne foi 

Le simple manquement à l’obligation d’agir de bonne foi n’est pas suffisant 

pour engager la responsabilité du centre. L’obligation d’agir de bonne foi est une 

obligation de moyens allégée puisque c’est une obligation de comportement dont 

l’évaluation donne lieu à une interprétation très aléatoire quant à sa bonne exécution. 

Il faut donc que l’obligation soit violée par une faute grave pour que la 

responsabilité du centre soit engagée.  

 

2. Attirer l’attention du tribunal sur le fond 

C’est une obligation de moyens également en raison de l’interprétation 

aléatoire quant à sa bonne exécution. Dès que le centre d’arbitrage constate une 

irrégularité dans le fond du projet de la sentence portant atteinte à l’ordre public, ce 

qui entraînerait éventuellement la nullité de la sentence, il est tenu d’appeler 
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l’attention du tribunal arbitral sur ces points d’irrégularité. Cependant, l’évaluation 

du centre de l’existence d’une irrégularité dans le fond du projet de la sentence 

portant atteinte à l’ordre public est aléatoire.  

C’est pou cette raison il n’est pas facile aux litigants d’apporter devant le 

juge étatique la preuve du manquement du centre à son obligation. Sur un plan 

pratique, « la preuve de cette inaction sera difficile à apporter, car l’intervention de 

la Cour d’arbitrage se situe chronologiquement dans la phase du délibéré couverte 

par le secret du délibéré »
940

. Ce manquement a été soulevé par la société SNF 

contre la C.C.I dans l’arrêt « SNF »
941

 dans lequel, la C.C.I avait versé des 

documents qui attestaient que « la Cour internationale d’arbitrage a effectivement 

opéré ce contrôle en la forme en appelant l’attention du tribunal arbitral sur la 

question de l’ordre public »
942

. 

En revanche, les autres obligations de moyens comme les obligations 

d’indépendance et de garantie d’un procès équitable, qui sont des obligations de 

moyens en raison du caractère aléatoire du résultat attendu, méritent une réflexion 

différente dès lors que, selon le droit positif français, le simple manquemetn à ces 

deux obligations est suffisant pour engager la responsabilité du centre. 

 

3. Indépendance et garantie d’un procès équitable  

Il convient d’indiquer que l’obligation d’assurer un procès équitable englobe 

d’autres obligations de moyens aussi allégées comme celle de ne pas empiéter sur la 

mission de l’arbitre, d’assurer l’efficacité de l’arbitrage et le respect du principe du 

contradictoire. Cependant, le manquement à l’obligation d’indépendance pourrait se 

manifester dès lors qu’il est vérifié que le centre favorise plutôt un litigant que 

l’autre
943

. Ceci peur être le cas, par exemple, si le centre offre plus de temps à l’un 

des litigants, lui permettant ainsi de déposer ses pièces hors délai. 

Les obligations d’être indépendant et d’assurer un procès équitable sont des 

obligations permanentes que le centre doit respecter à partir du moment où il entre 
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en contact, pour la première fois, avec les litigants ou les arbitres, jusqu’au moment 

de la reddition de la sentence arbitrale
944

. Elles sont présentes dans toutes les 

relations du centre avec les participants de l’instance tout au long de la procédure 

que la fonction exécutée soit administrative ou juridictionnelle. Ainsi, le 

manquement à ces obligations est concevable lors de l’exercice des deux fonctions, 

la fonction administrative et de la fonction juridictionnelle. 

Quant au premier cas, le centre risque de voir sa responsabilité engagée pour 

ces manquements lors de l’exercice de sa fonction administrative. Cette situation est 

analogue (similaire) à la situation de l’arbitre, qui exerce incontestablement une 

fonction juridictionnelle, dont la responsabilité pourrait être engagée, malgré 

l’immunité qui lui est conféré, s’il ne respecte pas l’obligation d’être indépendant 

lors de l’exécution d’une tâche administrative
945

.  

Le centre ainsi que l’arbitre sont tenus d’être indépendants lors 

de l’exécution de leur fonction juridictionnelle et administrative. Par exemple, tous 

les deux, le centre et l’arbitre doivent assurer leur indépendance en prolongeant le 

délai de la l’arbitrage, ou en décidant le remplacement d’un arbitre. 

A titre d’exemple, le centre est tenu de respecter le principe du contradictoire 

lorsqu’il communique les écritures et les pièces annexes présentées par les litigants 

et le tribunal arbitral
946

. Cette obligation de communication est sans doute d’une 

tâche administrative. A défaut, il risque de voir sa responsabilité engagée pour le 

manquement à l’obligation d’assurer un procès équitable, dès lors que la 

communication des documents est négligemment faite au détriment de l’un des 

litigants à l’arbitrage. 

Il convient d’observer que, selon le droit positif français, la faute simple de la 

part du centre est suffisante pour engager la responsabilité du centre, bien que les 

obligations d’être indépendant et d’assurer un procès équitable soient des obligations 

de moyens allégées vu qu’elles sont des obligations de comportement. Au contraire 

de l’obligation d’agir de bonne foi, il n’est pas nécessaire que la faute commise soit 

grave pour mettre la responsabilité en œuvre. Une faute simple mettrait la 

                                                 
944
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 Cass. Civ. 1
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responsabilité du centre en cause tant que les autres conditions de responsabilité sont 

réunies.  

Les obligations d’être indépendant et d’assurer un procès équitable 

« ressortissent à la définition ou à la raison d’être de l’arbitrage (…)
947

, ce qui nous 

conduit à les classer dans la catégorie des cas de responsabilité pour faute simple, 

bien qu’il s’agisse d’obligations de comportement »
948

. C’est la raison qui dirige 

certains auteurs à qualifier l’obligation de respecter le principe du contradictoire 

comme une obligation de résultat
949

. Cette qualification est inspirée par la décision 

du TGI Nanterre qui a engagé la responsabilité de FFILC pour manquement « à son 

obligation de résultat consistatn à faire respecter le principe du contradictoire dans 

le cadre des opérations d’arbitrage qu’elle a organisée »
950

. Cependant cette 

qualification nous paraît peu convaincant parce qu’en tout état de cause elle st une 

obligation de compoetement, par conséquent, une obligation de moyens alléguée en 

raison de la nature de l’obligation. 

Néanmoins, quant au deuxième cas, le manquement à l’indépendance lors de 

l’exécution de la fonction juridictionnelle ne doit pas mettre la responsabilité en 

cause, quelle que soit la faute commise. C’est la protection conventionnelle qui doit 

être conférée aux centres d’arbitrage en raison de la fonction juridictionnelle qu’ils 

exécutent. Il faut que la faute commise soit lourde, intentionnelle ou inexcusable
951

, 

pour que le manquement à l’obligation d’indépendance soit le fondement de la mise 

en œuvre de la responsabilité du centre. On constate que l’exigence de commettre 

une faute lourde, intentionnelle ou inexcusable est semblable à celle prévue pour 

engager la responsabilité des personnes exerçant une activité juridictionnelle.  

On ne pense pas qu’une décision institutionnelle, même défectueuse, peut 

être le fondement de l’engagement la responsabilité, tant que le manquement à 

                                                 
947

 Th. Clay, « L’arbitre », op. cit., n
o
938, p. 710, n

o
 39, p. 21. 
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 L. Rennò, « La responsabilité des acteurs d’arbitrage » op. cit., p. 329 
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 K. Pizarro Bomfim, « La mission des institutions d'arbitrage », Thèse Aix-Marseille, (dir.) L. 

Weiller, 2012, p. 247 
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 TGI Nanterre, 1 juill. 2010 (Sté FFM), C. Catino, « La confusion des genres : le manquement au 

principe de la contradiction comme fondement de la responsabilité contractuelle du centre 

d'arbitrage », op. cit. 
951

 En ce sens cf. les conditions de la validité d’une clause exclusive de responsabilité Art. 1231-3 de 
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l’obligation d’être indépendant lors de la récusation de l’arbitre ne provient pas 

d’une lourde, intentionnelle ou dolosive.  

 

§2 : Les obligations de résultat 

Il s’agit des obligations dont l’exécution n’est pas aléatoire. Le créancier est 

en position où il n’attend que l’accomplissement réussi de l’obligation. La simple 

diligence du débiteur aboutit avec quasi certitude à la réalisation de l’obligation 

puisque l’exécution ne dépend que de lui. Alors, la responsabilité du centre est 

présumée de la simple absence du résultat promis. 

Les obligations de résultat à la charge du centre englobent souvent les 

obligations liées plus directement aux tâches purement administratives comme la 

surveillance de la communication des documents et la matérialité de l’échange des 

pièces des écritures, l’enregistrement des documents de la procédure, la notification 

aux litigants et aux arbitres ou même la perception des frais d’arbitrage. Sont aussi 

considérées comme des obligations de résultat, celles issues de l’obligation générale 

de respecter le règlement d’arbitrage qui englobe les obligations comme la 

confidentialité. 

 

A. L’organisation de l’arbitrage 

Il ne sera pas étonnant si le centre voit sa responsabilité présumée en cas de 

manquement à une obligation relative aux mesures de pure gestion et d’organisation 

de l’arbitrage. 

 

1. Les tâches purement administratives 

Il s’agit des obligations de remettre le dossier au tribunal arbitral dès que 

celui-ci est constitué
952

, de fixer le lieu
953

 et la langue
954

 de l’arbitrage, d’assurer le 

bon état, la fonctionnalité et la disponibilité des locaux des conférences et des salles 
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des audiences, de la communication des écritures et pièces annexes présentées par 

les litigants et le tribunal arbitral
955

 et de notifier la sentence aux litigants
956

. 

Étant donné que ces obligations sont qualifiées "obligations de résultat", le 

non-accomplissement de ces obligations met en cause la responsabilité des centres, 

que celui-ci ait ou non commis une faute.  

 

2. La perception des frais de l’arbitrage 

Le centre est tenu d’effectuer les paiements liés à l’instance arbitrale. En 

effet, il incombe au centre de verser aux autres acteurs de l’arbitrage, notamment les 

arbitres, des sommes qui leur appartiennent et qu’il a reçues des litigants au début 

d’instance.  

En revanche, si l’un de ces arbitres ne remplissait pas correctement sa 

mission, il incombe au centre d’arbitrage de ne pas lui verser les montants prévus
957

. 

Pourtant, si le refus du centre est sans juste motif, c’est contre lui que les arbitres 

doivent agir et non pas contre les litigants, qui ont déjà acquitté leur obligation de 

paiement en versant, au centre, les sommes dues. C’est une obligation de résultat 

dont la violation engage de plein droit la responsabilité du centre. 

 

B. L’obligation de respecter le règlement 

Cette obligation englobe toutes les obligations de résultat prévues par le 

règlement du centre d’arbitrage qui sont aussi relatives à l’administration de la 

procédure arbitrale. Le centre doit se conformer à son règlement. Un éventuel 

manquement à cette obligation pourra effectivement engager sa responsabilité. 

« Une institution est responsable à l’égard des parties dans le cas où elle ne se 

conforme pas à ses règles ; et l’obligation de se conformer à ses règles comprend 

l’obligation d’exécuter avec soin et diligence les activités décrites dans ces 

règles »
958

. 

                                                 
955
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Le centre pourra être rendu responsable, en général, à chaque fois qu’il 

prendra une décision liée à sa fonction administrative qui n’est pas conforme avec 

les dispositions de son règlement. Tel sera le cas des obligations de préserver la 

confidentialité et l’obligation de révélation. 

 

1. L’obligation de préserver la confidentialité 

A priori, on peut estimer que la responsabilité du centre sera de plein droit
959

 

en cas d’inexécution de son obligation de confidentialité
960

. Alors, les manquements 

dans la conservation des documents de la procédure arbitrale, l’obligation de 

s’interdire de diffuser ou publier la sentence arbitrale sans l’accord des parties et des 

litigants engagerait la responsabilité de plein droit du centre dès lors que ce sont des 

obligations de résultat, dont la violation n’est guère difficile à prouver. 

Le simple fait de divulguer des informations susceptibles d’identifier le 

conflit, les litigants ou la présence des autres acteurs durant l’instance atteste de la 

violation de cette obligation. Tel sera le cas, par exemple, des centres qui ont pris 

l’habitude de publier des extraits de sentences arbitrales. Si les informations publiées 

aident à l’identification des éléments de l’arbitrage et de ses acteurs, le centre pourra 

être rendu responsable. 

 

2. L’obligation de révélation  

De même pour l’obligation de révélation. Le centre doit-il révéler, par 

exemple, l’éventuelle existence d’un conflit d’intérêts entre son personnel, ses 

consultant et les membres faisant partie des organes de contrôle et agissant au nom 

du centre, d’une part, et les acteurs de l’arbitrage, d’autre part. Une relation directe 

ou indirecte, par exemple, avec le Secrétaire Général de l’institution du centre devra 

être révélée aux acteurs afin de garantir la validité de l’instance. La simple 

dissimulation d’un conflit d’intérêts entre les membres de son personnel et l’objet du 
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conflit ou les acteurs de l’arbitrage engagerait la responsabilité du centre que la 

dissimulation soit considérée comme faute lourde ou simple
961

. 

Bien que l’obligation de révélation puisse être considérée la conséquence de 

l’aspect juridictionnel de la fonction du centre, le non-respect d’une telle obligation 

ne doit pas être compris dans la « protection conventionnelle »
962

. En effet, le 

manquement à telle obligation pourraît révéler une faute lourde de la part du centre 

qui écarte, en conséquence, l’applicabilité d’une clause exclusive de responsabilité. 

C’est exactement comme pour l’arbitre qui exerce incontestablement une fonction 

juridictionnelle, pour lui le manquement caractérisé lourd à l’obligation d’être 

indépendant engage sa responsabilité, malgré l’immunité qui lui est conférée. 

L’identification du fait générateur de la responsabilité et la constatation de la 

faute sont une étape nécessaire afin de savoir s’il faut prouver la faute du centre pour 

engager sa responsabilité ou si sa responsabilité sera engagée de plein droit. Dès lors 

qu’il s’agit d’une obligation de résultat, la simple démonstration du lien de causalité 

entre l’action ou l’omission du centre et le dommage suffiront pour engager la 

responsabilité. En revanche, s’il s’agit d’une obligation de moyens, il faut prouver 

en premier lieu la faute, comme on a expliqué précédemment, ensuite il appartient 

au litigant demandeur de démontrer le lien de causalité entre cette faute et le 

dommage qu’il a subi pour engager la responsabilité du centre.  

Alors, en tout état de cause, pour que le centre soit condamné responsable, il 

faut joindre directement au fait générateur dommage causé à la partie demanderesse 

de l’action. 

 

Sous-section 2 : Les caractères du dommage réparable 

Conformément aux règles de droit commun, la responsabilité des centres 

d’arbitrage ne sera pas invoquée si l’auteur de l’action ne peut pas lier l’action ou 

l’omission commise par le centre au dommage prétendu d’être subi par lui. C’est la 

condition de prouver le lien de causalité. 
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§ 1 : Le lien de causalité 

Le lien de causalité est constaté lorsqu’on démontre que le manquement de 

diligence et d’attention du centre à l’égard des délais de la procédure, ou de la 

communication des documents a abouti soit à l’annulation de la sentence, soit à la 

prolongation excessive de l’instance au-delà de ce qui était prévu. Le problème sera 

encore plus grave, lorsqu’un des litigants n’a pas pu tenir ses obligations financières 

auprès de ses partenaires commerciaux en raison de ces problèmes. 

S’il s’agit d’une obligation liée aux contrats d’arbitrage dans lesquels le 

centre est l’une des parties, la preuve de l’inexécution d’une obligation sera plus 

aisée à apporter et, par conséquent, il sera plus simple d’établir l’existence d’un lien 

de causalité. En cas de manquement à l’une des obligations, citées ci-dessus, le 

centre ne peut pas échapper de sa responsabilité sauf s’il prouve que l’inexécution 

était en raison d’une cause étrangère insurmontable.  

Au surplus, il faut que le fait générateur, commis par le centre cause des 

dommages soit aux arbitres ou aux parties impliquées.  

 

§ 2 : Dommage réparable 

Sur la question de l’étendue et de la qualification du dommage, la 

jurisprudence française nous apporte quelques indications. Bien que la responsabilité 

des centres n’ait pas été réellement retenue, on tire des réclamations des litigants, 

lors des actions en responsabilité, les genres de dommage que les parties à 

l’arbitrage peuvent subir pour le manquement prétendu du centre à son obligation 

contractuelle. 

Le dommage concevable que les litigants peuvent subir pourrait être 

l'annulation de la sentence qui résultera de la faute commise par le centre. C'est-à-

dire que les litigants seront en mesure de demander le remboursement des frais 

justifiés par l'action en annulation et par l'obligation de recommencer une nouvelle 

procédure. De même, ils pourront être indemnisés pour les préjudices causés par la 

perte de temps en résultant dans le recouvrement des créances de l'un des litigants 

envers l'autre. 
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Dans l’affaire « Cubic », « les sommes dont la société Cubic demande le 

paiement correspondent aux provisions pour frais d’arbitrage payés à la C.C.I 

(185 000$) et aux frais divers (avocats, experts, voyages) exposés pour la procédure 

d’arbitrage (1 875 979,56$) »
963

. 

De la même façon, dans l’affaire « SNF », la société a réclamé auprès de la 

Cour d’appel  

« (…) au visa notamment des articles 1134 et 1147 

du Code civil, de condamner la C.C.I à lui verser la 

somme de 15 000 000€ toutes causes de préjudices 

confondues à titre de dommage et intérêts et a lui 

rembourser la contre-valeur en euros de la somme 

de 26 000$ au jour de l’arrêt à intervenir, somme 

indûment versée au titre des frais administratifs. À 

titre subsidiaire, elle demande, en ce qui concerne 

les frais administratifs, de faire application du 

pouvoir de révision judiciaire, et de réduire les 

sommes facturées par la C.C.I au titre des frais 

administratifs et d’ordonner toute restitution de 

droit. Enfin, elle sollicite de dire que les 

condamnations prononcées porteront intérêt à 

compter de la date de l’assignation du 12 septembre 

2005 en ce qui concerne les dommages et intérêts et 

à compter du versement en ce qui concerne les 

restitutions de frais administratifs, et ce avec 

capitalisation de droit conformément à l’article 11 

54 du Code civil, et de condamner la C.C.I au 

paiement de la somme de 20 000€ au titre de 

l’article 700 du code de procédure civile »
964

.  

Néanmoins, au final, la société SNF a été déboutée de toutes ses demandes. 
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La responsabilité contractuelle des centres d’arbitrage peut être mise en 

cause pour l’inexécution ou la mauvaise exécution des obligations relatives à la 

fonction administrative. Cependant, pour que la responsabilité soit engagée, il faut 

que l’auteur de l’action prouve un fait dommageable provenant de la part du centre 

d’arbitrage, le lien de causalité et le dommage subi.  

La constatation du fait dommageable varie en fonction de la nature de 

l’obligation prétendument inexécutée. S’il s’agit d’une obligation de moyens, le 

créancier de l’obligation doit démontrer que le débiteur ne s’est pas comporté avec 

prudence pour exécuter le contrat. Il faut démontrer que le débiteur n’a ni fait de son 

mieux, ni mis tous les moyens en œuvre. En revanche, pour les obligations de 

résultat, le créancier peut, en principe, se contenter de démontrer que le résultat 

attendu n’a pas été obtenu, pour constater le défaut du débiteur et mettre, à ce titre, 

sa responsabilité en cause. Ainsi, la mise en œuvre de la responsabilité des centres 

exige de distinguer les obligations de moyens des obligations de résultat à la charge 

des centres d’arbitrage. 

Dans cette perspective, on a démontré les critères de classement, à savoir la 

présence d’aléa et le rôle du créancier dans l’accomplissement de l’obligation. Puis 

on a classé les obligations à la charge des centres d’arbitrage. On a constaté que la 

grande majorité des obligations sont des obligations de moyens sauf les tâches de 

pure gestion de l’instance arbitrale, la perception des frais de l’arbitrage ou celles 

consistant à préserver la confidentialité ou l’obligation de révélation. 

La constatation du fait dommageable n’est pas suffisante pour engager la 

responsabilité contractuelle fondée sur la fonction administrative des centres 

d’arbitrage. On a expliqué qu’il faut en plus démontrer le lien de causalité entre le 

fait dommageable et le dommage subi qui est l’ensemble des frais dépensés par les 

litigants lors de l’instance arbitrale. 
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Après avoir exposé la mise en œuvre de la responsabilité d’après notre 

régime de responsabilité dualiste. On verra comment ce régime permet de conférer 

aux centres la protection nécessaire pour exercer leur fonction juridictionnelle. 



Chapitre 2 : La protection conventionnelle pour la fonction juridictionnelle : la 

responsabilité limitée du prestataire de service juridictionnel 

Chapitre 2: La protection conventionnelle pour la 

fonction juridictionnelle : la responsabilité limitée du 

prestataire de service juridictionnel 

Dans ce chapitre on aborde la protection des centres contre les actions 

intentées pour les fautes susceptibles d’être commises par les centres d’arbitrage lors 

de l’exécution de leur fonction juridictionnelle. Dans cette hypothèse, les parties 

sollicitent la mise en œuvre de la responsabilité des centres pour la défaillance 

contractuelle pour des décisions institutionnelles ayant un caractère juridictionnel.  

Cette défaillance contractuelle peut être soulevée en deux occasions. Soit en 

raison d’un manquement aux obligations contractuelles, comme celle d’être 

indépendant, diligent, ou d’assurer un procès équitable. Soit en raison d’une erreur 

de droit commise par le centre lorsqu’il prononce une décision institutionnelle 

comme la récusation d’un arbitre, par exemple. 

Il nous semble nécessaire de protéger les centres contre une telle mise en jeu 

systématique de leur responsabilité pour la fonction juridictionnelle qu’ils exercent. 

Certes cela ne veut pas dire de maintenir une décision défectueuse. Telle situation, y 

compris les conséquences juridiques en résultant, sera rectifiée postérieurement par 

la juridiction étatique lors du recours en annulation contre la sentence arbitrale. Par 

exemple, une sentence arbitrale sera annulée pour l’irrégularité de la constitution du 

tribunal arbitral, s’il arrive que le centre ne s’est pas montré indépendant lorsqu’il a 

remplacé l’un des arbitres. 

Néanmoins, cette décision institutionnelle défectueuse ne doit pas être le 

fondement sur lequel la responsabilité sera engagée. L’erreur de droit commise par 

le centre lorsqu’il prononce une décision institutionnelle ayant un caractère 

juridictionnel, comme celle de la récusation, ne doit pas être considérée comme une 

défaillance contractuelle qui permet la mise en œuvre de la responsabilité du centre. 

La protection qu’on propose de mettre en place n’est pas, en effet, 

assimilable à celle des arbitres. Bien que les centres exécutent une fonction 

juridictionnelle, celle-ci n’est pas identique à celle de l’arbitre. Le centre exerce une 
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fonction dualiste, une fonction administrative à côté de la fonction juridictionnelle, 

alors que l’arbitre exerce une fonction principalement juridictionnelle.  

Il ne sera, donc, ni bizarre ni paradoxal de conférer aux centres d’arbitrage 

un autre type de protection plus atténuée et flexible que celle attribuée aux arbitres. 

C’est ce que l’on entend par « protection conventionnelle ». On exposera les détails 

de cette proposition dans les deux sections suivantes.  

À priori, il convient de rappeler que la protection conventionnelle, mise en 

place par une clause exclusive de responsabilité, ne couvre que les décisions 

institutionnelles ayant un caractère juridictionnel. Il s’agit des décisions confirmant 

la désignation des arbitres, les décisions sur les demandes de récusation, les 

décisions faisant suite à l’examen prima facie de la validité de la clause 

compromissoire et les décisions d’approbation en la forme du projet de la sentence. 

Toutes les autres décisions ne touchent pas la fonction juridictionnelle et à leur 

égard la responsabilité du centre doit être soumise au régime de droit commun de la 

responsabilité déjà exposé. 

Il convient de souligner qu’on fait référence à « la protection 

conventionnelle », afin d’offrir aux centres la protection nécessaire, malgré 

l’« arbitral immunity » des centres mis en place par le système juridique américain 

depuis des années.  

En effet, l’immunité adoptée par le système américain pour conférer aux 

centres une protection juridictionnelle nous paraît fort contestable parce que la 

protection indispensable pour les centres, afin d’assurer la bonne exécution de leur 

mission, ne nécessite pas le recours systématique à une immunité arbitrale. Le 

concept d’immunité générale, applicable aux arbitres, ne correspond pas, comme on 

l’a précédemment démontré, à la vraie mission des centres dont une partie non 

négligeable des fonctions implique des mesures organisatrices et des tâches de pure 

gestion.  

Notre proposition, impliquant la protection juridictionnelle des centres, 

s’organise en deux composantes. La première confère aux centres un privilège, c’est 

la reconnaissance de la licéité de la clause exonératoire de responsabilité tant que la 

responsabilité est mise en jeu à l’occasion d’une décision institutionnelle ayant le 

caractère juridictionnel (Section 1). La deuxième impose, en contrepartie, une 
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nouvelle obligation à la charge des centres, il s’agit de motiver leurs décisions 

institutionnelles ayant le caractère juridictionnel (section 2).  
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Section 1 : La licéité de la clause exclusive de la 

responsabilité des centres 

A la différence de l’« arbitral immunity », on pense que les clauses 

exclusives de responsabilité stipulées régulièrement par les centres dans leurs 

règlements constituent la protection idéale parfaitement adaptée à la mission des 

centres.  

A cet égard, il convient de souligner que la protection conventionnelle, qu’on 

envisage de mettre en œuvre, couvre les erreurs de droit commises par les centres 

lorsqu’ils prononcent des décisions institutionnelles ayant un caractère juridictionnel 

sans inclure des erreurs commises lors de l’exécution des tâches de pure gestion. 

Celles-ci ne se sont pas couvertes par la protection conventionnelle et, à cet effet, 

elles peuvent conduire à l’engagement de la responsabilité des centres. 

Les centres d’arbitrage, après avoir vu leur responsabilité mise en cause 

plusieurs fois devant les juridictions judiciaires, ont eu recours à l’instrument 

contractuel pour s’exonérer de responsabilité tant que le système juridique ne leur 

offre pas la protection nécessaire, à savoir l’arbitral immunity.  

Le règlement de l’« A.A.A. » dispose dans son article R-52 (d) qu’en 

choisissant ce règlement les parties à l’arbitrage ont renoncé à mettre en cause la 

responsabilité de l’A.A.A. ou de l’arbitre pour tout acte ou omission en relation avec 

un arbitrage soumis au présent Règlement
965

.  

De même, l’article 31.1 du règlement de la L.C.I.A. dispose que la L.C.I.A., 

la Cour d'arbitrage (y compris son président, ses vice-présidents et ses membres) le 

greffier et ses adjoints, les arbitres et les experts du tribunal arbitral n'encourront 

aucune responsabilité, de quelque manière que ce soit, à l'égard des  parties, à raison 

de leurs actes ou missions en relation avec un arbitrage conduit par référence au 

présent Règlement, à moins que (1) ces actes ou missions ne résultent d’un méfait 

conscient et délibéré commis par l'institution ou la personne dont les responsabilités 

                                                 
965

 Cf. Règlement de l’A.A.A. Commercial Arbitration Rules and Mediation Procedures, Art. R-52 

(d) "Application to Court and Exclusion of liability" : « Parties to an arbitration under these rules 

shall be deemed to have consented that neither the A.A.A. nor any arbitrator shall be liable to any 

party in any action for damages or injunctive relief for any act or omission in connection with any 

arbitration under these rules ». 
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est recherchée, ou (2) sauf dans la mesure où une telle élimination de responsabilité 

serait interdite par la loi applicable 
966

. 

De la même façon, on trouve le fameux article 40 du règlement de la C.C.I 

qui exclue également la responsabilité de la C.C.I. Selon les dispositions dudit 

article 40, intitulé "La limitation de responsabilité"  

« Les arbitres, les personnes nommées par le 

tribunal arbitral, l’arbitre d’urgence, la Cour et ses 

membres, la C.C.I et son personnel, les comités 

nationaux et groupes de la C.C.I et leurs employés 

et représentants ne sont responsables envers 

personne d’aucun fait, d’aucun acte ou d’aucune 

omission en relation avec un arbitrage, sauf dans la 

mesure où une telle limitation de responsabilité est 

interdite par la loi applicable »
967

.  

De façon objective, on pense que cette protection est justifiée parce qu’elle 

est en relation directe avec la fonction juridictionnelle exercée par le centre. D’une 

part, c’est une protection qui assure l’indépendance nécessaire pour que les centres 

puissent exécuter leur mission. Et d’autre part, elle ne s'étend pas aux manquements 

des obligations de pure gestion imposées par le contrat de direction de l’arbitrage 

parce que la clause est réputée non écrite, conformément à la jurisprudence 

« Chronopost », dès lors que le manquement en cause concerne une obligation 

relative à la fonction administrative. 

Malheureusement, en dépit de la nécessité qu’il y aurait à distinguer les 

fautes dans la fonction administrative des fautes dans la fonction juridictionnelle, la 

jurisprudence française ne l’a pas pris en compte lorsqu’elle a été confrontée à la 

question de la validité de la clause exclusive de  responsabilité stipulée par le 

règlement de la C.C.I. La position de la jurisprudence française par rapport la 

                                                 
966

 Cf. Règlement de la L.C.I.A., Art. 31.1, "Exclusion of liability" : « None of the L.C.I.A., the 

L.C.I.A. Court (including its President, Vice-Presidents and individual members), the Registrar, any 

deputy Registrar, any arbitrator and any expert to the Arbitral Tribunal shall be liable to any party 

howsoever for any act or omission in connection with any arbitration conducted by reference to these 

Rules, save: (i) where the act or omission is shown by that party to constitute conscious and 

deliberate wrongdoing committed by the body or person alleged to be liable to that party; or (ii) to the 

extent that any part of this provision is shown to be prohibited by any applicable law ». 
967

 Cf. Règlement de la C.C.I, Art. 40, "La limitation de la responsabilité". 
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question de la validité de cette clause a été établie pour la première fois dans un arrêt 

rendu par la cour d’appel de Paris le 22 janvier 2009
968

.  

Auparavant la Cour d’appel avait statué dans sa décision du 15 septembre 

1999, dans  l’affaire « Cubic », sur la question de la responsabilité de la C.C.I, 

pourtant elle n’avait pas statué sur  la validité de la clause exclusive de 

responsabilité prévue à cette époque par l’article  34 du règlement C.C.I. En effet, la 

version de 1998 de ce Règlement n’était pas applicable en l’espèce, car la demande 

de l’arbitrage avait été déposée en 1997. Par conséquent, la Cour d’appel n’avait pas 

eu à se prononcer sur la validité d’une telle disposition. 

En revanche, dans l’affaire « SNF »
969

, la Cour d’appel a infirmé la décision 

du TGI de Paris qui avait reconnu la licéité d’une clause exonératoire de 

responsabilité en droit français. Ce dernier avait déclaré que : 

« (la) clause exonératoire de responsabilité est licite 

en droit français par application de l’article 1150 

du Code civil, d’autant qu’elle est insérée dans un 

contrat international ». Au surplus, il a jugé qu’il 

n’y avait « aucune faute intentionnelle, inexcusable, 

lourde assimilable au dol qui pourrait limiter [pas 

exclure] l’application de cette clause de non-

responsabilité »
970

 . 

Malheureusement, la Cour d’appel n’a pas suivi les juges du premier degré. 

Elle a considéré que la clause exonératoire de responsabilité, prévue par l’article 34 

(article 40 version 2012), « autorise la C.C.I à ne pas exécuter son obligation 

essentielle en tant que prestataire de service non juridictionnel ». Par conséquent 

elle a jugé  que la clause « doit être réputée non écrite dans les rapports entre la 

C.C.I et la société SNF dès lors que la clause contredit la portée du contrat 

d’arbitrage »
971

.  

On pense que la Cour d’appel de Paris aurait dû apprécier, tout comme le 

tribunal de grande instance et comme l’y invitait la société SNF, la licéité de la 

                                                 
968

 CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), op. cit., p. 314. 
969

 id. 
970

 E. Loquin, « La responsabilité des institutions d’arbitrage et ses limites », sous note TGI Paris, 10 

oct. 2007 (Sté SNF), op. cit., p. 31; TGI Paris, 10 octobre 2007 (Sté SNF), note Ch. Jarrosson, op. 

cit., p. 847 ; note Th. Clay, op. cit., p. 2916. 
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clause exonératoire de responsabilité en droit français à la lueur des dispositions de 

l’article 1150 du Code civil
972

.  

Dans une telle décision transparaît, effectivement, la confusion de la 

jurisprudence française entre la fonction juridictionnelle et la fonction 

administrative. Elle soumet la responsabilité du centre aux règles de droit commun 

de la responsabilité contractuelle. Elle distingue seulement entre les obligations de 

résultat et de moyens sans distinguer les obligations relatives à la fonction 

juridictionnelle de celles relatives à la fonction administrative
973

. 

Cependant, la distinction entre la fonction juridictionnelle et la fonction 

administrative est très importante en raison du rôle décisif qu’elle joue lors de la 

détermination du régime de responsabilité applicable aux centres. Le régime de 

responsabilité applicable vraie de l’immunité à la responsabilité en fonction de la 

mission exécutée.  

La majorité de la doctrine française ont approuvé la décision « SNF ». 

Plusieurs des auteurs l’ont interprété comme une décision qui écarte la clause 

exclusive de responsabilité dans les contrats organisant l’arbitrage
974

.  

Cette interprétation s’inscrit dans la ligne du célèbre arrêt « Chronopost » de 

la Cour de cassation, dans lequel elle a considéré qu’un contractant ne peut pas 

s’exonérer, à travers d’une clause exonératoire de responsabilité, de l’exécution de 

son « obligation essentielle ». Selon la jurisprudence « Chronopost » une telle clause 

rend l’obligation sans cause ou sans objet, et doit être, à cet effet, réputée non 

écrite
975

 conformément à l’article 1131 du Code civil. Il convient d’indiquer que les 

conditions de validité des contrats prévues par l’article 1108 du Code civil -à savoir 

la condition d’un objet certain qui forme la matière de l'engagement et d’une cause 

licite dans l'obligation- ont été modifiées par la réforme du 10 février 2016. Selon 

                                                 
971

 CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), op. cit., p. 314. 
972

 Code civil français, Art. 1150 « Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été 

prévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat, lorsque ce n'est point par son dol que l'obligation n'est 

point exécutée ». 
973

 En ce sens cf. E. Jolivet, « La responsabilité des centres d’arbitrage et leur assurance », op. cit., 

p. 229 
974

 V. les commentaires sur la décision : Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. 

cit., p. 227 et 228. E. Loquin, « La responsabilité des institutions d’arbitrage et ses limites », sous 

note TGI Paris, 10 oct. 2007 (Sté SNF), op. cit., p. 31; TGI Paris, 10 octobre 2007 (Sté SNF), note 

Ch. Jarrosson, op. cit., p. 847 ; note Th. Clay, op. cit., p. 2916; CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), 

note Ch. Jasrosson, op. cit., p. 321. 
975

 id. ; CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Ch. Jarrosson, op. cit., p. 321 
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l’article 1128 de la réforme, les conditions d’objet et cause ont été remplacées par la 

condition d’avoir « un contenu licite et certain ». 

Cependant, l’un des commentateurs qui soutient jurisprudence 

« Chronopost » estime que la Cour d’appel a jugé, à bon droit, en considérant que la 

clause exclusive s’oppose à l’obligation essentielle de la C.C.I dont la mission était 

définie ainsi par la Cour :  « La C.C.I doit organiser et administrer l’arbitrage et à 

cette fin fournir une structure propre à permettre un arbitrage efficace, c’est-à-dire 

intervenant avec la célérité escomptée, élaborée conformément aux règles choisies 

et susceptible de recevoir exécution »
976

.  

Ainsi ensemble, la Cour d’appel et la doctrine dominante considèrent que la 

clause exonératoire de responsabilité n’est pas licite, car elle s’oppose à la portée du 

contrat d’organisation d’arbitrage
977

. La Cour d’appel a transposé le raisonnement 

de la jurisprudence « Chronopost » dans  l’arrêt « SNF » pour arriver à la même 

conclusion, à savoir écarter la clause exonératoire de responsabilité.  

Cependant, une telle transposition jurisprudentielle ne saurait, à notre sens, 

emporter la conviction. D’une part, la jurisprudence « Chronopost » n’est même pas 

transposable aux contrats d’arbitrage en cause. Les questions de fait et de droit, dans 

le contexte des contrats d’arbitrage, sont différentes de celles d’un contrat de 

transport, bien que les deux restent des contrats civils. D’autre part, le contrat de 

transport est soumis à un régime légal exceptionnel quant à la validité des clauses de 

non responsabilité
978

.  

 Enfin, même à supposer, bien que cela reste douteux pour nous, que la 

jurisprudence « Chronopost » s’applique parfaitement à la situation des clauses 

d’irresponsabilité prévues par les centres, cette jurisprudence n’est pas à l’abri de 

critique puisqu’elle ne reçoit pas l'approbation unanime de la doctrine civiliste. 

On exposera dans les paragraphes suivants les raisons qui justifient à la fois 

la licéité de la clause exonératoire de responsabilité et l’inopportunité d’appliquer la 

jurisprudence « Chronopost » aux contrats d’arbitrage en cause. Cependant, il nous 

semble plus cohérent d’évoquer, en résumé, la décision la Cour de cassation dans 

                                                 
976

 CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Th. Clay, op. cit. 
977

 Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. cit., p. 221 
978

 Ph. Le Tourneau, « Droit de la responsabilité et des contrats. Régimes d’indemnisation », op. cit., 

n
o
 1151 :1155. 
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l’arrêt « Chronopost », avant de relater les raisons qui justifient la licéité de la clause 

exonératoire dans le cas de la responsabilité des centres. 

En l’espèce, la société Chronopost s’engage envers ses clients à fournir un 

service prétendument rapide de messagerie pour un tarif relativement plus élevé que 

ceux établis pour l’acheminement par la voie postale ordinaire. Selon ce contrat 

conclu entre la société Chronopost et la société SFMI -contrat de transport ou plutôt 

d’acheminement du courrier- chacun des cocontractants prend ses propres risques : 

l’un paie un tarif (relativement) modéré pour un acheminement très rapide, l’autre 

fait de son mieux pour fournir la prestation promise.  

Or, bien que Chronopost promette d’exécuter son obligation de bonne foi, 

cette société stipule en même temps une clause limitative de responsabilité 

prévoyant, en cas de retard, que la réparation sera limitée au remboursement du prix 

facturé à l’usager. Selon l’art. 6 al. 3 des conditions générales de transport indiquées 

au verso du récépissé d’expédition remis à la clientèle « En cas de non-respect des 

délais de livraison de son fait, Chronopost s’engage à rembourser exclusivement le 

prix du transport, sur demande écrite de l’expéditeur »
979

. Cette clause limitative de 

responsabilité, contrairement à la décision des juges du second degré, a été réputée 

non écrite par la Cour de cassation.  

Elle a jugé qu’en cas de retard, Chronopost devra toujours indemniser le 

préjudice réel subi par l’expéditeur trop confiant. Elle a jugé que la clause allait à 

l’encontre de l’engagement spécialement pris en charge par Chronopost, à savoir 

l’obligation de fiabilité et de célérité
980

. 

Quoi que cette jurisprudence soit acceptée par la majorité de la doctrine 

civiliste ou non, on pense qu’elle ne doit pas être applicable à l’hypothèse des 

clauses exclusives de responsabilité stipulées dans les règlements des centres 

d’arbitrage pour plusieurs raisons. La jurisprudence « Chronopost » n’est pas 

transposable aux clauses d’irresponsabilité stipulées par les centres, car les centres, 

au contraire de ce qui est constaté par l’arrêt « Chronopost », ne sont pas dans la 

même position que la société Chronopost (sous-section 1), la clause exonératoire de 

la responsabilité des centres ne s’oppose pas à leur obligation essentielle (sous-
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 A. Sériaux, “L’affaire Chronopost: arrêt de principe ou accident de parcours ? Variations sur le 

bon usage de la notion d’obligation essentielle », D., 1997.121. 
980

 Cass. Com., 22 octobre 1996, n
o
 93-18.632. 
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section 2), la clause exclusive de responsabilité n’affecte pas la cause du contrat 

(sous-section 3) et en dernier lieu, la validité des clauses exonératoires de la 

responsabilité est bien reconnue en droit positif français depuis longtemps (sous-

section 4). 

 

Sous-section 1 : Le statut des centres est différent de celui 

de la société Chronopost 

Premièrement, la jurisprudence n’est pas transposable au contrat de direction 

d’arbitrage parce que les prémisses de la jurisprudence « Chronopost » sont fondées 

sur un postulat qui n’existe certainement pas dans le contrat d’organisation de 

l’arbitrage.  

Dans l’affaire « Chronopost », le débiteur de l’obligation, dans l’intérêt 

duquel la clause est stipulée, a le statut d’un prestataire de services assurément non 

juridictionnels, alors qu’un centre d’arbitrage n’a pas seulement ce statut de 

prestataire de services. Il a deux statuts provenant de la dualité de la fonction qu’il 

exécute. Il a le statut d’un prestataire de service juridictionnel et non juridictionnel. 

Cela varie selon la fonction exercée par le centre. Lorsqu’il exécute sa fonction 

juridictionnelle, il doit être considéré comme un prestataire de service juridictionnel. 

En revanche lorsqu’il exécute sa fonction administrative, il est sans doute considéré 

comme un prestataire de services non juridictionnels.  

Apprécier toujours la mission du centre en tant que prestataire de services 

non juridictionnels, quelle que soit la fonction exécutée, explique que l’on puisse 

arriver à l’arrêt « SNF » dans lequel Cour d’appel a prononcé la mise à l’écart de la 

clause d’irresponsabilité.  

Alors que le centre est effectivement plus qu’un simple prestataire de service. 

Ses décisions, ayant le caractère juridictionnel, prononcées à l’occasion de 

l’exécution de sa fonction juridictionnelle, lui donnent une qualification qui dépasse 

celle d’un simple contractant considéré comme un fournisseur de services. Lorsque 

le centre se prononce sur les incidents de récusations, l’examen de la validité de la 

clause compromissoire et l’approbation, en la forme, du projet de la sentence, il 

contribue à la résolution de litige ultime, et à ce titre, on doit lui reconnaître le statut 
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d’un prestataire de service juridictionnel. C’est identique à la mission du juge 

d’appui qui est, sans équivoque, un prestataire d’un service juridictionnel. 

 

Sous-section 2 : La clause exonératoire de la responsabilité 

des centres est cohérente avec leur obligation essentielle 

L’argument disant que la clause exonératoire de responsabilité doit être 

réputée non écrite parce qu’elle s’oppose à l’obligation essentielle du centre 

d’organiser l’arbitrage nous paraît fort contestable.   

Selon la jurisprudence « Chronopost », la clause exclusive de responsabilité 

relative à l’obligation essentielle née du contrat rend le contrat sans cause et par 

suite la clause doit être réputée non écrite
981

. Pourtant, on ne pense pas que décider 

la caducité de la clause soit la bonne solution. Si la clause s’oppose vraiment à 

l’obligation essentielle, on pense que c’est le contrat tout entier qui doit être jugé 

nul, pour défaut de cause. En d’autres termes, si vraiment l’obligation était sans 

cause, elle serait nulle, ce qui entraînerait la nullité de tout le contrat et non pas 

seulement de la clause exclusive de responsabilité dès lors qu’elle est jugée 

essentielle et déterminante
982

.  

En outre, même à supposer, bien que cela reste douteux pour nous
983

, qu’une 

clause exonératoire de responsabilité doit être réputée non écrite parce qu’elle rend 

le contrat sans cause, on pense qu’un tel raisonnement ne s’applique pas à notre 

hypothèse parce que la clause exonératoire de la responsabilité du centre ne 

s’oppose pas à l’obligation essentielle du centre prévu par le contrat de direction de 

l’arbitrage, et par conséquent la clause est valable, car la cause du contrat reste bien 

réelle. 

Dans l’arrêt « SNF », la Cour d’appel a appliqué le régime de responsabilité 

de droit commun, et par conséquent décidé l’illicéité de la clause exclusive de 
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 Cette jurisprudence a été reprise par la Cour de cassation dans l'affaire « Forecia ». Cependant, la 

Cour de cassation s'est montrée plus exigeante que dans l'affaire « Chronopost » quant à l’atteinte 

portée à l’obligation essentielle. En effet, dans l'arrêt « Forecia », elle a énoncé que la clause 

limitative de responsabilité doit s'opposer à l’obligation essentielle pour qu’elle soit réputée non 

écrite. Dès lors,  une simple atteinte à l’obligation essentielle ne suffit plus pour écarter la clause 

limitative. Dans ce ses V. Cass. Com., 29 juin 2010 (Sté Forecia ), n
o
 09.11-841. 
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responsabilité, parce que la C.C.I est tenue d’« administrer l’arbitrage et à cette fin 

fournir une structure propre à permettre un arbitrage efficace, c’est-à-dire 

intervenant avec la célérité escomptée, élaborée conformément aux règles choisies 

et susceptible de recevoir exécution ».  

Néanmoins, comme on l’a montré précédemment, la mission des centres 

implique assurément des pouvoirs conférés aux centres qui dépassent la limite 

d’une simple administration de la procédure. Les décisions institutionnelles sur les 

demandes de récusation, l’examen prima facie de la validité des conventions 

d’arbitrage et l’approbation du projet de la sentence, relèvent d’une vraie fonction 

juridictionnelle.  

Alors, dans une telle perspective, il nous semble pertinent d’identifier 

l’obligation essentielle du centre pour démontrer comment la clause exonératoire ne 

s’y oppose pas. Pourtant, on ne peut pas identifier l’obligation essentielle du centre 

sans assurément la distinguer des autres obligations secondaires. 

Théoriquement, l’obligation essentielle est facilement distinguée de 

l’obligation secondaire. Alors que la convention des parties peut restreindre -un peu- 

l’étendue de "l’obligation essentielle" sans la priver de tout contenu, "l’obligation 

secondaire" peut être vidée totalement de sa teneur par l’accord commun des parties, 

en stipulant une clause d’irresponsabilité. En général, le manquement à une 

obligation accessoire n’emporte pas la même conséquence qu’un manquement à 

l’obligation essentielle
984

.  

Pourtant, sur le plan pratique la distinction n’est pas aussi facile que dans la 

théorie. La pratique implique une vraie confusion entre "l’obligation essentielle" et 

les obligations "secondaires" d’un contrat. Parfois, pour des raisons diverses, il 

arrive que le manquement à l’obligation secondaire vienne mordre sur l’obligation 

essentielle : autant dire qu’obligation essentielle et obligation secondaire tendent 

alors à se confondre.  

À titre d’exemple, le vendeur-fabricant d’un pesticide déclinait toute 

responsabilité pour le cas où l’acquéreur ne respectait pas certaines précautions 

d’emploi. Or, le produit ayant abîmé les plantations, il apparaît après expertise que 

le fabricant aurait dû fournir des instructions d’utilisation plus détaillées en ce qui 
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 Ph. Jestaz, « L'obligation et la sanction. A la recherche de l'obligation fondamentale », in 
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concerne notamment les contraintes tenant aux conditions extérieures, car celles-ci 

rendaient plus difficile une mise en œuvre déjà délicate en soi.  

En bref, le professionnel avait manqué à son obligation de renseignement. 

Or, pour évincer la clause, la Cour de cassation invoque une prétendue faute 

lourde
985

. Cette motivation ne convaincra personne, la véritable faute lourde eût 

consisté à ne donner aucune instruction d’emploi. En l’espèce, l’instruction n’était 

pas détaillées comme il fallait. Ainsi, la décision mérite l’approbation : en effet, 

l’obligation secondaire de renseignement mord sur l’obligation essentielle lorsque 

l’absence de renseignement rend l’objet inutile
986

. 

La confusion devient encore pire lorsqu’on essaye de distinguer l’obligation 

essentielle des autres obligations secondaires nées du contrat de direction 

d’arbitrage. Ce n’est pas comme dans le bail où les obligations essentielles sont 

claires. Le bailleur est essentiellement tenu de mettre à disposition le bien loué, alors 

que le locataire est tenu de payer le loyer en contrepartie. Alors que les obligations 

impliquant de faire jouir le locataire de la chose louée et de l’entretenir pendant la 

durée du bail ne sont que des obligations annexes.  

En revanche, toutes les obligations issues du contrat direction de l’arbitrage 

ne sont pas moins importantes que les autres. C’est un ensemble d’obligations et de 

pouvoirs qui résultent, d’une part, de la fonction administrative et de la fonction 

juridictionnelle, d’autre part. 

D’après le contrat de direction d’arbitrage, le centre d’arbitrage est 

essentiellement tenu de résoudre définitivement le litige des parties sous son égide. 

Cela suppose l’obligation d’organiser l’arbitrage. Cependant le centre ne peut 

souscrire à l’obligation d’organisation sans rendre des décisions institutionnelles 

juridictionnelles, fondement de la fonction juridictionnelle, qui sont indispensables 

pour l’exécution de sa mission et la réalisation de la  procédure arbitrale. Ainsi, la 

mission des centres implique deux obligations, de même degré d’essentialité dont 

une appartient à la fonction juridictionnelle, et l’autre appartient à la fonction 

administrative. 
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Conforment, à la jurisprudence « Chronopost », une clause exclusive de 

responsabilité peut être déclarée caduque dès lors qu’elle s’oppose aux obligations 

appartenant à la fonction administrative. Cependant, il nous paraît que la clause 

exclusive de responsabilité est valable par rapport aux obligations appartenant à la 

fonction juridictionnelle, mise en œuvre à travers les pouvoirs conférés aux centres 

d’arbitrage
987

 leur permettant de rendre les décisions institutionnelles, parce que 

cette clause ne s’oppose pas à cette obligation et, à ce titre, ne vide pas l’obligation 

de direction de sa teneur.  

 Une telle conclusion peut être tirée des motifs de l’arrêt de la Cour d’appel 

de Paris dans l’arrêt « SNF », malgré le dispositif de la décision prononçant 

l’illicéité de la clause. La Cour a réputé non écrite « la clause exclusive de 

responsabilité qui autorise la C.C.I à ne pas exécuter son obligation essentielle en 

tant que prestataire de service non juridictionnel »
988

.  

La lecture simple des termes de la décision nous permet à déduire que la 

caducité de la clause exclusive est liée et limitée à l’obligation essentielle du centre 

en tant que prestataire de services non juridictionnels, il s’agit alors de l’obligation 

appartenant à la fonction administrative. On pense que si la Cour d’appel avait voulu 

rendre la clause caduque parce qu’elle s’oppose à l’obligation appartenant à la 

fonction juridictionnelle, elle n’aurait pas énoncé « en tant que prestataire de 

service non juridictionnel », et par conséquent, limiter l’effet de la caducité à 

l’obligation d’organisation d’arbitrage ayant le caractère administratif. En revanche, 

énoncer « en tant que prestataire de service non juridictionnel » limite les effets de 

telle décision seulement aux obligations de la fonction administrative. 

L’avis de l’un des commentateurs soutient aussi notre conclusion. Selon lui, 

la position de la jurisprudence française, par rapport à la validité de la clause 

exonératoire de responsabilité prévue par l’article 34 du règlement 1998 de la C.C.I 

(article 40 du règlement actuel), révèle une application limitée de la clause, et non 

pas une éradication totale, ainsi que cela avait été pronostiqué
989

. Ainsi, selon notre 

interprétation de la décision « SNF », la caducité de la clause exclusive de la 

responsabilité ne s’applique pas au centre lors qu’il agit en tant que prestataire de 
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service juridictionnel, en prononçant les décisions institutionnelles ayant le caractère 

juridictionnel.  

Au surplus du fait que la clause exclusive de responsabilité ne s’oppose pas 

aux obligations appartenant à la fonction juridictionnelle, on estime qu’une telle 

clause assure la bonne exécution des pouvoirs conférés aux centres d’arbitrage. Une 

telle clause assure l’indépendance des centres ce qui contribue à mieux réaliser les 

pouvoirs juridictionnels conférés aux centres, comme garantir un procès équitable et 

assurer le respect du principe du contradictoire et par conséquent l’exécution de 

l’obligation essentielle de diriger l’arbitrage. 

Il est peu convaincant de dire qu’une clause exclusive de responsabilité 

autorise le centre à ne pas exécuter son obligation essentielle en tant que prestataire 

de service juridictionnel. Cela peut-être le cas pour les actes de pure gestion relative 

à l’organisation de la procédure arbitrale. Cependant, ce n’est pas assurément le cas 

soit pour les décisions sur les demandes de récusations, soit pour l’examen prima 

facie de la validité de la convention d’arbitrage, ou pour les décisions sur 

l’approbation en la forme du projet de sentence. Dès lors qu’il est peu douteux que 

les clauses exclusives de responsabilité s’opposent à "l’obligation essentielle" 

relative à la fonction juridictionnelle, elles ne doivent pas être réputées non écrites 

puisqu’elles ne rendent pas le contrat sans cause.  

 

Sous-section 3 : La clause exonératoire de responsabilité 

n’affecte pas la cause du contrat 

Même à supposer que la clause s’oppose à l’obligation essentielle du centre 

d’arbitrage -ce qui n’est pas précis-, normalement c’est la nullité du contrat qui est 

mise en question et pas la caducité de la clause exclusive de responsabilité parce que 

la caducité de la clause exclusive de responsabilité résulte seulement du non respect 

des conditions de validité prévues par la jurisprudence française interprétant l’article 

1150 du Code civil. 

Mais même dans le cas où la nullité du contrat est soulevée en raison d’une 

clause exclusive de responsabilité contraire à l’obligation essentielle, la nullité n’est 

pas la bonne sanction parce que la clause exclusive de responsabilité ne prive pas le 

contrat de sa cause. Dire que la clause exclusive de responsabilité rend le contrat 
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sans cause et conclure, à cet effet, à la caducité de la clause ou l’annulation du 

contrat pour défaut de cause n’est pas tout à fait correct. 

Néanmoins, dans l’affaire « Chronopost », la Cour de cassation se réfère la 

première fois à la notion « d’obligation essentielle » pour évincer une clause 

exclusive de responsabilité. Certes, la notion d’obligation essentielle d’un contrat
990

, 

qui forme "le contenu fondamental du contrat" et compose une sorte de sanctuaire 

contractuel absolument impénétrable, n’est pas neuve
991

. Elle inspirait déjà d’une 

décision rendue au 19
ème

 siècle dans laquelle la Cour de cassation avait "condamné" 

une clause exclusive de responsabilité -en opposition manifeste avec les règles 

essentielles du contrat- dans lequel elle était stipulée. Par la suite, la Cour de 

cassation se réfère, soit à la faute intentionnelle lourde du débiteur, soit à la 

contradiction de clause à la portée (de l’engagement) du contrat, pour faire échec à 

une clause exclusive de responsabilité
992

. 

Cependant, la motivation de la Cour dans la décision « Chronopost » est 

particulièrement intéressante. Elle a considéré que l’insertion, d’une telle clause, 

dans le contrat est incompatible avec l’obligation de ponctualité souscrite par la 

société de transporteur Chronopost et transforme cette obligation dans l’esprit des 

cocontractants en une simple illusion pour son créancier. La clause prive de cause 

l’obligation de l’expéditeur, parce qu’en réduisant la sanction de l’inexécution de 

l’obligation fondamentale contractée par le transporteur à une peau de chagrin, elle 

révèle "la contradiction interne" qui détruit l’obligation du débiteur et le contrat tout 

entier. La motivation de l’arrêt démontre alors la raison pour laquelle elle a jugé la 

caducité de la clause à la place de la nullité
993

. La Cour repose sur l’idée, émise un 

de ses commentateurs, selon laquelle « la notion d’obligation fondamentale est 

l’expression de la théorie de la cause »
 994

.  

Cependant, à notre avis, la clause exclusive de responsabilité n’affecte pas la 

cause du contrat. On souscrit sur ce point entièrement à l’opinion d’un autre 
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annotateur estimant que la clause devient seulement défectueuse, et se trouve par la 

suite réputée non écrite, dès lors que le débiteur refuse d’exécuter ses obligations. 

Indépendamment du fait que la faute commise était avec l’intention de nuire au 

cocontractant ou non, une clause défectueuse ne doit pas changer la réalité de 

l’engagement et par conséquent la cause du contrat reste valide et existante. Même 

une clause défectueuse, au contraire de ce que quelques auteurs pensent, ne rend pas 

le contrat sans cause
995

.  

Il n’y a pas lieu de prétendre à l’inexistence de "la cause-contrepartie"
996

. Il 

est évident que cette contrepartie était présente dans l’affaire « Chronopost », en 

raison de l’équilibre convenu des prestations réciproques cela n’était guère 

discutable. Les tarifs proposés par Chronopost sont certes plus élevés que ceux 

établis pour l’acheminement par voie postale ordinaire, mais ils ne sont pas non plus 

exorbitants. Ils résultent d’un très commercial calcul qui procède par comparaison 

entre ce que le transporteur peut offrir et ce qu’il peut demander en contrepartie de 

cette offre
997

.  

On a du mal à comprendre que la clause permet à son bénéficiaire 

d’échapper à son obligation essentielle et qu’en excluant la clause on redonne à 

l’obligation sa cause. Jusqu’à présent la jurisprudence admettait de façon constante 

qu’une clause jugée illicite ou injuste ne devait être réputée non écrite que 

lorsqu’elle ne constituait qu’un élément secondaire dans l’engagement des parties. 

Qu’en revanche si la clause convenue paraissait objectivement essentielle, la totalité 

du contrat devrait être annulée pour défaut de cause. 

On est d’avis du commentateur estimant que la clause contestée ne peut avoir 

pour effet de faire disparaître l’obligation, elle ne joue que sur les conséquences de 

son inexécution, elle n’affecte pas du tout la réalité de l’engagement. Preuve en est 

que la présence de la clause n’interdit pas au créancier de requérir l’exécution forcée 

toutes les fois que celle-ci est possible, ce qui montre qu’elle n’affecte nullement la 

réalité de l’engagement du débiteur
998

. Tel est exactement le cas pour la clause 

exclusive de la responsabilité des centres d’arbitrage. Il s’agit d’une clause 
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exonératoire de responsabilité et non pas d’une clause de non-responsabilité 

exclusive de toute obligation.  

Une clause de non-responsabilité exclusive de toute obligation implique le 

déchargement du débiteur de telle ou telle obligation déterminée qu’il devrait 

normalement supporter, selon la loi, en vertu du contrat qu’il a conclu
999

. On 

constate qu’un tel contrôle change vraiment la réalité du contrat et peut rendre le 

contrat sans cause si l’obligation supprimée, par la stipulation de la clause, est 

considérée essentielle. Dans une telle hypothèse, la clause ne joue pas sur les effets 

du contrat, mais plutôt elle change le contenu du contrat en supprimant directement 

une obligation.  

En revanche, les clauses d’exonération de responsabilité, comme celle de 

l’article 40 du règlement de la C.C.I, sont considérées comme des vraies clauses de 

non-responsabilité. Son mécanisme de non-responsabilité est très différent de la 

deuxième catégorie, à savoir les clauses exclusives d’obligations. 

Dans les clauses exclusives de responsabilité, le débiteur est bien tenu de 

telle ou telle obligation en vertu du contrat; mais il est convenu que l’inexécution ne 

sera pas sanctionnée par des dommages-intérêt ou autrement. À la différence des 

clauses exclusives d’obligation, les clauses d’exonération de responsabilité 

suppriment une responsabilité dont les conditions se trouvent effectivement 

réunies
1000

. 

Donc, le concept de cause sur lequel la jurisprudence repose pour écarter la 

clause au lieu d’annuler le contrat est peu convaincant
1001

. Les causes objective et 

subjective de l’obligation du cocontractant existent bel et bien
1002

. La cause 

objective est bien respectée, la considération de la contrepartie qu’entend, en 

principe, recevoir toute personne qui assume une obligation. Dans le contrat 

synallagmatique, cette contrepartie est, pour chacun des contractants, l’obligation 

contractée par l’autre, le centre est obligé de diriger l’arbitrage parce qu’il est payé 

pour cela.  
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Néanmoins, cette cause objective permet exceptionnellement d’annuler un 

contrat pour défaut. La fonction qu’elle remplit habituellement est de justifier 

l’annulation pour absence de cause lorsque la contrepartie dont les parties avaient 

convenu fait défaut ou n’est que dérisoire. La cause a alors un rôle de protection 

individuelle.  

Au surplus, on ne peut pas dire que quand les parties ont conclu un contrat de 

direction de l’arbitrage, incluant une clause exclusive de responsabilité, elles ont 

convenu une obligation dérisoire parce que le centre reste toujours, en tout état de 

cause, tenu à exécuter son obligation. Dans le pire des cas, les parties peuvent 

recourir à l’exécution forcée, à l’encontre du centre, pour faire respecter ses droits. 

Donc la considération de la contrepartie n’est pas dérisoire. 

La cause subjective est aussi bien respectée parce que le motif déterminant 

du contractant, qui a été à l’origine de la décision de contracter, apparaît dans 

l’intérêt du centre d’être plus compétitif et réputé, ce qui est reflété dans 

l’augmentation du nombre des affaires dirigées -sous son égide-, l’accroissement de 

sa crédibilité, et l’importance de son chiffre d’affaires. 

Donc, une clause exonératoire de responsabilité contraire à l’obligation 

essentielle n’est pas caduque parce que tout simplement elle ne rend pas le contrat 

sans cause
1003

. Elle devient caduque seulement lorsqu’elle ne remplit pas les 

conditions de validité prévues par la jurisprudence française interprétant l’article 

1150 du Code civil, comme on verra dans la sous-section prochaine. 

 

Sous-section 4 : La validité des clauses exonératoires de 

responsabilité en droit positif français  

Contrairement à la jurisprudence « Chronopost », les clauses exonératoires 

de responsabilité sont jugées valables dans le droit positif français depuis longtemps. 

Depuis le XIX
e
 la validité des clauses exclusives a fait couler beaucoup d’encre

1004
. 

Après les avoir jugées nulles, la Cour de cassation se prononce aujourd’hui 

clairement pour leur pleine validité
 
en statuant

 
qu’« aucune disposition légale ne 
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prohibe d’une façon générale l’insertion de clauses limitatives ou exonératoires de 

responsabilité dans les contrats d’adhésion »
1005

.  

Du surcroît, la validité d’une telle clause a été confirmée, notamment, 

lorsqu’elle est conclue entre professionnels
1006

. Cette décision a été énoncée par la 

Cour de cassation dans l’arrêt du 23 novembre 1999, arrêt ultérieur à la 

jurisprudence « Chronopost ». Dans cet arrêt, l’affaire « Michenon »
1007

, la Cour de 

cassation a affirmé que la Cour d’appel a bien appliqué la loi lorsqu’elle a constaté 

que le contrat, incluant la clause d’irresponsabilité, avait été conclu entre deux 

commerçants dans le cadre de relations professionnelles habituelles, ce qui permet 

de conclure à la validité de la clause tant qu’elle ne revêt pas de caractère abusif.  

Elle a prononcé, au contraire de la jurisprudence « Chronopost » et en vertu 

de l’article 1150 du Code civil, que les clauses exonératoires de responsabilité sont 

en principe valables sauf en cas d’une faute dolosive, intentionnelle ou lourde. 

La logique dernière la validité de la clause exclusive de responsabilité est que 

lorsqu’un contractant promet de réaliser au profit de l’autre une prestation d’un 

service convenu, que le droit commun n’impose pas, le promettant ne doit que ce 

qu’il a promis et avec les limitations apportées à sa promesse. Du surcroît, 

conformément à la réalité pratique, une clause exclusive de responsabilité est 

souvent la contrepartie d’un avantage attribué au bénéficiaire de la promesse, il 

s’agit ici des avantages de l’arbitrage institutionnel. 

Dans son commentaire sur l’arrêt « SNF »
1008

, le commentateur se demande 

si l’article 34 (40 du règlement actuellement en vigueur) du règlement de C.C.I 

pourrait être reconnu licite en droit positif français. Il a reconnu la licéité d’une telle 

clause à condition que (1) elle soit stipulée dans un rapport conclu entre 

professionnels (2) elle ne permet pas au débiteur de s’exonérer de son obligation 

essentielle, (3) et la faute commise ne doit pas être lourde ou dolosive
1009

.  
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On observe que la dernière condition est d’ailleurs similaire aux conditions 

de la validité prévues par l’interprétation jurisprudentielle de l’article 1150 du Code 

civil. La Cour de cassation considère que la faute lourde est la faute qui confine au 

dol et qui dès lors peut être rattachée à l’article 1150 du Code civil en vertu duquel 

les conventions doivent être exécutées de bonne foi. Elle a jugé que « constitue une 

faute lourde un comportement d'une extrême gravité, confinant au dol et dénotant 

l'inaptitude du débiteur de l'obligation à l'accomplissement de la mission 

contractuelle qu'il avait acceptée », ce que la Cour de cassation a considéré 

contraire aux articles 1150 et 1134 du Code civil
1010

. 

Il convient d’indiquer que l’interprétation de l’article 1150 du Code civil, 

faite par la jurisprudence française et suivie depuis des années, est désormais 

codifiée dans la nouvelle réforme du droit des contrats
1011

. Dans le nouveau droit des 

contrats, entrant en vigueur le 1
er

 octobre 2016, les clauses exclusives de 

responsabilité sont soumises aux conditions de validité déjà évoquées par la 

jurisprudence en interprétant l’article 1150 du Code civil. Selon l’article 1231-3 du 

nouveau droit « le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été 

prévus ou qui pouvaient être prévus lors de la conclusion du contrat, sauf lorsque 

l'inexécution est due à une faute lourde ou dolosive ». 

Alors, si on reprend les conditions de la validité d’une clause exonératoire de 

responsabilité, proposées par le commentateur, on remarque que les deux premières 

sont bien remplies par l’article 40 du règlement. 

Evidemment s’il s’agissait d’un rapport contractuel entre professionnel et 

consommateur, la clause exonératoire de responsabilité serait assurément réputée 

non écrite
1012

. Or ce n’est pas le cas dans le cadre d’arbitrage international 

institutionnel dès lors que dans la plupart des cas les parties aux contrats d’arbitrage 

sont des professionnels.  

En effet, dans l’hypothèse où l’on considérait la C.C.I comme les 

professionnels d’arbitrage, on ne pourrait pas qualifier l’entreprise -les parties à 

l’arbitrage- de consommateur dans la mesure où l’arbitrage constitue un mode de 
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règlement usuel des litiges du commerce international et qu’il n’y a pas de 

déséquilibre entre les parties. Les opérateurs du commerce international sont aussi 

des professionnels de l’arbitrage. Preuve en est que le Code civil lui-même dispose 

en son article 2061 que « … la clause compromissoire est valable dans les contrats 

conclus à raison d’une activité professionnelle »
1013

. 

Du surcroît, la clause de l’article 40 du règlement de la C.C.I. est une clause 

exonératoire de responsabilité convenue entre professionnels qui ne s’oppose pas à 

l’obligation essentielle comme précédemment montrée dès lors qu’elle n’implique 

que les décisions institutionnelles relatives à la fonction juridictionnelle.  

Cependant, la troisième condition, à savoir les conditions de validité prévues 

par l’interprétation jurisprudentielle de l’article 1150 du Code civil ou l’article 1231-

3 du nouveau droit, est une question de fait dont le respect est apprécié selon la 

discrétion du juge saisi. C’est au juge d’apprécier si la faute reprochée au centre est 

lourde, dolosive, ou intentionnelle, et par conséquent si la clause exonératoire de la 

responsabilité doit être écartée, ou non.  

Cela explique aussi le point de vue disant que la stipulation de la clause 

exclusive de responsabilité transforme implicitement l’obligation à la charge du 

débiteur en obligation de moyens
1014

. Ici, on voit le rapport entre une obligation de 

moyens et une condition exclusive de responsabilité. En effet, la faute lourde est 

l’élément commun partagé par les deux notions juridiques. La commission d’une 

faute lourde permettra dans tous les cas au créancier d’engager la responsabilité du 

débiteur car, même en cas de clause exclusive, le créancier victime d’une telle faute 

pourra y échapper.  

Malgré cette similitude sur la conséquence finale, la stipulation d’une clause 

exclusive de responsabilité présente un privilège procédural important. Le débiteur 

profitant d’une clause exclusive de responsabilité peut soulever fin de non-recevoir, 

et éviter par conséquent l’obligation de prouver qu’il a bien exécuté son obligation 

ou qu’il n’a pas commis une faute lourde. En revanche, le débiteur d’une obligation 

de moyens allégée ne peut pas éviter la mise en œuvre de l’action, et par conséquent 
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il subit la charge de communiquer les pièces révélant qu’il avait correctement 

exécuté ses obligations afin de convaincre le juge qu’il n'a pas commis une 

quelconque faute. 

Au surplus, les conditions de validité des clauses exonératoires de 

responsabilité, que la faute reprochée ne soit ni lourde, ni dolosive, ni intentionnelle, 

sont, désormais, bien prises en compte par les centres d’arbitrage afin de rendre leur 

protection la plus efficace possible. Cela est évident dans la modification très 

considérable insérée au règlement de la C.C.I en vigueur depuis 2012 et dans le 

règlement de la LCAI en vigueur depuis 2014.  

La C.C.I a modifié la portée de la protection qui lui est conférée par la clause 

exonératoire de responsabilité prévue par l’article 34 (version 1998) et l’article 40 

(version 2012). L’atténuation de la protection précédemment prévue par le 

règlement de 1998 apparaît dans le règlement du 2012 récemment adopté.  

D’abord, l’intitulé de l’article exonérant la responsabilité est modifié de 

« l’exclusion de la responsabilité », dans la version de 1998, à « la limitation de 

responsabilité », dans le nouveau règlement du 2012. Ce changement révèle la 

volonté de la C.C.I de diminuer la portée exonératoire prévue par l’ancien règlement 

qui avait suscité beaucoup de critiques. Il ne s’agit plus d’exclusion totale de sa 

responsabilité. 

Par ce changement dans la formulation d’intitulé, la C.C.I a exprimé par cette 

modification sa volonté d’éviter la critique essentielle adressée à l’article 34. 

D’ailleurs, le nouvel article ajoute la phrase « sauf dans la mesure où une telle 

limitation de responsabilité est interdite par la loi applicable », ce qui révèle sans 

équivoque la volonté de la C.C.I de soumettre sa clause exonératoire de 

responsabilité aux conditions de validité de l’article 1150 du Code civil interprété 

par la jurisprudence française à plusieurs reprises. 

Avant, l’article 34 ne prévoyait aucune limitation ou condition de validité de 

la clause d’irresponsabilité ; même pas en cas de fraude, faute lourde ou 

intentionnelle. Alors, pour pallier  cette lacune, les rédacteurs du règlement de 2012 

ont ajouté cette phrase. C’est une disposition qui n’existait pas auparavant dans la 

clause d’irresponsabilité prévue par le règlement du 1998. 
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Il en va de même pour le nouveau règlement de la L.C.I.A. du 2014. 

L’intitulé de l’article exonérant la responsabilité présente une modification 

semblable. « l’exclusion de la responsabilité », dans la version de 1998, à « la 

limitation de responsabilité », dans le nouveau règlement du 2014. De plus, l’article 

31.1 (ii) du règlement du 2014 ajoute la phrase « sauf dans la mesure où une telle 

limitation de responsabilité est interdite par la loi applicable» qui n’existait pas 

dans l’article 31 du règlement du 1998. 

 La dernière phrase ajoutée dans chacun de ces règlements démontre que ces 

centres ont jugé nécessaire de réagir aux critiques adressées à la protection absolue 

stipulée dans leur ancien règlement. D’ailleurs, on pense, que c’était la seule critique 

crédible qu’on pouvait adresser à leur ancien règlement. Les anciens articles de leur 

règlement, à savoir l’article 34 de la C.C.I. du règlement du 1998 et l’article 31 de la 

L.C.I.A. du règlement du 1998, donnaient l’impression qui ces centres s’accordaient 

une protection absolue même en cas de faute lourde ou intentionnelle ou de 

fraude
1015

.  

On pense que cette nouvelle disposition ajoutée est un essai de la part des 

centres d’arbitrage pour sauver l’efficacité de la clause. Elle révèle l’effort des 

centres d’arbitrage pour tenter de concilier le respect des dispositions de droit 

interne et leur besoin de sécurité. La clause sera valable selon les conditions prévues 

par la loi applicable à la question en cause.  

On espère que cette nouvelle disposition aura des conséquences sur la 

jurisprudence française qui changera, à son tour, sa position par rapport à la question 

de la validité de la clause d’irresponsabilité prévue par le règlement de la C.C.I ou le 

règlement de la L.C.I.A., surtout si on prend en considération que, selon le droit 

positif français, une clause exclusive de responsabilité est en principe valable, sauf 

en cas d’une faute dolosive (intentionnelle), inexcusable ou lourde.  

Ainsi, selon notre proposition relative à la « protection conventionnelle », 

toutes les fautes et les erreurs de droit commises par le centre lorsqu’il prononce des 

décisions institutionnelles relevant de leur fonction juridictionnelle n’entraîneront 

pas l’engagement de sa responsabilité, sauf si, conformément à l’interprétation de 
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l’article 1150 ou l’article 1231-3 du nouveau droit des contrats, la faute s’analyse en 

faute lourde ou intentionnelle.  

Par exemple, dans l’affaire « Tecnimont », la Cour d’appel de Paris, juge 

compétent pour la reconnaissance et l’exequatur des sentences arbitrales, a annulé 

une sentence arbitrale rendue sous les auspices de la C.C.I. pour défaut 

d’indépendance du président du tribunal arbitral dont la demande de récusation a été 

refusée par la C.C.I
1016

. A notre avis et conformément à la « protection arbitrale », 

l’annulation de la sentence arbitrale pour l’erreur commise par la C.C.I. en affirmant 

la désignation du président du tribunal arbitral ne constitue pas un manquement qui 

justifie l’engagement de la responsabilité de la C.C.I., sauf si la C.C.I. a commis une 

faute lourde ou intentionnelle lorsqu’elle a refusé la demande de récusation. 

Donc, il nous semble nécessaire de définir ce que signifient les fautes lourdes 

et intentionnelles ou dolosives qui rendent sans effet la clause exonératoire de 

responsabilité du centre.  

Il convient d’indiquer que le manquement aux obligations à la charge du 

centre lors de l’exécution de la fonction juridictionnelle, telle que le défaut 

d’indépendance, de diligence ou l’absence de garantie d’un procès équitable, 

n’engagerait pas la responsabilité des centres tant que ce manquement ne constitue 

pas une faute lourde, intentionnelle ou dolosive. 

 

§ 1 : La faute intentionnelle  

Il s’agit de la faute volontaire dont l’auteur a délibérément recherché le 

dommage causé
1017

. Certaines décisions judiciaires se sont nettement engagées dans 

cette définition en qualifiant de faute intentionnelle le "refus délibéré" du contractant 

d’exécuter son obligation
1018

. La Cour de cassation considère que « le débiteur 

commet une faute dolosive lorsque, de propos délibéré, il se refuse à exécuter ses 
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obligations contractuelles, même si ce refus n’est pas dicté par l’intention de nuire à 

son cocontractant »
1019

. 

On observe que la Cour de cassation n’a pas distingué la faute intentionnelle 

de la faute dolosive dans laquelle le débiteur a la volonté de causer de dommage et 

pas seulement de ne pas exécuter l’obligation.
1020

 En effet, la faute intentionnelle, 

qu’elle soit dolosive ou non, rend la clause d’irresponsabilité caduque. Toutes les 

deux amènent à la même conséquence, elles affectent la validité de la clause en la 

réputant non écrite
1021

. Souvent, les fautes intentionnelles impliquent la fraude ou la 

faute dolosive. Elles sont des fautes qui justifient à elles seules en plus la nullité de 

la sentence. Elles constituent davantage un manquement à l'obligation d'impartialité 

et de bonne foi du centre. 

Ainsi, une valable clause exonératoire de la responsabilité des centres 

d’arbitrage ne permet pas au centre de ne pas exécuter ses obligations. En effet, 

l’inexécution volontaire est une de faute intentionnelle, de laquelle il résulte, en tant 

que première conséquence, la caducité de la clause, puis en deuxième conséquence 

la contrainte à exécuter l’obligation soit en exécution forcée ou en exécution par 

équivalent. Dire le contraire ne signifie que la clause donne au débiteur le choix 

d’exécuter ou non son obligation, ce qui n’est pas vrai parce que cela rend 

l’obligation potestative. 

On approuve l’avis qui estime que quand le débiteur refuse délibérément 

d’exécuter ses obligations, soit avec l’intention de nuire au cocontractant (fraude), 

soit sans intention de nuire (faute dolosive), il accomplit une faute qui rend la clause 

sans effet, et par la suite réputée non écrite, sans changer la réalité de l’engagement, 

et par la suite sans toucher à la validité du contrat
1022

.  

La clause défectueuse, au contraire de ce que quelques auteurs pensent, ne 

rend pas le contrat sans cause. Elle devient caduque tout simplement parce qu’elle 

ne correspond pas aux conditions de validité d’une clause exclusive de 
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responsabilité prévue par l’article 1150 du Code civil et non pas parce que le contrat 

est dépourvu de cause. La raison de la caducité réside dans la condition 

potestative créée par le non-respect des conditions de validité de l’article 1150 du 

Code civil. Il n’y aurait pas de réel engagement du débiteur en raison d’une telle 

clause exonératoire de responsabilité puisque le débiteur serait libre d’exécuter ou 

non le contrat
1023

. 

Tout simplement, les clauses exclusives de responsabilité sont valables à 

condition qu’elles soient stipulées et respectées de bonne foi.  Puisque la clause ne 

joue pas en cas de mauvaise foi, cela revient à dire qu’il n’existe jamais 

d’exonération totale, jamais de potestativité
1024

. Par conséquent, il n’y a ni de lieu ni 

d’intérêt de faire référence à la cause du contrat pour réclamer l’écart de la clause 

exclusive de responsabilité
1025

.  

Les fautes intentionnelles du centre supposent effectivement une violation 

délibérée des devoirs liés à sa fonction juridictionnelle. Elles révèlent la corruption 

du centre ou sa connivence, même désintéressée, avec l'une des parties. Ces fautes 

supposent incontestablement le manquement à l'obligation d'impartialité et de bonne 

foi du centre. Alors, chaque fois il y a une faute intentionnelle, cela suppose une 

violation d’indépendance et d’impartialité. 

Dans le cas de la commission d’une faute lourde ou intentionnelle, il n'est pas 

reproché au centre de s'être trompé. Il lui est reproché d'avoir commis 

intentionnellement une erreur pour favoriser l'une des parties, alors qu'aucun 

élément de droit ou de fait ne pouvait fonder au moins en apparence la décision 

institutionnelle erronée. Par conséquent, la protection conventionnelle doit être 

écartée, et le centre risque, à ce titre, de voir sa responsabilité engagée. 
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§ 2: La faute lourde   

C’est une faute d’une gravité exceptionnelle ; d’une gravité telle qu’on dirait 

que son auteur l’a fait exprès ; mais, précisément, cet élément intentionnel ne peut 

pas être établi. La Cour de cassation a défini la faute lourde comme une négligence 

d’une extrême gravité confinant au dol et démontrant l’inaptitude du débiteur 

à l’accomplissement de la mission contractuelle qu’il a acceptée
1026

.  

L’appréciation se fait in abstracto : il convient de comparer le comportement 

du débiteur avec celui qu’aurait adopté une personne dotée de la compétence et des 

moyens nécessaires à l’exécution de l’obligation ; appréciation in concreto de la 

référence au "bon père de famille".  

Ce mode d’appréciation n’exclut cependant pas toute nuance : le modèle de 

comparaison peut changer selon que le débiteur est un profane ou professionnel, les 

aptitudes attendues de celui-ci étant plus grandes que celles de celui-là
1027

. Ici, c’est 

un autre endroit dans notre recherche où on constate comment la clause exclusive de 

responsabilité et l’obligation de moyen se croisent.  

Souvent on estime que la faute lourde est commise lorsque le débiteur n’a 

pas un comportement correspondant au minimum de ce que l’on est en droit 

d’attendre, sa faute qualifiée de lourde, sera sanctionnée par l’obligation de réparer 

l’entier dommage, direct et certain, subi par un cocontractant que l’on peut bien 

alors à juste titre qualifier de "victime"
1028

. Alors, le manquement à la prudence 

minimale de la part du centre, lorsqu’il prononce les décisions institutionnelles, 

constitue une faute lourde, qui rend la clause exonératoire de responsabilité 
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inefficace et par conséquent le centre est tenu de réparer l’entier dommage, direct et 

certain, subi par l’une des parties à l’arbitrage. 

Pour vérifier si une faute lourde a été accomplie ou non, le juge de droit 

commun doit s'interroger sur le bien ou le mal jugé du centre. Dès lors, une erreur de 

jugement assimilée à une faute lourde traduisant soit l'inaptitude du centre à remplir 

sa mission, soit une négligence ou une légèreté particulièrement blâmable dans 

l'exercice de celle-ci devrait engager sa responsabilité.  

C’est la jurisprudence qui montre les conditions dans lesquelles une faute 

commise par le centre, lors de l’exécution de sa fonction juridictionnelle, est 

qualifiée de lourde ou intentionnelle. Une faute lourde signifie le manquement 

caractérisé à l’obligation de diligence, cela implique souvent la méconnaissance 

flagrante du dossier lorsque le centre rend des décisions institutionnelles.  Cette 

méconnaissance constitue une faute lourde qui aboutira à écarter la clause 

exonératoire de responsabilité. 

La négligence du principe "l’immunité étatique" a été qualifiée par la 

jurisprudence égyptienne de faute lourde. Dans l’affaire « Westland », la juridiction 

égyptienne a considéré comme faute lourde la décision institutionnelle de la C.C.I, 

confirmant l’opposabilité de la convention d’arbitrage au gouvernement égyptien. 

Elle a considéré que la C.C.I avait commis une faute lourde inexcusable lorsqu’elle 

a impliqué le gouvernement égyptien dans l’arbitrage au contraire du principe 

"l’immunité étatique" bien reconnu. Le manque caractérisé de diligence a été 

considéré comme une méconnaissance flagrante du dossier, ce qui était le fondement 

juridique de l’engagement de la responsabilité de la C.C.I
1029

.  

Il convient de souligner que la raison de l’engagement n’était pas à cause de 

la décision institutionnelle défectueuse. Il l’était plutôt en raison du manquement au 

principe bien reconnu "l’immunité étatique" qui révèle un manque de diligence et de 

prudence. D’ailleurs, dans une telle situation, la responsabilité de la C.C.I. est 

engagée bien qu’une clause exclusive de responsabilité parce que la clause est 

réputée non écrite compte tenu de la faute lourde commise par la C.C.I. 
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En revanche, dans d’autres situations, une décision institutionnelle similaire, 

également défectueuse, n’engagerait pas la responsabilité du centre. Par exemple, la 

décision de la C.C.I, dans l’affaire « ABC », prononçant l’inopposabilité de la clause 

compromissoire à l’égard de quatre sociétés, ne serait pas qualifiée de lourde parce 

qu’elle ne montre pas que la CCI a manqué à son obligation de comportement.  

La C.C.I n’a pas violé une règle de droit évidente qui révèle un manquement 

à l’obligation de prudence et diligence constituante une faute lourde. Elle n’a pas 

non plus créé un trouble manifestement illicite qui révèle un manquement à 

l’obligation d’indépendance constituant une faute intentionnelle. 

Ici, il peut y avoir une erreur de droit. Il y a une possibilité que la décision 

institutionnelle refusant d’impliquer les quatre sociétés par l’arbitrage soit mal-

fondée. Néanmoins, malgré la faute de la C.C.I. et le dommage subi en raison de la 

décision défectueuse, celle-ci ne justifie pas la mise en cause de la responsabilité de 

la C.C.I tant que ce dernier n’a pas manqué à une obligation de comportement qui 

constitue une faute lourde ou grave.  

La décision de la C.C.I n’a pas porté une atteinte flagrante à une règle ou un 

principe général de droit. La C.C.I estimait que la société ABC n’a apporté aucun 

élément permettant d’établir prima facie que la clause d’arbitrage de l’ensemble 

contractuel qu’elle invoquait lors de sa requête d’arbitrage, pouvait être étendue ou 

opposée à ces quatre sociétés
 1030

. 

Ajoutons que même si l’une des juridictions compétentes au fond décidait 

que l’extension de la clause est justifiée, en raison de l’existence de cessions 

intervenues dans le cadre de chaînes de contrats, la décision institutionnelle de la 

C.C.I infirmée ne peut pas être qualifiée de faute lourde vu que la question d’étendre 

la clause compromissoire implique des éléments de fait et de droit qui sont soumis à 

l’appréciation discrétionnaire du centre, exactement comme l’infirmation de la 

décision du juge de premier degré par la juridiction de deuxième degré. Le fait 

d’infirmer la décision n’est pas une preuve en elle-même, que le juge du premier 

degré a commis une faute lourde. Cela dépend du degré de la gravité de la faute. 
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La C.C.I ne doit pas donc voir sa responsabilité engagée, même en cas 

d’infirmation ultérieurement de la décision institutionnelle par l’une des juridictions 

compétentes au fond dont relèvent les sièges des sociétés concernées, en vertu de la 

clause exonératoire de responsabilité prévue par son règlement.  

Intervenue dans un domaine où le centre a une activité à caractère 

juridictionnel, cela justifie la première composante de notre proposition, à savoir la 

licéité des clauses exonératoires de responsabilité, elle impose la deuxième 

composante, à savoir la motivation des décisions institutionnelles ayant le caractère 

juridictionnel. Dans la mesure où l’exercice d’une fonction juridictionnelle confère 

aux centres le privilège d’une protection juridictionnelle, il leur impose l’obligation 

de motiver leurs décisions institutionnelles ayant le caractère juridictionnel.  



Section 2 : La motivation des décisions institutionnelles 

Section 2 : La motivation des décisions 

institutionnelles  

Nous estimons que les décisions institutionnelles, comme celles statuant sur 

la récusation de l’arbitre, doivent être motivées étant donné de leur caractère 

juridictionnel. L’obligation d’assurer une procédure équitable mise à la charge de 

centre d’arbitrage lorsqu’il statue sur une demande de récusation d’un arbitre, ou 

procède à l’examen prima facie de la convention d’arbitrage ou du projet de la 

sentence, impose qu’il de vérifier le bien-fondé des allégations des parties. Comme 

l’écrit un auteur :  

« L’article 1135 du Code civil énonce que "les 

conventions obligent non seulement à ce qui y est 

exprimé, mais encore à toutes les suites que l’équité, 

l’usage ou la loi donne à l’obligation d’après sa 

nature". La suite nécessaire de l’obligation de 

vérifier de manière neutre et objective 

l’indépendance des arbitres est l’obligation de 

donner les motifs de la décision portant sur cette 

vérification »
1031

. 

La motivation est alors la condition nécessaire de la réalité de la vérification 

des prétentions des parties. La motivation est effectivement, comme on l’a observé, 

« l’instrument de la vérification de la prise en compte de l’intérêt de l’autre 

partie »
1032

. A notre avis, l’obligation de motiver ces décisions est la conséquence 

directe et nécessaire de l’exercice d’une fonction juridictionnelle et de la protection 

qui est conférée à cette occasion. La non motivation des décisions institutionnelles 

ayant le caractère juridictionnel peut faire craindre l’arbitraire. 

Il ne peut être contesté que les centres d’arbitrage sont tenus de motiver leurs 

décisions institutionnelles, bien que dans leur majorité les règlements d’arbitrage ne 

l’imposent pas. Néanmoins, ce silence des règlements des centres d’arbitrage sur la 

motivation des décisions institutionnelles n’est plus la règle commune. Comme on 
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 E. Loquin, « Arbitrage. Institutions d’arbitrage », op. cit., n
o
 30. 

1032
 Revet, RTD Civ., 2004, p. 579 cité par E. Loquin, « Arbitrage. Institutions d’arbitrage », op. cit., 

n
o
 30. 
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l’a indiqué précédemment la L.C.I.A. dans son nouveau règlement du 2014 prévoit 

explicitement la motivation des décisions institutionnelles sur les demandes de 

récusation
1033

. Après que la L.C.I.A. ait changé sa position, on pense que les autres 

centres ne vont pas tarder pour la rejoindre.  

La motivation des décisions institutionnelles est, à notre avis, directement 

liée à la protection conventionnelle sollicitée par les centres d’arbitrage parce que la 

motivation des décisions facilite beaucoup plus l’acceptation de la clause 

exonératoire de responsabilité. Il serait plus aisé de mettre en œuvre l’exclusion de 

responsabilité de l’article 40 du Règlement de la C.C.I, si les décisions 

institutionnelles de la C.C.I. étaient motivées. La juridiction saisie d'une action en 

responsabilité pourrait ainsi mieux apprécier, d’une part, la nature de la faute 

alléguée (lourde, inexcusable, intentionnelle, dolosive), et d’autre part, les effets 

d'une clause de limitation de responsabilité à son égard. 

Il faut souligner que cette exigence de motivation ne doit pas impliquer les 

décisions institutionnelles ayant une nature purement administrative. En effet, les 

décisions de pure gestion ne sont pas motivées, car elles n’affectent en aucune façon 

ni la solution du litige ni la réputation des arbitres, alors que les décisions ayant le 

caractère juridictionnel les affectent assurément.  

À titre d’exemple, les décisions prononçant la prorogation du délai de 

l’arbitrage ne doivent pas être motivées. Dans l’affaire « SNF » la Cour d’appel a 

reconnu que « la Cour peut sur demande motivée du tribunal arbitral ou d’office, 

prolonger le délai de six mois si elle l’estime nécessaire ».  

Bien entendu, le centre d’arbitrage devrait « …veiller scrupuleusement à 

n’accorder que des prorogations impérativement nécessaires et non des 

prorogations de convenance »
1034

.  Nonobstant, ce constat ne devrait pas conduire à 

conclure que le centre d’arbitrage est tenu de motiver ses décisions de prorogation.  

En premier lieu, celles-ci ne comportent pas de caractère juridictionnel, 

comme on l’a vu précédemment, elles n’impliquent pas la solution d’un litige et 

elles ne correspondent pas, davantage, aux critères des actes juridictionnels. En 

second lieu, elles sont prises au cas par cas et essentiellement fondées sur des 

considérations d’opportunité très diverses. 

                                                 
1033

 Règlement de la L.C.I.A., Art. 29.1 et 10.6. 
1034

 Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. cit. p. 231. 
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En effet, la prorogation peut être objectivement justifiée par le déroulement 

de la procédure. Elle peut l’être aussi parce que son refus aurait des conséquences 

plus graves pour les parties que son octroi. Quand un arbitre est en retard dans la 

rédaction de sa sentence, que ce retard soit justifié ou non, lui refuser un report de 

délai pour réaliser sa mission risque d’anéantir plusieurs années de procédure. Ce 

n’est pas l’intérêt des parties. Sur ce point on peut admettre la position qui estime 

que l’absence de motivation confère une flexibilité dont les mérites ne sont pas 

négligeables
1035

.  

En revanche, les autres décisions ayant le caractère juridictionnel, tel que 

celles relatives à l'existence prima facie d'une convention d'arbitrage qui ont une 

incidence sur la solution du litige, gagneraient à être motivées. Il en va de même 

pour les décisions sur la récusation des arbitres qui peut affecter l'honneur des 

arbitres ainsi que le sort de la sentence arbitrale. Une motivation favoriserait les 

conditions d'application d'une clause de limitation de responsabilité, peut-être moins 

large que l'article 40, dont on a peine à croire que la jurisprudence française la 

considérera toujours non écrite
1036

. 
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 Cass. Civ. 1e, 20 févr. 2001 (Sté Cubic), sous note Th. Clay, op. cit., p. 522  
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 Y. Derains, « Institutions d’arbitrage et responsabilité », op. cit. p. 231. 
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Conforté quant à la nature juridictionnelle de certaines décisions des centres 

et défendant la licéité de la clause exonératoire de responsabilité, nous ne voyons 

aucune raison qui empêche de limiter la responsabilité des centres d’arbitrage. La 

protection exposée dans ce chapitre vise à limiter la mise en œuvre systématique de 

la responsabilité des centres d’arbitrage en raison de leur fonction juridictionnelle. 

Cette protection n’aboutirait pas nécessairement à maintenir une décision 

institutionnelle défectueuse elle pourra être rectifiée postérieurement par la 

juridiction étatique lors du recours en annulation contre la sentence arbitrale.  Cette 

limitation de responsabilité évite d’engager la responsabilité des centres d’arbitrage 

pour une erreur de droit commise par les centres lorsqu’ils prononcent une 

décision institutionnelle ayant le caractère juridictionnel, comme en matière de 

récusation.  

Du surcroît, on a suffisamment démontré dans ce chapitre la licéité de la 

clause exclusive de responsabilité des centres d’arbitrage puisqu’elle ne s’oppose 

pas à l’obligation essentielle des centres, qui est de diriger l’instance arbitrale et de 

rendre, dans cette perspective, des décisions institutionnelles ayant le caractère 

juridictionnel. On a constaté aussi que la clause exclusive de responsabilité n’affecte 

pas la cause du contrat et que leur validité est reconnue en droit positif français 

depuis longtemps. 

Néanmoins, le privilège conféré aux centres d’arbitrage en limitant leur 

responsabilité impose en contrepartie une nouvelle obligation à leur charge, celle de 

motiver les décisions institutionnelles ayant le caractère juridictionnel. L’obligation 

de motiver ces décisions est la conséquence directe et nécessaire de l’exercice d’une 

fonction juridictionnelle et de la protection conférée aux centres d’arbitrage à cette 

occasion. 
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Conclusion du Titre II 

Dans ce Titre, on a constaté la possibilité de mise en œuvre de la 

responsabilité des centres d’arbitrage pour leur fonction administrative. Davantage, 

on a montré comment les exigences de la mise en œuvre de la responsabilité des 

centres d’arbitrage varient en fonction de la nature d’obligation prétendument 

manquée, s’agit-elle d’une obligation de moyens ou de résultat.  

Du surcroît, on a montré comment les centres d’arbitrage peuvent limier leur 

responsabilité pour bien accomplir leur fonction juridictionnelle. On a démontré que 

cette protection est mise en œuvre en stipulant une clause exclusive de 

responsabilité. Également, on a justifié la nécessité de motiver les décisions 

institutionnelles des centres si elles ont une nature juridictionnelle. 
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CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE 

Dans cette partie on a constaté l’insuffisance des régimes actuels de 

responsabilité des centres d’arbitrage. Le régime de la responsabilité civile est 

insuffisant parce qu’il ignore le fait que les centres d’arbitrage exécutent une 

fonction juridictionnelle, et par conséquent, la mise en œuvre systématique de la 

responsabilité des centres s’oppose aux exigences de la fonction juridictionnelle. Le 

régime d’immunité civile, applicable aux États-Unis, est inadapté parce qu’il ignore 

le fait que les centres d’arbitrage exercent une fonction administrative, et ainsi les 

décisions administratives des centres d’arbitrage ne peuvent pas être mises en cause, 

ce qui s’oppose aux exigences de justice. Le régime d’immunité civile, applicable en 

Angleterre, est insuffisant parce que la protection ne concerne que les décisions de 

récusation, et par conséquent, ignore les autres aspects de la fonction 

juridictionnelle. Également, le régime d’immunité fondé sur le statut des personnes 

de droit international public est effectivement non pertinent puisqu’il permet de 

protéger seulement certains centres d’arbitrage alors que tous les centres exécutent 

bien les mêmes fonctions. 

Après avoir constaté cette insuffisance, on a proposé un régime de 

responsabilité dualiste qui provient de la dualité des fonctions des centres 

d’arbitrage, distinguant leur fonction administrative et leur fonction juridictionnelle. 

D’après ce régime on prévoit l’engagement de la responsabilité contractuelle des 

centres d’arbitrage pour d’inexécution ou la mauvaise exécution des obligations 

relatives à la fonction administrative. En revanche en ce qui concerne la fonction 

juridictionnelle, on prévoit une sorte de protection conventionnelle en limitant la 

responsabilité des centres d’arbitrage. Cette protection est mise en œuvre à travers 

d’une clause exclusive de responsabilité pour les décisions institutionnelles ayant le 

caractère juridictionnel. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

L’objet de notre étude est de trouver un régime de responsabilité homogène 

et plus pertinent à l’égard des fonctions exercées par les centres d’arbitrage. Notre 

étude ne vise pas seulement à souligner les conséquences défavorables nées de la 

diversité des régimes de responsabilité, à savoir la responsabilité civile et l’immunité 

civile, mais elle vise également à éviter les conséquences désastreuses qui résultent 

de cette diversité des régimes de responsabilité applicable aux centres. A 

l’incertitude juridique résultant de l’absence d’un régime homogène, s’ajoute le 

risque de déplacement des centres d’arbitrage, l’absence d’un régime homogène de 

responsabilité faussant la concurrence aigüe existant entre les lieux d’arbitrage et les 

centres d’arbitrage.  

La nature internationale des centres d’arbitrage rend l’idée de se déplacer 

vers un État plus accueillant -comme les Etats-Unis- plus envisageable, notamment 

si on estime que la présence actuelle de certains centres dans un État tient de 

l’anachronisme
1037

. Tout cela peut représenter certainement une perte économique.  

Cette inquiétude devient plus vraisemblable surtout après la décision des 

juridictions américaines, dans l’affaire « GGM », énonçant l’immunité de la C.C.I 

contre les poursuites judiciaires relevant de sa mission arbitrale. Bien que le 

domicile de la C.C.I, défendeur en l’espèce, soit à Paris, la juridiction américaine 

s’est reconnue compétente pour recevoir une action à l’encontre de la C.C.I en se 

référant à ses propres règles conflictuelles. L’existence d’une telle atmosphère 

juridique, très attirante pour les centres, peut les inciter encore à se délocaliser.  

La diversité des régimes applicables aux centres, entre une immunité absolue 

et mise en cause systématiquement de la responsabilité, conduirait assurément les 

centres à s’implanter dans des pays où les systèmes juridiques mettent en œuvre de 

leur responsabilité de façon plus restreinte
1038

. Cette diversité donne lieu à un choix 

ou un comportement critiquable de la part des centres choisissant de s’implanter 

dans les pays où ils sont surprotégés.  

Au pire des cas, si cette pluralité des régimes de responsabilité n’aboutit pas 

à la délocalisation des centres d’arbitrage vers les pays où ils sont mieux protégés, 

ces centres peuvent recourir à d’autres moyens plus pratiques et plus économiques. 
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 Sur ce point cf. CA Paris, 22 janv. 2009 (Sté SNF), note Th. Clay, op. cit., p. 627. 
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Les centres d’arbitrage peuvent stipuler dans leur règlement soit une clause 

attributive de juridiction dont la règle matérielle leur offre l’immunité civile, soit 

une clause élective en faveur d’une loi dont les dispositions prévoient l’immunité. 

C’est une solution alternative pour assurer leur protection et échapper aux systèmes 

juridiques dont les lois engagent leur responsabilité. Pourtant, cette possibilité ne 

représente pas la solution idéale parce que le régime d’immunité lui-même nous 

paraît devoir être rejeté pour des raisons précédemment citées, à savoir l’insécurité 

juridique des parties à l’arbitrage en cas de faute administrative commise par le 

centre.  

Donc, à la place de ces solutions sources d’instabilité et d’incertitude, il 

vaudrait mieux mettre en place un régime unique de responsabilité qui corresponde 

bien aux fonctions des centres d’arbitrage. Un régime homogène selon lequel la 

responsabilité des centres ne doit être engagée qu’à propos de la fonction 

administrative. Ce régime homogène doit comporter les avantages de chaque régime 

sans inclure leurs défauts. En ce sens, on souscrit entièrement à l’opinion disant que 

« there should be a specific standard that recognizes common law and civil law […] 

principles and blends them to harmonize international private law »
1039

. 

En ce sens notre étude propose la mise en œuvre d’un régime de 

responsabilité applicable à la fonction administrative des centres, et un régime de 

responsabilité limitée applicable à la fonction juridictionnelle des centres 

d’arbitrage. En effet, malgré l’origine contractuelle de la responsabilité des centres 

d’arbitrage, les fonctions que les centres exécutent lors de la procédure arbitrale 

modifient effectivement l’étendue de la responsabilité contractuelle. Il est bien 

reconnu que l’étendue de la responsabilité varie en fonction de la nature de la 

fonction en cause. Bien qu’un magistrat soit un fonctionnaire public, il n’est pas 

soumis au même régime de responsabilité applicable aux autres fonctionnaires 

publics de l’État. Les exigences de son activité et sa fonction le justifient. 

Par ailleurs, la responsabilité, bien que d’origine contractuelle, pour une 

personne qui exerce une fonction juridictionnelle n’est pas la même que celle d’une 

personne qui exerce une fonction purement administrative. À titre d’exemple, 

                                                 
1038

 TGI Nanterre, 1re ch., 1er juill. 2010 (Sté FFM), note Caroline Catino, « La confusion des genres 
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l’arbitre, qui exécute certainement une fonction juridictionnelle, ne risque pas de 

voir sa responsabilité engagée
1040

 de la même façon que le secrétaire arbitral
1041

 qui 

est, au contraire, un prestataire de services non juridictionnels, qui risque de voir sa 

responsabilité engagée pour tout manquement, étant donnée la nature administrative 

de sa fonction. Les exigences de la fonction juridictionnelle, née du contrat d’arbitre, 

rendent l’immunité de l’arbitre plus tolérable et plus acceptable dans plusieurs 

systèmes juridiques.  

Par une analogie parfaitement transposable aux centres d’arbitrage, on pense 

qu’il vaut mieux soumettre les centres d’arbitrage à deux régimes de responsabilité 

conformément à leurs fonctions duales. Il faut les soumettre à un régime de 

responsabilité dans lequel le centre risque de voir sa responsabilité engagée pour le 

moindre manquement aux exigences de la fonction administrative. Néanmoins, ce 

régime ne doit pas permettre d’engager la responsabilité sur un éventuel mal jugé 

dans les décisions institutionnelles prononcées lors l’exécution de sa fonction 

juridictionnelle. 

La limitation de la responsabilité est une exigence indispensable pour les 

personnes participant à la résolution du litige. Il faut éviter de les soumettre aux 

influences injustifiées émanant de litigants mécontents de la sentence arbitrale
1042

. 

Sans cette protection, les centres d’arbitrage seront exposés aux actions dilatoires, 

injustifiées et détournées, ce qui porte atteinte à l’indépendance nécessaire pour 

réaliser la fonction juridictionnelle. Les centres doivent être protégés contre ces 

menaces. 

D’après notre étude sur la dualité des fonctions des centres, on est 

suffisamment capable de distinguer les fautes commises lors de l’exécution de la 

fonction juridictionnelle de celles commises lors de l’exécution de la fonction 

administrative. La distinction est importante, car d’après la fonction en cause, le 

régime de responsabilité applicable est différent. S’il s’agit d’un manquement aux 

mesures organisatrices ou aux tâches de pure gestion, lorsque le centre exerce sa 
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 En ce sens cf. S.-D. Franck, « The liability of international arbitrators: a comparative analysis and 

proposal for qualified immunity », op. cit., p. 1. 
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 Sur la question de la responsabilité d’arbitre cf. Th. Clay, « L’arbitre », op. cit. ; J.-Y. Sorrente, 

« La responsabilité de L’arbitre », op. cit. ; L. Rennò, « La responsabilité des acteurs d’arbitrage », 

op. cit. 
1041

 ibid., p. 349. 
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 M.-W. Bühler, T.-H. Webster, « Handbook of ICC Arbitration, Commentary, Précèdent, 

Materials », op. cit., p.485. 
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fonction administrative, la responsabilité du centre, contractuelle ou délictuelle selon 

le cas, doit être mise en cause d’après les règles de responsabilité du droit 

commun
1043

. En revanche, s’il s’agit d’un mal-jugé commis lorsque le centre 

exerçait sa fonction juridictionnelle, la mise en cause de la responsabilité du centre 

doit être bloquée par la protection conventionnelle, à savoir la stipulation d’une 

clause exclusive de responsabilité, tant que la faute reprochée au centre n’est pas 

considérée comme une faute lourde, intentionnelle ou dolosive. 

À notre avis, la clause exclusive de responsabilité est le meilleur moyen pour 

offrir aux centres la protection exigée par la fonction juridictionnelle vu que la 

clause diminue les actions injustifiées portées par la partie mécontente par la 

sentence arbitrale à l’encontre du centre afin de compenser une quelconque perte 

qu’elle a subie pendant l’arbitrage. La reconnaissance de la clause exclusive de 

responsabilité augmenterait l’indépendance des centres, ce qui renforce, au final, 

encore la crédibilité des décisions prises par le centre. Ce qui augmente assurément 

la sécurité juridique des centres, ce qui est directement proportionnel avec leur 

indépendance.  

Une clause exonératoire de la responsabilité des centres présente la 

protection idéale tant qu’elle définit clairement ses sujets, sa portée et ses conditions 

de validité. Elle doit englober, alors, le centre d’arbitrage, l’organe du contrôle, le 

président de l’organe du contrôle, son secrétariat et son personnel. Également elle 

doit couvrir les comités nationaux ou les groupements rattachés au centre et leurs 

employés et représentants, par exemple les comités nationaux de la C.C.I
1044

. 

Il faut, aussi, que la clause détermine clairement la portée de son application. 

Il faut bien indiquer que la clause ne se rapporte qu’aux fonctions juridictionnelles. 

Cela étant dit, on pense qu’il n’y aura aucune hésitation à réputer la clause non écrite 

pour les manquements commis lors de l’exercice de la fonction administrative. 

Ainsi, il n’y aura pas lieu de parler d’une protection exagérée. 
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 Il convient d’indiquer que le système dualiste de responsabilité proposé dans notre étude est bien 

inspiré par l’étude du professeur E. Loquin : La dualité́ du régime de la responsabilité́ de l'arbitre, n° 

8, 24 Février 2014. On propose de poursuivre les mêmes méthode et raisonnements juridiques avec 
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 M.-W. Bühler, T.-H. Webster, « Handbook of ICC Arbitration, Commentary, Precedent, 
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De plus, il faut que la clause comporte, en soi même, les conditions de sa 

validité. Il sera, alors, recommandé de préciser dans la clause que la protection 

prévue sera caduque en cas de fraude ou de faute intentionnelle. Sinon, il faut au 

moins indiquer dans la clause que la protection prévue par la clause sera applicable 

selon les mesures prévues par la loi applicable au litige comme ce qui est prévu à 

l’article 40 du règlement de la C.C.I. 

Il convient de souligner, au final, que cette protection ne conduise pas à 

l’immunité pour toutes décisions les décisions ni à garder une décision défectueuse 

qui pourrait être jugée injuste. En effet, les voies de recours exercées contre la 

sentence permettent, selon l’article 1520 du CPC, de rectifier toute anomalie dans la 

sentence dont l’origine de défaut était commise par les décisions des centres
1045

.  

Les décisions intentionnelles ayant le caractère juridictionnel sont soumises 

indirectement au contrôle postérieur du juge étatique. En effet, les voies de recours 

contre la sentence arbitrale permettent aux litigants d’attaquer la décision 

institutionnelle devant le juge du contrôle pour rectifier le défaut qui a prétendument 

entaché la sentence arbitrale sans engager la responsabilité du centre d’arbitrage. À 

l’instar du recours en appel qui permet d’attaquer le jugement de la première 

instance sans engager la personne dont la décision est jugée mal-fondée. C’est ce 

qu’on cherche exactement par la proposition relative à la « protection 

conventionnelle ».  

Donc, les décisions impliquant la confirmation de la désignation et les 

demandes de récusation sont contrôlées lorsque le juge étatique vérifie que le 

tribunal arbitral a été régulièrement constitué. De même, la décision sur la validité  

prima facie de la clause compromissoire est vérifiée en deux occasions. La première 

occasion est effectuée par le tribunal arbitral lorsqu’il statue sur sa propre 

compétence (principe «compétence de compétence»). La deuxième occasion se 

présente devant la juridiction étatique lorsqu’elle vérifie si le tribunal arbitral s'est 

déclaré à tort compétent ou incompétent. Également, la décision accordant 

l’approbation du projet de sentence est bien révisée par le juge étatique lorsqu’il est 

saisi d’une voie de recours pour contrôler la validité de la sentence et sa conformité 

à l’ordre public. 
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En général, il faut continuer à améliorer l’efficacité de l’institution 

d’arbitrage et la mise en œuvre d’un système cohérent de la responsabilité des 

acteurs d’arbitrage, en particulier la responsabilité des centres d’arbitrage et des 

arbitres, contribue sans équivoque à achever l’efficacité souhaitable. 
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